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fait ressortir tout'd'abord les frais courants, découlant de l'absorp-

tion des capitaux étrangers mentionnés dans la partie II (intérêts des 

hypothèques, intérêts de l'apport personnel, eto. 4 •. ). 'iiennent $ 1Y: ajou-
... . 

ter les montants dus pour amortissement, réparations, gestion de l'immeu-· 

ble, etc •• ~--Ces~ aommeall · adddi-tionnées,. donnent .urLmontan.t ·annbel què l:~on. 

peut calculer d1avanoe d'une façon très précise (dans la construction 

de logements bénéficiant de mesures publiques dtenoouragement des taux 

précis ont été pr•vus pour les charges d'exploitation). ·On insorit, en 

regard, les recettes courantes provenant des loyers. Dans la première 

partie du schéma, on aprocédé à l'évaluation de la surface habi~able 

de l'immeuble en se fondant sur les plans établis par les architeotos. 

Le total des charges annuelles, divisé par le nombre~- g.~ m~~r~s oarrés. 

donne le loyer annuel au mètre oarréJ cette somme est divisée par douze, 

en vue de déterminer le loyer mensuel par mètre oarré.de surface habi

table.· Comme on connaît la s~face de chaque logement, il suffit de 

la multiplier par le loyer au mètre carré pour obtenir le montant du 

loyer mensuel de chaque logement. 

Le calcul de la rentabilité d'un projet de construction de 

logements sociaux ne doit comporter ni excédent ni· déficit. 

On ne ·p.eut.naturellemen-t s'attendre à. trouver, dans le. <ll&dre.de 

éette étude-un. oxpoaé: comp-let· de toutes .ces queation$;lmaisc. iJ.:. a: .. s,emblé:· 

nécessad.rEI d'en dpnner au. .m-oins·.·un.. aperçU,· en vue de ... rendr.e .lese ~mples

·~oncrets comptéhensibles. 

-~ ....... - ··- .. , ..... _ .. ·~·· ·-··· .. ; .. . 
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Calcul de la rentabilité d'un immeuble locatif (sans locaux à usage pro
fessionnel) 

1 I • cofu GLOB.A::L 

:1. Valeur du terrain 
! 

S~face du terrain 

-2o Frais d'acquisition 

m2, soit ~. o DM/m2 

·30 Frais de mise en viabilité 

a) Ind.emni tés, 
b) Aménagement du terrain 
c) Raccordement aux réseaux publics, 

viabilité 
d) Raccordement aux autres réseaux, 

viabilité 
e) Autres taxes 

·Bo Construction 

:1~ Construction du bâtiment (coût net de 
construction) 
oo• m3 (volume)= ••o m2 surface habitable 
Frais supplémentaires 
Valeur des parties d'immeubles utilisées 

2. Aménagements extérieurs 
a) Ecoulement des eaux et racoordement à 

partir du branchement 
b) Consolidation de la cour, clôtures 
c) Jardins 
d) Autres aménagements extérieurs 

Frais accessoires de construction 
a~ .Architecte 
b Gestion 
c Droits administratifs 
d) Frais de financement 
e) Autres frais accessoires 

4. Coftt des installations spéciales 

:5o Frais de matériel et autre équipement 

DM 

•• 0 0 

• 0 • 0 

. ~ .. 

0 • 0 • 

b • 0 • 

ft • Cl' • -
0 0 0 IJ 

0 0 0 :.'11 

• o o e 

Coût global 

DM 

•• Ct • -
==== 

0, .; tJ •• 
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I. Raisons motivant l'intervention des pouvoirs publics en matière de 
logement : · 

Le coût du financement de la construction de logements so

ciaux dépend à la fois du taux d'intérêt et de l'échéance fixée 

pour le rembours.ement des prêts. Les tendano.es in~l~~ionnistes qui 

se sont m~~festées pendant et après la deuxième guerre mondiale 

ont amené une hausse considérable du taux d'intérêt et un ra.ooour- · 

cissement des délais de remboursement des emprunts aveo garantie 

hypothécaire. De oe. fait, les personnes aux ressources modestes ·-

·ont vu diminuer leurs possibilités de oonstrùire à titre privé. 

Dans tous les Etats membres d'ailleurs, les possibilités 

de logement étaient déjà insuffisantes comparées à l'accroissement 

rapide des besoins en·logements·plus nombreux et plus confortables. 

Cette insuffisance s'expliquait par : 

a.) la::destruotion d1.un grand nombre de logements durant la deuxième 

guerre xnondial.e (principalement en Allema.grie et en France);· 

b) l 1 a.bsen~e et (ou) l 1 insuffisanoe de la construction de logements 

pendant les hostilités; 

o) l'accroissement considérable de la population (surtout aux Pays

Bas); 

d)· la pénurie de logements modernes donnés en looation, provoquée 

par 1 1influenoe paralysante exercée sur la construction privée 

par la réglementation en ma.ti~re de loyer Jtablie en vue de ~ta-
.. . ~ . - ' ~ . ' 

b.~-~iser·'·~e O<?~~: de 1~. vie (~n :Bel~,qu~ et. en .. ~anoe nqta.mi:Ilent); 

e) le vieillissement et (ou) le 'délabr~ent d*une grande partie du 

patrimoine immobilier en raison d 1un entretien défiaient d~ no

·tsmment à une rentabilité insuffisante et aux ohangements inter

venus dans la conception qu'on se fait d'un bon logement; 

•.. 1 ..• 

\ 

' 
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f) l'accroissement des codts globaux liés à la construction de loge

ments convenables. 

En raison de tous ces facteurs, le logement d'une grande 

partie de la population de la. plupa.rt des Etats membres s 1est opé

ré dans des conditions telles, durant les premières années de 

l'après-guerre, qu'elles menaçaient la. santé physique et morale des 

générations nouvelles et entravaient en outre leur progrès culturel. 

Devant cet état de choses, les pouvoirs publics se devaient d'inter

venir. Ils avaient le choix entre deux méthodes : 

- Ou bien freiner la demande en logements modernes et mieux équipés 

des. classes plus aisées afin de consacrer ainsi la majeure partie 

des. terrains et de la main-d'oeuvre disponibles à la construction 

de logements sociaux; 

-Ou bien inciter les personnes moins favorisées à construire gr~ce 

à une réduction du coût du financement. 

La plupart des Etats membres (les Pays-Bas exceptés) ont 

surtout eu recours à la deuxième forme d'intervention des pouvoirs 

publics. Pour éviter que des gens plus aisés ne profitent injuste

ment de cette politique, il a été nécessaire de limiter 1 1 aide de 

!•Etat à oe qu'on appelle les "logements sociaux". 

II. La notion de "logement sooiaJ." t 

La définition de cette notion varie d'un Etat à 1 1autre. On 

tient généralement compte : 

a) de la situation seoiale du futur propriétaire ou looataire, dé

terminée par sa profession, ses revenus, sa situation de famille 

et d'autres éléments de oe genre; 

... 1 ... 

t 
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b) de la dimension et de l'aménagement· du logement même. A oe pro

pos, il y a un certain nombre de .conditions minima à respecter 

en·vue d'assurer une hygiène et un confort suffisants. Pour évi

ter que les nha.bitations· de. luxe" ne bénéficient d 1une subven

tion, il ·existe aussi une série de normes maxima (notamment pas 

plus d'une pièce par oc ou.pa.n t). 

III. Caractère multiforme de l'intervention des pouvoirs publics 1 

Dans tous les Etats membres du ~a:rché comm.~, les pouvoirs 

publics se sont efforcés d'encourager, par diverses formes d 1 inter

vention, la oonst~otion de logements soçiaux. en faveur des personnes 

les moins favorisées. En Belgique, on.oonstruit des l•gements sociaux, 

à des fins locatives ou en·aooession à la propriét~ 1 .par l'intermé

diaire de la Société Nationale du Logement {s.N.L.). et des sociétés 

agréées par cet organisme semi-public. La Société Nationale de 1~ Pe-
.tite ·Propriété Terrienne (S.N.P.P.T~) construit également des loge

ments. destinés à &tre vendus, oependant que l'Etat ainsi que certai

~es provinces et oommunes_aooordent en outre des "primes à fonds per

du" aux particuliers qui désirent construire à titre privé. Divers 

organi8mea semi-publios (Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, 

Sooi~té Nationale de la Petite Propriété Terrienne, FOnds du LOgement 

de' ia/'lJigu.~ des Familles Nombreuses) ainsi que les sociétés privées 

qui collaborent étroitement avec. eux (sociétés de orédi~ agréées, 

comptoir d'escompte) consentent des prêts à des conditions spéciales 

pour là construction de logements sociaux. Des exemptiOns et réduc-

. · tions des droits d'enregistrement et des taxes sont prévues en faveur 

dea sociétés agréées par la S.N.L. et la S.N.P~P.T., qui achètent des 

têrra.ins et· passent des oontra.ts en vue de la. conatruotion··· de tels 

logements. 

En Allemagne, 'il existe également divers régimes de subven

tions. 'Cèux-oi varient d'un "Land tt à 1 1 a.utre • Oha.cun d·' e'Ùx a son pro

: pré établisseme·nt de crédit quî prête de·e ·capitaux ·publics ·à. des oon-

... 1 ... 
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ditions avantageuses à ceux qui construisent dea logements seciaux. 

La charge des emprunts est allégée par oe qu'on appelle des "contri

butions aux dépenses" (Aufwendungsbeihilfen). Indépendamment de cette 

méthode de subvention directe, on encourage également la construction 

de logements sociaux au moyen de divers avantages fiscaux. Il y a 

aussi les aides en matière de loyer qui peuvent être combinées avec 

les formes d 1 encouragement précitées, en oe sens que l'Etat consent 

ces aides aux personnes pour lesquelles le loyer d 1un "logement so:.. 

cial" est encore trop onéreux par rapport à leur revenu et compte te

nu de leurs charges familiales. 

En France, oe sont les "sociétés d'H.L.M. (Habitations à 

Loyer Modéré)" qui construisent des logements sociaux· en locatif ou 

en accession. Il s'agit de sociétés privées qui doivent toutefois 

être agréées a~ préalable par le ministre de la construction et qui 

sont soumises au contr6le de l'Etat. Elles obtiennent des crédits à 

des conditions avantageuses d'une série d 1organismes semi-publioa, 

tels que la Caisse des DépÔts et Consignations, le Crédit fo.ncier de 

France et le Sous-Comptoir des Entrepreneurs. 

En outre, des primes (6 F ou 10 F par m2 habitable) sont 

acoordées aux personnes qui construisent des logements sociaux, que 

ce soit pour les louer ou potir y habiter elles-m~mes. Le Crédit Fon

cier de France consent des prêts à un taux d'intér~t modéré pour en

courager la construction de tels logements. La prime peut être suppri

mée et remplacée par une bonification d 1intêr8t. L'Etat aide. certains 

locataires pour permettre à ceux-ci d'assurer à leur famille des con

ditions de logement minima (allocations de logement). Les sociétés 

d 1H.L.K. bénéficient, lors de la construction de logements sociaux, 

de toutes sortes d'exemptions et réductions fiscales. 

En Italie, l'intervention des pouvoirs publics en matière de 

construction de logements a fait l'objet, oes dernières années, d'une 

série de modifications importantes. Après la deuxième guerre mondiale, 

... ; ... 

• 
,.. 

... 
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on a. surteut construit des loge!lenta destinés aux travailleurs, grâ
ce a.u conoour\s fina.noier d •un tonds géré .par ·1 •Isti tu:t;o Na.ziona.le 

.delle Assiourazioni (I.1T.A. -Casa.}'. Ce fonds a. bénéficié de contribu

tions de l'Etat, ·des employeurs et des travailleurs. Sa. gestion a 

été transférée à un autre. organisme ( G.E. S. C.A. t·.) qui a été chargé 

d'exécuter le deuxième plan septennal de l'I.N.A.-Oasa. et de mettre 

en oeuvre un nouveau programme décennal de cdnstruotion de logements 

sociaux. Les habitations construites aveo le oonoours de l'I.N.A.

Oasa sont données en location-vente ou remises à des organismes auto

nomes de logement. L'amortissement de la valeur d 1achat s•éohelonne 

sur une longue période {25 à 30 ans). Outre la G.E.s.c.A.L., d'au

tres organismes publias ou semi-publios stoooupent de la construc

tion de: logements sociaux (notamment:l'I.N.C.I.s. qui construit des 

logements pour les fonctionnaires). Les locataires candidats aux lo~ 

·gements sociaux doivent remplir certaines conditions-et. se faire ins

crire sur une liste d 1attente. 

L'Etat accorde également une aide aux personnes de condition 

modeste qui désirent améliorer leur habitation par la reconstruction 

où la transformation de leur legement aotuel.· Divers organismes (ins

tituts.'de crédit immobilier, oœhpagnies d'assurances, oaisses d 1épar

gD.e) sont ha.bïlit~s à consentir laa· prêts nécessaires. Les ta.ux d'in

t~rêt·aont relativement élevés, mais'l 1Etat octroie toute une série 

diQid~s (des primes notamment) qui permettent de réduire la charge 

globale des emprunts. Des réduotion·s en matière de d.roi ts d 1 enregis

trement et d'hypothèque sont également prévues. 

-. Au grand-duché· de 'Ltixemboürg, la construction priv~e est en

couragée oomme en Belgique, au moyen de "primes à fonds perdu" accor

dées aux personnes qui d~sirent ·b!tir pour accès à la propriété. La 

Caisse d'Epargne de l'Etat et des organismes. de la. sécurité sociale 

,9onsentent des prê~s à des taux d'intérêt sociaux. Dans certains oas, 

l~Etat accorde en.outre une bonification d'intérêt complémentaire. 
. . ~ . ' '• 
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Aux Pays-:Bas, dans le eadre de la. "W'oningwet"·· (loi sur le 

logement), les "woningcorpora.ties" (sociétés de eonstruction de lo

gements) ou les communes construisent des logements sociaux grâce 

à des prêts consentis par les pouvoirs publics. Oeux~i octroient 

aussi des bonifications annuelles afin d'alléger les frais de ges

tion. Les logements ainsi construits sont destinés à la location, 

mais la propriété peut en 3tre cédée au locataire. Des legements lo

catifs sont érigés par des constructeurs particuliers et des "woning

oorpera.ties" dans le cadre de la l•i sur la reconstruction ~ederop

bouwwet). A cet effet, les constructeurs reçoivent une prime unique 

et des subventions annuelles destinées à alléger les charges d'ex

ploitation; ils doivent, en revanche, limiter les loyers à des mon

tants fixés par le ministre du logement et de la construction (Minis

ter voer de huisvesting en de woningbouw). ~ant aux l~gements qui 

seront ocoupés par le propriétaire, ils bénéficient de la "prime à 

fonda perdu'', à condition que le prix de revient global ne dépasse 

pas un niveau déterminé. 

La multiplicité des fermes d'intervention appliquées par les 

pouv•irs publics n•est pas le fruit d'une politique rationnelle, 

mais plutôt d'une évolution historique. Dès le début du 20ème siècle, 

des organismes se sont créés dans la plupart des Etats membres en vue 

d'améliorer la construction des log·ements pepulaires. Sous la. pres

sion des événements, il a fallu élargir et modifier la compétence des 

organismes existants et en oréer de nouveaux, oe qui a amené une orga

nisation "multiforme" dans tous les Etats membres. 

Il faut seuligner, à la. décharge de oette multipliQité de for-

• 

mes, qu 1elle permet d'aco•rder à chaque catégQrie de personnes à reve- ~-

nus modestes l'aide appropriée qui leur est nécessaire peur assurer à 

leur famille un logement décent. 

Etant donné que chacun est tenu d'apporter une contribution à 

l'échelle de ses moyens, les pouvoirs publics ne jouent qu'un rale 
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complémentaire, ce qui leur permet de l~~ter leur participation 

financière •. 

Cette politique multiforme présente néanmoins aussi des in

convénients. En fonction des oiroonstarioes politiques et économiques 

dans lesquelles sont réalisées les.mesures en faveur de l'améliora-
". 

tion du logement de:. o.erta.ines catégories sociales, on exige un ap-

port personnel plus ou moins grand de··la part des intéressés. Ceci 

conduit parfoi~.à .des discriminations injustifiées. En Belgique, 

par exemple, les personnes qui achètent. à la campagne une maison 

construite par la So~iété Nationale de la Petite Prvpriété Terrienne 

ne paient que 3, 25 % dt intérêt, alors que le oi ta.din qui a recours à 

l'aid;e de la. Cai~se Générale d'Epargne et de Re~a.i~e ou à un des 

éta.b~iseements .de crédit agréés par celle-ci paie a.u moins 4,5 %. 

Une autre objection grave qu1 on peut formuler à l'endroit de 

la politique multiforme, è_test que le marché du logement devient 

oonfus. L'existence de plusieurs formes parallèles d'aides et de 

diff,rents orgànismes s~mi-publios chargés de financer la construc

tion ae lc;gemen ts permet plu.s difficilement de détenniner les réper

cussions de cert.a.ines mesures sur le marché. de la construction. En 

Belgique, par exemple, on a assisté plusieurs fois à un emballement 

dans ce secteur par suite des mesures qui avaient été prises en vue 

de là oonstruotion de logements sociaux. Il en est résulté une haus

se importante des salaires, du prix des matériaux de construction 

· et surtout de celui des terrains à bâtir. C'est ainsi que 1 1effet 

favorable qu'on attendait de certaines formes d'aides n'a été que 

pa.rtiellemen t a. ttein t.· · 

IV. Méthodes appliquées par···lèà pouvoirs· publics en vue d'abaisser· le 
co-dt du financement de la conatruc.tion : 

La. grande ma.jo'ri té des moyens utilisés par les pouvoirs pu

blics en v.u~ d 1 e~~ourager la co~struction de logements sociaux a. pour 

effèt de réduire ie co~t du financement de la. construction de cette 
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catégorie de logements. Cela se manifeste par une diminution de 

l'annuité globale nécessaire pour le remboursement des prêts. Pour 

alléger la charge de cette annuité, les formes d'intervention sui

vantes ont été appliquées : 

1) La mise à la disposition par l'Etat ou par un organisme semi
public des fonds nécessaires, à des conditions d'emprunt avanta
geuses, sans la moindre compensation : 

Si, comme dans le cas de l'application de la Woningbouwwet 

aux Pays-Bas, le Trésor doit lui-même avancer les fonds, il en ré

sulte un gros effort financier pour l'Etat. Celui-ci devra alors 

couvrir cette charge en utilisant le produit des impôts ou en aug

mentant la dette publique, ce qui peut donner lieu à des difficul

tés lors de l'émission des emprunts. C'est la raison pour-laquelle 

on a recours, dans la plupart des Etats membres, à d 1 autres régimes 

de subvention moins onéreux, ou bien on fait supporter la'charge de 

tels prêts à des établissements de crédit semi-publios. Si oeux-ci 

disposent, comme la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite en Bel

gique, de dép$ts d'épargne importants à un taux d'intérêt relative

ment. bas, ils peuvent en retour consentir des prêts à faible inté

rêt sans mettre en danger leur équilibre budgétaire. 

2) La réduction du montant des prêts au moyen de l'octroi de "primes 
à fonds perdu" : 

Ce genre de primes existe dans presque tous les Etats mem

bres. Elles incitent fortement les candidats au logement à construi

re pour leur propre compte ou à s'affilier à une société de cons

truction agréée en vue de construire des logements en accession à la 

propriété. Dans certains cas (notamment chez les familles nombreuses 

où l'épargne est minime), la construction d'un logement en accession 

à la propriété ne devient possible que grâce à l'octroi d'une prime. 

Celle-ci fourni·ii notamment au chef de famille les fonds nécessaires 

pour servir de garantie à un emprunt hypothécaire sur la valeur glo

bale de l'habitation en question. 

. .. 1 ... 
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Le régime des primes perm~t en outre d 1adapter le montant 

de la subvention à la situation sociale du demandeur. Si des taxes 

assez élevées frappent la-construction de logements, le montant de 

la prime moyenne est en grande partie- compensé pa.r les rentrées 

supplémentaires a.u Trésor sous forme· d· 1imp8ts directs ou indirects 

par suite de l'activité plus importante dans le secteur de la cons

truction. Par le jeu des primes et des taxes à la construction, on 

opère alors une redistribution des revenus. les personnes disposant 

de revenus assez importants et (ou) ayant de faibl~s charges fami

liales ne reçoivent pas de prime ou-n'obtiennent qu'une prime ré

duite et financent ainsi indirectement la construction de logements 

pour des personnes à ressources modestes et pour des familles nom

breuses, la charge fiscale supplémentaire qutelles supportent étant 
' . 

supérieure au montant de la prime. Pareil procédé exige néanmoins 

un mode de préfinancement approprié afin de permettre à. 1 1_Etat de 

s~rVir les primes avant l'obtentioh des rentrées supplémentaires 

provenant des impSts. Si ce préfinancement s'effectue principale

ment a.u moyen· ·de .. orédi ta bancaires ou a.u moyen de la création de 

monnaie par la banque centrale- ou des organismes semi.:..publios, il 

existe une menaoe,d'inflation par la. demande. 

3) L'allonsement:de la durée de remboursement des emprunts: 

Comme il a été indiqué ci-dessus, la. méfiance à !•égard de 

la valeur monétaire a eu pour effet de raocouroir la durée normale 

de remboursement des emprunts hypothécaires dans la. plupart des 

Etats membres. Il devenait impossible de oontraoter sur le marché 

privé de~ emprunts pour Une période couvrant approximativement la 

durée de(vie·norma.le des:habita.tions·en'oause. De .. oe'fa.it, la.ohar

ge, du remboursement· et· .du service des ·intérêts est toùjours plus 

élevée que le loyer normal, de sorte qu'il n 1est pas possible pour 

les sociétés de construction semi-publiques ou privées de bâtir des 

logements sociaux et de payer avec le montant du loyer les annuités 

... ; ... ' 
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· relatives aux prêts consentis. 

Ce problème peut ~tre résolu par une intervention de 

ltEtat. En Belgique, par exemple, l'Etat rembourse à la Société 

Nationale du Logement ( S.N.L.) la différence entre les annuités 

que celle -ci perçoit sur les prêts qu 1elle consent pour une durée 

de 66 ans à des sociétés de construction agréées et les e~p~nts à 

bien· plus court terme {normalement 20 ans) qu 1 elle contracte elle

même auprès d'autres sociétés. Le Trésor belge accorde une forme 

de subvention analogue à la Société Nationale de la Petite Propri

été Terrienne. 

Un tel allongement dans les échéances de remboursement va 

généralement de pair avec une bonification d'intérêt. 

4) L'abaissement du ta:u.x d1 intérêt grâce à une bonification d 1inté
x 
~ 

Cette forme d'intervention existe dans presque tous les 

Etats membres. En Belgique, le Trésor accorde des bonifications 

d'intérêt à la Société Nationalé du Logement et à la Société Natio

nale de la Petite Propriété Terrienne. Il prend aussi à sa charge 

une partie des intérêts p~és au titre des emprunts contractés par 

le Fonds du Logement de la Ligue des familles nombreuses auprès de 

la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. 

En Allemagne, l'Etat, gr~ce à ses "contributions a.ux dépen

ses" (Aufwendungsbeihilfen), couvre la différence entre le ta.ux 

d'intérêt modéré que doit verser la société constructrice de loge

ments sociaux et le taux d'intérêt plus élevé qui a cours sur le 

marché des capitaux. En France, une bonification d'intérêt est ac

cordée au lieu d'une prime lorsque l'habitation en cause est cons

truite au moyen d'un emprunt. Au grand-duché de Luxembourg, lee 

oandidats propriétaires qui réunissent les conditions nécessaires 

à l'obtention d'une prime bénéficient d 1une bonification d 1 intér~t 
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pour l'emprunt qu'ils contractent à,-. la Caisse d~E~a.rgn~ de 1 1Etat. 

La .subven·tion couvre la différeno.e entre le taux d'intérêt demandé 

et celui fixé par 1 1Etat (en l'ocourence 2,5 %). 

Aux Pays-Bas, le Trésor accorde des bonifications d'inté

rêt aux communes en vue d'étendre leurs possibilités d•action et 

afin que les emprunts contractés à long terme à un taux supérieur 

à. 4 fo sur le marché des oapi taux puissent être pris en compte a.u 

taux de 4% seulement dans l'exploitation des logements dont elles 

ont assuré la construction. 

Le régime de ?oni~io~tion d'intérat permet au T.réso~ d 1 éohe

lonner la charge de son intervention sur un grand nombre drannées. 

Les oatégeries de personnes et {ou) d 1organismes autorisées à béné

fic~r de ce mode de SUQVention doiven~ toutefois faire l'objet 

d 1une définition précis~ pour éviter que des candidats aisés n 1y 

aient également re_oours. C1est surtout en période d'inflation, lors

que dans .les o~asses morannes un nombre élevé de personnes racher

chen~ un placement sûr dans les biens immobiliers, qu 1un a. bai a se

ment du taux d' .in térBt au moyen de su.bven ti ons en tra!ne faoilemen t 

un suroro!t d'activité dans le secte~ de la construction. 

5) Interventions destinées à augmenter les garanties disponibles : 

Pour permettre ~ux organismes .semi-publics, chargés d'assu

rer la réalisation ou le financement des pregrammes de construction 

de .logements sociaux, de tro~ver les capitaux néèess~~s à des con

ditions avantageuses sur le marohé libre dea capitaux ou auprès 

d'autres organismes semi-publios, 1 1Etat ou les administrations qui 

._ en d~penden·t in terrlennen t le plus souvent comme ga.ran ta. L 1 Etat 

belge, par exemple, donne sa garantie pour assurer le service des 

intér~ts e't 'des amortissements en ce qui oènoerne les prêts consen

tis 'Par la. so·oiété Nationale du Logement, la Soeiété Nationale de 

:la 'Peti tè·'Propti·ét~ ·-Terrienne et le Fonds du Logement de la. Ligue 
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des familles nombreuses. En France, des organismes régionaux ou lo

caux se portent garants vis-à-vis des bailleurs de fonds privés en 

ce qui concerne les prêts consentis par des organismes chargés du 

financement ou de l'exécution de la construction de logements so

ciaux. En Italie, les prêts consentis par la Caisse des dépôts et 

prêts aux instituts autonomes de logements populaires sont assor

tis de la garantie de 1 1Etat. 

Un autre moyen d'encourager l'octroi de crédits par des or

ganismes semi-publics ou privés en faveur de la construction de lo

gements sociaux consiste à assurer à ces organismes le bén~fice 

d 1une garantie hypothécaire en premier rang pour un montant sensi

blement inférieur à la valeur globale de la construction. En Alle

magne, les établissements semi-publics de crédit se contentent, 

lors de l'octroi de prêts aux sociétés de construction, d'hypothè

ques en second rang. De ce fait, les hypothèques en premier rang 

restent disponibles pour des emprunts complémentaires contractés 

sur le marché privé. En Italie, la Caisse des dépôts et prêts peut 

consentir aux organismes autonomes de logements populaires des prêts 

sans garantie hypothécaire afin de permettre à ces organismes d'ob

tenir des crédits supplémentaires à des conditions avantageuses dans 

le secteur privé. 

Tout comme en matière de bonifications d'intérêt, le Trésor, 

en augmentant les possibilités de garanties pour l'obtention de 

prêts, risque de provoquer une inflation de crédits et d'annuler 

ainsi indirectement 1 1effet bénéfique de son intervention. 

v. Résultats de l'intervention des pouvoirs publics destinée à réduire 
le ooât du financement de la construction de logements sociaux : 

Pour apprécier les résultats de la politique pratiquée, il y 

a lieu de considérer deux aspects. D1une part, il faut tenir compte 

du nombre de logements sociaux qu 1 on construit et du nombre de gens 

qui attendent encore un logement décent; d'autre part, il faut ana-
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lyser +es répercussions de cette :poli tique. sur le codt .du fina.nce

me~t en général. Le rapport entre l'importance. de ch~oun de ces 

deux aspects est déterminé par. la place qu' o.coupe la construction 

de logements socia~x dans la construction. globa~e de maisons, vil

las et appartements. Si la construction de logements sociaux ne 

représente qu'environ 5 % du total des habitations construites, 
/ 

comme ce fut le cas en Italie en 1964, il convient alors principa-

lement d'examiner l'incidence de ladite politique s~ les condi

tions de OTédi t dans le secteur privé. Il s 't ensuit que la grande 

masse des personnes les moins fortunées en est réduite à compter 

sur l'initiative privée pour ~éliorer le logement. Le taux d 1inté

rêt·pr~tiqué dans le secteur privé a donc une incidence déterminan

té sur le nombre des logements bon marché qui seront construits. 

Si, en revanche, la construction de logements sociaux re

pr·ésente, oomm·e c*est le cas en Belgique, aux Pays-Bas et en Fra.nce, 

environ la moitié, voire les deux' tiers' de l'activité globale dans 

' le· secteur du b'atiment, ·le nombre et la qualité des logements so-
. . 
oi~ construits constituent le meilleur critère. Mais ici encore, 

il ne faut pas perdre de vue qu 1un grand nombre des logements dits 

avec prime sont construits ou achetés par des personnes n 1 apparte

nant·pas ou plus à la catégorie des' économiquement faibles. Si un 

grsnd nombre de logements primés est construit, il ne faut pas en 

déduire que tous les- problèmes de logement oonoern.ant les personnes 

les moins favorisées se trouvent réglés. Il est s~uhaitable, dans 

oe cas, de tenir compte du nombre des mal-logés si 11 on veut ~rter 

un jugement sur la poli tique dans le secteur du bâtiment. 
. . . 

Enfin; il convient, pour apprécier la politique de l'Etat 

en matière de construction de logements sociaux, de tenir compte du 

r~pport exist~t entre le:nombre de~ l•gements locatifs et celui 

des logements construits en accession à la prepriétê. Dans certains 

Etats m~~bres, tel~ que lès Pays~Bas, 'ia France et lf!llemagne, où 

la politique de l 1 È~at était p~inoipalement axéè a~ la construction 
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de logements locatifs, la surface moyenne disponible par occupant 

est inférieure à celle qu 1 on rencontre dans des pays comme la Bel

gique et le grand-duché de Luxembourg où l'on a surtout encouragé 

la oonstruction en accession à la propriété. 

Les problèmes de logement en ce qui concerne les persorr-~J 

les moins favorisées sont cependant plus faciles à résoudr~ par la 

construction de logements locatifs que par un encourag~ent à la 

construction d'habitations destinées à être occupées par leurs pro

priétaires. Cette dernière forme suppose toujours un minimum d'épar

gne que possèdent rarement les personnes à ressources modestes. 

C'est la raison pour laquelle il conviendrait de subventionner éga

lement la construction de logements locatifs dans pratiquement tous 

les Etats membres, la Belgique y compris. 

En ce qui concerne le coût du financement de la construction 

de logements sociaux, tel qu 1il apparaît à travèrs les annuités à 

payer, le caractère multiforme de l'intervention des pouvoirs pu

blics a introduit une sorte de régime progressif comme dans le cas 

de 1 1imp8t sur le revenu. Plus la surface habitable prévue est 

grande et plus le prix de revient global des habitations projetées 

est élevé compte tenu de l'importance numérique de la famille, plus 

l'apport personnel qui doit être fourni augmente, et ce, selon une 

échelle progressive. 

Les études reproduites ci-après montrent notamment que la 

charge de financement effective en Italie varie annuellement entre 

1,975 et 7,52 %• Cette grande différence dans le taux des charges 

supportées s'explique par le fait que, dans le cas de revenus en ex

pansion, la capacité d 1 épargne augmente plus vite que les revenus. 

Il est difficile d'évaluer l'incidence globale des diverses 

formes d'intervention publique sur le taux d'intérêt pratiqué sur 

le marché libre en matière de crédit immobilier. 
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La pression exercée diréotement sur ce taux d'intérêt par 

les formes d'intervention mentionnées au-paragraphe'Iv· s•aocentue 

au fUr et à mesure qu'elles' retirent de la demande solvable au 

marché. Il va de soi qu'une politique principalement axée sur la 

construction de logements locatifs en faveur de personnes peu for

tunées exerce une faible influence sur les conditions de crédit du 

·marché privé. Si, en revanche, de nombreux da.pitaux sont accordés 

à des conditions avantageuses aux classes moyennes pour la cons

truction de logements, comme ctest le cas en Belgique, cette poli

tique a.ura une incidence normale et bénéfique sur les oondi.tions 

de orédi t a.ppliquée·s par les sociétés privées. Les moda.li tés d 1 oc

troi des subventions jouent cependant aussi un r8le. Si l'on accor

de une prime importante à fonds perdu sans donner la possibilité 

de contracter un emprunt complémentaire à des conditions avanta

geuses, il en résultera normalement sur le marché privé du crédit 

immobilier une demande accrue de capitaux. Dans ce cas, la politi-

,que pratiquée ne fera pas baisser le taux d 1intérêt sur ce marché, 

mais le fera plutet monter. Indépendamment de ces incidences di

rectes, il faut encore tenir compte de 1 1 inf1uence indirecte qu'exer

ce la politique de l'Etat par suite de la nécessité dans laquelle il 

se trouve de dégager les fonds indispensables peur les subventions. 

Si oe financement s'effectue principalement par l'émission d 1 em

prunts publics à long terme, les capitaux se trouvent ainsi aspirés 

du marché, alors qu 1ils auraient pu servir à assurer des prêts hypo

thécaires. Si l'on a essentiellement recours aux imp6ts de consomma

tion, 1 1épargne des personnes à revenus modestes s'en trouve dimi

nuée et, partant, la construction de logements en accession à la 

propriété contrariée. Si le financement s 1opère principalement grâ
ce à un renforcement de la pregreesivité en ce qui oonoerne les re

venus élevés, cela peut provoquer une diminution de l'offre de capi

taux pour un placement dans des prêts hypothécaires. Dans tous ces 

cas, l'effet favorable d~ aux subventions sera dono contrebalancé 

en partie par les incidences négatives résultant des mesures prises 
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en vue d'assurer la couverture des dépenses accrues de l'Etat. 

Mais ceci n 1est pas une raison pour condamner a priori toute inter

vention de l'Etat en matière de construction de logements sociaux. 

En dépit du caractère imparfait de la politique menée dans la plu

part des Etats membres, ceux-ci ont assuré à la grande majorité 

des candidats à ressources modestes un logement sinon satisfaisant, 

du moins minimum. Sans l'intervention de l'Etat, ce r·ésultat n 1eût 

pas été possible. 
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Im'RODUCTION 

D'une manière générale, tout système de cr~dit immobilier basé 
. ' 

sur le taux du marché, même si celui-ci a évolué dans le sens de la baisse, 

n'est pas à la portée des personnes de condition modeste. 

Tous les Etats ont reconnu cette évidence et mis sur pied des 

régimes d'intervention ayant pour objet de résoudre l'équation entre la char

ge normale et la charge. possible. 

Ces interventions sont multiformes et peuvent consister aussi bier 

dans.un fi~a~cement spécial que dans des subsides à fonds perdus et dans des 

allocations de ·logement. 

Il est donc intér~ssant d'examiner comment jouent et se conjugent 

ces encouragements, comment la construction pour les classes modestes est 

rendue financièrement possible, par quel mécanisme la charge est adaptée 

aux possib.ili tés rée.lles et q1:1el a)?port personnel est requis pour l'acces

sion à la .propriété d'un loge.~ent mode~e. 

Le logement ·aocia;l:, .. au: sens la..rge, est o~l'tli qui es_t é'difié selon 

des normes qui supposent son occupation par un ménage de condition modeste 

ou.relativement mod~ste. 

Il se place, dans ·la hiérarchie des valeurs immobilières, immé

diatement en dessous du logement dit "pour classes moyennes" et se caracté

rise par un prix de revient relativement modéré. 

La noti~n adoptée pour le présent travail sera celle de la loi 

be~ge du 27 juin 1956 qui circonscrit et diversifie comme suit le secteur 

de la construction sociale • 
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1. Logements réputés d'office logements sociaux. 

Ce sont s 

a) les logements construits par les sociétés agréées fonctionnant sous la 

tutelle de la Société Nationale du Logement. 

b) les logements construits et vendus par la Soci~té Nationale de la Pe

tite Propriété Terrienne. 

c) les logements construits par des particuliers au moyen de pr@t.3fournis 

par la Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne. 

2. Logements sociaux assimilés. 

Ce sont les logements, autres que ceux repris au point 1, pour 

lesquels des avantages sont directement ou indirectement octroyés par 

l'Etat et qui, de ce fait, doivent répondre à des normes établies par 

arrêté royal. 

Ces logements assimilés aux logements sociaux se répartissent 

comme il suit : 

a) 1misons construites par des particuliers avec le bénéfice de la prime 

de l'Etat; 

b) Maisons construites au moyen d'un prêt du Fonds du Logement de la Ligue 

des familles nombreuses, qu'il y ait ou non prime de l'Etat; 

c) Maisons construites par des ouvriers houilleurs, au moyen d'un prêt 

d'une société agréée par la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, 

qu'il y ait ou non prime de l'Etat; 

d) ~~isons autres-que delles reprises aux a) b) c) construites au moyen 

d'un pr@t hypothécaire jouissant de la garantiœ de bonne fin de l'Etat 

instituée par un arrêté royal du 23 mars 1957o 

L'analyse ci-après du coût du crédit à la construction s'attachera 

successivement à chacune des branches de l'éventail qui vient d'être décrit, 

mais il ne sera pas ·inutile, qu'au para van t, soit brossée à la:rges traits 

l'armature fondamentale du crédit à la construction de logements sociaux. 

Celui-ci a été agencé en Belgique de manière à atteindre concur

ren~ent les objectifs suivants : 

- assurer un potentiel de financement permanent adéquat à. un développement 

minimum jugé indispensable de la construction sociale; 

- adapt~r le coût du crédit à l'obtention finale par l'occupant? propriétaire 

ou lo~ataire, de charges de logement compatibles avec la modicité de ses res

sources. 
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La r~alisation de cette politique incombe, d'une part, à l'Etat 

lui-même, d'autre part, à la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, chacun 

d'eux intervenant selon les moyens spécifiques décrits ci-après.-· 

Assuranœe d 1un volume minimum de const~ctione sociales. 

L'Etat confo~mément à une loi du 15 avril 1949, imprime une aoti~ 

vi té minimum à la. s.ociété Nationale du Logement et à la Société Na tiona.le de 

la petite propriété terrienne, en leur garantissant un pouvoir d'emprunt de 

trois millia.rdsde francs par an, en s'engageant à souscrire lui-même aux em

prunts dans la mes.ure· où ils ne seraient pa~ couverts par le marché privé, 

en facilitant la négociation des emprunts par l'octroi de sa garantie de bonne 

fin. 

L'Etat fixe aussi .-annuellement le montant d.es emprunts à contrac

ter par le .. F.onds du Logement de la Ligue des familles nombreuses de Belgi-
, . 

que" et assure leur placement en leur conférant sa ga.z:antie de bo~~ fin. 

La_Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, de son oôté, affec

te une part importante de ses placements au crédit à l'habitation et, spé

cialement, au ftnancement de ses sociétés de crédit agréées, dont l'objet 

est de consentir des pr§ts hypothécaires aux partioul~ers de condition modes

te. 

·ces aotions·,·combinées ont assuré, en moyenne, pour la période 

· 1952-1962, 1·• édification ·annuelle de .: 

6.516 logements édifiés à des fins locatives pa.r les ·sociétés agréées de la 

Société Nationale du Logement j 

822 logements construits en groupes par la Société Nationale de la petite 

propriété terrienne et ses sociétés agréées; 

1.087 logements édifiés par de~ .. particuliers grâce a.u financement de la so
ciété Nationale de la petite propriété terrienne; 

. ; . ' . ~ 
8.148 logements édifiés par des particuliers au moyen des pr~ts consentis 

par les sociétés agréées de la· caisse Générale ~d'Epargne et de Retrai

te; 

844 logements cènstruits· au moyen ·d'un prêt du Fonds du Logement de la Li

gue des fami.:..1es nombreuses. 

Le financement assuré par les deux Sociétés Nationales et le 

Fonds du Logement, d'une part, et par les sociétés de crédit agréées, d'au

tre part, financement que l'on pourrait appeler le financement social de 
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base, couvre, en moyenne, l'édification annuelle de 17.417 logements, c'est~ 

à-dire les 3/4 environ des 23.413 logements sociaux construits, en moyenne 

par an, le quart restant étant constitué __ par l'apport de particuliers cons

tructeurs bénéficiaires de la prime de l'Etat n'ayant pas eu recours au cré

dit ou s'étant approvisionnés à d'autres sources. 

Pour être tout à fait éxact, il faudrait ajouter à ces 23.413 
logements sociaux une quotité restreinte, non dénombrée, de logements sociaux 

édifiés par des particuliers sans le bénéfice de la prime mais pour lesquels 

il a été obtenu de la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite elle-même un 

prêt jouissant de la ~rantie de bonne fin de l'Etat. 

Ada~tation du coût du crédit à la modicité des revenus. 

Pour le secteur financé au moyen des emprunts garantis par l'Etat, 

en vertu de la loi du 15 avril 1949, celui-ci prend en charge une partie de 

l'intérêt, en œanière telle que les or~nismes redistributeurs du produit des 

emprunts puissent consentir leurs prêts à des conditions appropriées à la 

modicité des ressources des futurs occupants des constructions. 

Cette intervention se traduit par des subventions .inscrites au 

budget de l'Etat. 

En ce qui concerne les constructions financées par les sociétés 
de crédit agréées par la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite , celle-ci 

rend le crédit accessible aux classes modestes en n'exigeant de ses capitaux 

qu'un intérêt ~4 %) largement inférieur au taux moyen de 6,50% pratiqué par 

les entreprises hypothécaires privées ou.par les notaires. 

L'allèt.;ement du coût du crédit social est assuré ici sous la 

forme d'un manque à sagner de la Caisse Générale. 

Le débit de ces deux sources essentielles du financement social 

est dot'é d'une relative stabilité. 

Pour en juger, en connaissance de cause, il faut d'abord noter s 

- que le financement minimum de trois milliards de francs prévu en faveur des 

deux Sociétés Nationales a été annuellement réduit pour des raisons d'ordre 

budgétaire et ramené pratiquement au niveau initialement prévu en 1949 de 

2.400 millions de francs. 
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-que l'accroissement des dépôts d'épargne auprès de la Caisse Générale a subi 

un freinage brusque, mais heureusement tempora~re, en 1960, ce qui a eu com

me conséquence provisoire un amoin~rissement.sensible des capitaux mis par 

la Caisse à la disposition de ses sociétés agréées en 1960 et 1961. 

- que les sociétés agréées et le Fonds du Logement de la Ligue des familles 

nombre~ses disposent de capitaux de remploi et de réserves réinvestis en 

permanehce. 

· _- que la Société Nationale de la petite propriété terrienne dispose de fonds 

... de remploi ( +/- 90 M. F. par an) et que la Société Nationale du Logements 
• 1 

disp~se du pr~du~t des ventes d'une par~ie des logements édifiés (+/- 350 
M.F. par an). 

Evolution du montant des capitaux consacrés au financement de base 

(égal ou: ~férieur à 4, 50 %) • 

S.N.L. 

1952 1.600 

1953 1.979 
1954 2.232 

1955 2.022 

1956 2;412 

1957 2.065 
1958 1.756 
1959 2.110 

1960 1·9·~1 

19~1 1.687 

1962 1. 727 
(ch. prov.) 

' 21.511 

%. 

(en millions de F. B.) TABLEAU I. 

Montant des prêts à la construction consentis par 

340 
299 
402 
309 
424 
546 
469 
398 
324 

. 586 

435 -. 

4.732 

10 

Soc.· de ·cré
dit agréées 

1.322 

1. 703 
1.912 

1.985 
1. 647 

1. 761 

1.693 
1.888 
1.'7 30 . 

1.464 
' 1. 563 .. 

.18. 668 

39,5 

Fonds du' L.o
ment - F.N. 

182 

236 
307 
160 

220 

106 

158 

2'12 

1'93 

248 

250 

2.272 

4;9 

TOTAL 

3-444 
4.217 

4.853 

4.476 

4-703 

4-478 
4.076 

4.608 

4.368 
3.985 
3.975 

47.183 

100 

(1) Les chiffres donnés pour la S.N.P.P.T. ne comprennent pas les prêts af

férents à la partie agricole des programmes de l'organisme. 
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Le financement du logement social, extérieur au financement de 

base, se pratique à des taux d'intérêt intermédiaires entre le taux social 

et le taux du marché; on peut le qualifier de financement "à tendance so

ciale". 

Ce financement à tendance sociale est utilisé par des particuliers 

bénéficiaires de la prime à la construction qui, pour quelque raison, n'ont 

pu recevoir le crédit social appliqué par les sociétés de crédit agréées par 

la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, soit par exemple qu'ils aient 

été mal, aigui~lés, ou qu'ils n'aient pas estimé pouvoir attendre qu'une so

ciété agréée ait des fonds disponibles. 

De statistiques dressées par le Ministère de la Santé Publique 

et de la Famille au sujet du financement des constructions avec primes, on 

peut déduire que sur 16.913 bénéficiaires de primes, en moyenne par an : 

- 13,3% n'empruntent pas ; 

17 % ortt recours au financement à tendance sociale 

5 ~ empruntent à un taux supérieur à 5,50 %· 
Ces données permettent de ventiler, selon ses sources~ le finan

cement de la construction de logements sociaux : 

a) Société Naionale du Logement 6.500 l-ogements en moyenne 
b) Société Nationale de la Petite Prop. Terr. 2.270 tt " Il 

c) Fonds du Logement da la Ligue des fam. nomb. 900 " .. " 
d) Sociétés de crédit agréées par la C.G.E.R. 8.000 " u Il 

17.670 

B.- Financement à tendance sociale : -· . ---~~------~~~-~-~~~~-~-
à taux égal ou inférieur à 5,50 %~ mais su

périeur à 4,50 ~ 2.750 .tf " " 

C.- !_~~2~~~~-~-!~~!-~~E~~~~--!-2L~-~ 840 " " tt 

D.- Auto-financement : _ ...... _________ __ 
2.153 " " If 

Volume total du logement social 1 23.413 logements en mo-
yenne pa.r an. 



Section I. 

Financement social privilégié 

Logements sociaux construits à l'intervention de la Société 
Nationale du Logement. 

La Société Nationale du Logément est un ·parastatal chargé de fi

nancer .~t de prendre sous tutelle des sôciétês qu'elle agrée en vue de la cons

tructio~ de logements destinés à être loués à des personnes à revenus modes

tes. Les ensembles ~ont elle assure financièrement la création et. les condi

tions de location faites aux occupants consituent le stade le plus avancé 
·,' 

de la politique gou~ernementale du logement social. 

·· L'activité des quelques 320 sociétés agréées, locales ou régio

nales, s'étend à tous les centres agglomérés du pays et à leurs alentours. 

Elle correspond à des mises en chantier annuelles de l'ordre de 6.000 logements 

···en moyenn~, ce qui représente environ le quart de la construction sociale 

dans ·le pays •. 

La Société Nationale em~runte ses capitaux auprès d'autres paras

tataux et dans le secteur privé, aux conditions normales d'intérêt en vigueur 

·dans le marché des capitaux, moyennant approbat~on préalable de ces conditions 

·par le Ministère des Finances, sur proposition du Conseil des Institutions de 

crédit siégeant à la Banque Nationale d~ Belgique. 

LtEtat peut éventuellement souscrire lui-même aux emprunts. 

La Société Nationale, dont le é'apital (F 1.000.000) est insigni

fi$~t, par rapport au volume des capitaux qu'elle distribue, n'est. pas· à même 

d'offrir des garanties réelles mais la sécurité de leur plàcement est assurée 

aux souscripteurs des emprunts par la garantie de bonne fin que l'Etat y at

tache pa.r a:r:êté royal, sur base d'une loi du 15 avril 1949. 

En représentation de la souscription, il est délivré un certificat 

global d'obligations qui est dûment visé pour garantie de l'Etat par l'Admi

nistrati® de la. !ré~orerie. 

Un~ so~a.crip~ion des cowpagnies d'assurance sur la vie convient 

donc .. pour le placement de leurs. réserves mathématiques et la const.i tution de 

:···:·1èuri3 caut.ionn'emen:t~. (v.,al~~s .. garanties par .1 '.Etat Belge). 
. . ' 

Ces·· obligations' s'ont ·nonlÊla.tives et ·ne sont. pae, ... c:<;>t~es en. Bourse. 
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Au 31 décembre 1962, les· capitaux empruntés par l'Institution 

pour la période courant depuis l'année·l950 se répartissaient de la manière 

suivante, en millions de francs belges. 

Etat s 4.005 
Caisse d'Epargne a 8.500 

Parastataux ; 2.289 

Compagnies Ei'ass. s 2-949 
C.E. C. A. 293 
Banques : 1.156 
Divers : 203 

19.395 

L'Etat n'a plus souscrit aux emprunts depuis 1955. 

20,65 % 
43,82 % 
11,80 % 
15,21 % 
1,51 % 
5,96% 
1,05 % 

100,- fa 

Les capitaux ainsi recueillis par la Société Nationale sont re

prêtés aux sociétés agréées pour la couverture financière des prpgrammes 

qu'elles sont autorisées à exécuter après examen et approbation des plans et 

résultats d'adjudication. 

Ces prêts sont de simples avances consenties par acte sous seing

privé. Ils.ne sont assortis d'aucune garantie hypothécaire~ en raison de cir

constances particulières qui rendent cette précaution pratiquement superflue, 

à. savoir s 

a) la participation majoritaire des pouvoirs publics au capital des sociétés 

agréées ; 

b) la tutelle 'troite exercée par la Société Nationale sur les actes de socié

tés agréées, qui, statutairement, ne peuvent emprunter et aliéner que mo

yennant_approbation préalable, tout en étant tenues dè verser régulièrement 

leur encaisse à la Société Nationale dès qu'elle dépasse un plafond déter-

miné; 

c) la quasi-certitude de pouYoir équilibrer aisément leurs comptes de résul

tats grâce aux conditions financières exceptionnelles des avances. 

Les prêts aux sociétés agréées sont remboursables en 66 annuités 

·calculées àu taux de 1,50 %, soit en 66 annuités d'intérêt et de remboursement 

de 2, 40 %, ce taux étant atigmenté ·d'un chargement de· O+J.O tfo à titre ·.de .:pSt~·· 

ticipa.tion dans les trais. généraux de;.:la Société; .Nationale. 
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La Société Nationale emprunte à. moyen terme et au· taux normal . 
du marché. Elle replace ses capitaux à très long terme et à taux d'intérêt 

très bas. Comme elle ne dispose, pour faire face à ses obligations vis-à-

vis da .se.s prâteurs, que· des annuités de 2,40 % versées par les sociétés 

agréées, il faut nécessairement que l'Etat intervienne en faveur de la So• 

ciété Nationale pour combler les manquants, sous forme de différences d'amer• 

tissement (dépenses récupérables) et de différences d'intérêt (dépenses à 

fof\ds P.erdus). 

Ce système triangulaire équivaut exactement, dans ses effets, à 

un régime dans lequel l'Etat lui-même s'acquitterait des obligations contrac

tées.par la Société Nationale vis-à-vis de ses prêteurs et recevrait en con

trepartie une quota-part d'intérêt et d'amortissement de 2,40 %. 
C'est selon cette formule d'équivalence que sont établis les deux 

tableaux qui suivent. 

L 1 hypot~èse retenue est celle d'un emprunt de 101,83 millions d~ 

francs, grevé d'une. commission de 1,80 %, ramenant à 100 millions de francs 

le montant net de 1 'émissi.en, .re.~boursable en 20 annuités ou au terme de la 

20e année, au taux d'intér~t pratiqué couramment durant le dernier trimestre 

de l'année 1962, soit à s,a5 ~ (rendement effectif compte tenu de la commis

sion • 5, 40 %). 

Année 

le 

2e 

lOe 

20e 

30e 

40e 

66e 

A. Emprunt remboursable au terme de la 20e année. 

Â verser par l'Etat 

5·346.075 

5.346.075 

5· 346.075 

5-346.075 
plus 

101.830.000 
{remboursement) 

208.751-500 

Quote-part compensatoire versée par les 
sociétés agréées à la S.N. et par celle-ci 
à l'Etat (annuité 2.400.000 fr} 

A.mmortissement 

900.000 

910.000 

1.030.000 

1.380.000 

1.600.000 

2.)60.000 

100.000.000 

Intérêt 

1.500.000 

1.486.500 

1.015.500 

793.650 

35.400 
58.229.100 
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B. Emprunt remboursable en 20 annuités au taux de 5,25% l'an. 

Quote•part compensatoire versée par les 

Année A verser par l'Etat sociétés agréées à la S.N. et par celle-
(annuités de 8,195 %) ci à l'Etat. 

(annuité 2.400.000 fr) 

Amortissement Intérêt. Amortissement Intérêt 

le 2.998.950 5· 346.07 5 900.000 1.500.000 

2e 3-157-100 5.188.390 910.000 1.486.500 

-
lOe 4·753-358 3-591.640 1.0)0.000 1.371.300 

20e 7-931.790 413· 430 1.190.000 1.206.450 

101.830.000 63.900.001 

30e 1.380.000 1.015.500 
40e 1.600.000 793.650 
66e 2.360.000 35.400 

100.000.000 58.229.100 

1 
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Les candi ti ons d' émi.ssion des emprunts de la Société Nationale 

du Losement, en ce qui concerne les emprunts d'une durée de 20 années, ont 

évolué dela manière suivante (emprunts C.E.C.A. exceptés). 

Emprunt con trac- Intérêt Prix Rambour- Taux 
té le. nominal d'émission semant effectif 

15.11.1952 5% 97 105% 5,39 
1. 4.1953 5% pair 103 , 5,089 

. . . . . ~ 1. 6.1954 4,85 fe, pair pair 4~85 

! . 

1955/56 4,75 'fo 98,50 :pair 4,87 
1.1957 5,10% pa. ir pa. ir 5,10 
1. 4-1957, .·. 5,25 fa. 97 '15 pair 5,436 
1. 6.1957 5,25 % 97,25 pair 5,51 
1. 8.1957 5,25 % 92,75 pair 5,876 

1.11.1957 6tf, 93,25 pair 6,618 

19. 5·.1958··: 6 %., 97,25 pair 6,24 
12. 6.1958 6~ 98,75 pair 6,11 
1. 9.1958 5,25 cf, 97,25 pair 5,419 

13. 1.1959 5,25 % 98,75 pair 5,367 
1. 2.1960 5,50 % 98,75 pair 5,47 
1.10.1960 5,75% 98,75 pair 5,857 
2. 1.1961 5,75% 97 '75 pair 5,95 

' . 
27. 4-1962 s,6o fo 98,20 pa .ir 5,75 
.. 1.10.1962 '- 5,25 % 98,2o pair 5,40· 

Quant au financement offert par la C.E.C.A., il l'a été aux con

ditions suivantes • 

Annéea 1·9.56-57 · ·- 150··-millions de francs à 3, 75 % ,· 
Atulée 1958· - 90·. ·millions de francs à 5, 625 fo 

30.miilions de francs à 1,125% 

Année 1959· - 23,1 millions de francs à 3 % 
P~ur l'~:g.p.~e 196),, ~.~ j;~:wr.a~~~~t.f.i~~--~-4,75_~~ .. 

·: Les emprunts de la Société Nationale servent, nous 1 'avons dit, 

à financer la construction de logements sociaux par les sociétés agréées, lo-

... gements. .. destinés .en .pr:iJlçti.P~ à la. locati.on. ... __ ... 
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Voici, à titre exemplatif, le plan financier ci. 1 un. :prog:ra.rnr1e de 

construction réalisé dans une commune de 20.000 habitants située dans la 

région industrielle de Charleroi : 

Terrain : 1 ha 29 ca 

Voirie : à réaliser 

Nombre de maisons unifamiliales : 44 
Commencement des travaux : 4.5.1959 
Occupation des maisons : 1.12.1960 
Durée des travaux : 19 mois 

Prix de revient po~ la société agréée, non compris 
les intérêt sur les capitaux investis pendant la 
Période de construction 13.257.123 fr 

Voirie exécutée aux frais de l'Etat : 1.276.000 fr 

Prix coûtant total, non compris les intérêts 

jusqu'à l'achèvement 14.533.123 fr 

Chaque maison com~orte une cuisine équipée, une salle de bains 

installée, une remise et des caves. 

Le prix coûtant par type de maison s'établit comme suit : 

· Types 

Nombre de maisons 

Ch. à coucher 

Nb. de personnes 

Surf. de logem. (1) 
(non compris remise) 

Type interc. Type about. 

22 16 

3 3 

5 5 

83,5 m2 83,5 m2 

Type fam. 
n·ombreuscs 

6 

4 
(dont 1 dans 
les combles) 

1 

97 m2 

Totaux 

44 

- .. ·---------~----~----~~--~~--~-~~--------------~~~--~--~~-

Prix de revient total des 22 ms des 16 WPJ des 6 ms 

Terrain 197.689 163.146 71.333 432.168 
Construction 5.865-780 4· 705.344 1.962.831 12.533.955 
Honoraires archit. 134.986 109.094 46.920 291.000 
TOTAUX 6.198.455 4·977 .584 2.081.084 13.257.123 (2)~ 

----.~-- --- ·------··- Y"-=--.----~~--- . -----....-....----... ...... ~--------..... -- ··- •'li( ~ 

Prix de revient par , _. 281 •7 48 type pour lasoc. agre~;e 
346.847 301.295 

-----~--------.----------..-----.-----------~· ~-----,...-~-.--..-~ ............... ________ _._ 

Prix coûtant par type, 
y compris la voirie à 309.817 
charge de l'Etat. 

340.688 330.290 

(1) La surface de logement ne comprend pas les caves et les combles, les 
dépendances extérieures impropres à l'habitation, le hall d'entrée ou 
le corridor, la cage d'escalier etle w. c. 

(2) En prix 1963, il est estimé que le coût de cette opération passerait le 
13.257.123 fr à 14.500.000 fr environ, le prix de revient total unitaire 
augmentant de 330.290 fr à 359.000 fr. 
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~ ..... , "' .. ·~ ... 

ta· cou~e;ture financière de ces travaux a été assurée 

.l 0 ) petr: des:. ·r9nds. propres de la société agréée 
. . ~ .. 

frais de surveillance 74.809 
rra:~s d'adjudication 5.465 

2°) par un prêt de la Société Nationale remboursable en 

10 .·ans, destiné au paiement des chauffe-eaux 

3°) par un prêt de la Société Nationale~emboursable en 

66 ans par annuités de 2, 40 % ca.lculé~s au taux de 

1,50 ~' majorées du chargement conventionnel de 0,10 % 
pour la couverture des frais d'administration de la 

Société Nationale 

80.274 .. 

12.987.649 
13.257.123 

Aux termes des contrats d'avance, le montant des intérêts courant 

jusqu'à la date d'occupation ~es immeubles est à incorporer à l'immobilisé. 

Ces intérêts intercalaires viennent donc gonfler le pr~x de revient qui ser

vira. de base au calcuL· du loyer. 

D~s.le cas d'espèce examiné, la liquidation du prêt de la Socié

té Nationale a été effectué en 30 versements opérés au fur et à mesure de 

1' avancement·· des travaux. 

Ces versements ont entraîné la débition de 159.238 f.r d'intérits 
intercalaires. 

La charge du financement de cette opération de construction s'esJ 

donc élevée à 15:·~· 238·~· 23 fr, soit à 1,10 f du coût de construction, terrain 

compris. 

En d'autres termes, la. charge de financement durant la période 
' . 

pré-locative s'élève à l'intérêt du montant de l'entreprise, terrain compris. 
' • ' t. 

dÙrant 9 1/2 mois pour un chantier d'une durée de 19 mois, soit encore à 

15 jours d'intérêt du ca.pi tal· immobilisé ·pour chacun des mois de la. dur·ée 

de l ' entreprise. 

En !JlOyenne et ~~ur 1' enseabl~: .du pays," 1' incidence de 1 'in tér3t ~ 
des capitaux utilisés pour la construction, jusqu'au jour de l'occupation de 

logements, .. s'élèvé pour les sociétés agréées à·quelque ;).000 F par logement. 
:!·· 

' ~· 

A partir de l'occupation, l'intérêt.compté aux sociétés agréées 

sur le capital d'emprunt demeure fixé à 1,50% et, sur cette ba$e, les loyer~:.: 

sont établis entre un minimum de 3,25% et un maximum de 4,25% {moyenne gé

nérale pour les 320 sociétés agréées : 3,85 %). 

\~ < r.. l' 
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Le taux d'intérêt en usage dans le marché privé des capitaux et 

les fluctuati,ons de ce taux laissent donc la Société Nationale et ses socié

tés agréées indifférentes : au delà de 1,50 %, c'est l'Etat gui paie. la fac-

~· 
Cette facturè, on a pu en évaluer 1e poids, par emprunt, en compa

rant les chiffres des tableaux d'amortissement et d'intérêt donnés ci-àvant 

en fonction du taux d'intérêt normal des emprunts et, d'autre part, en 

fonction du taux social de 1150 %. Les différences, qui traduisent l'effort 

budgétaire de l'Etat, ne correspondent pas toutefois, par année, à la charge 

réelle en raison de l'interférence des remboursements de capital à des 

échéances fort diverses. 

Une appréciation correcte de la charge réelle de l'Etat ne peut 

être obtenue, sans calculs d'une grande complication, qu'en supposant une iden

tité de durée des périodes d'amortissement et en se plaçant ainsi dans 

l'hypothèse où la Société Nationale, prêtant elle-même en 66 annuités, em

prunterait aussi à la même condition· de durée. 

L'intervention à fonds perdus de l'Etat apparaît alors comme é

tant de 3,03 ~par an (différence entre une annuité de 5,43 % au taux d'inté

rêt de 5,25% et une annuité de 2,40o~ au taux social de 1,50 %). 
Soulignons que l'entr~prise choisie comme référence ne conportait 

pas de garages. 

Cependant, la nécessité de prévoir des garages, ~'avère de plus 

en plus impérieuse dans le monde d'aujourd'hui et cette nécessité s'étend aus

si aux classes modestes. La solution la plus fréquente utilisée par les so

ciétés agréées consiste à édifier, sur un emplacement réservé à cet usage au 

plan d'implantation de l'ensemble résidentiel, un groupe de garages destinés 

aux occupants des logements. 

La préférence des usagers va cependant au garage incorporé. Ainsi, 

lorsque la forte déclivité du terrain nécessite la réalisation de caves to

tales, les auteurs du projet s'efforcent-ils de satisfaire ce désir en pré

voyant dana le sous-sol, sans augmentation sensible du coût 4e construction, 

un local pouvant être utilisé comme garage, buanderie, remise, etc ••• 

La Société Nationale ne prête pas pour la construction des garages 

groupés. Les Sooiétés agréées pe~vent emprunter le capital èorrespondant 
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au Crédit Communal de Belgique aux conditions suivantes : 

- Remboursement en 10 ans par tranches de 1 000 • 

. -Intérêt de 5,25% l'an sur le solde restan.t dû. 

En conclusion, le plan de ftnancement d'un ensemble de ·50 mai

sons unifamiliales à édifier par une société. en vue de la location se pré

sentera généralement. de la manièr~ suivante, dans l'hypothèse d'un devis 

de construction unitaire moyen de 350.000 F, dressé pour une commune d'une 

~ande agglomération. 

';t"ina,ncement 

Fonds Pr3t S.N.L~ Prêt du 
NAture de la dépense Prix 

1, SCJ/, marché pri-propres 
:-: -v"é.:. 5, 25 % ---- --

Terrain :(par logement·, 
de 10.000 F dans les 
petites·- communes, à. 

. 45· 000 F dans les lo-:- ·· .. 2-:250.000 2.250.000 
calités per1phériques 
des grandes villes)-
Densité 1 35 logement~ 

·' 
à l'hectare. 

Construction des loge-
mente : .. 17. 500. 000 17-• .500. 000 

Intérêts intercalaires 
(1,10 ~) 192e~500 192.~0 

Ga.rfl~S 600.000 600.000 
(20 a uri prix moyen de 
30.808 ~) . 
Frâ:1.s de surveillance 
et d'adjudication 105.000 105.000 

. 20. 647· 500 l.Ç5.000 19.942.500 600.000 

Moyenne par logement 
412.900 . -

. .. 
Les travaux de voirie, s'élevant -en moyenne à 30.000 F par lo-

gement, sont pr_is en charge par 1 •Etat. 

La société agréée Qénéfioie en .outre de faveurs fiscales qui 

lui procurent un avantage supplémentaire par rapport au secteur privé. 
Sur~l'acte~d'aàhat du terrain, elle n'est redevable que d'un 

d~oit di~regi.strement.·de 6 '% ·aur 1~ müta.tion a.u lieu ·du droit général de 

11 ~~ s~it un profit de s'f, vis-à~vi~- de l'int.iative privée. 
~ . . : . . . . . ' 

(Lorsqu'il s'agi~ de ter~ains acquis en vue de.la oonst~uétion 

d'immeubles et dè leur. revente' ie droit de 6 % est res ti tlié à la 'so'o:fété 

agréée en cas de vente dans les è.ix ans, tandis que -pour les entrepr'i·ses 

privées le drQit de 11 % est restitué à concurrence de moitié si la reven

te est .ffl.i te. dans l.es· d~ux_ a.na.). 
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La taxe de facture de 6% qui frappe les contrats d'entreprise 

n'est pas due sur les factures ayant pour objet des sommes dues par une so

ciété de construction agrôée par la Société·Nationale du Logement. 

Pour l'entreprise choisie comme référence, le prix de revient 

moyen de 301.295 fr pour la société agréée aurait donc dû être majoré, sans 

oes libéralités de l'Etat, de & 

28.995 fr pour la voirie 

4.900 fr pour les drofts d'enregistrement . .a ur l.'a~bs.t du ter• 

ra in 

17.090 fr pour la taxe de facture 

50.985 fr 

C'est dire que pour réaliser une opération immobilière indenti

que, une entreprise privée est désavantagée au départ de 16,9 %. 
Cette constatation conduit à souligner le fait q~e lorsque 

1 1Etat, dans sa réglementation des loyers des sociét-és agréées, estime qu'u

ne personne de condition modeste ne peut consacrer à son loyer plus que 

4,25% du prix de revient de l'immeuble, celà revient à dire que cette même 

personne n'est normalement pas c·apable de payer davantage que 3, 65 % du 

prix de revient d'un logement identique lorsque· celui-ci est construit et 

loué par le privé. 

Construction sur "promesse d'acquisition". 

La Société Nationale du Logement ne finance, en principe,. que 

la construction de logements destinés à la location, ces logements pouvant 

toutefois être vendus ultérieurement au locataire. 

En dérogation à ce principe, la Société Nationale finance éga

lement la construction de logements· destinés ab ovo à être vendus aussitôt 

leur mise· en état, en faveur de candidats qui se sont portés acquéreurs_a

van t la mise en adjudication dea travaux et on·t versé ensui te, à 1 'appui 

d'une prom~sse unilatérale d'achat, une garantie au moins égale à 5% d'un 

prix d'acquisition fixé à titre provisoire. 

Le financement de ce système re.pose sur des bases totalement 

différentes du régime général. Il .se réalise sous forme de pr.êts à c.ourt 

terme et à taux social relat~veme~t élevé, au contraire de prê~s à très 

long terme et à taux extrêmement bas. Il s'approvisi<?nne à tin fonds de r.ou

lement constitué par la Caisse Générale .d'Epargne et de Retraite. 



C.elle-ci a mis ,à la. disposition de la Société Nationale quatre , .. 

tranches de 50 millions de francs chacune, soit au total 200 millions de 

francs, sous fo~me d!oblig.ations nominatives émises sous la· garantie de 

l'Etat, au t~ux .~'intérêt de 4,25% l'an.· 
;, 1• 

Les obligations sont remboursables dès la vente· des maisons et 

au plus tard ·dans un délai de deux ans. 

L'emprunt de 200 millions de france étant renouvelable pendant 

une période de· 20 ans, les sommes remboursées à la. Caisse Générale sont re

mises à la: disposition de la Société Nationale pour servir au financement 

de nouveaux ·chantiers • 

. Pour.chaque chantier, le montant que peut prélever la Société 

Nationale· a~près (fe la Caisse Générale est limité au total des prête que 

les acquéreurs pourront obtenir des sociétés de crédit par la Caisse, ce 

qui implique que la.' Société Na. tiona.le comble elle..:.même la. différence. 

·C'est ainsi que. pour chaque tranche de 50 millions de francs 
r '• • f _, ,: 't ~ ~ • .,. , ~ \ 1 .., :·· ' • '-!, ., . '.., " • 

accordée pa.r la. Ca.is.se, la Société. Na tiona.le apporte un complément de 20 

· .. millions de francs qu'elle prélèv~ sur ses f~~ds.t~~porairement disponibles 

.. ::·. · (av?irs· de toutes les sociétés agréées en .oompte-c.o.ura.nt), de ma.ni.ère à. as

surer un financement total du chantier sans intervention financière du oan

diqa t-acquéreu~,· 

Noqs avqns cnoi.~.1;:·comme exemple d 'a.ppli-o~tion de. :Ce syst~me un 

programme réalisé récemment à ~eernem, localité de 5 .. 710 habitants, e:ttuée 

dans une z~ne en voie.d'expansi~~.dane ~a. région de Bruges. 

: --~ !' ..... 

..f 

Ter~~in 1 -1 ha 72· ca 

Nombre de maisons unifamiliales ·• 36 

Surface habitable .s 95 m2 

Nombre de chambres à· coucher 1 4 
Cav~ pa:z-tielle. 

Prix de revient de l'ensemble, sans la. voirie : 10~578.200 fr 

·Prix de rèvient moyen.par logèment p6ur'la ·société agréée de 
_ç.~x:u~:t:r;uo~;<?~ ,l ?6?. 000 fra.~os.. . . 
Aux prix de 1963, ce prix de revient atteindrait 310.0p9 francs~ 

~o~rie ex~cntté~ .par 1 'Etat et à ses frais 1. ~0.000 fr par loge
ment. 



comme suit t 

- 19 -

Le prix de revient pour la société de construction se d0coillposc 

Terrain 

Frais d'adjudication 

Construction 

Honoraires de l'architecte 

Frais de surveillance= 

Raccordements électricité 

Linoleum 

Frais généraux divers 

Intérêts intercalaires 

Divers 

1. 057.601 fr 

6.576 fr 

8.605.281 fr 

207.346 fr 

119.268 fr 

88.128 fr 

122.444 fr 

33.782 fr 

211.77 4 fr 

126.000 fr 

10.578.200 fr 

Le financec1ent de ce programme de construction a étô réalisé de la 

manière suivante : 

Prêt sur fonds spécial Caisse c'~argne.(4,25 %) 
Prêt complémentaire spécial Société Nationale 
(4,25 %) 
Fonds propres de la société 

9.600.000 fr 

647.600 fr 

330.000 fr 

10.578.200 fr 

Les intérêts payés avant l'occupation des logements ét venant gre

ver le prix de revient se sont élevés à 211.774 fr, soit à 2% de ce prix de 

revient. 

Le financement de la construction sur promesse d'acquisition est, 

comme on le voit, à l'abri des fluctuations du taux général de l'argent, au

quel il est largement inférieur. 

C'est la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite qui supporte ici 

la différence entre le taux normal et le taux social de 4,25 %, sous forme 

d'un manque à gagner dans le placement de ses dispoaibilités. 

Quant à l'achat de ces logements 8difiés sur promesse d'acquisi

tion, il se présente sous un jour.pa~tiouli~rement at~rayânt pour les classes 
modestes. 

D'une part, nous l'avons signalé, le prix d'achat est inf8rieur 

de quelques 16,9 % au prix de revient qui eût été 2tteint par un constructeur 

privé. 
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D'autre part, l'acquéreur ne devra disposer que d'un capital pro-

# .-·pre excep-tionnellement réduit ( 40.000 fr en moyenne dans les régions industrie: 

les) du fait,_ notatnmen_t, que le _uont~n~ maximum du p;rêt qui sera consenti 

par une société .de. cr_:3di t agréée_ s~ra établi, non. l>B:s en fonct-ion de la valeur 

marchande du bien, comme c'est le cas pou~ les constructions individuelles, 

mais en fonction du, ·prix d '.ac_ha t. 

Les droits d'enregistrement sur la. mutation,~ sont de pibus, rame

nés de 11 % à 1,50 %• 

Section 2. Logements sociaux construits en groupe- par ··la Société Nationale 
.de :J.a Pet-ite Propri5té ;errienne e.;t ses sociétés a_gréées. 

L'activité de la Société Nationale de la Petite Propriaté Ter

rienne -{S.N.-l?.P-.~.). répond, par le moyen du logement social, à. la recherche 

d'une infras.truct-~e --rurale _qui redonne vie .e~ force aux régions rurales. 

Cette activité est double. La S.-N·.P.P.T. -finance, d'une part·, 

1· 'édifica-t.ion d' e~sembles Q.~ .. logements dest~inéa., n_O?- pas à. être loués comme 

... · . · c •_est le :ca_s .pou.r 1~ ~Q_ç.ié~-~ Nat1on,ale du Logement, .!::ais exclusiventmt à la . . . ... . 

vente. Elle consent, d'autre part, des prêts hypothécaires aux ~~icul~ers 

... - . ·qui~ aonst;r.uisent isolémen~ _une habitat_ion modeste répondant aux conditions 

imposées par l'organisme, ;+e:squelles comportent notamment l'obligation d'une 

petite culture ou d'un petit ~levase. 

Pour les six dernières années, une moyenne annuelle de 1.000 ha

bi~dnaest.atteinte RO~ le sec~eur de la construction groupée tandis· que le 

nombre moyen des prêts hypothécaires pour construction isolée est de l'or-

dre de 1.500. 

Le mécanisme financier qui permet à la Soci9té Nationale de se 

procurer des capitaux et de les rep~aoer à un taux d'intérêt social extrême

ment bas (3,25 %) ost le même que celui qui a été décrit·pour·la Société 

Nationale du Logement. 
'' ~ 

La. S.N .P .P. T. emprunte ses ca pi ta~ a.upr.ès d 'autr_~s parastataux 

et dans le secteur privé, aux conditions normales en'vigueur pour des emprunt: 

dont ·:la; ·bonne fin est ga;ràntie pàr 1 'Etat.- Celui-ci'- supporte les charges 

d'intérêt et d'amortissement des emp:DU.nts et reçoit, en contrepartie par

tielle, des annuités calculées au taux de 3 ~s'étendant, non plus sur 66 ans 

comme pour la Société Nationale du Logement, mais sur 30 ans seulement, 

puisque l'organisme replace lui-même ses fonds à échéance de 30 ans et moins. 
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La charge annuelle que s'impose l'Etat pour ces emprunts corres

pond, en moyenne à 1,59 %, constituant la différence entre : 

-l'annuité d'intérêt et d'amortissement, calculée au taux actuel de 5,25 %, 
s'élevant à 6,69% dans l'hypothèse ou les emprunts seraient contract~s 

moyennant 30 annuités d'intérêt et de remboursement. 

-l'annuité ~'intérêt et d'amortissement, au taux de 3% imposée o mme quota 

part à la Société Nationale, soit 5,10 %. 
~ous avons choisi comme exemple représentatif de l'activité cou

rante de la S.N.P.P.T. en chantiers groupés, un projet de construction en 

cours de réalisation aux confins de la ville industrielle, de Hal (19.300 ha

bitants). 

Le terrain a une superficie de 9 ha 49 a et il est prévu d'y cons

truire 106 petites propriétés terriennes en plusieurs phases.-

Densité : 11 logements par hectare. 

La première phase, dont nous exposons le financement et dont l'exé

cution se termine actuellement, comporta l'édification de 30 petites propriétés 

terriennes 

Terrain : 6a 78ca en moyenne par logement - Coût moyen 

Durée prévue des travaux : 235 jours ouvrables. 

Caractéristiques des logements. 

27.120 fr. 

Type A~ Type_ c Type D TypeE Type F 

Surface habitable 74 m2 65m2 81 m2 72 m2 72,5 m2 

Nb. de chambres 3 3 4 3 3 
Caves 1 1 1 1 1 

Prix de revient 367.000 383.000 428.000 409.000 407.000 terrain compris 

Le prix de revient moyen, terrain compris de chaque logement, 

s'élève à 405.000 francs. 

La cuisine et la sall~ de bain sont équipées de la tuyauterie, d'un 

évier et d'un lavabo. 
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Le plan de financement de complexe de 30 petites propriétés ter

riennes s'établit comme suit : 

Terrain . 813.600 ) 

Construction ll .• Q80.291 

Intérêts in-
tercalaires . 261.709 

. .. i2.'ï55. 600 

Voirie 1-572.030 

. ) .·Dépenses· couvertes par un prêt de la 
) Sooiété·Nationa.le au taux de 3,25 %. 

~ 
A charge de 1 'üat. 

La charge de financement des travaux, jusqu'à la mise en état 

d'habitabilité s'est donc élevée à 2,35 %. 
· ·- ··~ Les inte~rventions à fonds perdus et les réductions fiscale·s a.o-

·oardées ·pour la réalisation· de cette entreprise se répartissent comme ''suit, 

par 1 ogemen t : 

Gratuité de la voirie t 52.4Q1 tr 
Exemption ·de .la taxe dè facture .. de 6 % sur .le contrat d'entreprise: 22.683 fr 

Exemption des droi.ts d'enregistrement sur 1 •.achat du terrain a ·. · 

Une entreprise .i;erivé.e, réalisant le. mime ensemble, aboutirait à. 

un prix de ·reVi.ent moyen; de 481.450 fr .p.ar logeui"ent ·,at sa. position concur

rentielle, vis-à-vis. de la; é.ociété agréé.e, es.t dgric obérée ·au ·dé-part a e 19 ~ 

enViron. 

Ces peti-tes -1>ropriétés terriennes sont vendues· dê·s -leur achève

ment, à leur pri~ de revient réel, et leur-s acquéreurs en dev-iennent :donc pro-

.. p~iéta.ires _à .un prix ne. r~présentant que ~0 :% de leur valeur marchande. 
. ... .. . , . r . . . 

... Quant au financement de ·l' acquisition, il se présehte sous la. for· 

me suivante, ·.dans 1-'hypothè.sè où le candidat a .deux enfants à -charge et est 

. ~-~âgé .. ,:·4~. 39 ~~~ ... 
Somme totale à couvrir : 

. Prix d • a.ohat moyen .& 405.000 
• < • ' .. t' ~ • } ·, • • " ~ 

Droits d'enregistrement, hono~aires 1a. 300 inscription hypothé'ca.ire 

Prime unique d' a.ssurancè-vie gara.n- · 
tissant le remboursement du prêt t 

13.800 

437.100 



- 23-

Acquittement de la dépense : 

- Prime de 1 'Etat 

- Prôt de ls Société Na~ionale au 
taux de 3,25 % (plafond absolu 
du prêt principal = 300.000 fr) 

- Deniers personnels 

35.000 

313.800 . 

88.300. 

437.100 

9084/1/V /63-"J' 

Une remarque est à faire en ce qui concerne les frais d'acte, 

droits et honoraires. 

Alors qua pour une vente réalisée par une société agréée par la 

Société Natiunale du Logement, les frais s'attacrent à deux actes- l'acta 

de vente et l'acte de prêt- et représentent environ 8% du prix de vente, 

ces frais se ramènent ici à ceux afférents au seul acte de vente et ne re

prés~ntent plus qu'environ 4,5% du prix de vente. 

La cause s'en trouve dans le caractère ambivalent de la Société 

Nationale, organisme à la fois constructeur et prêteur. 

La vente se fait ici à tempérament, sans acte de prêt, l'acquéreur 

s'engageant, d'une part, à transférer la prime de ~·Etat à la société et, 

d'autre part, à payer le surplus du prix de vente par annuités constantes. 

d'intérêt et d'amortissement au taux de 3,25·% l'an. 

En 20 ans, terme généralement adopté, 1 'annuité est de -6·,88 %, 
impliquant dans l'exemple cité une charse hypothécaire annuelle de 21.589 fr 

ou 1.800 fr par mois environ. 

Comme pour la Société Nationale du Log~ment et le Fonds du Loge

ment de la Ligue des familles nombreuses, l'actiVité de la Société ~ationale 

de la Petite Propriété Terrienne n'est pas liée financièrement aux variations 

de taux du marché des capitaux : au delà du taux de 3 ~~ c'est l'Etat qui 

supyorte le poids du financement. 

Les taux d'intérêt ont été relevés an 1962 de 0,50 %, 
de 2,50 % à 3 % pour la Société Nationale, 

de 2,75% à 3,25% pour sas emprunteurs. 
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·Le d'une ~petit~ pro-

priété choisie exemplativement à lâ section 2 re-

lativ~ ,à la oonstruc~ion 9n groupe, sise à front d'une· voirie existante,. la 

terrain valant 50.009 fr, aurait la p}lysionomie suivante a 

Terrain 1 

Droits str acquisition 
du t~rrain ( 1 % ramené à 6 %) 

Construc ion · · · 

. so.ooo 
3~000 

378.000 
22 •. 680 
9.000 

15.120 
13.800 

Section 1· 

Taxe d~aoture 6 % . 
Frais d ' oto da prêt 
Honorai d'architecte (+/-4 %) 
Frime ·qua d'assurance-vie 

. . 
. . 

491.600 
i. 
1 

Finanoe~ent de la dépense : 

Prime d 1 'l!.:t.a.t : ... 

ff~·doflilt !aUf3~8od' t~ ta1~~me 
unique d 'ass~anoa-via) 
Deniers personnels (pouvà.nt être 
partiel amant représentés, éven
tuel.lom nt, par de l&l. mai.'n-d 'aeuvre 
personn lle ou un prôt privé familial 
sans i.n orip~ion hy:po.:th~c.aire~ 

.. 

35.000 
313.000 

142.800 
491.600 ·. 

Ces tructions sont finanoéos par une société coopérative de 

s.t~tut .privé C.éno~~e "Fonds du L?g~mont de la. Ligua dos ~illas Nombnuees 

da :Belgique." 

A 1 'ori$ine, les oapi taux, en quanti té limitée,: .quo possédait. 

cet organisme étaie~t consacrés· à fournir des prêts hypothécaires en sec~nd 

rang aux familles· .ncpmbrauses. 
t 

Par une)loi du 15 avril 1949, la société tut autorisée à émettre 

des emprunts dont lf bonne fin était garantie par l'Etat, à charge pour 
z'' ~ .. • • 1 • • f 

elle. d'appliquer auf prêts hypot~e~aires qu'elle consentirait au moyen de 

. .c~s euwrunts, un~ .é~P,~ll:e de ta~ ,d',ini;érêts d~gress~f en fonction du nombre 
-. ~ ~ . " . .. . . . . . . . _... ' '• " .. .. ' '. \ 
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d'enfants à cha~ge, l'Etat supportant le poids financier cons~itué par la 

différence entra, d'une part,- l'intérêt réel des emprunts, et, d'autre part, 

l'intérêt familial perçu par le Fbnds (2,45% en moyenne) diminué d'une 

quotité {actuellement de 0,45 %) pour frais généraux. 

La'· Fonds ·du Logement place ses emprunts, dans leur quasi-totali

té, auprès da l:a Caisse Générale d'Epargne at de Retraite. Ces emprunts sont 

remboursables par 20 annuités constantos d'intérêt et de remboursement cal

culées à un taux intermédiaire entre lo taux social consenti par la Caisse 

à ses sociétés agréées et le taux normal du marché de l'argent. Ce taux in

termédiaire est aujourd'hui da 5 %. 
Le Fonds assume seul l'amortissement des capitaux qu'il emprunt&, 

puisqu'il perçoit de son côté sur sos emprunteurs un amortissement équivalent, 

du fait que ses avances da fonds sont consenties moyennant annuités d'intérêt 

et de remboursement portant sur ~e durée moyenne de 20 ans. 

Le mécanisme financier de ce régime ost traduit dans le tableau 

ci-après, établi dans l'hypothèse d'un emprunt de 100 millions de francs 

(annuités d'intérêt et de remboursement : 8,02 %). 

Année 

le 

2e 

• 

5e 

lOe 

l5e 

• 

20e 

Annuité d'amortissement 

due par le Fonds aux ; 

souscripteum .. :d& sGs em-
prunts. 

3.020.000 

3.180.000 

).680.000 

4.700.000 

5.980.000 

7.640.000 

100.000.000 

.. : 

A cha.rga du 
fonds 

2.000.000 

l·931.600 

1.739.200 

1.332.000 

814.400 

152.000 

24.191~200 

Annuité d'intérêt 

·A charge da 
l'Etat 

3.000.000 

2.898.400 

2.608.800 

1-999.200 

'1.221.600 

36.286.800 

Total 

s.ooo.ooo 
4.830.000 

4.348.000 

3.332.000 

2.036.000 

. 382.000 

60.478.000 
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., 

Pour ltapplioation du règlement des prêts du Fbnds, les communes 

sont classées en 3~oatégories, selon leur impo~tanoe • 
... ...... .. . .. 

LtJs lixpites de valeur vénale des immeubles à construire et las 

plafonds absolus des prêts sont repris au tableau ci-après & 

Enfants Catégorie 1 ca. té go ris 2 · C~tégori.e 3 

Max. prêt M.a.x. valeur }.ie.x. prêt lY.ia.x. valeur lv'la.x. prêt l:la.x. va.lâul: 

4 35<).000 soo.ooo '325.000 450.000 . 300~000 400.090 

5 ou 6 360.000 525.000 3'35.000 : 472•,00 310.000 420.000 

1 ou 8 370.000 550.000 )45.000 495.000 320.000 440.000 

9 ou 10 380.000 57·5.000 355-000 517.500 330.000 460.000 

etc. ete. etc. etc. etc. etc. etc. 

Le taux des prêts est de 3,2.5% 1 'an pour 4 enfants à charge, ce 

ta.ux.diminuant de 0,.50 %.P~r enfant à. ch~ge supplém~ntaire, jusqu'à. a.ttein

dre.le.plancher·de p,75% pour 9 enfants at plus. 

Nous avons choisi parmi les dossiers récents du Fbnds, le cas d'un 

construction de type mo~ern~ courant, érigée .~ans une commune importante de 

l'agglomératio~.de Charleroi, r€gion industriel+e économiquement très im

portante. 

·Catte habitation unifamiliale, des~iné~ à loger une famille comp

tant 5 enfants (3 garçons, 2 filles) o~mp?rte ·, 
..... 

-au r~z-de-chaussée: 1 cuisina de 14,49 m2; 1 living de l6,80.m2; 1 âalon 
·da 13,44 m2; salle de 'bain at w. o •. : 6 m2. 

. - 1 'étage ; 4 chambres (9,60 m2 -·12m2-10m2- 6 m?) • 

- caves a à provisions de 14,14 m2; à. charbon da 8,19 m2 •. 

1. 
-2 .. 
3· 
4· 
5· 
6. 
1· 
8. 

9· 

Cet immeuble a une surface habitable da ~,68 m2. Son volume ast 

Le budget des dépenses se ventile ainsi qu'il suit 1 
. . 
Prix d'achat du terrain (8 ares) : 
Frais d"aete.et drqits d'en~egistrement (11 %) sur cet achat: 
DeVis da 1 'en treprenour c · · · ..:·· · ... 
Installations d'eau, gaz, éleotrici té : · : ·) · 
Raccordements 
Taxe da facture 
Honoraires d'architecte 
Droits {1%), trais d'acte da prêt, timbres 
(honoraires du notairo réduits àe moitié) 
Indemnité de dossier du Fbnds du Logement (1/2 %) 

55.200 
8.800 

372.783 
.. 3Q.000 
' 4.000 

21.000 
2.500 

6.500 

1.39§ 
508.17 
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Bilan financier de l'opération 

ab) Fonds propre~ (postes 1 - 2 - 8 - 9) 
) Prime de l'Etat 

c) Prêt du Fonds du Logement 
d) 11ain-d' oeuvre personnelle 

71.895 
60.000 

360.000 
16.283 

L'apport personnel nécessaire de 71.895 fr, en terrain et en 

espèces, atteint ici 14 % do la dépense tous frais compris. 

Sur les 11% de droits payés lors de l'achat du terrain, il sera 

restitué 5%, soit 2.760 fr, si l'occupation personnelle du bien reste un 

fait acquis pendant un an. au moins. 

Quant à la charge hypothécaire, elle est, au taux do 2,75 ~' ap-

plicable aux familles ayant 5 enfants à charge a 

- da 9,65% en 10 ans 

- de 6,86 ~ en 15 ans 

- de 5,48 % on 20 ans 

Ce particulier aura donc à supporter pendant 20 ans, jusqu'à 

l'apurement complet de sa dette, une annuité de 19.728 fr, soit. 1.644 fr par 

mois. 

Transposée dans une commune d'une très grande agglomération cowuG 

Bruxelles ou Anvers, cette opération va se présenter sous un aspect financier 

quelque peu différent. 

Le terrain, situé dans une zone voué à la construction modeste, 

y coûtera en moyenne quelque 150.000 ~. 

Le budget des dépenses gonflera ainsi, sur cette base, de 

105.450 fr et le bilan financier de l'opération se présentera sous l'aspect 

suivant a 

b
a) ~oonomies personnelles 

) Prime de l'Etat 

d
e) Prêt du Fbnds du Logement an lar rang 

) Prêt en 2d rang de la Province de Brabant 
e) I!.ain-d' oeuvre personnelle 

97-34.5 
60.000 

360.000 
80.000 
16.283 

613.628 

L'apport personnel nécessaire en terrain et espèces atteint alors· 

15,7% de la dépense totale. 
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Le prôt de la province est consenti au taux de 5,50 %. Bembour

sà.ble. en 20 a.ns. il donnerai lieu à 'des semestriali tés égales de 4,25 %· 'La. 

'èharge hypothécaire memsuelle deViendrait donc : 

Fbnds du Logement : 
'• 

Province : 

1.644 fr 

553 fr 

2.197 fr 

Çomme pour les locataires des sociétés de construction et les em
prunteurs de la Société·N~tionale dè la Petite Propriété-Terrienne, les em

prunt~~ du Fonds du Logement sont indifférents au taux du marché des capi

taux et à ses variations. 

Au-delà du taux social (3,25 %.au maxim~ ~t 2,45% en moyenne) 

adapté à leur condition modeste et familialement modalisé, c'est l'~tat qui 

prend la relève et supporte le compléman• d'intérêt. 

Section 5. Const~otions individuelles· financées ~ar les aocié~és de crédit 

!SFéées par la Caisse·Gériérale d'!Pargpe et de Retraite. 

Ces sociétés jouent un rale par"ticulièrement important puisque le,_· 
1 •• J.· • • l 

activité recouvre le tiers environ du sect~~ de la construction sociale. 

Les règles d'attribution de leurs prêts sont reprises dans la mo

nographie relatiVe au financement des logements ·sociaux. Il convient toutefoi 

de signaler ·que la plafond absolu des prêts a été po~té de 3~5 ooq à 350 000 

Taùx d'intérêt de ·c·es ·prêts·:·· 4,50% l"' an. : · 

~a trésorerie_ des sociétés agréées est alimenté~ par la Caisse 

Générale. Celle-oi collecte les capitaux de la petite épargne et spécialemen 

da l'épargne scolaire, au taux de 3% environ, y compris une prime de fidélit 

.-. . . .Dénommée parfois la "banque du :pauvre'', la. Caisse a considéré que 
. ' . . . ' : . . 1 : 

la provenance·. mêma da sas oa.pi taux lui f'a.isai t un devoir da consacrer une par 
' . . . . .. ',· . . . ' .. :~ 

imp~rtan~e de ses placements à améliorer le ~ogement des petites gen$ qui 1~, 

con:f'i~iérit ieurs. éconômi~à 'et:·da le 'faire à des ·eonditions en rapport aveo le 

modestie:·de leùrs ressources. 
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En fournissant aux sociétés agréé~s des capita~ au taux 

de 4 %, la Caisse Générale, compte. tenu de ses frais généraux, le fait 

à prix coûtant, ou presque. 

La combinaison d·e ces différents facteurs explique comment 

les sociétés agréées sont à mêrue. d'intervenir dans le financement du lo

gement social à un taux largement inférieur à celui qui est pratiqué dans 

le secte1;1r privé des prêts hypothécaires et qui se situe entre 6 et 

6,75 /o. 

La différence entre le taux de 4,5% exigé des emprunteurs 

et le taux de 4 ~à verser à la Caisse d'Epargne assure la viabilité des 

sociétés agréées. 

suit 

Les taux pratiqués par les sociétés agréées ont évolué c.omrHe 

1Q45- 3,75% 

1955 - 4,- % 
1957 - 4, 50 % 
1958 - 4,25% 
1960- 4,50% 

Les prêts pour construction des sociétés de crédit agréées 

jouisse~t de la garantie de bonne fin de l'~tat. C'est pourquoi, allant 

au-delà du plafond de sécurité habituel, ils peuvent s'élever à 100% 

de la valeur de 1 'im1neuble, diminuée des primes des pouvoirs publics et 

de la prime unique d'assurance-vie garantissant le remboursement du prôt. 

Les prêts doivent être inscrits en premier rang d'hypothèque 

~·ous avons choisi comn1e type représentatif une récente cons

truction de 76m2 de surface habitable édifiée dans la région industrielle 

de Charleroi, par un ouvrier marié ayant un enfant à charge. 

Cette construction a coûte tous frais compris 517.502 fr. 

La dépense a ~té couverte de la manière suivante : 



Prime de l'Etat 

Prêt (prinoipa~) 

Prêt prim~ un~q~e as~.-vie 

Economies personnelles 
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35.000 ... 

350.000 

14-500 
118.002 

517 ·502 

L 'a.nnui té afférente au prêt. est de 7, 68 ~fen 20 ans et· de 
.. 

6, 7 4 %. . en 25 ans·, c'est-à-dire dans l'exemple choisi de· 27.264 fr ou 

de 23.927 fr. 

Le capital de ce partiçulier constructeur lui conférait, au 

taux de 5 %, une rente de 565 francs. 

Pour devenir propriétaire, il va donc supporter une charge 

an·nuelle totale de 32.914 francs pendant 20 ans ou de 29.577 francs pen

dant 25 ans, soit 2.575 francs ou 2.460 francs par mois. 

Les sociétés dé credit agréées, tout·comme la Sooi~té Natio

nale de la pet-ite-: ·propriété terrienr.~.e, abaissent le taux habituel de leurs 

prAts en faveur dès oùvriers mineurs, auxquels est applicable un taux 

d""intérêt variant- dè 2,50% à. 0,50% selon le nombre de leurs années de 

services lainiers. 

Les différences d'intérêt sont prises en charge par le bud

get de l'Etat. 

Dans les 10.270 prêts à la construction consentis annuelle

ment par les sociétés agréées et .. ~ la Société Nationale.. . : 

da·la petite propriété·terrienne, 900"·le sont en faveur d'ouvriers mi-

neurs. 

~éaliaée par un ouvrier mineur, a7ant 10 ans de services au 

charbonnage, i•o~ération typa d~nt le fi~ancement.par une société de 

crédit. Vient di~tr~ décrit, abou~irait à une charge hypothécaire ~nnuelle 
de 5~~8·~- '% ( taWc: i~ 50;%) au lieu' dtJ. 7 ~ 68 %, ct e~t-à..:.~ir~ ~ un abaissement 

de 1 1 annuité de 25.497 fr à 19 •. 322: fr, s~i t un. proff ~\ïa' 6.175' tr par a.n. 
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Crédits prioritaires~ 

Conformément à un accord passé entre la Haute Au:borité et la 

Caisse Générale d'~pargne et de Retraite, un montant total de 50 mil

lions de francs sera prélevé sur les orédits distribués p~r les sociétés 

da crédit agréées par la Caisse au profit des locataires, désireux de t! 

devenir propriétaires, des logements édifiés à 1 1 intervention de la 

Société Nationale du Logement dans le cadre des programmes aliu~entés par 

la C.~.C.A. en faveur des ouvriers mineurs et sidérurgistes. Une tranche 

de 10 millions de francs est aff~ctée plus spécialement aux travailleurs 

frontaliers de nationalité belge. 

+ 

+ + 

Comme pour las opérations évoquées dans les sections précé

dentes, le taux du marché de l'argent dans le marché privé n'exerce pas 

d'influence sur les conditions de prêt aux sociétés de crédit agréées. 

Le taux social appliqué par celles-ci est rendu possible par un manque 

à gagner consenti par la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, auquel 

s'ajoute, pour les ouvriers mineurs, un second abaissement du taux dont 

le pQids est supporté par le budg~t de l'Etat. 

+ 
+ + 

Pour ca qui concerne les entr~preneurs auxquels s 1adressent 

des particuliers qui r-ecourent aux prêts des trois organismes à ta~ so

cial dont il vient d'êtro parlé, ils sont normalellient en état de réaliser 

les travaux sans recourir à un financement autre que l'acompte versé pour 

autant évidemment qu'ils aient une surface financière minimum et compte 

tenu de ce qu'ils obtiennant·eux-m~mas des facilités de pa~ement à court 

terme des fournisseurs de matériaux. 
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Les prêts sociaux sont en effet liquidés au fur et à mesure de 

l'avancement des travaux et généralement par tranches successiv~s de un 

cinquième environ. 

+ 
+ + 

Ayant fait le tour du financement privilégié qui constitue le 

fondement de la politique du financement social et qui recouvre les trois 

quarts de la construction pour personnes de condition modeste, on débou

che sur le financement "à tendance sociale" qui est assuré :principalement 

:par la Caisse Générale d '.Epargne et de Retrait~ elle-même et les Comp

toirs d'Escompte qu'elle finance, la Caisse étant seule,. parmi les o~ga

nismes pratiquant"un taux intermédiaire entre le taux social proprement 

·"dit· et le taux normal, à jouir de la gar.antie·de bonne fin de l'Etat pour 

des constructions d~ logements modestes, ce qui lui permet d'attribuer 

une_quotité ~e prêt plus élevée. 

~financement à tendance sociale représente 12'%;environ.du 

financement global. 

Section 6. - Constructions ·indivi~uelles financées par la Caisse Géné
rale d'EEargne et de Retraite et les Comptoirs d'escompte. 

,La quotité maxim~ du prêt est la même que celle applicable 

aux sociétés de crédit agréé~s par cette Institution, mais le taux d'in

térêt est porté à 5, 50 % l'an •. ·:. 

Le particulier qui a entrepris la construction examinée à 

la section 5 et qui a obtenu un prêt de 350.000 fr moyennant 20 annuités 

d'intérêt et de remboursement au taux de 7,68 %, aurait reçu ici un prêt 

de même montant, la garantie de bonne fin de l'Etat êtant accordée, mais 

remboursable par 20 annuités de 8,31 %, soit un écart annuel de 0,63 % 
représentant un supplément de charge de 2.236 francs par an. 

La caisse consent aussi des prêts à un taux légèrement in

férieur, notamment en faveur des fonctionnaires. 
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Section 7o - Prêts au taux normal du marché. 

Ce taux est actuellement de 6,50% à 6,75 %· 
Y recourent des particuliers constructeurs ayant des obliga

tions morales vis-à-vis de démarcheurs ou mal documentés et surtout ceux 

qui ne désirent payer que l'intérêt simple, sans remboursement annuel~ et 

s'adressant à cette fin aux notaires qui pratiquent couramment le prêt à 

terme fixe. 

Dè: . ..:toute .:·mani.ère, il ne peut s'agir que de candidats dispo

sant d'un capital propre atteignant au moins 50 % de la dépense totale, 

terrain compris, puisque les sociétés hypothé_caires privées et les notai

res ne prêtent généralement que 60 à 70 % de la valeur vénale estimée. 

L'annuité d'intérêt et de remboursement d'un emprunt contrac

té en 20 ans atteint ici 9,25 %, prime d'assurance-vie non comprise. 

Ce secteur ne représente que 4 à 5 % du volume de la construc

tion sociale. 

+ 

+ + 

A la fin de ce survol des divers secteurs de la construction 

de logements sociaux, la physionomie générale des sources d'approvision

nement du crédit et de sa redistribution peut être dégagée en une large 

synthèse inscrite dans le tableau suivant. 



,, 
' ' 

Secteur 

S.N. L. 

S.N.P.P.T. 

% da$ 
loge m. 
a:>ciau.:x: 
cons
truits 

27 % 

10 % 

Fonds· du L~
geme~t Famil- 4 % 
le-s nombreti--
ses. 

Sociétés de 34 % 
crédit agré-
ées pa.r l'a 
C.G • .ill.R. 

C. G.E.R. 

Marché pri~ 
vé 

Auto-finan·
cement 

11% 

5% 
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Sources de crédit .Taux 
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TABL:t:lAU II. 

Redistribution 

Interven"\iou à fonds 
Taux perdus en faveur 

des particuliers 
bénéficiaires. 

Emprunts garantis par .. 51 50 
l'Etat, non négocia-

:1,50 -Voirie gratuite 
-Prise en charge 
par l'Etat de la 
différence d'inté
r3t. 

-bles en .Bourse-. 

Emprunts garantis par 
l'Etat, non négocia-
bles en Bourse. 5,50 3,25 -Voirie gratuite 

~ -Prise en charge 
par l'Etat de la 
différence d'inté
rêt et de 0,25 % 
pour frais géné
raux. 

Etnp~ ts garantis par . 5,
l 1 Etat, non négocia-

·r··_2,45 
en -Prise en charge 

blès en Bourse. 

Avances sans hypo
thèque de la C.G.E. 
R.- Placement d' Ulie 

partie des disponi
bilités provenant de 
la petite épargne. 

Placement des dis
ponibilités. 

., 
moyen- par l'~tat de la 
no différence et de 

·0,45% pour frais 
généraux. 

-Taux de faveur de 
5j~ r_:.onsenti par 1-. 
Caisse Générale 
d 1 Epàrgne et de 
Retraite en fav. 
du Fonds. 

4,- 4,50 Intér~t en fav. 
représentant un 
manque à gagner 
d.a la C.G.l!:.R. 
Haute quotité du 
montant du prêt 
grâce à la gara.n
tj,.e de bonne fin 
de l'Etat. 

In térât à taux 
intermédiaire. 
Haute quotité de 
prêt grâce à la. 
garantie de bonne 
fin de l'.Stat. 
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'.. . 
~es appartements. 

Sauf pour ceux qui sont édifiés à des fins locatives par les 

sociétés agréées par la Société Nationale du Logement, (2.000 en moyenne 

par an), les appartements ne sont pas considérés par la réglementation bel

ge comme s'in$érant ~dans le logement social. 

Cette politique tient à la fois d'un souci de ne pas aggraver 

les charges budgétaires et d'une vieille prévention ·contre l'accès à la 

propriété d'appartements par des personnes de condition modeste, en rai-

son : 

a) des risques particuliers, confirmés par des exemples retentissants~ 

courus par les petits épargnants lorsqu'il s'adressent à des entreprises 

de construction d'appartements qui n'ont pas un capital suffisant ou qui 

ne v~illent pas suffisamment à un équilibre judicieux entre leurs possibi

lités réelles et la multiplicité de leurs chantiers ) 

b) de la difficulté d'appliquer le rè€lement de co-propriété entre loca-

·taires dont la modestie des revenus est un obstacle permanent au finance

ment régulier des gros travaux d'entretien et de réparation 

o) de l'aggravation de la perte en cas de revente, les prix obtenus étant 

généralement, par rapport au prix de revient, moins élevés pour les appar

tements que pour les maisons. 

Aujourd'hui, la nécessité de reviser cette conception sè fait 

jour, sans que pour autant les appréhensions se soient tout à fait dissi

pées. 

Le Code du Logement à déposer devant les Chambres Législati

ves contient un chapitre consacré â la promotion de la construction et de 

la vente d'appartements modestes. Il reconnaît le fait que si la maison 

individuelle garde les faveurs de la très grande majorité, la rareté de 

plus en plus grande des terrains à bâtir conduit inévitablement à une 

concentration.verticale plus accentuée~ dans des endroits souvent plus 

proches des lieux du travail, tandis que, d'autre part, l'appartement of

fre une commodité d'entretien singulièrement appréciée des ménages où la 

femme exerce aussi une activité professionnelle. 
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On construit en moyenne, en ~algique, quelque 15.000 apparte

ments pa.r an (dont 2.000. par les sociétés de· construction agréées par la 

.Société Nat~onale du Logement). Comme les 13.000 appartem~nts édifiés par 

le secteu~ privé ne font l'objet d'aucune faveur gouvernementale, on ne 

dispose pas de ~ta~istique sur leur répartition selon l'importance de la 

surface habitable et selon les revenus de ceux qui les occupent. 

Les app~rtements neufs c.onstrui ta par des particuliers ne 

sont normalement pas à la portée des classes peu.aisées. 

Au.sens de la réglementation belge en ~atière de logement so

ciali un ménage. ayant 1 enfant do.it dispos.er au plus de 78.288 fr de re

venus taxables, soit de 120.000 fr bruts (sécurité sociale à charge du tra

vailleu~ déduite). 

A supposer que ce ménage s'impose le sacrifice de porter à 

1/6 de ses revenus la. part qu'il consacre à son logement, :·il pourrait 

donc au maximum ver~er un l~yer de 20.000. fr par an ou 1.666 fr par mois, 

ce qui, à un taux de rendement brut da 7 %, correspondrai.t à un prix de 

revient de l' appa.r_i;-ement_ de 285,·.000 fr, prix pratiquement inconnu. 

. · _ .La.. c.o~s.truction d' a.pparte.ments par le privé se développe 

essentiellement au p;rofi t ~e la cla.ss.e moye.nne et des riches possédants. 

Il s'y glisse cependant une minorité de personnes peu- ·aisées 

dont on ne possède pas le dénombrement. 

On ne peut à ce sujet que se livrer à dea conjectures pour la 

recherche d'un ordre ~e grandeur plausible. 

Il se construit annuellement,en Belgique quelque 500 bâtiments 

résidentiels de plus de quatre étages, qui nécessitent normalement la pré

sence d'un concierge en principe peu aisé. 

Nous avons vu que p9ur les habitations ·unifamiliales, 13,3 % 
de leurs con~tructeurs, bénéfièiaires de la prime, n'ont pas dû avoir 

· recours à 1 • emprunt, tandis que 5' %, di:sposant ·de fonda propres atteignant 

au inoins la moitié de la. ·dépens:è totale, empruntaient au taux hypothécai-

re normal. . ·' .. 
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La même proportion de personnes aux revenus modestes mais 

disposant de tout ou d'une grande partie des fonds nécessaires pour la 

construc.tion ne se retrouva.pas nécessairement dans le secteur des appar

tements. Il faut tenir compte du fait que la construction en hauteur ne 

se développe en général que dans les grandes agglomérations. 

Il semble ainsi raisonnable de fixer à 7,5% seulement la 

quotité des appartements construits par le marché privé, acquis ou cons

truits par des personnes de condition modeste. 

Il existe, d'autre part, des ménages sans enfant ou avec un 

enfant en bas âge qui, notamment lorsque l'épouse exerce aussi une acti

vité professionnelle, sont séduits par les commodités de l'appartement 

et s9n rapprochement des lieux de travail et font un sacrifice allant au

delà' du 1/6 de leurs revenus pour louer un appartement d'une surface 

habitable réduite mais à la rigueur acceptable. 

Sur ces bases, nous évaluons, sans la moindre conviction 

d'exactitude, à 2.000 le nombre d'appartements modestes construits par 

l'initiative privée et occupés par des ménages peu aisés. 

Ces appartements,Qui n'ont donné lieu à aucun subside ni en

couragement de la part de l'Etat, ne sont pas repris dans la liste des 

23.413 logements dressée au début de cette étude. Si, au sens de la loi 7 

ils ne sont pas considérés comme des logements sociaux par assimilation, 

ils n'en viennent pas moins grossir la quantité annuelle de nouveaux lo

gements modestes mis à la disposition des classes peu aisées de sorte 

qu'en fait, c'est à 25.500 logements que se situe la croissance annuelle 

du secteur social de la construction. 

+ 

+ + 

Pour 1963, le financement de la construction sociale sera 

accentué, en ce qui concerne la Société Nationale du Logement, autorisée 

à décaisser 2.200 millions de francs contre 1.727 millions de francs 

l'année précédente, en vue notamment de répondre aux besoins nés dans la 

région du Centre-Borinage du chef de la reconversion d'une· partie de l'in

dustrie de base et de l'immigration de main-d'oeuvre. 
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Cet accroissement de l'ordre. de 30 %, qui sera au moins main

tenu en 1964 et 1965, ne se traduira malheureusement pas par une augmen

tation correspondante du volume de construction, puisque l'indice des 

prix d'adjudication a brusquement progressé de 7,5% a.u cours du second 

trimestre de l'année 1962. 

~ moyenne des décaissements de la Société Nationale pour la 

,période 1955-1962 est de 1.950 millions de francs. 

L'indice des :pri~ est passé :Pour la. mêm~ période de 111 à 

127 et révèle donc une hausse de 17_, 5 fo. 
On ne ·peut en conclure que l'effo:I't supplémentaire consenti 

pour le fin~oem~nt de la-Société Nati~nale n'a finalemen~ comme consé

quence que d'assurer le maintien du volume moyen de construction. 

Quant aux sociétés de crédit agréées par· la. Cais.se Générale 

d'Epargne et de Retraite, leur approvisionnement sera maintenu vraisem

blablement au niveau de 2.600 millions de francs atteint en 1962, {y com

pris les opérations de financement des aclhats, transformation, etc •••• ). 

Ce statu-quo n'impliquera pas, malgré la hausse du prix des 

èonstruotions et des terrains, une diminution sensible du nombre de cons

tructions financées par les sociétés agréées.· 

Celle~-oi, régulièrement saisies de demandes da crédit h~o

théoaire dont le nombre dépasse la~gement celui qu'elles sont en mesure 
' .. 

d'honorer, feront un tri parmi leurs candidats et, sauf bien· entendu las 

exceptions dictées par le souci de résoudre des cas sociaux particuliè

rement: intéressants, choisiront ceux dont 1' apport personnel sera·· le plus 

gra.n.d, ··de manière à ce que le montant moyen des prêta consentis ne dépas

se pas sensiblement celui de 1962. 

Aux prix actuels de la construction, l'apport personnel néces

saire danà les régions industrielles peut se situer en·moyenne à 120.000fr 

pour les constructions individuelles, tandis que l'achat de maisons cons-
, ' 

truites par lee sociétés agréées par la Société Nationale du· Logement ne 

requtert g~_né:ralament qu'un apport personnel 'd •·environ 50. ooo· francs. 
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Pour ·oe qui concerne les 16 %.(voir tableau II) de particu

liers construisant un logement social au moyen de crédits à taux supérieur 

à 4,5 %, aucun problème de financement ne se pose, l'argent étant abon

dant et facile dans ce secteur. 

Le financement à taux social~ tel qu'il est actuellement or

ganisé en Belgique, assure aux classes peu aisées, à des conditions com

patibles avec leurs ressources, la disposition d'une masse> de 23.500 nou

veaux logèments par an, en moyenne, largement supérieure aux 15.000 loge

ments qu'exige l'accroissement démographique de cette catégorie de la po

pulation représentant 60 % de la population totale. 

Mais l'excédent de 8.500 logements (10.500 si l'on y inclut 

les appartements modestes du privé) n'est malheureusement pas suffisant 

pour assurer le renouvellement, dans un délai raisonnable, du million 

d'immeubles modestes dàtant 1914~ dont la vétusté~ la structure désuète, 

l'implantation, l'insalubrité éventuelle, rendent souhaitable la dispa

rition et le remplacement par [es logements assurant à la classe ouvrière 

un équitable accès aux progrès dans l'art d'habiter et un sens accru de 

sa dignité·. 

Quelle durée assigner à cette rénovation, dont l'entreprise 

n'ira d'ailleurs pas sans se heurter à certaines résistances, car ces im

meubles trouvent toujours acquéreur et leur conservation est d'ailleurs 

souhaitée par les vieux ménages n'ayant que leur pension légale pour vivre, 

par des familles sociales ou financièrement déshéritées qui y trouvent à se 

loger à bon compte, tout en se complaisant dans leur ambiance. 

Le résultat sera èomme tou.jours un compromis entre l'idéal 

et les contraintes budgétaires 7 entre l'idéal et les préoccupations po

litiques locales. 

Ce qui semble certain, c'est que dans un prochain avenir, le 

gouvernement devra accorder une attention plus grande à cet aspect du pro

blème, décider un élargissement notable du financement de la Société Na

tionale du Logement pour la construction à des fins locatives, en même 

temps qu'il devra négocier avec la C~isse Générale d'Epargne et de Re

traite une augmentation sensible de la quete-part des disponibilités 

qu'elle dirige vers ses sociétés de crédit agréées. 

M.L. TAMINIAUX. 
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NOTE COMPLEMENTAIRE 

Les cas concrets examinés dans la monogra~hie qui précèd~ sont relatifs 

à des o~éra.tio.ru3. ·irfunobilièr.Eis terminées ou sur le point q.e· 1 'être à fa. fin de 

l'année 1962 et financées dès lors aux termes de contrats passés au début de ·. 
la même année·. 

·. .. 
Projetées dana le . .c_on~erle d'aujourd'hui, les conc1usions tirées dé 

11 examen de ces .ca·s c·onorets d~mandèra.ient à. être reviséeà. 
.. 

Bien que le taux hypothé,oa.ire dans ie marché privé ait été relevé de 

0, 75 % environ, a.ù-Ôurie modific?t-tion n'est oepend.ant int~rvenu~· dans le taux 
,\ ' ' 

d'intérêt dea ~rêts sociaux ·p~iyJlég:j.és, ce. qui ;illustre bien 1~ principe 
. .'t~~ : Tl._.. ,, 

général mi~ .en évideno_e dans la monographie, à savoir que le secteur de la 
' ' . li~ . 1 ' .. 

ooristruot:lon sociale .·est indifférent en Belgique aux variations du loyer de 

1 'argent.-

Par contre, en .ce qui concèrne le financement.'- tenda.noe sociale (11% 
du financement total) et le financeme~t par le marché privé (5 %), un relève

ment de o, 75 fa en moyénna a été enregistré, cette mo.difiça.tion étant la. résul

tante de la. réforme fiscale instituant un précompte mobiiier • 
.. 

PoÙr le .secteur social proprement .. d].t, si .le taux d'intérêt- est resté-. le 

même·, il faut constater que la. dépense à co~vrir a. augmenté sensiblement, en· 

~iaon de--la hausse qui s'est poursuivie dans le prix des :terrains at du oo'Ût 

de la oonst~otion. 

L'augmentation ~e ce coût est évaluée à 17,5 %·environ, en moyenne na

tionale, pour la période englobant le 2e semestre de 1962 et l'année 1963. 
f ,;:· .} .. .. '.·:,.: ·.,. 

Parallèlement, le montant maximum de-s p~-ts''socia.ùx S. été relevé de 

25.000 francs et, pour les familles comptant 4 enfants .à charge, ~e 50.000 francs .. 

Le particulier constructeur doit do~c, à la fois, emprunte+ davantage et 

disposer d'un appo r~ personnel plu~ impo.rtant. 
,. ' ·"' 

Il faut constater, en regard.de la charge hypothécaire-ainsi accrue, une 
\ . 

plus grande faculté contributive ·de l'emprunteur ~uisqu'on estime -q~e le. sa

laire moyen a augmenté de- 10 % environ en '1'963 ·et que,. p·a.r contre, 1 'indice 'des 

prix de déta~l n'est passé que de 111,8 à. 117,51, ne traduisant ainsi qu'un 

relèvement de 5 % du .c~àt dé la vie. 

Pour.reprendre !~exemple représèntatif le·plüs courant 'oit~ dans la mono-
• ! ~ .._ • !/ 

graphie, c~lui: d~ la construction individùel·le.-. dâ.ns une région industrielle ciu 
pays, . -fi~$.tlo-êe par une_ société. de :oJ:'écli t agré·é·.e, 'le .. 'bilan fina.ticier' de 1 'opéra-

tion offrirait ·~tfjOU~d tl?-ui .la ·p,by·SiOriomié sui Vante: .. , ... . .. ;. ~. 

'' ·~ ."!."-, 
~ .• q 

., ' 



R~~ation en 1962 -Réalisa ti on en 12.6J 
Prime de l'Etat 35.000 Prime ds l 'Etat 35.000 
Prêt :principal 350.000 Prêt :principal '•. 375.000 
Prêt prime unique Prê~ prime uniquê 

d'ass.-vie 14.500 d'ass.-vi.e 15.500 
Fonds propre~ 118,002 Fonds propres 182.000 

517.502 607.500-

L'annuité afférente au prêt cons en ti ·.pour une période de 25 ans au taux 

d'intérêt de 4,5% l'an passerait ainsi de 23.927 francs à 25.275 francs. 

En conclusion, pour traduire de manière sommaire l'évolution qui s'est 

produite depuis 1962 dans le secteur de la construction individuelle par des 

personne de condition modeste, on peut avancer-les chiffres suivants qui n'ont 

bien entendu qu'une valeur de moyenne : 

- le coût global d'une construction modeste individuelle a augmenté de 90.000 fr. 

- cette majo~ation est oouv~rte partiellement par un relèvement de 25~000 fr. 

du plafond absolu des prêts, représentant un décaissement mensuel supplémen

taire en intérêt et amortissement de quelque 100 francs par mois ; 

-l'apport personnel atteint aujourd'hui en moyenne le niveau de 180.000 fr. ; 

-l'importance de cet apport contraint normalement un certain nombre de parti-

culiers constructeurs de condition modeste qui auraient pu résoudre leur 

problème en 1962 par le seul concours du prêt en Ier rang, à recourir mainte

nant à des prêts en second rang consentis, soit par les provinces si elles 

pratiquent la formule des prêts complémentaire, soit par les employeurs ou~ 

plus fréqu~mment, des membres de la famille. 

Il est vraisemblable aussi que nombre de ces particuliers s'efforcent de 

réduire autant que possible l'importance de l'apport personnel par un investis

sement de plus en plus grand en main-d'oeuvre personnelle. 

Le poids des prêts complémentaires est évidemment de nature ~ élever la 

mensualité globale d'intérêt et de remboursement à un niveau difficilement com

patible avec .les ressources d'un ménage de condition modeste. 

Néanmoins, on constate que la- demande de primas à la construction. ne 

fléc~it que dans une faible mesure. 

Il faut, semble-t-il, en déduire que le particulier constructeur jo~e 

systématiquement la carte de l'augmentation persistante du salaire'réel, dans 

le contexte d'une croissance économique permanente. S'il doit se réstreindre 

pendant quelques années du.fait d'une mensualité hypothécaire normalement trop 

lourde, il n'en est pas moins ancré dans la conviction de réaliser finalement 

une bonne affaire et de pouvoir aisément supporter, dàris un avenir plus ou 

moins proche, une charge hypothécaire relativement ·de plus en plus légère • 

. . . ; ... 
. , . ~ 
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Konographie concernant 

la République fédérale d'ALLEMAGN~ 

par U. IaliNS 
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1. L.~ .~:RODUCTION 

La construction de logements constituait en Allemagne un des problè

mes ~ooiaùx les pl~ délicats de la période d'aprês;guerre. Indépendamment 

des ~estructions dues à la guerre, qui se faisaient aussi sentir dans lès 

autres pays d'Europe, il convenait de fournir un nouvel abri en République 

fédérale à. des. milli·o~s dé personnes, réfugiées des provinces orientales 

d'Allemagne. Tout cela s'ajoutait à l'insuffisance de la construction depuis 

1929-1930, début de la crise éèonomique mondiale ; depuis cette période, la 

construction de logements avait été n~ligée au profit de celle des· bâti

ments destinés à l'armée et à l'industrie, de sorte qu'il y avait dès 1939 
un déficit dans ce secteur (1). Couvrir le besoin de logements au cours de 

la période d'après~erre est devenu, de ce fait, l'unedes tâches ·les plus 

importantes de l'Etat et· à laquelle le Bund aussi bien que les Lander ont 

pariicipé1 conformément à la structure fédérale du pays. . . 

L'industrie ·allemande du.bâ.timent n'a l"ecommencé à fonctidnner norma.

lement qu'après la réforme monétaire de 1948. Vu 1 'absence d'uri' mar~li~· ·des 
' 1 • ~ • 

capitaux et la n~ce.ssi t~ sociale de construire des logemen·ts·, · 1 1 Etat s'est 
•• t • '"'\ • • 

efforcé d' en:courager la :construction de logements soc.ia.ux par d.e·s mesUI'es 

.-d' a~de. rina.nciè;e 'ci~ .gra.~de envergurè. C'est alors que furent adopté~é les 
•• .., ·, • 1 

première et deuxième lois sur la construction de logements ; des.sommes· con-

sidérables, p~élevées :sur le.Budget du Bund aussi bien que des Lânder,' ont 

été mises à la disposition de ce secteur, le plus souvent sous forme de 

prêts à la construction à un taux d'intérêt modéré.(De plus, des mesures 

fiscales ont été prises pour stimuler la construction et les pouvoirs pu• 

blics ont, en outre, accordé des garanties permettant au maître de l'ouvrag~ 

de se procurer plus facilement des capitaux). La difficulté, à l'époque, 

tenait à la question du financement. Le prix des terrains restait dans des 

limites raisonnables car bon nombre d'entre eux étaient encore couverts de 

ruines. Ce n'est que lentement que le marché all.emand de capitaux a retrouvé 

ses forces, ce qui se traduisit par une transformation du financement : les 

mesures d'encouragement sous forme de prêts sans intérêts ou à intér8ts 

réduite ont été remplacées de plus en plus par une subvention mixte (con tri-: 

butions à terme préfix destinées à couvrir les dépenses oourantes.~~-~er

mettant de ~ouvrir· éga.leme'ft.t. ·les· dépenses s-uppl·émentair~~ .. ·.affér.entes -:~wc 
~ '' : • ' • • : : • ' • ~- • ' ; 1 •• tc • ' ..;· • ' . • . 1 • : 

f~nds~· emprtm.tés ~~~ 'i.e: m.a.~ché .. de·~- c~~i,~t~\o() .• ·Les Jo~~m~~ts :'dont ··la· cons truc-~ 
t- • ~ • • ' • • 

· · .... ti'oh a ·et~: erù:ioU.Z.'ia.g~e par·t·•·oc.troi ·d'une subven:ti-o'n _mixte.: r~pré~e~t ,nt 
' . ~ . . .. '• 

(1) Pour des données prec1ses, voir Evolution quantitative et qualitative 
de la construction résidentielle dans les pays de la C.E.E. depuis 1945, 
:Bruxelles 1961. 

··' 
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actuellement plus de 85% de l'ensemble des logements sociaux construits avec 

l'aide des pouvoirs publics. 

L'année 1963 verra l'achèvement du sept millionième logement construit 

après-guerre en République fédérale., mais la pénurie de logements n'y a pas 

encore disparu. Dans les centres où les besoins de logement;s ·sont import::tnts ~ 

en.particulier, on constate une forte pénurie de logements locatifs. Ceci 

ressort notamment des conditions draconiennes que les propriétaires imposent 

aux candidats à la location (Contributions aux frais de construction, "repri

ses", etc •• ). Les problèmes relatifs au financement de la construction des 

logements sont par conséquent toujours actuels et des suggestions venant 

d'autres pays et susceptibles d'être appliquées ne seraient donc,pas sans 

valeur pratique. 

Ajoutons encore une remarque de principe : le cadre limité de la pré

sente étude, qui n'est qu'une contribution partielle aux travaux de même 

nature élaborés dans les cinq autres paye de la C.E.E., ne donne qu'un,aperçu 

général des thèmes abordés ; comme il paraîtra certainement souhaitable au 

lecteur d'approfondir certains points, nous avons indiqué une bibliographie 

appropriée· (2). Cependant, si le lecteur étranger tire de la lecture du 

présent rapport une image plus claire des problèmes allemands en matière de 

construction de logements et si cet ouvrage peut fournir quelques suggestions 

susceptibles d'être mises en pratique, l'auteur estimera que son objectif 

principal a été atteint. 

(2) C'est ainsi, par exemple, que le numéro spécial de la revue Der 
langfristige !Credit (Munich 1961) sur "la pratique du financement 
de la construction de .logements" (en allemand), contient une série . 
d'articles rédigés par des experts réputés sur les questions relatives 
au crédit immobilier en Allemagne. 
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2. §truc~ure et.évolutiop du crédit à la construction 
• ~ A ·' ,' ~ 0 • 0 0 0 ... 0 

Un aperçu: des: principaux ·sys_tème~ de financement et d 1 encouragement 

de la construction de loge~epta .sociaux dans les pays de la C.E.E. ayant 

été.déjà publi~ (3), n9~ nous bornerons à. répéter la description qui en a. 

été donnée pour 'les-points essentiels, en la complétant le cas éohéànt de 
... . -

façon à .per~ettre une meilleure compréhension du texte qui suit. 

:q. co~'fi~·t de faire une dis·t-inction entre s 

a) Les.mesures d'enoouràgement direct:· 

Le ~in~cemènt ·des logements b~néficiant des mesures publiques d'en

.c~~agement s'etfeotue·sous forme d'affectation de crédits budg~~aires des 
• . . • • 1 

pouvoirs publics, ces sommes étant ac.cord~es e.n vue de couvrir: _soit 1 ·~ensem

bl~;9,~s c9ûts. de o?nspruction, soit ~es dépenses courantes, soit· encore les 

int~rêts ou: 1 'amortiss~ment. Le~···logements doivent ·:répondre. à certaines 
~ : 

condi t_ions de dimension et d ''équipement. Au cours des dix dernières a.z:tnées 
. l 

les l~gements sociaux bénéficiant des mesures publiques ·d'encouragement 

on~ représenté e~nviron 50 % des logements constru.i te ; 'la proport~on de 

:·:.,. ·: · lqgemepts c9nst.rui te avec 1 'aide des pouvoirs publics a tendance à diminuer 

(1~53 : 5s,J.% ~ i9ts2 ·: ··3·9~·o_~). <4).. · ... · 
• i . . 

•• \ ~~ ; .1 ••• ~ • ~ " ~· ~: ·:~·· 4 ,;_· ! '• ~' .. . . .. ' . ' 
·Danif lè ·système normal· de ·financement,- orLdistingu.e. trois s.ect.eurs ' 

. .. ...~ ~ ~ 

~ ...... . . : ' ~ 

~ :ton~s _ pr~v~nant ~u ·-marché financier (sont· c'Ouverts par les siîretés ,de 

·pré~i~r ~a.ng·:-~ :_Eiceptiotr· : fonds--:·pr·ovenant -de 1' épargne-constructio~s). 
- r~-~-so~c-~s ... du .budge.t' pubfi'ë. ( f'onr!s du Bu.nd, des Linder,· des communes et 

autres colle·(}t'ivité.S' publ-iqu~s) •.. 

- solde· d.u fina.nc·ement ( a.p.port p~~~.on:ç1rel. ou. su.bsti tuts) •. 
• • • •• • l.tlo •• .·;,. 

.. ~ t : ~ •'; • 1, •• _ :'. ~ • ' ~' •• • • 

Les capi taùX ini tiau:x: provenant :du marché =financi~ ;pre;nnen,.t .la forme 
' ,: ' · ' : : , : . • ,. •, • L', • 

0 
, • ~ , 1 , ' , • ' , • • 4 • , 

. .d'un prêt hypothécaire amortissable p:i.;r ·artnui'tés cons·ta.nte.s., . compte: tenu des . 

i~-térêts ai.nsi. ééori~~is:éa. 'Lé -tattt---d·"amor-tissemerit.·s.' élevant e11: r~gJ.:e gê-

. ~~ral~ 'à 'i%, · :et ·1~~- · 'intér.êts<varian:1r :ën: fonction· .de ·.la -si tuat~on .du ~a.rché 
financier entre 6 t{c et 7 ~' la. durée de 1 'hypothèque est,. da.ns :la, :p.l:upar~ 

des· :dàs, . de :')Ot: ans et plus •. To-u·~e~qis_ .. ce~·:P~~:~s ~tl !h:ypo11~à_q.~es de premier 

~ailg :·nè ·dépassent pas: 35 :-à. 40 % çlM_ C.oû.t ·;·glpba~ ~ . 
... - .:. ,l •. • ' .: . . ~ : ~ ' . .. 

.. · :: .. ; ·: t' , .... 

. ( 3). BFlt~è~e -.~e-~ .~.~~~~r.t~ ·sur: i~ fi~an~~m~n't · ·ae ·1k· ·6onstruo.ti·on · ciës~·loge-
ments soci'a.Ux:·· àans iès· p:a;ys- de:.:·la: ··C.E.·E~.,:. :· · . <. • .... ,· ,. 

· · .:-.· ·. :sruxelle:fl. ·1961 . ·et ·1 .. ·· . . . :·. . . .. . ' . ... . . . '·.. . . ' ' . 

Financement d.e. la. construction des logements ·aoèiaux· dans la· 'République 
fédér~·la::d..•Aiièmagn~·, BrUxelles·, ~ême·.:a;nné.e., ..... · .. ·. 

(4) Deutsche Politik, Eonn 1963. 
, : .. ·. . ""r 1 l 

.. .:.: ~ . ... . .: . . .· 
. . .'. ~r . •. ,··~ . ~ '. • l •• :• 
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Le tableau ci-après fait ressortir l'effort. fourni par l~s ~.tabl isse

mente collecteurs de capitaux pour le financement de la cQnstruction de 

logements au cours des années 1961 ~ 1964 (5). 

·--~------·---.....,...---..- -------- ----------------------
Etablissements 

collecteurs de 

oapi taux 

Caisses d'épargne 

Banques hypothécaires 
privées 

Etablissements da 
crédit du secteur 
publi.c 

Assurance sur la vie 

Asssurances sociales 

Caisses d'épargne
constructions privées 

Caisses d'épargne
constructions publi
ques 

Total 

P a i e m e n t s ' -----------· ---------------------- ---··--------- ---~ 
T o t a 1 } · dont constructions de j 

en millions de D. M. , logements sociaux en i 
~ , 

1.313,6 1.722,3 

1.098,4 11.108,o 

114,5! 164,5 

t millions· de D.M. ; 
! ' 

1. 731,1,1.194,4 

t 
1 

1.286, 3 ' 849,9 

196,5 114,5 

-:--.. ------ .___, 

875,6 899,8 

164,5 196,5 

2.306,5!2.599,9 2.925,8 • .636,6. 1.714,611.910,2 
j· . 

1.482,1j1.695,0 1.926,7 .081,6 1.237,711.435,9 

0~4;8~;11;~6~~ ,~;.~9;~; .198, 3 9~3;~~~~~~;2~-0 -·j 
~--------------------------·----------~--------------------------

Le financement complémentaire-est accord~ en.vue de combler le défi

oit qui·subsiste malgré le financement initial et l'apport personnel. En 

général, il n'a consisté, jusqu'en 1959, qu'en prêts publics à la construc

tion à taux: d'intérêt modéré, car mr financement· fondé· uniquement sur les 

ressources du marché financier aurait, d'une part, surchargé ce marché, et 

donné lieu d'autre part à des aharges locatives que le locataire n'aurait 

pu supporter. 

Signalons ici deux faits particul_iers à. 1 1 Allemagne : d'une part, 

chaque Land a son propre établissement de crédit à la construction de loge

ments dont le statut juridique diffère parfois d'un Land à l'autre. Ces 

établissements, qui distribuent les fonds publics, n'accordent,_ e~. règle 

générale, des prêts qu1 aui_constructions à réaliser sur le territoire du 

Land. (Ce système est, par conséquent, tout à fait différent du Crédit 

Foncier en France, p~r exempl~) ; d'autre part, les établissements de 

(5) Bundesbaublatt, n°4/1962 et n°4/1963 (abrégé) 
(Territoire fédéral, y compris la Sarre et Berlin-Ouest) 

... 

'' 
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crédit à la construction de logements de la République fédérale se conten

tent(encore .. une fois à 1 1 iriverse du Crédit Foncier français, qui demande 

pour lui-m3me des sûretés de premier'rang, ce qui limite automatiquement 

l'intér~t que pourraient manifester les bailleurs .éventuels de capitaux 

pour les investissements dans la construction ,de logements) de sftreté de 

second rang, celles de premier rang restant disponibles pour d'autres 

~~i~lours de fonds. 

Depuis 1959,. les prêts à taux d 1intérêt réduit sont de plus en plus· 

remplacés:pa.r des·c~pitau.; provenant du marché financier. Grâce à des sub

ventions_ destinées à. all~er les charges ("Auf~endungsbeihilfen") , 

~1 dev~ent possibil~ d'utiliser des fonds proven~t du marché financier pour 

le financement co~pl~mentaire. Le bailleur de fonds (Caisse d'épargne par 

exemple) p~rçoit des intér~ts normaux et bénéficie de ll:l. garantie de l'Etat 

pour .compenser. le-fait que.sa créance n'est plus inscrite en premier rang 

au reg1$.tre foncier. En· revanche, le construc~eur ne verse pour ces prêts 

que .le~ .annuités_ qu'il· supporterai~ n.~rmalement en c_as de prêt public à la.. 

constru-c-tion à. ta.ux d'intérêt modér~ •.. La. diffé.~ence entre 1 'a.nnui té no!'@a.le 

·pour le marché fin~cier .et le taux réduit ._es~ s:upportée par les pouvoirs 

publics.· L'a.van~age pou~ l 1 ~tat ~_és~de dans _le fait qu'il peut soit contri

buer. à· la. cpnstruc:tion d •un ~ombre beaucoup plu.s,. ~rand .de logements au ~o~s 

d'un. même. ~xerçice .avec la même sr<;>mme, soi.t encourager la construction du . . ' . . , . ~ ' . ' 

même noJ;nbre de logem~nts av.e.c. des fonds beaucoup· m.oindres • {Ce mode .de. fina.n-
.. • ' • f. : • ' • 

· -oem~·nt. a .surtout é~é: ~p~oyé dans le~_ Land .9:e ~amb9urg. On en :tro~-yera, o~~ 

dess.ous -(page 51) un ex~mple chiffré. Par, contr.e,. le financemet:J:t· mixte 

préy9~ t d,;es subventions. à terme préfix ( 5. ana par. exemple) per~e-ttant d~ .. 

ma.in.t~nir le loyer ~ un niveau peu .~levé pendapt la période indiquée·: .. : 

(Exemple emprunté a.u Land de Rhénanie du Nord-Westphalie,_ pages 51/58) •. 

On ;pa.r.vi.e1! t· -a.in~i ,à :réduire _les charges üt.coll),b~ t. au .. PrQprié:t.aire 
... - ,• '. . "" . ,, . . - . ~ .. . ' . - ; . . . 

('POJ.U' les. m~isons fam~l~_a,l~s -et. le.s l_og~men:~a .~n. prop;i~~é),: .ou l .. es .~.P~.1!'S 

(pour l~s.logem_ants.:lo~a~ifs)_ .. de ·faç._on .. à fee. ra.~·ner .à un .nive~P:~-~p-~r~~ssw.t 

supportable pour de larges couches de la population. Les logements constuits 

à l'aide de ce procédé ne sont attribués qu'à·des locataires remplissant 

certaines conditions requises (revenu ne dépassant pas un certain plafond,; 

besoin urgent de logement). 

Le solde du financement doit s'effectuer à l'aide d'apports person

nels du candidat ; il rev3t également une importance considérable dans la 

construction de logements sociaux. Mais comme tous les constructeuxs ne 

sont pas en mesure d'apporter une somme relativement élev~e, cet apport 
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personnel est aussi remplacé en partie par d'autres ressources. Il existe 

un certain nombre de fonds spéciaux, sur lesquels on peut prélever des 

prêts complémentaires destinés aux familles nombreuses, aux victimes de 

la guerre, ainsi qu'aux ayants droit à la péréquation des charges, etc ••• 

b) Mesures d'encouragement indireç~ 

Aux mesures d'encouragement direct de l'Etat viennent s 1ajoutor les 

allégements fiscaux considérables consentis au:x: constructeurs. :illn ver·tu du 

§ 7 b de l'actuelle loi sur l'impôt sur le revenu, les maîtres d'oeuvre peu

vent bénéficier d'avantages fiscaux considérables. Ce. systèmo a.vait .. ceoi de . 

romarqua.ble. que cas ava.nta&es pouvaient être obtenus .. pour les frais de 

construction quelle que soit la part de l'apport personnel, ce qui fait que 

même des sommes empruntées pouvaient faire l'objet d'une déduction sur le 

plan fiscal.. Ces avantages fiscaux ont favorisé également la construction 

en accession à la propriété parce que, l'amortissement pouvant être accru 

au cours des premières années consécutives à l'achèvement des logements, 

le revenu n~t des constructeurs augmentait grâce à de moindres retenues 

d'impôts. Parmi les mesures fiscales visant à encourager la construction de 

logements,il faut mentionner aussi la réduction décennale de l'impôt foncier 

frappant les logements locatifs et les logements occupés par les propriétai

res. On tro:uvera des précisions à ce sujet dans l'étude intitulée : "Synthèse 

des rapports sur le financement de la construction de logements sociaux 

dans les pays de 1a. C.E.E." ; il y est dit à juste titre qu'il se produit 

dans la construction d.e logements, en Allemagne "un cumul des mesures direc

tes et indirectes d'encouragement, dont il est impossible d'évaluer exac

tement l'importance pour chaque projet. Mais ces deux catégories de mesures 

représentent ensemble une des conditions essentielles du financement et de 

son remboursement." 

Il faut enfin mentionner les avantages fiscaux individuels, en 

liaison avec l'épargne à la construction, et dont les incidences ont aussi 

été exposées d'une façon d~taillée dans l'étude mentionnée ci-dessus • 

. . . ; . 
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3. Les aides en matière de loyer et de charges en tant gue facteurs d~.l! 
demande 

L'encouragement prodigué par l'Etat à la construction des logements 

a presque toujours un caractère impersonnel, ctest-à-dire, qu'il vise.le lo

gement (et non le locataire) et ce n 1 est qu'indirectement que l'on procède· 

à une sélection en fonction des besoins des candidats : les logements cons

-truits avec l'aide de prêts publics à. la construction sont gérés et attri

bués par les soins de l'administration qui silectionne les candidats selon 

les plafonds de revenu, le nombre d'enfants, etc •• 

L'aide de l'Etat prend aussi la forme de subventions directes aux 

intéressés : les aides destinées à. alléger le loyer et les charges ("Miet

u.Lastenbeihilfen") accordées en vertu du § 73 de la deuxième loi sur la 

construction de logements, pour les logements sociaux n'ayant pas fait 

l'objet d'un financement par les pouvoirs publics avant le Ier janvier 1957, 
et accordées en faveur des occupants qui ne sont pas en mesure de supporter 

le loyer ou les charges par leurs propres moyens (6). 

Dans ce cas il s'agit d'une subvention double : dtune part lee 

logements bénéficient de mesures publiques d'encouragement ; d'autre part 

les loca-taires bénéficient d 1aides complémentaires qui leur permettent de 

supporter des loyers encore trop élevés. 

Mais, dana l'ensemble, en République fédérale, le volume des aides 

en matière de loyers et de charges est relativement minime et il est loin 

d'avoir l'importance que présentent les allocations familiales en France. 

En Allemagne, l'aide de l'Etat à. la construction de logemen-ts est encore 

centrée sur les mesures d'encouragement portant sur le logement lui-m~mè, 

bien qu 1 on note une tendance au d~veloppement des mesures d'aide à caractère 

personnel. 

• •• j. 

(6) Deutsohe Politik 1962, Bonn, 1963. 

]. 
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II. FlliA.NCIKENT -DE LA CONSTRUCTION DES LOGEMENTS ET TAUX .D' nlTERETS 

1 •. L' ipœortanoe du oaloul -de rentabilité--pour le financement de la 
construction des logements 

Les calculs relatifs au financement de ia construction 'de 

logements en Allemagne sont fondés sur les "oa:louls de rentabilité"~ 

·.Dans· son principe, ce système de oaleul est le même tant pour la 

construction de. logements sociaux que·pour celle de logements du 

secteur libre. 

Un calcul de rentabilité a été reproduit, à titre d1exemple; 

il a été supposé, pour simplifier, qu'il s'agit d'un immeuble loca

. ·· tif -bénéficiant de mesures publiques d'encouragement, sans locaux à 

usase professionnel. 

Ce calcul se compose_ de trois parties br~èvement commentées 

c1-dess·ous; (1_~ partie b) du· présent oha.pi t~ o~~tient des exemples 

concrets de financement basés su_~. ·_oe s~h~ma.). 

. ~~,!!te. !!a~t,!! - Co4t:. global: - Cette par~~e .. tra.i t.e de tous les fao

t~urs .de coû~ ré sul tant de: la oa.n~truotion dt une ·II\a;ls.on .: le terra.in. 

avec J.~s. oqût:s; connexes :d~apqui~ition .. ~t de mise. en .yia.b:l.~i té; - le , ·. 

... coût .~e ~a ~otl$truotion- p;r:o:Preme~t. ~i:t,_ p~~· lequel ... on. ._déte~ine_, en . 

se :('on~t. su:r les plans ét~blis .par les archi teo:tes,. le nombre- de · .. 
' • ' • \.• ' • • • • ~ • • - • • • • ~ • l" • ' •• 

l~_$em~nt,s ains~-.. que-·. 1~ sur~~oe. ha.bi table. en mètres carrés, a.uquel :· .. : ·: 

\. vi~~f)n.t s_ 1 ajou_ter ~es. c~~ts .. ;-ésuJ.. tan1ï· ... des .~nsta.llati9n~- ~t~~.eur~s·, 

j.a~~ina.,.eto •.• ·,:en te~ant ~~mpte .le~~nt Çiee. ho.~oraires d 1archi tect~, 

des taxes administratives, des f~ais de régie du maître d'oeuvre, ainsi 

qu.e des .f~ai~ de_ ~~p.a.nce!ll~nt. L'~ddi tion. d~ to.us. ~es. ~-rais donne .le: 

;, ~rix de re~ent. slob~l ~. 1;1.-immeu.ble ..• ': ·...: .. : 

Deuxfème· partie ~ Financement - Cette: pa.:t'tie fait. ress·ortir -la.:·subdirlsion ____ ....... __ 
· du~ finarièement · ·én tré>i:s ·parties d·ont ·il-· :a.~ déjà été question· au ohapi tre 

d' int·roduction· :· vi~nne·nt· en prem·ier lieu,· 1es.- êap'i taux ·l.ni.tia.ux,:· sous 

'~· 

forme. d:'hypothèque-'dê premier raitg (acoord.és .. :pa.r··exè.mple par urie banque, ,, 

une caisse· d' épar~e, une ·o·6mpa.sme ·d·' assura.noe); ce prêt· oouvnrà en règl~ 

gép.ér~e,: d~ .. '. 3:5. ~.à·, 40 %·, 1~ P.~ix. de.- ,_.avifnt_, global !t . -Viennent , enen;d te les 

a.ppo~ts. ~r~o.nz?.e_;l,.s _;é.v~n~el_~ :d~. mattr~: (1.1 o~u~e .. (indiqué~:, dans· le.·:.sol.l~m.f.,; 

ao~. l~·:.:P.Q.in-t· .. C),-·:; .:0~ -~Ql~e .. d:tl .f~~Qe~nt, e~.t oonsti·tué p~r .l~ v:~l~ur/· ... 
••• ••• 

~-
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du terrain, par l'apport personnel en espèces, par les sommes provenant de 

créances sur le fonds de· péréquation. des .charge$ .. , par l~.s _p~êts~;·~·.oneentis 

par les locataires, etc ••• La différence est comblée par financement complé

mentaire : celui-ci peut s'effectuer, d'une part, à l'~de .~e prêts publics 

à la construction à intérêt réduit et, d'autre part, sous forme d'hypothèque 

dit "I c". Celle-ci est prise sur le marché financier, souvent auprès du 

détenteur de la créance hypothécaire de premier rang. La limite de sécurité 

de 1 'hypothèque de premier rang étant ainsi dépassée, le prêteur obtient de 

l'Etat une garantie et le versement d'une partie des annuités (intérêts et 

amortissement) : le maitre d'oeuvre ne verse que les annuités qu'il aurait 

dû verser de toute façon pour un prêt public à la construction. 

Prêt public à la construction d'intérêt réduit et s'.élevant à. 100.000 DM 

amortissement : 1 ~' intérêts et frais administratifs : 1 ~' annuités de 

2.000 DM ; si l'on y substitue une hypothèque négociée sur le marché fi

nancier et s'élèvant également à 100.000 DM, on obtient un amortissement 

de 1 %, des intérêts de 6, 5 % et des annuités de 7.500 DM ; l'Etat (re~
présenté par un établissement de crédit à la construction de logements) 

prend à sa charge 5.500 DM.sur cette annuité ; le m~ître d'oeuvre verse, 

comme auparavant, 2.000 DM ; total : 7.500 DM 7 avantages : le maître 

d'oeuvre ne supporte pas de ·charges plus élevées que celles qui lui in

comberaient pour un prêt public à la construction, le créancier hypothé

caire perçoit l'annuité normale et reçoit une garantie de l'Etat pour le 

risque de non-paiement, etc· •• · et l'Etat n'a pas à affecter à titre 

d'encouragement à la construction de~ logements, une somme de. lOO.OOODM 

en un seul exercice, mais seulement 5.500 DM, à titre de bonification. 

Il est vrai que les bonifications doivent être accordées dur~t toute 

la dur~e de l'hypothèque, soit 30 ans et plus. L'importance'capitale 

de ce procédé pour 1 1 Eta.t· r'éside dans 1 1 extension de ses moyens et dans 

l'étalement de ses dépenses sur une période plus longue •. Cette méthode 

de financement fréquemment employée dans le Land.de Hambourg.est actuel

lement reléguée au second plan ; dana les autres "Landern, elle est 

remplacée par le "financement mixte" dont on trouvera.ci-dessous, par 

··un exemple pratique emprunté au Land de Rhénanie du Nord-Westphalie. 

En ce qui conoerne·cette partie du calcul.de rentabilité, on peut 

dire en résumé que les coûts de construction mentionnés.dans la première 

partie du schéma doivent être couverts par les fonds destinés au finance

ment et prévus dans la deuxième partie. 

. .. ; . 
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fait ressortir tout'd'abord les frais couranté, découlant de l'absorp

tion des capitaux étrangers mentionnés dans la partie II (intérêts des 

hypothèques, intérêts de l'apport personnel, eto.~,). Yiennent $ 1r ajou-
.,. . 

ter les montants dus pour amortissement, réparations, gestion de l'immeu-· 

ble, etc •• ;·_ces~ sommes li· adddi.tionnées,. donnent .un~montan.t ·annt.el quë J:~on 

peut calculer d1avance d'une façon très précise (dans la oonstruotion 

de logements bénéficiant de mesures publiques d'encouragement dea taux 

précis ont été prêvus pour les charges d'exploitation). ·On insorit, en 

regard, les recettes courantes provenant des loyers. Dans la première 

partie du schéma, on aprooédé à l'évaluation de la surface habi~able 

de l'immeuble en se fondant sur les plans établis par les architeotos. 

Le total des charges annuelles, dl. visé par le nombre :·.<1~ mè~r~s oarrés. 

d.onne le loyer annuel au mètre carré~ cette somme est divisée par douze, 

en vue de déterminer le loyer mensuel par mètre carré.da surface habi

table.· Comme on connaît la surface de chaque logement, il suffit de 

la multiplier par le loyer au mètre carré pour obtenir le·montant du 

loyer mensuel de chaque logement. 

Le calcul de la rentabilité d1un projet de construction de 

logements sociaux ne doit comporter ni excédent ni' déficit. 

On ne ·peut.naturellemen-t s'attendre à. trouver, dans le. G.e.dre.de 

cette étude-un .o.xpoaé:ooinplat de toutes .oes question$;lmais( il:.a:: .. a,emblé:· 

nécessaàre d 1 en dpnner au .m't)ins·_· un. aperçU\· $n vue de ... rendr.e .lese eJqi)mples

·~oRorets comptéhen$ibles. 

.. .. -~ .... -··- ··- ........ ~·· -~ .. ·-··· .. ; ... 

1 \ ·~ 
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,Calcul de la rentabilité d'un immeuble locatif (sans locaux à usage pro
-fessionnel) 

l I • COÛT GLOB.Ac'L 

:A. Terrain 

;}. Valeur du terrain 
! ) S~face du terrain 

;2 .. Frais d'acquisition 

m2, soit e •• DM/m2 

·3 .. Fraie de mise en viabilité 

b
a.) Itidemni tés, 

) Aménagement du terrain 
c) Raccordement aux réseaux publics, 

viabilité 
d) Raccordement aux autres réseaux, 

viabilité 
e) Autres taxes 

'B. Construction 

·1 .. Construction du bâtiment (coût net de 
construction) 
.... m3 (volume)= ••• m2 surface habitable 
Frais supplémentaires 
Valeur des parties d'immeubles utilisées 

2. Aménagements extérieurs 
a) Ecoulement des eaux et racoordement à 

partir du branchement 
b) Consolidation de la cour, clôtures 
o) Jardins 
d) Autres aménagements extérieurs 

Frais accessoires de construction 
a~ .Architecte 
b Gestion 
o Droits administratifs 
d) Frais de financement 
e) Autres frais accessoires 

4. Coût des installations spéciales 

5. Frais de matériel et autre équipement 

DM 

" .... 

~ • 0 0 

0 0 0 ~ 

• ,. 0 " 

• 0 0 0 

••• 0 

., 0 0 ~ -

C' 0 ~ 0 

Coût global 

DM 

' • 0 • -
==== 

, 0./0 .• 
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:ri. FINANCEMENT 
~ .. , ...... 

Montant .Amortissement A, ·Financement initial nominal 
en DM en% en DM 

Anciennes charges (éven-
tuelles) o o e o o 0 0 ..... ••••• 0 ~ 

Hypothèque !a if!' 0 • fJo .e & • " .. ...... C' • 

Hypothèque Ib 0 (t t' • 0 • tl o e o ~ 1 •••••• 

Rente· pour le ·rachat du 
droit de construire {Erb-
bauzins) -

. B. Financement oom;plémentaire 

Hypothèque Io •• & tl' , •• 0 • "' ....... o 

Prêt. 'publio· à la construction ••• 0 • "" .. . .. • • 0 0 •• 0 

~c. Solde finanoeirrent 

·1. Apports personnels 
(ef~ectifs ) . . • 
B.eliquat de la valeUr d\1 
bâtiment 0' • " & ., •• 

Terrain " 0 •• " •• 

Liquidités !. .... " .. -Aide autonome o.'oottooo 

'Prêt à. la construction ... (' •• 0. • • o • ' • ••• 0 •• 

2. Substituts d'apports pers on-
·nels . 0 

.~ : P~êts .oonsenti~.p,ar.les 
1 16c~t~ires · · · · •••• 0 •• • • • • 0 0 •••• -.. .. Prêts à la oonstruo·tion ,, • 0 ••••• • • • . . -. .., ... 

_Prêts ce.n.senti.s ._par. _, 

'l'.employeur · .. . ....... 0 0 • • • • • • Cl • 
~ 

Finà.noement global • 0 •• 0 •• 0 •• ••••••• ====·== 
"III. C.A.LC't:JL DES CKAROES ·m' DES Rm~ 

......... ..:... .... -:::.. 

:A~ Charges 

'Intérêts et fraie administratifs conformément au point II 
; Amortissement .... ~ sur DM ...... ~ ~ ; 
,Substitut des intérêts selon le§ 22 du deuxième arrêté 
:relatif au calcul 
!Frais d'exploitation: ..... DM par m2 de surface habitable 
; (conformément au point I, B) 
iFrais d'entretien : ..... DM par m2 de surface habitable 

(conformément au point I, B) 
l Frais de gestion : ..... DM par logement 

(conformément au point I, B) 
Risque de perte du loyer 
Impôt foncier 
Total des charges, par an 

B~ Réëettes 
•o•• m2 de surface habitable (conformément au point I, B) 
x •••• DM 
(doit correspondre au total des charges, conformément au 
point III, A) 

.... ~ .. tnt érê ts 
et frais 

administ::-atifs 
en~ en DM 

i 
0 • "' ~ Cl D 0 0 "1 
.. ... ....... e; 

1 .. .. ....... i 

1 .... ...... ., 
'i 
l 
l 
i 

oooo•o, 

0 •• """•···~ 

1 
} .. .. 0 ••••• et 

.• 0. • " • • o ol'j 
l . .. ... 0 ••• .; 

i 
••• •••• 0 • o, 

1 
1 

i 
'i 

• 0 • ....... ·! .... • ••••• •t 
j 
t 

..!..!.!. . , ....... 
• •• 

! 
l' 

•••••• •! ' 

en DM 

........ 

~ •• 0 ••• 

••••••• 

••••••• 

• • • • • • 
•••• 0 ••• 

•• 0 ••• 0 =======·= 

....... ·==--·· 
... ; .... 

·i 

',li: 

.. :l 
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2. Exemples concrets 

Nous donnons ci-dessous quelques exemples concrets de financement 

ils reprennent le modèle donné pour le calcul de la rentabilité, au para

graphe précédent" Le coût du, orédi t figure dans la deuxième partie dos 

calculso 

Les oondi tions de financement et de orédi t varient d'un Land à l' au"t~-~--3 

par suite de la structure fédérale de l'Etat. les conditions de financement t 

varient aussi en raison du grand nombre d'établissements publics de crédit 

à la construction de logements (chaque Land ~ant·un établissement qui lui 

est propre et de statut juridique différent), des aides prélevées su:r· les 

fonds budgétaires du Bund et des Lander, de la part variable de la construc

tion de. logements sociaux dans la construction globale de loge~ents (à 

Hambourg, les 3/4 environ de tous les logements bénéficient d'encouragements 

publics, en Bavière, le tiers environ). 

Malgré le no'lllbre, incroyable à première· vue; d 1 êtablissemente de· cré-· · 

dit publics~ semi-publios, privés, etc ••• , il semble que précisément cette 

multiplicité a influé favorablement sur le financement de la construction 

de logements. la concurrence, les efforts des banques aussi bien que des 

maitrea d' euvre, notamment des grandes sociétés, ont contribué à créer 

un marché financier en mesure de couvrir les besoins considérables de 

financement. Loa exemples·sUivants ont été sélectionnés de façon à 

donner des échantillons représentatifs, en évitant les cas extrêmes • 

... ; ... 
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Exemple A- Logements locatifs bénéficiant de mesures Rubliques d 1 encour~~
ment. -

Il s'agit d'un exemple de financement datant de l'année 1964. Sur la 

base de chiffres rée:~s; . il porte sur 100 uni tés de Jogements ~ a.yarit une super- f 

fi cie ha. bi table moye~ne de 60 m2. Le coll.t du .t.errain s'élève à 14 % environ • 

Conforément aux nou~el~es dispositions en vigueur dans le Land de Rhénanie 

du Nord. -·westphalie, en matière d'aides à la construction, des pr@ts publics 

d'un montant de base accru, qui sont accordés en fonction .de ~.a. situation 
... . .. 

dea personnes à loger, interviennent d~ns.~e financement parm$nent. 

En plus de cetta·su.bvention en capital, les pouvoirs publics du Land 

de Rhénanie du Nü,rd - 'Westphalie accordent des subventions destinées à. al

léger l~.,.~ha.~ges {"A.ixf'wendungsbeihilfen"}- totit .. d 1 ab~rd limitées'à 5 ans

dans le but de rendre les loyers supportables. En règle générale, les sub-
. . 

ventions s•élèvent à. 0,60 D)I par m2 de. surfacé habitable et par mo1s. 
•, t • • 

En 1964, le loyer m~imum autorisé pour les logeménts qui bénéficieront 

de mesures d'encouragement aas pouvoirs publ~Q$ ne devra pas, en général, 
• ' ··, • l, • • 

excédar···2;:85~·DM par m2 de sÙrfaee habitable: et Pa.r··m<;>is, ou··2,25 DM par m2 

de surface ha bi table et par mois, déduction fai.te des subYentions .. destinées 

à. alléger les chargès:·.,··En conséquence;~· i1 n•·est''généra.l.emen.t ·plus possible 
. ·. ... . ' . ". 

de faire intervenir cette année, outre l'ef(:'prê~à .P. .. <?i1nau:lc : ~sortis de sûre-

tés de premier rang·;· :d·as prêts hyp~thêc.à.iréa... de: second. rang garantis par 

le La.nd. De tals.·::P.~~·:~·~ ne peuvent, à qlfe.lq;ues, ~~~cept~~n~· près;·· intervenir 

dans le'f"inanoement que si la commune intéressée se décide à accorder des 

bonifi.~~tiop.s. d'intérêt ou de.~ subventions couvrant une fraction des annui-

tés. 

Pour garantir le financement global, la ville a accordé un pr~t 

complémentaire servant à faire face aux cas d'urgence. En outre, l'octroi 

d'aides destinées à compléter l'apport personnel en capital est prévu en 

faveur des personnes remplissant les conditions requises • 

. . . Le loyer que l'occupant doit payer peut évidemment ~tre réduit au 

moyen de subventions destinées à alléger le loyer. 

. .. ; . 
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!!.FINANCEMENT Montant Intér~ts et frais 
nominal de gestion 

en DM 1!i DM· 

A. Financement initial 

Hypothèque I 1.475 .• 000 5,5 81.125 
B. Financement comElémentaire 

Prêt de la. ville 1.000.000 0,5 5.000 

Pr3t publio à la construction 1.267 rlOO o,~. ·6.335,50 
c. Solde du financement 

1. Apports personnels : 

liquidités. 465.900 4 18.636 

2. Ressources assimilées 

aux apports personnels 

Ài~es. destinées à_ compléter 

l'~pport personnel 342.000 0 

Financement globa~ 4·550.000 

III. CALCUL DES CHARGES ET DES RECETTES 

A. Charges (dépenses) 

Intérê·ts, conformément au point II 

Amortissement = remboursement 
(amortissement 1 %.de 3.890.000 • 38.900) 
Remboursement 54.261, la di~férence, soit 
15.361, est imputable en tant que substi
tut d'intérêts ; le total reste inchangé 
et s'élève à 

Amortissement spécial 

Frais ti*o:x:ploitation : 
1,60 DM par m2 de surface habitable 
(conform6ment au point I,B) x 6.066 m 2 

Frais· d tentretien· 
3, 05 D~ par m2 de. surfa.c.e. _ha. bi ta. ble. 
(conto~é~_en.~ au point II,:B) x 6,066 m 2 

Frais de gestion : 
60 DM pâr !ogement·(conformément au·point 
x lOO . , .. 

Risque de perte du loyer 2 % des recettes 
provenant du loyer 

Charges globales par an 

I,B) 

111.196,50 

54.261,--

3.740,--

9.705,60 

18.501,30 

6.ooo,-. 

4·149, 60 
---~----_... ___ 

207.454,--
ac=aaa--• 

'; 
•' 

Amortissement 

" :BM 

1 14· 750 

2 20.000 

.1 12.671 

0 

2 6.840 

54.261 
•--= 

.· ~ .... ... 

.· 

··~ . 

:·j 

.. 

' ~ . ' 
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B. Recettes 

DM 207.4547-- : 12 • 6.066 m 2 
déduction faite de la subvention destinée 
à alléger les charges : 

s. 1' 

2,85 DM par m2 et par mois 

DM 43.676,-- : 12 : 6.066 m 2 • 0,60 DM par m2 et par mois 

2,25 DM par m2 et par mois 

Exemple B - Logementa locatifs financés par le secteur libre avec la garanti~ 
de Œ Etat. 

Voici un autre exemple de financement datant de l'année 1963, con

verti sur la base de 100 logements, les coûts de construction et les surfaces 

habitables étant identiques. 

Une caisse d'épargne a accordé un prêt avec hypothèque de deuxième 

rang, aux taux normaux du marché financier (soit, 6% d'intérêt, 1 % d'amor

tissement) ; les limites du prêt pour l'hypothèque de premier rang étant 

atteintes (en règle générale de 30 à 40% du coût global ; dans ce cas,elle 

est de 1,4 million de DM sur un total de 4 millions de DM), l'hypothèque de 

deuxième rang devait bénéficier d'une garantiè de l'Etat pour répondre aux 

critères de sécurité de la caisse ~épargne. Cette garantie a été donnée par 

l'établissement de crédit à la construction du Land contre une taxe de 0,1% 
du montant à garantir. Au cas où les logements ne seraient pas loués et où 

le maitre d'oeuvre ne pourrait tenir ses engagements, c'est l'établissement 

de crédit du Land qui devrait intervenir à sa place et rembourser la créance 

de ia caisse d'épargne. Sans dépenser lui-même d'argent, l'Etat aide, dans 

ce cas, à construire les logements. 

Le taux de loyer est de 4,05 DM par m2 et par mois ; pour 60 m2, le 

loyer• sera donc de 243 DM par mois, auxquels il convient d 1ajout0r lo chauf

fage et d'autres charges. 

Une autre aido accordée par l'Etat a pris la forme d'octroi aux 

locataires habilités à en bénéficier, de prêts prélevés sur lo fonds de 

péréquation des charges mais il aurait été possible de recourir à des 

prêts d'un même montant consentis par les locataires ; dans ce cas, un 

prêt de 6.000 ·DM devrait être fo1rni par le locataire pour un logeme.nt do 

60 m2. 

. .. ; . 
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A 

I. COUT GLOBAL 

A. Terrain 
. . 

1 .... Valeur du terrain . ' . 
·2. Frais d'acquisition 

3. Frais de mise en viabilité 

B. Construction 

1. Construction proprement dite 
6.000 m2 de surface habitable 
• 100 logements 

285 .ooo 
14.250 

300.750 

2.560.000 

69<?.~000 

2. Aménagements extérieurs 440.000 3.000.000 

3. Frais accessoires da construction 

al .Architecte, études de statistique l 
b Gestion .. 
o Droits a.dminis~ra.tifs 
d Conduite d~s travaux . 
e Cadastro et étude du sol .) 

4. Frais de financement 

a) Escompte .. . . 
Hypothèque Ia : 1.170.000 x 5 tf, ... 

b) Intérats sur crédité ·disponibles 
Hypothèque Ia : 1.170.000 x 3 % 

c) Taxas de garàntie, fD~is de notaire 

58.500 

35.100 

. et det;; tribunaux, t~es:, .. ~ssurances, 
divers; au total 60.960 

Co-Q.t global·: 

245.000 

154.560 
4.00.0.000 

'1 

... ; ... 
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II. FINANCEMENT 

- .. 

A Financement initial Montant nominatif Intérêt ot fra.:_s 
de gestion 

\ 
J: ... 

en DM en % en DM en % en DM 

Anciennes charges (éventuelles) 
Hypothèque Ia 1.400.000,- 6 
HYPothèque lb avec garantie du land 1.8oo.ooo,- 6 
+ taxe de garantie 0 l' 

' ' 
B Solde du financement 

1. Apports personnels . . 
(effectifs) : 
Reliquat de la valeur du bâtiment 
Terrain • 
Li qui di tés 200.000,- 4 
Aide autonome 
Prêts ~ la construction 

2. Substituts des apports personnels: 
Prêts ooneontis par les locataires 
Pr~ts à la construction 600.000,-
Prêts consentis par l'employeur 

Financement ~lobal 4.000.000,-

CALCUL DES èHARGES ET DES R.ECETTES 

A. Charges ~dé;Eenses) 

Intérêts et frais de gestion, conformément au point II 
Amortissement 1/2% sur3.400.000 DM 
Suramortissement, imputable s'il y a un substitut d'intérêts 
Frais d'exploitation : 

84.000,-
108.000,-

1.800,-

8.000,-

201.800,-

2,60 DM par m2 do surface habitable (conformément au point II,B) x 6.000 
Frais d'entretien : 
2,50 DM par m2 de surface habitable (conformément au point II,B) x 6.000 
Frais de gestion : 
60 ~{ par logement {conformément au point I,B) x 100 
Risque de perte dU loyer, 2 % des recettes du loyer 
Impôt foncier 

Charge globalo par an 

1 
1 

2 

14.000,-
18.000,-

' 

<':" 

12.000~-

44.000,-

201.8005-
17 .000,·-
27.000~-

15.600,-

15.000,-

6.ooo,-
5.832,-
3-368,-

~~=.====toc=:ft=====~~===::-=~.==~==~.===:=:::======::: 

B Recettes 

6.000 m2 de surface habitable (conformément au point I,B) x 4,05 DM par 
12 mois annuellement 291.600,-

=======·= "" 

... 1 ... 
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ExomElo C - Maison en accession à la proEriété 

Nous reproduisons ci-dessous daux exemplas de financement do maisons 

individuelles. Le premier oxemple comprend des maisons construites en s~ric 

en accession à. la propriété, d'une surface ha bi table de 78 m2, qui doivent l· 

être construites on 1964 en Allemagne du Nord. Le projet est financé par 

le secteur privé. Les caisses d'épargne-construction doivent accorder un 

prêt de 10.000 DM par maison. 

Le deuxième examplo ne prévoit pas de ressources provenant de cais

ses d'épargne-construction, mais l'octroi de prêts publics à la construc

tion s 1 élovant à 12.000 DM par maison. Comma dans le premier exemple, il 

s'agit de maisons construites en série on vue de l'accession à la propriété. 

La projet de construction sera réalisé en 1964 en Allemagne du Nord. 
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I. Coilt global 

A. Terrain 

1. Valeur du terrain 

2. Fraie d'acquisition et frais accessoires 
af~érents au terrain 

3. Frais de mise on viabilité 

a~ frais d'aménagement du terrain . . 

b) frais de raccordement aux réseaux publics 
da distribution et aux égoilts, viabilité 

c) autres frais uniques 

B. Construction 

1. Coftt net do construction 

2. Aménagements extérieurs 

a) écoulement des eaux et .~a.c.?ordemùnt 

b) ~én~ement de cours et. de routes, instal
lation de clôtures 

3. Frais accessoires de· construction 

a.) architecte et ingénieur . . 
gestion b) 

o) droits administratifs 

d) coûts des moyens de financemon~~ 

<OM 

(Commission, fr~is de notaire .. e~ frais _judiciaires, 
escompte ("Disagio 11

), taxes siir les crédits dis
poni.bles ( "l3erei tstellungsgebühren"), ote... · 

... e) frais do financememt intermédiaire pendant la du
rée de la construction {obtention des capitaux 
et paiement dos intérêts y afférents) 

f) autros frais accessoires 

,jt 

·5·556.-

375.-

128.-

3.987.-
1.500.-

11.546.-

38.709.-

2. 621.-

2.681.-

1.906.'-

1.312.-

1.250.-
5·500.-

2.400.-

126.-

56.505.
DM 68.0~1.-
-~-

- ..... ~· • ~ .. t 

· · !I. F-inancement 
.... ,._ ...... .:.. .• •«tt>,. 

.<: .. !lypo~~èque i . . , . 

· ··Prêts d' épargne-constrüétion ·· · 

.. P.rêt ~i t 11 ~·. li;ia~io" .( dàfférence.: de· cours) 

Apports personnels de 1' acq].lêraur . .- · ·. 

Financement global 

40.000.-

10.000,-
1 . .;600.-

16.456.-

DM 68.051.-

La charge mensuelle supportée par l'acquéreur ost d'environ 380 DM, y com

pris l'amortissement des prête contractés. 

' 

. \ 
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I. Coilt global 

A. Terrain 

1. Valeur du terrain 

2. ·F:rais accessoires afférents au terrain 

3. Frais de mise en viabilité 

4• Frais de lotissement 

.B. Construction 

1. Construction proprement dite 

2. Aménagements extérieurs 

3. Frais accessoires de construction 

a) architecte et ingénieur 

b) 
c) 
d) 

j 

gestion 

droits administratifs 

coût des moyens de financement 
{commission, frais de notaire et frais 
judiciaires, escompte, taxes sur les 
crédits disponibles (":Bereitstellungs
gebühren") etc ••• 

e) frais de financemGnt intermédiaire au 
cours de la construction (obtention 
des capitaux et paiement des intérêts 
y afférents) 

f) autres frais accessoires 

( ~"' ~ .1/l/TT/{3-ï~ ;; . ·+ . J ""' 

DM 1.700.-
116.-

1.425.-
1.440.- DM 

DM 37.966.-
4.850.-

2.350.-
1.548 ..... 

237.-
2.716.-

1.860.-

134--

4.681.-

g) majoration de 5% destinée·à couvrir les 
risques 

II. Financement 

Hypothèque I a 

Hypothèque I b 

Prêts publics à la construction 

Prêt dit 11a disagiou 

Apports personnels 

Coût global 
z::r=cu::=c:==-=== 

2.519.- DM 54.519.

DM '59~200.-

========= 

DM 20.000.-

10.000.-

12.000.-

1 .• 200.-

16.000.-

Financement global DM 59.200.-
=======--= 

La charge.mensualle supportée par l'acquéreur est d'environ 240 DM, y com

pris l'amortissement des emprunts contractés. 
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3. Sources de-financement et niveau des intér~t§ 

tes exemples concrets ·donnés. ci-dessus mon~raient l-e i"inanoe

ment de la. construot..i.on de divers logements. Le tableau ··ci-après -montre, 

lea sources des capitaux affectés à la·construction de logements sur le 

t:erri to·i_re :--êdéral pour les années 1958-1962. Nous renvoyons, pour les 

e:x:pl::.oations complém~nta.ires, aux· publications régulières de M. Walter 

Fey, (Ministère fédéral de la construction-de logements), qui parais

sent annuellement dans le numéro d 'avr~i.l ou de ma:l du "Bundesbaublatt" 

sous les ti tres suivants : "Die Quellen der Wohnungsba.ufina.nzierung" et 

"Tendenzen utl.d Merkmale des Wohnungsbaues". Puisant dana une riche docu

mentat:i_on sta.t·ï.stique, 1 'auteur y donne un aperçu des résulta. te de 

1 'année précédente; les tableaux o::_-a,près légèrement abrégés, proviennent 

-de la. m~me source ( 7). 

1..~'·a.ccroissement constant des cà.pi taux 'avec les années ·n'ea·t. toute

.foi_s pas parallèle à celui du nombre de logements achevés : 

Année 

"1958 
1959 
1960 

1961 

1962 

Logements achevés 

486.000 log4\ments 

'556.000 logements 

551.000 logements 

540.000 logemè~ts 

552.000 logements 

( 8) Montant 

12,3 

15,0 

16,9 
:· 

19,6 

22,2 

du . fi. nance me nt 

'• 

mrds de, DM 
mrds -~e DM 
mrds de DM 
m.rds de DM 

mrds de lM 

Çett~ évolutlon tient à l'augmentation co~stante des. çoats de 

: oonstruct ;.on ( aur ·lestuels nous reviendrons brièvement au ohapi tr'e Il!), 
a· nsi. qu'aux a.méliora.t.i.ons de la qua.li té et. à 1 'agrandi. ssement -des 

surfàoes· habitables. 

( 7) Bundesbaubla.tt, n° 4/1962 et 4/~963 
( e) J3Bndesbaubla.tt, ·no 5/1962 et 4/1963 (sans :B~rlin-Ouest ·mais,:

, à partir de 1960, a"V~C la Sarre. 

.. .. ; ... 

, t~ • 

:4. 
·.' 

'! 



.... 
., 

• 

F
in

an
ce

m
en

t 
do

 
fé

d
é
ra

le
 

~=r
 

~
-
f
h
#
.
_
-

s~
· .. u

r
c
:
~
s
 

do
 

fi
na

no
cm

on
 ·ti 

T
o

rr
it

o
ir

o
 f

e
d

â
ra

l 
y 

oo
m

pr
is

 l
a
 S

ar
re

, 
-

t"
1

 

~
 

sa
n

s 
B

e
rl

in
-o

u
e
st

 

~
 

0 
1 

1 

C!.
 

da
 D

U 
i 

en
 m

il
l.

 
d

e 
D

!l 
; 

en
 m

il
l.

 
do

 
DM

 
;t

I.
 F

on
ds

 p
ro

vo
na

.n
t 

d
o

s 
ét

ab
li

ss
e-

m
o

n
ts

 
f 

O
. 

.2
,9

11
_o

ct
au

rs
 

de
 
o
a
.
]
L
i
~
u
x
 

13
,1

 %
 1 

l 
0

\ 
1 

C
ai

ss
o

s 
d

'é
p

ar
g

n
e 

! 
1.

18
6 

9
,6

 %
• 

2.
05

0 
2.

59
1 

15
,3

 %
 f 

2.
62

0 
13

,4
 %

 
2.

92
0 

13
,2

 %
 

B
te

b
li

sa
em

en
ts

 d
o 

c
ré

d
it

s 
h

y
p

o
th

é-
1 

c
a
ir

e
s,

 
p

ri
v

é
s 

i 
84

9 
6,

9 
%

 
1.

20
6 

B
,o

 %
· 

1.
22

3 
1.

49
3 

7
,6

%
 

1.
90

7 
8

,6
%

 
E

ta
b

li
ss

èm
G

n
ts

 d
a 

c
ré

d
it

 h
y

p
o

th
é-

t 
o
a
i
r
o
s
~
 

p
u

b
li

c
s 

1.
 

1.
04

5 
6,

1 
%

 
t 

A
ss

u
ra

n
ce

s 
su

r 
la

 v
ic

 
1 

85
5 

5
,6

%
 

A
s
s
u
r
a
n
o
~
s
 

so
c
ia

le
s 

1 
10

6 
0,

6%
 

! 
C

ai
ss

es
 Q

.l
:6

p
ar

g
n

o
-o

o
n

st
ru

ct
io

n
, 

p
r1

v
eo

s 
2.

05
9 

1
1

,8
 %

 . 
C

ai
ss

es
 d

'é
p

ar
g

n
e-

co
n

st
ru

ct
io

n
 p

u
b

li
q

u
es

 
i 1 

T
o

ta
l 

t 

1 
II

. 
F

on
ds

 E
u

b
li

cs
 

''<
~ 

i 
0 

:B
ud

go
t 

fé
d

é
ra

l 
0

,6
 %

 l 
0 

a~
 

C
o

n
st

ru
ct

io
n

 g
én

ér
al

e 
d

e 
lo

g
em

en
ts

 
f 

58
1 

4
,7

 %
 

39
6 

2
,6

 %
 

22
7 

12
0 

16
0 

0,
7 
~
 

• 
b 

M
as

ur
G

s 
sp

é
c
ia

le
s 

in
d

iv
id

u
e
ll

e
s 

! 
82

6 
6,

7 
%

 
1.

15
9 

7
,7

%
 

1.
16

2 
98

4 
5

,0
%

: 
1

.1
2

4
 

5,
1 

%
 

F
on

ds
 d

o 
p

ér
éq

u
at

io
n

 d
es

 c
h

an
g

es
 

i 
76

1 
6,

2 
%

 
71

7 
4,

8 
%

 
68

8 
56

8 
u

t.
· 

57
3 

2
.,

6
%

 
l 

2,
 9

 ,o
 i 

F
on

ds
 d

es
 L

ân
do

r 
70

0 
5,

7 
%

 
1

.0
0

0
 

6,
7 

%
 

1.
50

0 
1.

70
0 

8
,7

 %
; 

2.
00

0 
9,

0 
%

 
F

on
ds

 d
es

 o
om

m
un

os
 

32
0 

2,
6%

 
35

0 
2,

3 
%

 
42

0 
51

0 
2,

6 
%

 1 
50

0 
2,

3 
'fe 

+
 R

ec
et

te
s 

p
ro

v
en

an
t 

de
 l

a
 t

a.
xo

 
su

r 
le

 
1 

ch
ar

b
o

n
 

i 

{
C

o
n

st
ru

ct
io

n
 d

o 
lo

go
m

on
ts

 d
e
st

in
é
s 

au
x 

m
in

eu
rs

) 
22

3 
1 
~8

 
%

 
17

9 
1

,2
 %

 
99

 
o,

6 
%

 
63

 
49

 
0

,2
 %

 
F

on
ds

 d
as

 o
ha

m
in

s 
de

 f
e
r 

fé
d

ér
au

x
 
a
t 

d
o

s 
p

o
st

o
s 

fé
d

é
ra

le
s 

81
 

1
0

0
 

T
o

ta
l 

4.
17

7 
4-

04
5 

II
I.

 A
u

tr
o

s 
re

ss
o

u
rc

es
 

A
pp

or
t 

p
o

rs
o

n
n

o
l 

p
ro

p
re

m
en

t 
d

it
, 

ai
d

e 
au

to
no

m
e,

 
p

r6
ta

 c
o

n
se

n
ti

s 
p

a
r 

1 
'e

m
p

lo
y

eu
r 

1 

p
r
~
t
s
 

do
s 

lo
c
a
ta

ir
e
s 

e
t 

su
b

v
en

ti
o

n
s 

au
x 

1 
21

 
.1

26
 

lo
o

a
ta

ir
o

s,
 

c
ré

d
it

s 
in

té
ri

m
a
ir

e
s,

 
o

te
 

:-
II

I.
S

o
u

ro
es

 d
e 

fi
n

an
ce

m
en

t 
1

2
.3

0
0

' 
1

5
.0

0
0

 
( 1

00
 %

)!
19

. 6
00

 
=
=
=
=
=
=
=
:
;
.
:
=
~
 

==
==

=·
 

=
=

=
=

=
=

 
==

==
·· 

=-
==

==
==

 
~ . .-.

;_ ·, 



1 
~~ ' ~ ' 

t •• 

.,1: . • ~ 

~ '' 

' .. 

, 

L .. 

/' . 

:.~ 

A; . 
\ ·. ~ 

1-

1 ~ 
l 

·, 

' ' 

]·"' .. ' ,\--. e,t~·:r ~_.',! 

' ~·1 
, :~! 

- 67--

,-, ~~ -,, 

. Pour te-rminer. ces considérations sur. les sources d-e. final)cement, 
. . ., . ~ :... .. . ' . . . . . . ~ . ... ·., . . . . ... . 

noua devons encore mentionner le-s différences existant entr~ les .Lnté-
........... 

rêts no~ina.ux et .les intérêts e·~fect.Lrs, no;n seulement en Républi.que 

fédér~.~' mais ég~l~ment da.ns d'autres pa3s _européens. Il convient 

ég~le.ment de faire r.emarqu.er l~s di 1-férence.s existant encore entre les 

ni veaux des intér't~· appliqués .. dans le_s di vers pa_ye , et que cette 4tu-

. de f'ai-t ressortir· (9). Si 1 'on tient compte des _divers .taux de pr~ts 

et de remboursem~nts,_des bonifications, et de_ la dur~e moyenne, des 

différences. çonsidérables .apparaissent entre les intér~ts nominaux et 

ef:f~ctifs. 1!M. Alb.ert Victor et Herbert Lubowski ont déjà souligné . . ... 
l 1 ~mportan~e ~a cee q~estione-pour le financement de. la construction 

.... de.~- logements ( 10) •. 

.. 

t ~ 

Pa;vs· t Intér~t nominal: Intér~.t effectif : 
,. 

.. Pa.ys.-:Bas 4, 75. % 5,,3% 
Fra.nçe . _5,00 ~ 7,8 ~ 
Belgi.que . .. 5.,50 % 6,,·2% 
Italie ' 5,50_ " ... a,9.ct>. 
Républ~que fédérale 6,oo ~. 7,0% 
Grande-Bretagne 6,25'" 6', 70 ~ 

· (9} d'après· OUnther·Eroker, danè· la B8rsen:Zeituns, du 17 avril 1963, 
: ··F.r~_ncf'ort-sur-J.,e:-:.~ai~, · 

(10)' ·"Intér3t ê:lew au co~s conform~ aux .o.onditit;>ns ,P.u :.f.il~r?h4~ en ~.etland 
· in Kona.tshefto f'ftr nauzei tliohen 'Vlohnungsbau - JJeue .. HaJ.ma.t" 

nit ·:7 /195~/', Uauiboutg. · · f • •• · 

/ .. . f ... 

\,; ; 

~ . ' ' .. .'. ,. .. . . 
t ; • :'::: 

1 r , .~. : ,- ~ •' • ~ : • 4,, • ' .• ' 
_,,_. 1 ....... 

. ··· . 
.... ·, 1 ',• 

,~ -~. 

1' 

• 1 
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III. PROBLEMES ACTUELS DE LA CONSTRUCTION DES LOGEMENTS SOCIAUX EN ALLEMAGNE 

a) La politique des logements et l'urbanisme 

Le plan appelé "plan Lücke", d'après le ministre fédéral de la cons

truction de logements, est le centre de la plupart des commentaires et 

rapports concernant les p~oblèmes du logement. Après urie période de 

gea··tion et de contrôle publics en matière de logements, qui remonte 

à la première guerre mondiale, la.loi tendant à supprimer l'économie 

dirigée en matière de logements et à introduire une législation sociale 

en matière de loyers et de logement (11) (Gesetz über den Abbau der 

Wohnungswirtschaft und über ein ~oziales Mïet-und Wohnrecht), visait 

à une libération dans le secteur du logement. Une de ses dispositions 

les plus importantes prévoit une comparaison, sur le plan statistique, 

du n9mbre de logements et du nombre de ménages, dans tous les arron-
. ~ ' ... ,. ~ 

dissements (près de 600) de la République fédérale. Sur la. base de cette 

compàraison, on procédera au calèul du pourcentage de'déficit en loge

ment. Lorsqu'un arrondissement accuse un déficit inférieur· à 3%, les 

loyers bloqués sont libérés à compter du 1.8.1963, conformément au 

"plan Lücke" {exception : logements sociaux ayant bénéficié de mesures 

publiques d'encouragement dans les années d 1 après~erre). 

Pour éviter des difficultés sociales, des aides personnalisées en 

matière de loyer et de charges ont été prévues pour les logements de 

toute nature~ Cee aides doivent faire l'objet d'une demande de la 

part des locataires qui bénéficient ensuite, compte tenu d.u montant du 

loyer, des revenus, de la situation de famille, etc • • • d'' une subven

tion permanent& en matière de loyer (12). Cette aide est délivrée pour 

une certaine période prolongeable, compte tenu des conditions de vie 

du locataire. La charge que représentent ces paiements pour les bud-. 
geta publiee, a été estimée, par les experts, à 450 millions de DM 

par an, 50 % de cette somme incombant au budget fédéral et 50 ~ au 

budget des Lander. 

(11) publiée au Bundesgesetzblatt, Bonn, n°30/29 juin 1960. 
(12) cf. l'article d 1 Ilse Anderegg ~Aides en matière de loyer et des charges 

exposé récapitulatif des dispositions législatives du Bund et des 
Lander"~ en allemand, in "Monatshefte fÜ!' neuzeitlichen Wohnungsbau- ·Neue 
Heimat"), Hambourg, n° 8/1962. 
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L'encouragement prodigu4 jusqu'ici à la construction de logements 

sociaux a. tendance à. perdre dë plU.S· ·en plùè son. caractère générà.-1 (aide 

à. la· oonstrtie-tion ·de -logements), au profit de la subvention personnelle 

{en d' a.utrès termes : lè locataire ·d'un 1·ogement nouvellement construit 

b4néficie ·.- ~ en fonction des conditions personnelles de revenu - d'une 

aide lui· peme.tta.n.t d'acquitter le loyer). · 

L'objectif fin~ des efforts' déployés p'a.r le Gouvernement fédéral 

vise à libérer entièrement, d'ici 1965/66, la· secteur du iogement {excep

tion : centres névralgiques de la pénurie de logement : d'ici 1968)·. 
. . . 

On ne peut, en principe, que se féliciter de cette lib~ration ; de 

nombreux cri tiques objectent cependant qu'un marché librè sùppoe·è~-~:rùn mar

ché où l'offre et la demande se rencontrent. Or, un tel marc~é n~existe 

pas, pour ainsi ·dire; dans -le secteür de logements J il est évide~t que, 

dans ee ·sebteur, la. personne. q\Ù ··offre lés ·logements' e.st privilégiée et 

:. 

que la'dëmandèut n'a guère la possibilité .de s'adresser à d'autres marchés, 

comme d~est ·la cas dans·da très nombreux secteurs économiques. Ce sont 

surtout les conditions de logements de certaines catégories socialés_ .. 

tell@~:que,le~_~ersonne~ âgé~s, les familles n~mbreuses, les jeunes mariés 

· et-c •••. qui .. l-aissent le plus à. désirer; ~e . "Wirtschaf_~swissenscha.f~liches 

Institut ~er.Gewerkschaftan" (Institut de.scienees ~conomiques d~s syndi

c~t:::J) a, .:publi~· un,~· .étude -sur 1~ sit~tion ·d~s ~~availleurs en matière. de 

logement .. (13). Il reste: ençor~ .. ~ ~oir si .les. règlements prévus en matière. 

d' a~des aux· loyers et aux ch~ges remédient. aux charges créées. En tout 
~. ~ •r. . 

cas, la construction de logements .doit consti~er une préoccupation per-.. -
manente de l'Etat; 1 1 Etat moderne, qui prend une part de plus $n plus 

importante· du P,roduit national, a parallèlement à ses autres tâches, le 

devoir d'encourager la construction de logements sociaux, ce qui peut 

être indispensable pour permettre la création d'un marché du logement ou 

empâcher l'apparition d'un nouveau déficit. Une autre possibilité con

sisterait à faire de la sorte que tous les consommateurs soient en' mesure . . . 
de payer les loyers effectifs pratiqués sur le marché libre· ; ·maié' ·cela 

risquerait d 1entra1ner des hausses sensibles de sàlaires, de revenus et 

de pensions de vieillesse, ce qui provoquerait à son tour des mouvements 

.des impôts et des revenus· d'une ampleur difficile à prévoir, (et qui 

aurait des répercussions considérables sur le niveau dea prix et sur les 

marchés d'exportation, étant donné que de nombreuses entreprises voudraient 

naturellement répercuter les charges qui en résulteraient. 

(13) Dr. Kratzsch, dans WWI-Mitteilungen, juillet 1962. 
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On doit aborder ici un troisième 07cle de problèmes :_les efforts 

effectués en vue de passer de la simple construction de logements à l'urba7 

E4sme. Après l'élimination des dommages dus à la guerre et des besoins les 

plus pressants en logements, il incombe au secteur allemand du logement de 

se préoocup~r d'une tâche négligée pendant des dizaines d'années, les 

améliorations des villes et des campagnes. Les experts estiment que J.es 

capitaux nécessaires à la solution de ce problème représentent de 100 à 

160 milliards de DM ; rassembler ces fonds imposera au crédit foncier 

allemand des tâches considérables. 

b) Le marché financier 

Depuis quelques années, èn République fédérale, ce ne sont plus les 

seules possibilités de financement qui déterminent le volume de la construc

tion de logements, mais aussi les limitations de capacité technique. Comme 

nous 1 1 exposons brièvement au chapitre suivant, ce sont surtout les commandes 

passées par. d'autres demandeurs de constructions qui ont provoqué une tension 

excessive s~r le marché. 

Cette évolution e eu naturellement des conséquences pour le finance

ment de la construction ; le relèvement des coûts de la construction a exigé 

notamment à de nombreuses reprises, l'investi.ssement de nouveaux fonds pour 

l'achèvement des bâtiments déjà commencés. D'une façon générale cependant, 

l'évolution· n'a pas été défavorable, le marché des titres à revenus fixes 

s 1 étant avéré très élastique, notamment en 1962. Le tableau suivant (14) 

donne des indications pour les années 1958 - 1962. 

. .. / ... 

(14) Bundesbaublatt, no. 4/1963, Bpnn 
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,__ ..... ---------~---.,...---~--:--~......,~---""!'"f"'----"ï,-'-·----~-
1959 1961 '1962 1963 

Mill. DM 

Fxcédent de~s versements ·a.ux 
r. .. ,· ..~.' 3 c-1 'é:pargne 

; Ensemble des établissements de 8.892,4 6.186,4 5·319,1 7.~27,4 9·093,2 
crédit et des caisses d'épargne 

Caisses d'épargne l 4·349,2 3·986 ,o 3.516,9 4·479,2 5·771,7 
Investissements hypothécaires 1 2.943,·8 2.343,4 ).641,5 4·096,2 4·070,9 1 

J.asuranoes sur la vie · \ 

.A:ssuranoes no'uvelles 10.835,4 11.692,2 14.283,0 15.011,1 16.741,6 

Recettes provenant des primes 
d ~ ~r;:;su:ra.noe . ·~- .. . .. . .. 2.568,4 .. 2.981 ,6. 3·445,5 . 3·990,5 4·502,1 

!:caisses privées épargne-~ons-. 
1 tru:otion 

·l 1 ·~ooords récemment oono1us 6.214,6 6. 890,2 7·634,8 8.023,5 9· 668,1 l 
:Reoéttes·ae comptes d'épargne 

' ' 
1.616,7 2.062,9 2.345,5 2.576,7 

. 1 
. 2.940, 8 l 

·Caisses publiques d''pargne- : 1 

:construction~ · .. . -~ ~ ... 

Con~ra:Çrt·nol.lvea.U)c · · . - .3.751,9 ·.3.945;8 ·4·553,3 4.994,1 · · 6.506,9 

Recettes. de comptes d'ép~rgr;le . .1~196.,2 1.378,8. 1.629,8 1.801,0· 2.075,6 

Excédent de versements· au oompte .. 
1 d • épargne, investissement .. hypo- . 

théoaire, recèttes dès aaau- 1 
rances-vie, recettes des oompte~ 
d'épargne des caisses d'épargne4 
corist~c~ion . . r5·217,5 

. ·. Comm$ le constate M •. Walter FEY d~~ le numéro 4/1964 du· "Bundet:Jbaubla.tt.", 

. 

i 

le financement d$ 1~ oonstruction des logements continue, en pratique, à se heurter . ' .. · .. . .. 
à des d~ff~oultés<oonsidérables •. Les .emprun~eurs .ne dqivent pas s'attendra à. des 

._ 0 , '< '..(of• 1 • •' .. 
00 

oonditio~~ :plus t~vora,.l:>les.:en 1964,.pour autant du mo.ins_qu'il.-soit possible a.o-
tuelleme~t de formu,ler.des pronostics. La..-d.étériora.tion de.la situ~tion.durzna.ro-hê 

. . ; ·.~ . . . . . '' .. · . ; . . '.. . . . . ' .. 

1 , .. 

finanoi er a.u oours d-u.. pre mi er .. se~es.tre de 19 64,. par ra.ppo.~t :~. 1.9 9 3 ,,. ~ . po't,U"ra. · · · · 
• • .t • • • ' • .. • • ~ ... ' 

évidemment manquer d'avoir des répercussions. Il faut notamment attendre les 

rê sul tata pratiques des mesures qui ont été prises pour dea raisons de·, poli·tique 
conjonetul-ellé''·éti wé :dl"'eln!iêcher '\1 'a.fflux-'1de -:éap::ftàux étr~gers·.~ :· .. ... :·:.',; :.: · .. · ;' 

. :: .. . . ,. ·:; '1 :; -' .. . . ' :.:. ~. . ... ~ : ( ' . : . ' ': ::. ·. ":.:. ~ : ! •• • : : .. : ~. '·. ·.1 . . . . ; ... 
• • • •· •• t ' f, 
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En tout oas, ·la. tendance à la baisse des taux d'intérêt semble provi-- · 

soirement arrêtée, évolution défavorable dont la construction de logements 

se ressent plus que les autres secteurs de la construction parce qu'elle est 

particulièrement sensible aux fluctuations du taux d'intérêt. Ce qui a été 
. . 

dit du secteur technique de la construction, est valable aussi en ce qui 

concerne le marché financier s oomme la. construction de logements ro~;:r { ·;·._.. -~o 

uné part toujours moindre du volume global de la construction, son influel .. OG 

sur le taux d'intérêt pratiqué sur le marché financier est beaucoup moins 

sensible que celle des autres demandeurs de capitaux. 

Le tableau suivant, emprunté à un rapport technique (15), donne un 

aperçu des.intérêts effectifs des emprunts publics à la fin de l'année 1963 

............ ,.-... .......... -, __ ...._ ...... 

Suisse 3,5 % Grande-Bretagne 5,4 % j 
Pays-Bas 4,2 % France 5!16 % 
l3elgique 4,9 % République fédérale d'Allemagne 6,o % 
Italie 5,0 % Autriche 7,3% 

c) Goulots d'étranglement techniquesetévolution du coût de la consj~E1.io~ 

Au cours des années passées, la. construction de logements n'a que 

faiblement bénéficié du développement du secteur du bâtiment. Ce sont surtout 

les bâtiments et les installations industrielles, les commandes passées par 

l'armée, les immeubles destinés aux bureaux, etc ••• qui ont absorbé une part 

de plus en plus considérable de la capacité de construction. Cette évolution 

a abouti à'des phénomènes de tension sur le marché de la construction. C'est 

la construction de logements, notamment de logements sociaux qui a été la 

plus affectée, les coûts étant calculés au plus juste dans ce secteur d 1 oÙ une 

impossibilité· de satisfaire dos exigences accrues de l'industrie du· bâtiment. 

D'autre part, du fait de oes goulots d'étranglement techniques~ la simpl0 

promesse de tonds complémentaires ne suffisait plus à décharger le marché, 

puisqu'elle ne permettait pas de mobiliser des réserves de capacité, seule

opération qui aurait permis d'alléger le marché de construction. 

(15) Karl Schmitz-r~orkra.mer : ttBetrachtungen zum .Kapitalmarkt 1962", dans la. 
revue Der ·langfristige Kredit, Munich 1963. 

. .. / ... 
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Un problème analogue se pose du f'ai t de l 'inauffi.sànoe .de ·~a:i>âoi té 

technique A propos des mesures de mise en viabilité ' les -t~rrains .f.avo

rables._.~es grand~s ville~, tui sont_ enoore à. mettre e~ ~ab~li t' et·qui 
• .. .. ' ~· • - ....... ' ~ ..... '1,. • 

sont très nécessaires pour la construc.ti.on .... de .. logements... ne. pouvant .être 
;. ·', 

équipés comme il conviendrait du fait que l'on ne dispose pas dans de 

nombreux-...cas--,· d-1-une· -capa-ci-té· de p:rod-uO·tion suffisante pour· ·les· travaux 

d 1 infrastruct~e. 

.. En··..Allemagne, on-.voit ·une :issue è·cette si·tuation·dans le: renfor

cement des mesures de rationalisation, dans ~'encouragement à la construc

tion préfabriquée et dans le soutien accord~ à'la construction pendant 

la période d'hiver. Jusqu'ici, du tait d'un climat d.éf'avorable pendant ....... . . ··-·· , .. 
les mois d'hiver, les opérations de construction étaient, dans une 

.large mestire, .. paralysées et. les ·O.UYrie.ré.'~U· batiment étaient· VOUés· au 

èh8Œ~. On veut garantir, -grAce l des.mësuras tèchriiques spéciales de 

préparation, .à d~s fa.cili tés accordées. ·&ll: travail et. aux subventions 
• .,., • ~ .. ,r • •.. ' • • • ••• '••• • • •, • ' • .. • " ....._\ ' • ' • 1 - - • • ... ~. ' ,.,.,,. :·' • 

allou~es par 1' assurance-chômage.-, un travail continu, ··même en Mver, 

pour relever ainsi l 1 horaire total du travail dans l'induat~~ du 

bâtiment et a,ccr<:)ftre les r·éa.lisa.tions atfecti.ves. 

Pour éviter les tensions, le Gouvernement fédéral a promul~é une 

loi bloquant 1~· construo'tion' dont· 'les e'f'fets n~ peuvent guère jusqu'ici 

être considérés comme favorables. · .. ·- · · 

Un autre_ p:roblèiD.e sé~ieux:. de la .construction de .logements .est 

constitu6 par la hausse constante des prix du terrain, ·-et o' est enco-re 

1..1. construction des logements. ... sooiaux .. qui, du .fait .de la sensibilité ·aux 

oo~ts s'en trouve la plus at"feotée. On essaie, notamment par des mesu

res fiscales d'assouplir le marché des terrains, sans réussir pour autant 
.. ... ••• r• '" 

à s'opposer d'une manière décisive à la ha.us,se des prix. Les .rép~rcussions 

·i' 

r 

Il' 

'• 

1 

1. 

de cette évolution sur 1' engembl'e- ·das ootts de la eo·nstruction· sont évidentes~. 
'. . : . . ' 

Il est vrai que 1 1 agrandissement d.'e la .. ~urfaoEJ. ·habitable· ·et lee( améliorations 

apportées à la. qualité cons ti tuent également une ra.isb~-;·d.lt··la ·haussé des 

prix de construction. 

, , ''" , "'"' , , l o'lo'lo,.~, •• ·~ ..... ,•, , ,. ~\o. o, , ,, • , • , • • ' • ,.4., .. , H .. ,,.,, ' ' ' 

• .~.· ,:;.•,,l, .,.·~"''~• .. ~ . ..,.,.,, .. ~·: l,.-,..,,. • ,....,. Jo~,' • '· ... ~~- .. _..,...,_,,... ,~,..,.,.. • ._...._....,,..~.\t.v"' .. •••· .... ~,. ,._*:.._,.,;4~1-''~0 ;, ''• .' ~,.-~,...,,._, : ..... ~,•#".,.,' :~:· ' "'"''~ 1' 1 '""" """.,.., ••' ,,_. ~ ........ .,. ..... . ~ .... : ... <~ .. ~.,:,: .. ;.t· .. · .• -lt't .h • ... :~ • 
..• ~ :!. ... . 
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Caractéristiques de la construction de logements considérée dans 
· son ensemble, pendant les année§ 1960 et 1961 

Territoire féaéra1 
y compris la -3arre, mais 
sans Berlin-ouest 

J •. Maîtrœd'oeuvre:> 

.'2:· 

.3 .. 

a) logements dont la construction a été 
autorisée : 

Entreprises de construction de logements 
sans but 1 ucratif' 
Entreprises de construction de logements 
à but lucratif 
Entreprises industrielles 
Pouvoirs publics et administrations 
Ménages privés 

b) Logements achevés : 

Entreprises sans but lucratif de constru.o-
tions et cités.ruralos~ 

~o~ements achevés 

Nouvelles constructions 
Reconstruction 
Remise en état, transformation, agrandissement 

Dimensions des lo~emants 

Logements achevés 

de 1 ou 2 :pièces ~ de 3 pièces y compris 
de 4 pièces ) la. cuisine 
de 5 pièces et plus( 
Surface moyenne habitable 

4• Nature et dimensions du bâtiment 

Logements achevés {construction nouvelle) : 

dans les maisons plurifamiliales 
dans.les maisons individuelles 
dans les cités 
dans les fermes 

1960 

26,6 % 

4,4 % 
4,3 % 
2,1 " 62,6 % 

26,1 % 

83,9 " 8,2% 
7,9% 

8, 7·% 
21,8% 
41,9 .. % 
27,6% 
10,5 qm 

53,3 " 
43,2 % 

2,2 % 
1,3 " 

~. Classement selon l'ordre d~ grandeur des communes 

dans les communes de 50,000 habitants et plus 41,0 % 
dans les communes de moins de 50.000 habitants 59,0 % 

.~ .. • Equipement des constructions nouvelles 

Logements avec salle de bain 
Logements sans salle de bain 
Logements avec chauffage traditionnel 
Logements aveo chauffage central 

(Source a pundesbaublatt, no 5/1962) 

95,9 % 
4,1 % 

71,5 % 
28,5 % 

1961 

25,2 ~ 

5,3 " 
4,4 % 
2,2 % 

62,9% 

25,1 % 

86,9 % 
5,3 % 
7,8" 

8,1 % 
20,5 " 
40,8 % 
30,6 " 

• 
• 
• 
• 

3!,7" 
62,3 % 

• 
• 
• 
• 

4 • lt •• ., 
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-INTRODUCTION.-

·~>.~ ... 

. Les MQnogr~phies c~ncernant la construc~ion de togements 
~~tia151 tàt~~~ en. J!anc·e. font. ~~ê.'nimeme~t état des. diffibul:tés qui d.oi vent 

1 1 
1 '· 

.\' 

Otr.e s~rmontées lorsqu ton s• efforce· de déterminer d~s· chiffres vraiment 
walabl~s, tant en ce qui_conc~rne les investissements de toute nature 
~ffectués d' a~'ée ~~. ~~ée, ·~u' en ce.' qui a pius ·spécialement trait à'u
financem~t des .. c~~t~u~tio~s ~tes .. à. ·ca~actère soctài... · 

... 

Etant donné le sujet trèa. pr~cis. de la présente· , .. tude 1 .on se 

bornera. pour ~n situer 1 1 -imPort~~ce relative, ·à rètenir,-sans risque 

d~ erreur. fond~~n_t~le, se le~ toute app~ence- que ·d.e i958 à l96l inclus~· 
les fonds investis dans la construction de logements sous toutes les 

for~e$ po.ss.ible .. ~ ont' représenté d~~ façon constante tout p~ès. de 25% des 
' . ,' . ' . .: • ' . ' . 1 ' 

investis.sements totaux enregistrés, à 1 t exoeption des investissements 

, .. ·. d.•:.o~dre milit.air~ .. En ohitfres absoluS. (et approx~atif's) cèla d•nne 
·• '. • •• • ••• • ' -. ... "1 • • 

·-:- •• t 

10.220 md.lliens en.l958 ; quelque: ·t1:2oo millions en l-959 ; puis 11.600 

millions en 1960 ; enfin 12.300 nif~lio~·s en' l96l, d.érnière année recensée. 

Ces rp.entants. représentent eux-m$maa·. chaque annéa, avec une régularité 

-~~z rema;quabl&, a~t~~r d~ ·4 1/2 ~ ~~ prod.Uit :national brut. 

S~ua la ~éserve. qu til s'agit . toujours \te ·chiffres approxima-

. tits ," il e.st pe~~s de. penser que pendant la m$me périocte., la constructio.··. 
' . ·. ' • .. • • :' ' . . 1 

.de legemen~s s~cia~ a absor~.é, -avec une régularité à peu près cens tan to 
; : ' • . • • • • • '. : ~ •.• 1 • . • • ·• ' ' 

.également- de 50% à 55.% des montants investia dana la c•nstruction de· 

'lo,gemerits. en général. Cela fait s.·soo millions enrlron en 1958 ; puiS 
.. ' . . 

6.ooo millions i.•année. d'après f 6.200 milliens ën· 196.0 e~ 6.500 millions 

en 1961. Gross.o modo, l2 l/2 % du j;etal des investissements autres· que 

militaires et ltéquivalent de 2,25% à '2,50 %·du produit national brut. 

;, ~ . . 
. ces quelques d~nnt3es·· mettent· èfi.lt11Idère .. 1 1i.n-tér3t du suj.et 

•• ' 1· 

: .~roposé ~ . 

1 ' 

· IntérOt· d'autant plus grand. que· si la :part. de la.' construction,· 

sociale dépasse déjà nettement, en valaur, 1~ mDi.ti·é· ·des montants globaux 

investis dans la construction, elle représente, en nombre, un peurcentage 
·'bekùcoup· ··plusi ~l~vé,, ~éil-1.ogement:s ·s . .ociaUX: ccttltaht naturel.lement sensible-

,·. '··. .1' . ' • ' 

ment moins c'her que lea-'autre&. Par rappo·rt. au- nombre :bot:al ·des logements 

oonstrui ts, on peu~ compter c~mme ré pendant à la notio:ri c.•mmt:tnéme.nt admise. 

de logements aociaux 1 
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- sur 291.700 en 1958, environ 226.000 "sociaux'' , soit 77 % 
/ 

320.400· 248.400 77% - s.ur en 1959, environ "sociaux", soit 

-sur 316.600 en ·1960, environ 241.500 nsociauxrr,. soit 75% 
- sur 316.000 en 1961, environ 243.100 "s.oèiaux:", soit 76 % • 

Pour rappel et à défaut d'une définition vraiment satisfai-
~ 

sante, qu'il est .aussi difficile d'artieuler en France que dans les autrer 

paya de la Communauté, on considère comme "sociaux." les lqgements pour la 
. . 

construction desquels une partie importante du financement, -partie lar- • 

gement majoritaira dans la plupart des cas- est assurée directement par 

1 'Etat eu, indiree.tement, par des organismes placés seus. le contrôle de 
. ' 

l'Etat et recevant de ce dernier des aides plus ou moins étendues et des 

facilités de différentes sortes. Enfin les logements socia~ bénéficient 

d'un~ partie très importante, ainon de la quasi totalité du produit de la 

Contribution patronale en faveur de la construction, laquelle constitue 

une donnée non néglig.eable et sans doute •riginale d.u sys:tème français 

de financement des logeme:nts. 

Ains.i la présente étude trouve-t-elle sa signification finale 

dans la recherche du coQt du financement des 3/4 ·das. logements qui se 

aonstruis$nt chaque. année en ~rance. 

Avant cependant d'arriver a~ chiffres par l'examen d'un 

oert~in nombre de eas.ooncrets, .il app~ratt né~essaire de rappeler quelle 

est actuellement, considérée essentiellement du point de vue des taux 

d'intérOts, la strueture du erédit à la construction et, seus le même 

angle de préoccupation, quelles ont été les caractéristiques de son évo

lution au cours des dernières. années. 

Ce rappel sera bre~, en égard à l'étendue et à la précision 

des travaux et études .déjà effectuéa, notamment sur "le Financement de la 

construction des logements sociaux en France" et sur "les Instr'l.wents de

la politique monétaire dans las pays de la .C~mmunauté économique 

eur•péenne n·. 

·On·vowœra bien se reporter sys~ématiquement à ces.études pour 

teut ce qui cono.erne le foncti.o~ment général du système. 
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·sTRÙCTURE ·.ET EYOLUTION DU ·cREDIT A .. 

LA . CONSTRUCTION 
''" '· 41 

.. 
1 - L' éf:tort de 1' Etàt ~.n faveur de ta Reconstruction approche maintenant 

de sa fin. Il ne res.te plus guère à construire dans ce 'secteur ·que 5.000 
. . . . ~ 

l<Jgements. lesquels devraient 3tre· achevés· en 1965._. En 1961, près d& 
• ·- - . •' : 1: . • 

_12.ooo ~tnt 'été encore livrés-, mais_ pendant' les années de pointe, da 1953 . . 
à 1957, la cadence s'était maintenue au dessus. d·e ?2.000 par an, avec un 

re~ord absolu de 37.200 en 1954. 
Parallèlément. les af·fectation·s budgétaires au titre de la 

rec.dnstruction d.e logements d' he.bi·tation (soit sous :t'orme de paiements 

en espèces, soit par rembeu-rsement des ti tres de demmages- de guerre) vo_nt 

décroitre rapidement au cours des prochaines années. . f 

. . . . .. La Rac.on~~r~otion .n • est donc. c_i if~e que pour mémoire dans 

· ~et te. étude, con~acrée au c.otlt du financement d~s logements s·•ciaux • 

2 -·· Ces· d.ërniers étaient définis comme é'tant ceux: p•ur lesquela··l' aide d& 

. -~'Etat. es~ prépondéraq.te, l~ex~.r@me· a.entralisation de touM l'appareil ~e 

c.rédit sur laque~ ils ·re·posent est dès. l'abord.- frappante. 
) '. •. '. .. . ' --

La Caisse des DépSts et Consignations, le Crédit Foncier de 

Franee et le Sous-comptoir des Entrapreneur.s se partagent, s_ur 1' ens~.ble 
du territoire frança~, · la t.()tal·i té des pr~ts princ-ipaux, o·~ e~t..:.à-d.ire 

~. ·~ . ' . ' 

des opérations de c:rédi t au départ desque'!lea; s 1 échaffaudent .les. plans 

de financement da 1' ensemble des cetnstructions sociales: • 

. seules ~uv.ent ~tre conçua sans leur inte~v~ntion ou moyezu:18.nt 

u_n~ interve~ti_on 1~~-ité~ d~ leur .. pa~t, .de~ c:~~structioria d.e logements . 
essentielièm~nt voirt1 eh. total.ité financés au nioy'en d.e fonds l % provenant 
d.~···_ia c$ntribu.tion pat.~onal~.· · . - . · · · · · ~ 

De 'telles constructions n'entrent sans doute pas: ·d.a_n.~ la d~:ti .... 
ni ti on qui a été retenue pour les: logenien_ts a;ociauX:, puiaqué les -fends· 

' . 

l % sont généralement r'éputés: comme appartenant à la· catégorie des res-

sources privé·es. Elles n'en.aont !>as. moins· 11sooiales_tt :d'abord parce que 

·les :r.-nd.~. l % · n~ · :so~~t ~n t~out ~as: p~s· d~·-s: · oa.pi t~Wë pri ,.,s _ce~e <ies autres; 
• ' ' " '', ~ • -' •':.• ~.. '' • .... ' ' ' ': :, '.1. : : • '• • '• r 1 ~ .' :f"' ~· ' •.' . ' ' ' • ~: • • 
è~~u~te. _parce. q~~ 1 1 u,til~sation. qui· en est faite bén~fioie quas~.· excluB'i-

" ... · . . ; : , t .. : ·. .: . . . .. . , o.; .. , - L . . ~ : - :. '· ... . . , , ~: . .. . t • ; : • : 

vement à des travailleur$, -ouvriers, employés ~u.cadre~- toute utilisa-
• Il ~ '' . 1 ' ' ~ 

tion à l'érection de résidences secondaires ou'd'habitâtions. cie luxe 

étant proscrite. 

. ,· ~· 

;, .,.1 
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3 - Par ailleurs, la controverse- serait assez va.:ine.,.. qui _porterait sur le 

point de savoir si la Caisse des Dépôts, le Foncier et le Sous-COmptoir 
. . 

sont des organis:mes publics ou simplement semi-publics. 

Le fait est que, sous des statuts juridiquement différents : 

- la Caisse des DépSts et le Foncier affectent à long 

terme au profit de la construction, ·en m~me temps que des ressources qui 

leur sont propres et dont une partie tout au moins est de caractère privé, 

des fonds qui proviennent de l'Etat par différents canaux, ou qui sont en 

quelque sorte "suscités" par l'Etat suivant des processus déterminés pour 

chaque catéggrie d'opérations ; 

- le Sous-C~mptoir accorde des ~rédits à moyen terme 

à concurrence de ses ressources propres, qui s.ont de caractère privé. Au

del.à, il est limité par· les possibilités de consolidation à long. terme. 

qu til trouve auprès d.u Foncier ; 

la Caisae·des Dépôts et le· Foncier se voient assi

gner chaque année par l'Etat des objectifs en même temps que des plafonds, 

les plafonds du Foncier ayant pour effet de limiter à due concurrence le 

volume. des pr$ts du s·ous-Comptoir consolidablea à long terme • ' . 

• - enfin, les 3 organismes. aont soumis au contrSle de 

l'Etat sous des formes et à des degrés différents • 

.. 4 - En bref et sans s'être laissé entraîner à une quelconque nationalisa

tion de la construction, l'Etat contrôle étroitement, en qualité comme en 

quanti~é, -en fonction de ses objectifs économiques et sociaux, ainsi que 

des opportunités politiques ou des impératifs financier~ teute la masse 

des opérations à moyen et à long terme qui constituent la base m3ma de la 

construction sociale. 

En volume, les empr~nts.à long terme .en faveur de la construc

tion sociale représentent maintenant près de 50 % des crédits à long ter-
. r 

·me dispensés à l'ensemble de l'Economie nationale. Les en-éours au 31 

,d.écembre sont passés de 5.710 million.s fin 1956 (soit 22,6 % de 11 ensem

ble) à 25.760 millions fin 1961 (soit 44,8% de l'ensemble)~ 

Pour le moyen terme, qui comprend tous les crédits compris 
. . 

entre 2 et 5 ans d 1 éc.héance, les en-cours se résorbent avec une rapidité 

Pax' définition m~e ~eaucoup plus grande. I~s ~eprésentaient·6.630 millions 

fin 1956 (soit 53,4% de l'ensemble) et 10.850 millions fin 1961 (soit 
' ' ·- .. - ~ 

50~ da _1 1 ens~ble). 

- ( . 



' , ' 

~~·· ' . . 
,r, • 

1 

i·.· l' 
~~:· 1 • 

~·l ' 

"'-' ,'-

; :.~ . 

·, 

::. • '1 

' ' '! 

'1 •• 

(; - .81-

5 ~ 'Én raison .de la cehtr.alis~tion e.xtrtfme du .-'sy~tème, -dont il est . ,, 

!i:: 

souiign' une fois de ~plus que les prtfts· prt.noipaux: sont·la dêfinition 
mGme et constitu~nt l'ossaturé du fina~cement de"la construction sociale-

' tout se ramène· à tin· très petit nOmbre- d' o·pératioris~type dont îa charge 
(ou~~ co6t) dépend ~excl~sivemen~ peut:...On dire,de 11 action·de .. l 1 Etat. 

La Caisse des Dép8t~ est cha~gée quant à èlle d~ répartir les 

"pr6ts à. taux rédui~s" a~ organismes H.L.M. quel que soit leur statut 

juridique. Le _sous-Comptoi~ et le Foncier disp~nsent les "prtts spéciaux*' 

aux personne& ou aux sociétés de toute· na·ture qui èonstruisent des loge

ments éc.o~omiques et familiaux (logecos : prime à 10 Fr.) ainsi que des 

logeme~ts b'néficiant de ia prime à 6 Fr. assortie d'un· prgt -à· long terme • 
... . . . 

~ien que la définition soit devenue pour le moins artificielle 
depuis la créa ti on d·es pr~ts spéciaux., on a· 1 • ha bi tude· de considérer que 

• f • • 

~es H.L.M. constituent le secteur public et les. logements· relevant des 
:. • 1 - 1 

prOts spéciaux le secteur' privé de la construction sociale • 
• • • • • 1 

-. ·' : Le régime dea pr3ts complémentai;res. aer.a éy-oq~é à part, à la 

" : suite de· c·elu1· des pr3ts principaux. 

~6· - Pr·si·s :e-inc.ipaux ~ Sectèur public - Caisse. ·des ·DépSts : pr3ts à taux 
. · réduits •' ... 

. . . · La Cai:ss.e de~ Dép8ts .. est le partenai~ habitue.l .d~s H.L.M., 
. . ; ' ~ ' 

tantôt banque, tant8t caissier de l'Etat, tantS~ instructe~~ et rappor-

teur de·s dossie~s dévant la Commission inter~inisi;érielle des prfts. 

- : · · ·. ·Ces·· àernie.rs . :répondent à. des caractéristiques différentes, 
~ , • t • 

suivant qu'ils sont attribués en locatif ou en acceGsion à 4a propriété. 
1 • a.·-" . 

... 

a) ·en .locatif - 0~: ne. ·reviendra pas sur les multiplet~·· 

modifications que les pr8ts -à taux x-é4ui t_s ~estinés aux H.L.M. locatives 

ont connues depuis. la Libération jusqu.i en 1954 : elles ont joué dans le 

sens d'une réduction progresf~.Ye:<;\ê la_ durée• compens'& par un _abaisseme.L 
• 1 ~ • 

des taux d'intér~t. .. 

· · ·. . En. février 1.954, l.e r~gin:L~· a- été st.abilisé ·et 1 1 est resté 

jusqu'en: 1961 sur l.es: bases su.iv.an:tes :-taux. d1 intér,ts 1 % • Durée -45 
t • ',... • 

'· ·:ans· a•ec. .d.ifféré-·d'·amort4.sfM~m~nt :~t: _rel}lis_e. d~~nt~rtts pendant les 3 pre-

mières. années. Monta.nt.s. :: da~ ,;La. l~m~ te ~de~ pr_~x plafonds admis par le 

Ministre ~e la Construction, 85 % (pour les fonctionnaires, lOO %) du · 

coQt total lorsque 1 1 opérat~on est assortie de la garantie d'une Collec

tivité locale et 70 %seulement dans le eas contraire. 

' • > 
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En mai 1961, des modifioations profondes ont été apportées au 

système •. Pour ne retenir que l'essentiel :·les logements H·.L.M. s.ont 

classé~ en 3 catégorie.s. Les H.L.M. ordip.aires : ce sont· les H.L.t-1, an

ciennes.:. Les immeubles à loyer normal (I .• L.N,) ce sont des logementp 

destinés à des clas·ses relativement plus aisées ; .~.es normes maximales des 

·H.L.M. ordinaires peuven:t €tre dépass~es de 10 %. ta ·troisième catégorie;· i 

Programme social de relogement) (P.S.R.) s'applique au contraire à des 

logements destinés aux classes les: plus défavorisées. ; 

- du point de· vue des montants .. des pr~ts: : ils sont forfai ti

~4.s. Le forfait est fixé par zone géographique et par type Q.e logements ; 

il. est· id:entique, quelle que s.oi t celle des 3 catégories dans laquelle 

les. logements sont compris. A défaut de garantie de la part d 1 une Cwllec

tivité locale ou d'une Ghambre de Commerce, le forfait est diminué de 

l5 %. Les logements destinés aux fonctionnaires donnent au contraire lieu 

à une majoration ~u forfait·de 17%; ce~ qui se trouvent dans un secteur 

à rénover bénéficient d'un relèvement &u forfait de 12 %. Enfin, le· for

fait des: P.S.R. n'est accordé que s.i, en plus des. garanties habituelles, 

"l'équilibre de gestion" est garanti par une Collectivité locale ou par 

un organisme assimilé ; 

-· en supplément des prê'ts. principaux, les textes de 1961 ont 

prévu des pr$ts complémentaires du Tréser à 3 % et 20 ans sans différé 

d'amortissement ni remise d 1 intér0ts, en faveur des H.L.M. ordinaires 

seulement ; 

·- du ·point de vue de la durée. des pr~ts à taux réduits et des 

taux d 1 intértts, le régime est le suivant peur chacune dee 3 catégories 

d'H.L.M. 1 

· -.rdinaires : 45 ans· avec différé dt amortissement et remise d 1 in

tér~ts pendant les 3 premières années - intér~t de 1 % - accès 

à tous pr&ts complémentaires, y compris les pr~ts complémen

:tair~s du Trésor à 3 %- 20 ans, sans différé ni remise ; 

I.L,N. : 45 ans ave~ différé d'amortissement et remisa d'intér~ts 

pendant les 3 premières années - intérê't de 3 1/2 % accès, 

aux~ pr€ts _complémentaires autres que ceux: du Trésor 

P.s. R. : 53 ans avec différ,é· d 1 amortis.~ement :pendant les 3 

·premières années- sans intérê't.- pas: de pr~ts complémentaires, 

de quèlque sorte que ce soit •. 
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b) en: acces.s-1.(-,n à' la ';eropriété - ContraireDlênt 'au ré

gime des H.L.M. locatives, celui des H.L.M. accessiiln à la propriété n'a 

que peu ·varié depuis 'la Libération. 

Du point de vue· dea ·montants,. .. ·les pr~ts à taux rédu-its sont 

limités à la ·fol·s -par un· ·pource,ntaga sur ·les coltts nets, et par des pla.; 

fonds en chiffres absolus fix.és, comme en locatif t par zones g~og·raphiques ' 

et par· types de logements sans qu'existe aucune diff.érenciation par ca té .. 

gorie. Sous la réserve d'a l'octroi d'une garantie ·de la part d'une Collee-
. . 

tivité locale, le montant des pr6ts oscille autour de 85' des coGta et, 

s'il n'y a pas de garantie, autour·de 7-0 %. Pour les fonctionnair-es, le 

for.fai t e;st majoré de 10 %. 
Au point de vue de ·la durée a 30 ans au maxi~um, étant enten

du que 11 acheteùr doit dans. tous les cas avoir achevé ·le remboursement à 

l'ft.g·é de 65 ans .• Il s'en suit que les à.nnuités. ·à payer par l'acheteur 

varient en fonction de l'âge de ce dernier. 

Enfin le taux dtintér~ts est resté constamment fixé à 2% 

(plus 0,50 %pour frais tie ge·stion). Le prOteur peut €tre, soit ·l·a Caisse 
des DépSt~ directement, ·soit ·une Soniété ·de Crédit immobilier. Les Soci.S

·tés de Crêdit immobtliar·~ont ·~es organismes. H.L.M. qui 'empruntent eux-
, mSlries .. à la· caisse des ·Dép8ts et·· pr3tent aux eandidàts achetèu·rs avec pris• 

d'hypothèque. ··Pendant· chà.cune des ·10 prèmièrès années., il est retranch' 

de !•annuité un montant égal à l % de celui d.u prOt. 
~ D.es pr~~.s. c.pmplé~e~taires o;-dinaires .Peuvent 6tre recherchés 

e-t ajouté~. fi~ pr~t pr~~cJp~~ • 

e) en locatif comme en aacessios, le Législateur a 

· p·r~vu que les montants affectés chà.que année aux pr~ts à taux réduits par. 

· la· Loi de Finances pourraient, de temps à autre, se révéler insuffisants. 

Il·a donc réservé la possibilité de recour'ir,·en guise de pr'l 

prineipa:ùx, ·.à: des· pr~t·s à 'intér€ts bonifiés· qu·e les Caisses· d'Epargne 

peuvent consentir d:-irectement lorsque la honifio:ation correspond:ante a 
• f. 4 .. • • ~ ' 

··été acèord.ée. 

Les montants de oea prê'ts sont soum:is~ à:': la m~me .limitation 

ci'oubl'é que 'lés; prêts.· à taux réduits consentis:· en accession (cf. b)) •· 

·. 'Les· taux s'ont. fixés;· à. ·s, 50·%, mais· les boriifieationà· d'. in té-

.. rS·ts· accor·dees par l ·• Età·t· pei1~ant attefndre, ~ ;s;ul.va.nt. dossier, 4:,50 % 
:
1

: ~. ; :· ': pend~nt· le·s' fo pr·emi~res ·années··· et· 3;50:% ·Pè.ndant te·s. 15 dern1ê·res. AU 

. :; - . .: : . totai èt sur'\ ·25·' àns ,.· tàux. ·moy err trèa! proë'he-: die· ·êelui deS·1 p:r8·t:s ·à· .taux 

.;· .. ' .·: rédui t's 'en:';·aèc'essi·on·· à' l·a: propriété~; ' :. :· ,. 

:: !. !'· •. ·; ·; > ~ :· · n~~s··: pr8'ts' oompléntènta:ï:'re·s ·ord.:J.nàirès· sont ·possib·lèa~·~ ·. 

r: ',f';···· :· .. ~ •. :·:', ~:.!.· .~.i." ·.· 

'·./ {' 
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7 - Pr~ts principaux - Secteur ~ivé - Sous Comptoir - Crédit Foncier 
;erêts spéciaux. 

Dans les premières. années qui suivirent la Libération, la 

construc.tion des. 1 ogements destinés à 1' accession avait été pour une gran

de part financé soit par le canal d'organismes H.L.M., -avec les charges 

directes et indirectes qui en découlaient pour l'Etat- soit par les res

sources propres de constructeurs ou de personnes suffisamment avisées,ou 

capables d:e supporter la charge d'un financement privé. 

Sans ralentir pour autant l'effort de l'Etat en faveur des 

H.L.M. le Législateur entendit favoriser una catégorie de ~onstructions 
qui pût ~tre aacessiole à des personnes ne disposant que de ressources 

moyennes. A.cet effet, la Loi de juillet 1950 instituait un régime de 

pril;lles à la constru.ction et de "prêts spéciaux", pour la réparti ti on des

quels le Crédit Foncier et le Sous Comptoir recevaient la garantie de 

l'Etat. 

La "mise en équipe" de c.es 2 établiss~ments s 1 explique par 1& 

fait que le Crédit Foncier ne peut, de par ses.statuts, ~rendre hypothèque 

que sur des immeubles entièrement construits. Pour permettre aux construc

teurs d'alimenter les chantiers pendant la période de construction, le 

Sous Comptoir leur consent des pr~ts à 5 ans, lesquels sont consolidés à 

long terme par le Foncier à la fin de la cinquième année. 

Très simple à 1 1 origine, le système des primes. et des pr~ts 

spéciaux a été maintes fois modifié depuis sa création. Po~r simplifier 

et parvenir à une meilleure compréhension, on peut distinguer 4 étapes : 

a) de 1950 à 1953 - La prime est fixée à 6 ~. par m2 

habitable, dans la.limita de superficies max-imales, La prime est accordée;, 

dans le cadre ~e montants globaux fixés chaque année par les Pouvoirs 

publics, à des logements répondant à certaines définitions de qualité et 

de prix de revient. 

Par l'intermédiaire du crédit Foncier, 1 1 Etat paie la prime 

au propriétaire pendant 20 ans. 

Si un pr~t spécial est demandé, son. montant n'excédera pas en 

principe 50% du devis de l'~pération, référence étant prise à certains 

c.otlts de ·construction. Lorsque le prêt n'excède pas 5 ans, son .taux d'in

térgt varie avec le _taux d 1 escompte de la Banque de. France, Si le prêt a 

été consolidé au Crédit .Foncier (maxim,u~ 5 ans + 15 ans.), le taux d' inté

r~t varie avec le taux: de reviet.lt des obligations émises par le Crédi.i t 

Foncier sans pouvoir -excéder ·6, 80% l'an .• (Pr~ts COJllplémentaires de droit 

e0mmun -seuiement). 
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b) de 1953 -à·fin 1958 - Auèun chang~ment ntétant appor- ·· 

té au régime de là prime à 6 ~.et des pr~ts·spéciaux. correspo~dants, la 

Loi d' Avr.il 1953 créé le régime des logements économiques et ~am~liaux, 

dits 11logécos11 ·• Il s 1 agit. de ·rendre. accessibles à· ~es p~rsonnes de o ondi

tion mo~este, des logements que la loi de 1950 avait entendu destiner à 

des personnes de condition moyenne •.. 

~es logéco~ donnènt lieu à une définition sévère tant en ce 

qui concern13 les surfacès, que la qualité et le eo!!t de la èonstruction. 

En fonction des c.réd'its globaux: fixés chaque année par la Puissance publi-

que• les logecos se·voient attribuer une prime de 10&. par m2 de surface 

habitable·, dans la limite stricte de surfaces détermihées pour chaque 

type da logement. 

L' Etatt par 1' interm~diaire du Fonc'ier paie chaque année la 

prime pendant 20 ana. 

Lorsqu 'un pr€t spécial est solli·ci té, son montant .est ~alculé 

forfai tairE?ment et non pas e.n pourcen~age comme dans le régime de la 

prime à 6 rr.· , 
Si le pr~t spécial èst limité à 5 ans :maxim-um, .le taux d'in

tér$ts varie avec le taux~d'escompte· de la Banque de France. S'il est 

c·onsolidé ·à ~-long .terme auprès du Fonciert (maximum. 5 ·ans de Sous .'Comptoir 

et 20 ans de Foncier) le taux ·d'intér3t·_varie en fonction ~u taux· de re

vient des obligations ·émises par le Foncier., sans pouvo.ir excéder 6,80 % 
l'an.· 

Pr8ts complémentaires de droit. commun seulement.. .. 
"' ~· \ 

• 1' ••••• ,. 

,• c) de fin 1228 à ;luin 19§2 .:. ]))es 'uio.difica.tions impor• 
. . 

tantes sont apportées au régime de la prime à 6 Fr. et à celui de ·la prime 

à 10 ~ •. La principale est commune aux deux régiaes·: lorsqu'un pr~t spé

cial est demandé • la prime, qu'elle s,oi t d.e 6 ou de 10 Ft. • nt est plus 

versée: au propriétaire mais affectée en bonification d'intér3t. en sorte 
. . . ~ . . ' . 

que_ l'intér$t dÙ pr~t.spéciài devient fi&e aù.lieu d'8tre soumis aux 

flu~tu~tions ~u taux· de 1• escompte de· la Banqù~ d.e .Franee ou à celles du 

taux de revient des obligations du Foncier. 
Le_sy~tè~e e~t alors le s~ivant: · · 

... · .. ·· ·., .·, . ·. ~ pri~e ·s~ns. pr8t, s!>,ci~l. La pr1m·e.·est ·att~ibuéa 
' - • • ! • .{. • . 1 ~.. • :. ' ' :1 . . . ,. . l 

suivant leij règles habitueiles, en fonction'des'montants·rixés éhg_que 
~ ~ .:' i ; - ' :' . ' ., " . • : ' i . . . .1. ' •• . • .' ~ • • . ' '. ~ • • . . ·, ' • ' 

année tant pour la pr~m~.à ~ ~~ qu~ pour celle· à 10 ~~L'octroi de la 
prime engage l'Etat Pour -20 an~.,:.Piii~e~t._chaq~ê- anhêe ·pendarlt 2o ans 

:· \ 

' ' '! 

•, •" 

·' 

' ' 
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- prime a.vec pr€t spéc.ial. Une bonification à.' Ll"t~::J.:·~-t 

se substitué au paiement de la prime ; les taux d'intérêt deviennent 

fixes. Cela donne : 

en régime à 6 ~. : 3,75% 1 1 an. Différé d'amortissement pen

dant les. 3 premières années. D,urée maxima 

5 ans. + 15 ans 

en régime à 10 & : 2,75 % l'an. U.ifféré d'amortissement pen

dant les 3 premières années •. Durée maxima 

5 ans + 20 (généralement 5 ans + 15) ·en ac- · 

cession ; 5 ans + 25 en locatif. 

Pr~ts complément·aires de droit commun seulement. 

d) depuis juin 1962 - Nouvelle modification dans le 

régime des~pr~ts spéciaux, rien n1 étant chan~é dans celui des primes sans 

pr~t. On a maintenant : 

- pr~t spécial (prime à 6 &). Le montant est forfaitisé. 
. . 

L 1 intér~t après bonification passe de 3,75 à 5% l'an. Différé d 1amortis-

~ement pendant 54 mois au lieu de_3 ans ; durée inchangée ; 

- pr~t spécial (prime à 10 &). Le montant reste forfai

tisé. L'intér~t reste fixé à 2,75 l'an~ Différé d'amortissement ~e 54 
mois au lieu de 3 ans. D.urée inchangée. 

Pr€ts complémentaires de droit commun seulement. 

8 - Pr~ts complémentaires. 

Qu 1il s'agisse du secteur public ou du secteur privé, laques

tion ·des pr~ts complémentaires a pris une importance grandissante au cours 

des dernières années au point de devenir, on le verra, un des problèmes 

les plus délicats que pose actuellement le financement de la construction 

sociale. 

Tout provient de la .généralisation progressive du système des 

forfaits et des conditions dans lesquelles les dits forfaits ont été et 

sont encore f~és. 

Sous le ~égime ancien des pourcentages, référence préc.is·e 

était prise au coat réel de la construction et des dépassements de dépen

ses fréquemment constatés donnaient très souv~nt lieu à un relèvement du 

montant effectif des pr~ts, le Ministère de la Con:tructioil autorisant de 

tels relèvements ave~ une certaine libéralité. 



i. 

t. 

,,f 

'·. 
t 

'! : 

.. ' 

1. 

• 

~' ·,. ; \ , ' 

'1 ,' 

t. 

. .. 

87 
9084/1/V /63-F 

.S,ous. la régime ac:tu.el, .le forfait c-e>nsti tue. une: barrière au-
• 4 • - • .'4. 

dalà de laquelle il est ~rès ~ifficile ~non impossible d'aller. Or, les 
. . 

. éléments d& base. ayant servi .à la ctétermination d.es forfaits ou. aux relè-

vemen~s qufils ont connus r~st~nt mw,st~rieux., il .~aut bien le dire, mftme 

pour . les initiés •••. 

A .~i ~re d' exenup_l.a. : un logéco da 3 pièces dans la Région pari...

sienne accus.ai t en mars rl953 un c~Qt ré&l . de 25.000 Fr. et donn~i t lieu à 

: j 

un prêt de 18.000 Fr. Les "ind.ices pondérés départementaux (I.P.Î>.)" tra- · ·· 

.duisent la progression ~ontinue du coQt réal, lequ~l atteint 41.000 ~., 

·fin 1961;. pour le même. logement. Par application des I.,P.D., le pr3t prin

.cipal dev.rait atteindre 30~000 ~. à cette dernière date. En fait, l'évolu• 

tion parfaitement .. a~bitraire dies, pr3ts.limite cel.ui-e:h. à 22.500 .Fr. Il se 

pose ainsi, pour ~e constructeur, un problème Qe financement complémen

taire de 18,500 !-., alors.que s~ le f~rfait.des pr~~s avait suivi les 

indices, le "trou" à combler n 1 e~t été .. que: d.e 11.000 Fr. En face d •une 

.augmentation de 64% du coat de la constru~tion, 1~ pr~t n'est relevé que 

de:25%. et ne e:~uvre p~ua que. 54 %_de la dép~e à couvrir contre 72 "en 

.1953. 

. . :, . 

·g- Inutile de reyenir·sur les Prats compl~m~ntaires. ~u Trésor (20 ans à 
- . . . ' ... 

3%) qui sont. 1 1 apanage exclusif du secteur H.L.M. ordinaire_ (locatif) • 

. · · Quant aux nombreux _o~$anisrnes ou ét~blissements. qui dispensen.: 

., des pr3ts complém~ taires, il est- 'difficile d' étaplir entre eux un classe-. 

. m:ent rigo~eux • 

. '- .:· On peut tenter de le.· faire, -comme- cela a été ~ait d • ail leur&· 
.. .. . 

suivant la nature et la provenance des :e.api taux utilisés. On. pourrait tou· 
aussi bi en ft,pérer. une distincti.on .de basa entre. les pr8ts. c.omplémentaires 

i·' ' 

· gui sont. accordés· à .des collecti.vi tés ou. à des personnes morales· et ceux 

· qui béné-fic i&n t aux in di vi dus. 

pn pourrait. encore ~lasser par -taux. d 1 intér3ts o.u _par nature 

des garanties exigées • 

. · On p•~rai t. -~n.f~.n recherch~~- u;qe h~~ra.rchie_ d,ans. l.e· caractère 

p)..u·s;, .. o~ ~oins soç~al des opér.ations .. etteC;tu ées.... . : . 
. ... •, . . . .. '. " .. : ' 

La monographie consacrée au "Financement de la c.ons tru ct ion 

des·. logements soc.iaux. en France11 contient des donné~ suffisamment préci

ses pour qu'il s.oit poss:ible de ·se placer à ces différent-s points de we. 
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li- A défaut de reproduire à cette place une-nomenclature q~l _f 

lea limites d,e la présente étud..e-, quelques observat-ions générales seront 

formulées, avec la réserve que leur généralité m~me leur confère un caraC

'tère essentiellement indicatif et non pas. celui d'une réalité rigoureuse' 

- en principe, 1' argent· des Collectivités· va aux C'.ollecti vi tés 

elles-m~mes ou a des organismes (offices d'H.L.M., Sociétés d'Economie 

mixte par exemple) sur lesquels les Collectivités exercent une influence • 

ou un ·contrSle direct ; 

- la garantie des collectivités permet à des or_ganismes ou à 

des personnes morales d'obtenir, à terme généralement moyen et à taux éga

lement moyen (autour de 5 %), des ·pr~ts de la part d'organismes, d 1 insti

tu ti ons ou de sociétés privées qui gèrent leurs f·onds: propres, ceux de 

... .._.... . leurs adhérents ou ceux de le urs disposants. Les taux: d' intér~ts sont pl us 
.~-);r 

··' ~- étevés- lorsque les pr~ts révè tent un caractère indi vid.uel ou ne sont pas 
?:,.~ 

assortis. de telles garanti es· ; 

- des services para-administratifs (Caisses d'Allocations Fami

liales) ou à caractère désintéressé (Caisse de Cadres, Mutuelles, etc ••• ) 

mettent leurs ress.ources à la disposition. tantSt de personnes. morales, 

tant-at de partiœuliers, à des· taux extr~meme.nt bas,. pouvant aller jusqu'à 

la gratuité (subventions, pr~ts sans intér~t de la S:ée.uri té Soci-ale, par 

exemple) ; 

- en raison des formes multiples saus lesquelles la Contribu

tion-· patronale de l % peut ~tre utilisée, il n'est plus possible de c·onsi

d.érer qu'il s 1 agit là d'un mode de: financement exceptionnel ou d 1 importan

ce secondaire. o·ès maintenant, avec environ 800 millions· de collecte an

n~elle, la Contribution patronale de l % assume 12 1/2% de la totalité 

des: inves-tissements dans la c:onstruc:tion sociale 

- la faiblesaa des; apports d.u Marché des c:api taux: est notoire. 

Quant aux banques ou établissements de crédit "draineurs d..'épa.rgne", l'. 

existence des plafonds d'escompt~ leur interdit de pr~ter·à long terme. 

Avec ou sans garantie de la part; des. collectivités, d.ea Chambres de com

merce, etc: ••• ils se cantonnent par la force des choses dans le moyen 

terme. Dans· l'état actu'el des choses, c 1·est le Trésor qui finance la plus 

grande partie des prêts à long terme : 70% en chiffres ronds. 

0 

0 0 
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Le système des prêts principaux grâce auquel l'emprunteur 

n'est plus soumis aux aléas des fluctuations d'intérêts en cours d'opéra

tion devrait permettre de "peser" à l'avance et à titre définitif le coût 

de financement das programmes. Mais le constructeur ne connaît pas en 

même temps à quelles conditions le financement complémentaire pourra être 

couvert, ce que coûteront exactement des opérations-relais, si elles sont 

nécessaires, etc •••• 

Le problème du financement est d'ailleurs très différent suivant 

qu'il s'agit de construction en locatif ou en accession s dans le premier 

cas, le constructeur supporte tout le poids du financement J en accession, 

il se décharge, théoriquement tout au moins, sur le candidat propriétaire 

de tout ou partie des montants non couverts par le prêt principal. 

L'analyse de quelques oas concrets, tirés de la ré&lit~, va 

permettre de serrer le problème de plus près. 
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kNALYSE DE' CAS: eDNCRETS 

Exem.ple A :. . 916 logements. construits par un.. -offJA'~·...JJ, ... ,r. _u_ ~ ~-.. J.-oc-a~t..r.n. 
·pure.· .-

.1. - Descr.i.pti.on .:. hanli eue immédiate de Paris:. 

- superficie du ·terrain · 88.788 M2 
- surface batie au sol 14.198 M2 
- surface habitable 50.564 M2 

- nombre de b~timents : 17 dont· 8 bâtiment.s. de 3 ni veaux 
' 4 " " 4 lt 

4 " Il 5 Il 

(ici, asc·enseurs') 1 n · tt 10 " 
+.200· parkings en plein air. 

- nombre da l•gements par catégories. ·: 

- 96 logements de une pi'èee type l bis de 26 M2 
-287' tl tl 2 " tt 2 " 39 à 42 M2 
-193 tt " 3 tt " 3 ·n 52 à 57 M2 
-160 " Il 4 rt Il 4 '· tf 62 à 68 M2 
-125 .tf lt 5 ·~· " 5 Il 74 à 80 M2 
:.... 55 " tt 6 .. tl 92 M:2 

2 ... Formalités et travaux • • 
études entreprises 1 1951 

- approbation d..u plan massa : octobre 1954 
- avant-projet a mai 1956 
- permis· de c-onstruire : novembre 1956 
- achèvement total des trava~ s· nécembre 1959. 

J - Montant du programme ·, 

- terrain nu .......... 
- v. R .n··. • ••..•.•.••• , • 
- donstruetion •······· 
- fondati•ns spéciales , 
~espaces verts •.••••• 
"""! .ho.noraires ••.•••••••• 

Total •••• 

·. 497.295 & représentant 1,78 % _ 
2.028.665 & " 7,28 %-

23.333.466 & " 83,75% 
754.936 J.i'r lt 2,71 % 
464.239 & Il 1,67 % 
783.929 & " 2,81 % 

27.862.532 ~ lOO % 

4 • Financement du programm~ : 

9,06 % 

Pr~t à taux réduit cie 1 'Etat ••••• 23.683.067 Fr représe.ntant 85 % 
- Pr$ts complémentaires et app~rts. • 4.1?9.465 Fr tl 15 % 

Total ••••·••······ •• 27.862.532 ~ lOO% 
a/ Financement d~ terrain c de~ ordonnances d'expropriation 

en 1951 et 1954, · 
~ 1 . . 4.9.7 • 295 _Fr 

Financement :- à concur.renc,e die 451.798 Fr par trois emprunts. le 
r"este entran·t dans 1r ensemble de 1' opération. 

·.- 329.139 Fr •. empruntés aup~ès de. la qaisse des 
Dep8'ts: à long te.rme (30 ans) et 1% d• intérêt donnant 
une annuité o·ons tante· ·de· 3, 87 %, soit ·: 

3.29.1!_13.0 x ),87,.~ .=-~ .12~737 ,33 ~ )q ·an&. ·•:• , .••••• ."~·-•. · _,?82.119,93 

··- ... _ 
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report •• -. 

- ~6.575 ~ empruntéa auprès de la Caisse des Dép$ts 
à long terme (25 ans) et taux bonifié, soit : 

36.575 x 4,12% = 1.506·,89 soit en 5 ans ••••••••••••• 
36.575 x 5,12% = 1.872,64 soit en 20 ans ••••••••••••• 

- 86.093 k du même type que le précédent : 

86.093 x 4,12% = 3.54?,03 s,oit en 5 ans ••••••••••••• 
86,093 x 5,12% = 4.407,96 s•it en 20 ans ••••••••••••• 

b/ Financement de la e•nstruotion, etc ••• 

... Pr~t à taux. réduit de· 1 1 Etat qui représente 85 % 
du mentant de l'opération. Mais sont déduits. de 
oes 85 % le m•ntant des pr~ts bonifiés accordés 
pour le terrain (car ces deux· catégories d.e. pr~ts 
ne sent pas cumulables). 

23.231.26_9 x 2,92 % = 678.353,05 s•it en 42 ans • 

- les 15 % restant sont eeuverts par des apports 
personnels~ s.oit 27.862.532- 23.231.269 = 4.179.365 

. 382.119,93 

7.534,45 
37.452,80 

17.735,15 
88.159,23 

533.001,56 
-----..... ---·------------

28.490.828 
--------------------

l 0 - subventions d'équipements en 1% ••••.•••• 915.880 
2°- le reste = 3.263.485 & sont couverts par un 

· pr~t auprès d.e la C.D.C. à 30 ans et 5,50% 
3.263.485 x 6,88% =· 224.527,76 s:oit en 30 ans · 6.735.833 

5 ~ coat du financement : 

a/ In globo : ·terrain •••••• 
pr~t de l'Etat 
apports ••••• 

.633.001 
28.490.828 
6.735.833 

Cela représente une charge de financement de : 

35.?59.662- 27.862.532 = 7.897•130 ~. soit ......... 
b/ coat du financement du terrain : 

533.001 - 451.798 = 81.203 fr. soit ................. 
c/ coat du financement du prêt de l'Etat 

28.490.828 -23.231 169 = 5.259.559 &. soit ......... 
~/coat du financement des apports non gratuits : 

6,7)5.833- 3.263.485··= 3.472.348 Fr. soit .......... 

6 - Prix de revient ; 

coat du M2 de terrain nu: 497.295: 88.788 ••••.•.•• 
Co0t du M2 de terrain viabilisé : 2.525.960 -: 88.788 • 
Prix du M2 habitable sans ·charges 
de financement : 27.862. 53~ : 50.564 
Prix de revient du M2 habitable avec 
les charges fï'nancières pendant toute 
la durée du financement : 35.759.662 50.564 

...,._ ... ______ __ ____ ..., ___ _ 

35.759.662 _____ ._ _____ _ _ ..,.,... ______ _,_ 

28,3 % 
----~--------
18 % 

22,6 % _____ ..,. 
-------

106 " 

5, 60 Fr 

28,45 Fr 

551' 03 Fr 

707,19 Fr 



... \ 
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· Charges financières seules pendant la durée 
du financement, par M2 : ?07, 19 -. 551,03 ••.•..•.•• 

Co~t de la construction seule 
par M2 habitable : 23.333,.-406 : 50.564 •••.• _ ... 461·,46 Fr 

. 7 - Annuités (principal et intér$ts) : 

Compte tenu des dates de conclusion et de l'évolution des encours 
pour les opérations f~nancières ci-dessus décrites, les annuités en prin

. '· cipal e-t intér~ts donnent, par M2 de surfa"ce habitable : ' 

- de 1952 à l96o, période de préparation et 
de cQnstruction ..................... 2,53 Fr par M2 

- de -~960 ' 1980, période pendant laquelle les a 
encours sont au maximum .............. 18~23 Fr " '' 

- de 1980 ' 1985, les emprunts bonifiés à la a 
C.,D.C. étant amorti~ 17~93 Fr 11 tl ............... 

- de 1986 à 2002, seul restant. en cours l'emprunt 
à taux réduit 13,41 Fr " " '·' .. ••••••••••••••••••••••• 

., . 
A partir de 2002, plus de charges financières. 

Remarques conce·rnant 1• Exemple A -

. 8 - Les· grands ensembles locatifs sont éminemment représentatifs de 1 1 ac

t~ :vi té des effices H .L.M·. La statut jùridique de ces derniers (particlpa··-

tion des c'ollectivités) ; leur régime- -financier (dotation, notamment péu!• 

l'achat des terrains) et·fiscal (exonérations totales ou quasi totales, . . . . 

permanentes-- ou de longue durée), ainsi· que 1 1 accès systématique qu'ils 

ont aux Prêts: du Trésor à taux réduit .les rendent aptes, -sans concurrenct? 
. . 

po~sible de la part du Secteur privé- à exploiter locativement dans les 

strictes limites des loyers H.L.M. 

Malgré des tentatives ingénieuses, le locatif social reste encore 

et de très loi~.' le fait da sec. te ur- public. Sur lOl.OOQ .. logemen ts livrés 

en 1961· par ~es. H.L.M. ·de toutes· nà~ures, à peu près exactement 75.000 
étaient destinés~ la location simple~ ·· 

(On entend par location simple, la location proprement dite, dans 

son sens o~m.munément admis. ·La location-attribution est un achat à terme .. 

La locati'!n-coo_pé,~_ative est l'achat à terme d'un droit total ~e jouissan

ce; tra~sf,ormable en droit de propriété). 

·9 ~.Llexemple.~ est également représentatif par la localisation (proximi

té:· imm-édi§i_te. d '.un très. grand centre urbain) et par les éléments "physiqu~t:: 
du .pro.gr~e. Bi~.~ .. que .. ie go~t se d~veloppe en faveur des habitations 

' . . . - ' . ~ 

individuelles. (31. %. de 1 1ensè.mble des constructions· .·en 1961. c·ontr~ 2? % 

seulement en 1959) plus de 63 % des logements terminés en 1961 étaient 
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encore r destinés à 1' habitation c·ollecti ve. 

Par rapport à la moyenne, l'exemple A présente cependant certaines 

particularités qulil y a lieu de relever, sans plua : 

- faible proportion de la surface habitable par rapport à la s.u

perficie du terrain nu ; 

- nombre très élevé des 2 pièces : d'où un nombre moyen de 

3 pièces par logement (contre 3,3) et une superficie par logement de 

55M2 20 au lieu de 61. Il est fréquent que, dans les grands immeubles 

collectifs, les 4 pièces atteignent 40 % et les 3 pièces et 4 pièces 

réunis, plus de 70 %du nombre total des logements ; 

- on relèvera encore la longueur des délais écoulés entre le début 

des études et l'achèvement ~u programme ; mais il faut tenir compte da 

!•·importance .de celui-ci ·qui a été nécessairement réalisé par tranches 

- à souligner enfin le prix exceptionnellement avantageux du 

terrain e~ le pourcentage .très bas (moins de 10 %) que l'achat du terrain 

et les dépenses de viabilisati~n représentent par rapport à l'ensemble. 

c•est l'élément grâce auquel une densité de logements à l~hectare particu

lièrement réduite est restée tolérable. 

10 - Rien que de très normal, par contre, en ce qui concerne le coQt de 

la construction proprement dite. Le devis des entrepreneurs (donc le coat 

avant charges financières) représente 461,46 ~. par mètre carré habitable. 

A 11 % près., nous retrouverons les m3mes chiffres dans tous les exemples 

consid6rés. Tant il est vrai que le prix de la construction seule, pour 

des logements de spécifications et de qualités comparables peut $tre 

considéré comme normalement stabilisé, dans la rég.ion parisienne tvut au 

moins. 

ll - Du point de vue du financement et des charges qui en découlent, il 

est utile de faire les observations suivantes : 

·- 1 1 Office H •.. L.M. interessé a préféré faire· 3 opérations de finan-

cement successives et acheter un terrain parti~ulièrement avantageux, que 

de puiser dans son portefeuille-terrains, acquis depuis des années au 

moyen èes dotations reçues du Département. Question d'opportunité, sur 

laquelle on reviendra ultérieurement. La charge de 18 % qui en résulte 

paratt négligeable, puisqu'elle ne s'applique qu'à moins de 2 %du coat 

total du progr~~me ; 

- le pr~t principal ne pose pas de problème de trésorerie en rai

son du différé d'amortissement et de. la remis·.e d' intért!ts acc.ordés pendant 

les 3 premières années (les mises.· à dis position. se font au surplus par 
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tranches, a.u fur èt à mesure. de---l"av~t--·-ù.G.s t-ravaux) ; 

.. en revanche et bien q u 1 i 1 n'ait porté q ue··-·sur 12 %--de l t ensembl-o · 

gr~ce aux apports gratuits, le pr~t complémentaire aloul"dit. .. -a:ss·sz_ notable

ment le prix de revient final du programme. S'il avait été fait à échéance 

plus courte, -15 ans par exemple- âon coat eut été notablement réduit. 

Mais, comme il ne ~emporte ni différé d'amortissement ni remise d'intér~t~ 

les annuités auraient atteint 9,96% au lieu de 6,88 en aorte que, s'ajou-· 

tant aux paiements annuels découlant des autres. pr$ts, l'annuité maxima 

serait passée, entre 1960 et 1980, de 18,23 ~. à 22,19 ~. par m2 habitable; 

-or, lesloyexsautoriséspour les H.L.M. catégorie B. région pari

sienne sont fixés à 14 Fr minimum et 20 Fr maximum par m2 de surface c.orri--. 

gée, cette dernière étant. il est vrai supérieure à la surface réelle (25 

à 30 % suivant les types d_e logements) • Il n 1 en reste pas moins que les 

annuités à payer eussent absorbé la presque totalité des layera autorisés 

sans laisser subsister de marg~ suffisante pour l'entretien et la ges·tion 

- encore faut-il observer que les apports gratuits (s.ubvention 

d'équipement) ont atteint tout près de 25 % de la partie du programme non 

financé par le pr$t principal. Si les subventions n'avaient pas: excédé 

10 % de la partie à financer h•rs pr3t principal, -ce. qui est le pource11· · 

tage le plus c~mmunément enregistré en matière d'H.L.M. loeatives- la 

o:harge ·de 106 % du pr$t oemplémentaire eut p~rté sur 13 1/2 % de 1' ensem·"· 
ble. Le coQt final de toutes les opérations de financement eQt alors 

atteint 32 % au lieu de 28,3 % ; 
- p•ur rester dans la réalité de 1' exemple choisi, il sera précis:_·. 

que grâce à la présence de 20 logements destinés à des fonctionnaires et~ 

e·omme tels, financés à lOO % et non pas à 85 % par le pr~t principal et 

am dépit d'un certain dépassement de: dépenses. admis par le. Mini stère de le:. 

C',onstruction, le pr~t principal a finalement c,ouvert à peu près exactemœl~ 

l.a dépense réelle à cencurrence de 85 %. 

12- Depuis 1 1applicatisn des textes de Mai 1961, la forfaitisation des 

pr~ts principaux pllse, p0ur un cas c·~mparable à celui de 11 exemple A, de"·-~ 

problèmes redoutables. 

En raison notamment de l'augmentation considérable du prix des 

terrains'et des équipements, le forfait ne couvrirait que 75 %, peut-~trc 

même 70 % seulement de la dépense. Dans la meilleure hypothèse• on aurai·t ·;: 

75 % financés par le pr~t principal (1%-45 ans:) soit :t 21.000.000 

25% à fina~oer par d'autres moyens, soit ! 7.000.000 
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On pense que la Caisse des Dépôts limiterait son pr~t complé

mentaire à 15 %du montant du prêt principal, soit 

15% de 21.000.000 (à 5,25_% et 30 ans) ~ ·:!: 3 .150 • 000 

ce pr~t. pouvant ou non ~tre majeré de 10 % du coat de la construction 

seulement ; 

le problème resterait entier pour le solde, soit ± 4.ooo.ooo. 
La soluti·on existe peut-~tre dn.ns les Prêts complémentaires du Trésor 

créés. en 1961 au moment de la forfai tisation. Ce sont des opérations 

3 % à 20 ans donnant des annu.i tés de 6,72 % sans différé d'amortissement 

ni remise d 1 intér~ts, Les. charges d'intér~t ct d'amortissement ne seraient 

supportables. que moyennant un relèvement non négligeable des loyers. 

Encore faut-il observer que les modalités. d'application des prêts com

plémentaires. du Trésor ne sont pas encore fixées, 

-:-:~:~:-:-:-:-:-
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Exemple R··-: .. 51 logements H.L.M. constr'Uits par .. une Coopérative.._H •. L"".M... -- ·· ·,-~
en_lôeation-attribution. (~ce~ssion à là propriété).-

l - Description régi•n parisienne. 

- superfici~ du terrain 
- s·urfac.e ~tie au sol 
- surface Habitable 

' 

- nombra de b~timents : 26 pavillons jumelés 
51 garages. 

- nombre de logements par catégories.: 

16.760 M2 
3.000 M2 
2.972 M2 

- 7 logements typa 3 de 44,86 M2 
-3 5 11 " 4 11 57 , 70 M2 
• 9 " " 5 " 70,96 M2 

2 - Fèrmalftés.' et travaux : 

aohat du.'terrain : e:•urant 1956 
-permis d~ construire: 23.juil1et 1957 
- ouverture des travaux : ao~t 1957 
- achèvement des. trava~ : septembre 1958 

3 - Montant du programme : 

.•. ~~~ 

~-t0rrain ••••••.••••• 234.315 ~représentant' 
~ V" H • D • •• , • • • • • • • • • 310. 286 1r ; 11 

• J.Jotissement • • • • • • • 255.000 Fr· · · " 

10,65 % ) . 
14,11-% ) 36,35 % 
11,59 % ) 

-· c .. (';nstructi~n •••••• 1.211.170 Fr · " 
- hox;.8raires • • • • • • • • 25.500 Fr " 
- b:ranchements • • • • • .. 162.567 Jr., " 

2.198. 84o Fi" 

4 ~ Fin~ncement du programme : 

a/ Pr~t.s .-

55,08' % 
1,18 % 
7,39 % 

lOO % 

- Pr~t de 1 t Etat à taux réduit • • • • • • •. • • • 1.392.600 Fr. s;Qi t 63,~ 
(moyenna de 25 ans à 2 ~ car ce pr~t 
varie avee chaque se~ripteur, suivant 
s·on ~ge et la composition de sa famille) • 
Pr$t complémentaire à t~ux normal ••••• ' 255.000 &. soit 11,6% 
(5,50% sur 25 ans). 

Total .. • ••• 1.64?.600 ~. soit 75% 

b/ ApP!rts des; sociétaires.-

apport exigible : -551.240 ~. représentant 
- appgrt réel (avee 

taxes) ••••••••• 580~397 Fr. ·" 

................. 25% 

..... ; ......... . 26,9% 

··· I- Lê·:.t~r~airl. ayànt été aèhèté'à un autre orgànisme d'H.L.M., le 
problème ~e son paiement ne s'est pas posé de façon particulière. 
Le fi nanc c.~ment entre donc dans le cadre général.·. 

1 ,• •• ,• 1 ' .. 

. :. 
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II ~ Pr~t de l'Etat à taux réduit 

2% pendant 25 ans, soit une annuité constante de 5,62% (frais de 
ges.tion incl us). Pendant les 10 premières années, remise d 1 intér~t 
de 1 %du capital emprunté. Soit : · 

1.392~600 x 5,62% x 25 ans • • . • • • . •• • . • • • • • • • . . . . . . 1.956.603 
Remise d 1 intér€ts : 1% pendant 10 ans= 10% .~t.,,. 139.260 

----------------- .... 
III - Pr~t complémentairl) :. 

à taux normal auprès de la Caisse des. Dép$ts :r ·ur couvrir les 
frais de lotissements, d'une durée de 25 ans donnant une· annuité 
constante de ?,54%. Soit 

255.000 x 7,45% x 25 ans ........................ 4?4.937,50 
--------------------

IV- AEports des sociétaires (avec les taxes) ........ ' .. 580.397,00 
---------.-.. ___ ,... __ ..., __ ..__ 

ue la char e financière des a orts 
II + III + IV : 

2.872.677- 2.198.840 = 673.837 ~. s~it·en 25 ans ••••• 30,6% 
--------____ ..... 

b/ q,oat du pr~t de l'Etat à taux réd.uit : 

1.817.343 - 1.392.600 = 424.743 &. soit en pourcentage 30,5 % 

~/ coQt du pr$t complémentaire 

474.937 - 255.000 = 219.937 ~. soit en pourcentage 

d/ Charge financière des deux pr~ts : · 
f;- " -total emprunte •••••••• 1.647.600 &. 
- total payé (II + III) • 2.292.280 &. 

•• 1 

-----___ ..., __ 

86,2% 
-------------

Différence : 644.678 & en. 25 ans, soit en pourcentage • 39,1 %. 

6 - Prix de revient : 

. . . . .. 

CoQt ~u M2 de terrain nu ••••••••• 
Codt du M2 de terrain viabilisé et 
loti •••• _ ••••• 1 •••••••••••••••••• 

Prix du M2 habitable sans charge 
de financement ••••••••••••••••• , 

Prix de revient du M2 habitable (non 
comprises les charges financières 
dea apports personnels) •••••••••• 

Charges financières seules: (non 
comprises celles des apports) pen
dant la durée du financement, par 
M2. ha bi ta.bl e ...... , •••••••••••••• 

coat de la construction seule par 
M2 ha bi table •••••..•••.•••••.••• 

. -. 

--------------

234.315 : 16.760 = _19,35Fr 

799.601 16.760 = 47,70 ~ 

2.198.840 : 2.972,16 = 739,82 & 

2.872.677 2.972,16 = 

966,52 ~ 739,82 = 226,70 Fr 

1.211,170 1 2.972,16 = 
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? -Annuités (princiEal et intér~ts) d$ooulant ~u ~~nancement du 
programme, non C:Gmpris les: appor-ts perso.nn.el.S : 

- pendant las 5 prèmières années •• •• • •. •• • • 21164-.. Jt .P~·M2 ~tab.l .... ~. 
- pendant les 5 années sulvantes 

· (1' emprunt eomplémentaire ayat:lt débuté) • • .• 28,03 Fr " " " 
- de la llème à la 25ème année (plus de remise 

d 1 in tér~t ·sur la pr~t princd.pal) •••••••• ·• 32·, 7 2 Fr 11 n " 
de la 26ème à la 30ème année (seul l'emprunt 
oomplémentai re reste en c.ours) •• , • • • • • • • • .6 t 40 Fr " " 
à partir de ~a 3lèina année, plus d'annuités financières .• 

Remarques cenaernant l'exemple B.-

8 - Les. logements. individuels jumelés p~r petits pavillons sont .f'réq·uents 

dans la région parisienne lorsque les prix du terrain restent dans· les 

limites rais·.onnables e·t davantage. enc,ore en p_rovince, toujours en considé

ration des prix du terrain. 

· L •·accession .à la proprié~é par la formule loc.ation-attribution est 

c.ourante pour ne pas dire: habituelle en matière de l9gements sociaux. Dans 

le· sea.teùr public, les. &ociétés Coopérativ.es H.L.M. la pratiquent très 

seuvent. On retrouve la même formule et la m3me forme jur~~que, dans le 

·Secteur privé, en matière de logé~o~ao~~ssi•n à la_propr~été; 

_ .. o.onune toujours en matière de logements individuels, la proportion 

·surfaee habitable-superfic:ie .. d.u terrain est faibl~.: on achète l1n jardin 

én·même temps qu'un logement; 

- la surface habitable par log~m&nt est également faible ; d'une 

pa~t parce que le: programme B a été réalisé avant.le relèvement des normes 

·da 1958 ;. d 1 autre part, s:ans d.oute, parce. que le terrain est d'un prix 

relativement élevé, peur des H.L.M. ; 
- en e~f'et, le prix du terrain viabilisé représenta 24,76. % du 

co !tt du pr~grrunme·, ce qui consti'tue déjà, une bonpe m,oye:nne. Mais, compta. 

tenu d~s. ~épenaes de ~ranchement~s .. clStures, etC: .• , , ·at des prix: de lotis

sement q?i peuvent normalement être imputés au terrain, on arrive pour cc 

dernier- à 43,?4 % du montant du .programme, ce qui es~ excessif ; 

~ le pr~x d~ la construction elle-m3ma est par contre favorable, 

ave_c:: une. moyenna de 407,50 Fr. par mètre carré ie s·urface ha bi table ; 

~· à s.igrialer enfin ·que 1' ex.écuti'•n d.u programmé s'est déroulée 

raP.idement, 'c~. q~i s'expiique par son· importanae m9deste. 
J 
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9- Du point de vue du financement et des-charges qui en découlent, le 

pr~t principal et le pr€t complémentaire couvrent à eux deux 75 % du 

montant du programme, ce qui est une proportion fort correcte. 

Il s~agit d'une moyenne, la durée et le montant du pr~t varient,

eomme il a été dit, en fonction de l'âge et de la situation de famille da 

chaque ·attributaire. Celui-ci doit avoir remboursé la· totalité à 65 ans 

maximum et la durée du pr€t ne peut pas être supérieure à 30 ans. On a 

ainsi 4es annuitéa constantes qui donnent • • 
- 30.ans annuité constante ·4, 96 % conduisant à une charge finale de, 38,7% 

- 25 ans u " 5,62% " 11 30,5% 

- 20 ans : tt If 6,61 % tt Il 22' 2'/o 
15 ans : " " 8,28 % " " 14,2% 

- 10 ans " n 11,63 % If " 6,31% 

La charge finale tient compte de la remise d'intér~t accordée 

pendant les 10 premières années à concurrence de 1 ~ de la valeur du pr~t. 

On a choisi l'hypothèse d'une durée moyenne de 25 ans, l'expérience en-_ 

saignant que, compte tenu des apports qu'ils deivent assumer par·ailleurs,. 

les souscri_pte.urs .. préfère.nt en règle générale le plus grand no·mbre possi

ble d'annuitéa, mais aussi peu élevées qu'il se peut. On se bornera donc· 

à relever les 3 caa les plus fréquents : 

le montant des- 2 pr~ts. étant supposé inchangé et compte ncn tenu 

des charges d 1 intér~t 6ventuellement supportées par le souscripteur, 

voici quelles· sont les variations de prix· de revient au m2 habitable et 

des annuité~ à payer qui découlent ~u seul élément durée du prêt princi

pal : 

- pri~ de revient final au m2 habitable : 

30 ans : 1.005,41 ~. - 25 ans = 966,52 ~. - 20 ans= 927,63 fr. 

- annuitéa constante& (capital et intér8ts) .au m2 habitable 

30 ans 2~ ans 20 ans 

années 1 à 5 ~ • 18,55 Fr 21,64 Fr 26,29 Fr • 

" 5 à 10 24,94 tt 28,03 " 32,67 tt 

" 10 ' 20 29,63 tt 32,72 " 37,36 " a 
tl 20 ' 25 . 29,63 " 32,72 Il 6,40 lt, a 

" 25 à 30 29,63 " 6,40 tl 6,40 " 

Pour rappel, il n'y a paa eu de modifications fondamentales dans 

le régime des H.L.M. en accession au cours. dea dernières années. Simplement, 

pour les souscripteurs jeunes, la possibilité d'obtenir des pr€ts princi

paux à 30 ans, les frais de gestion, inclus dans les annuités, ont été 

ramenés de o,6o à 0,50% l'an. 



lOO -

1~-- Différences entre les situations Rarticulières*~n~autres· facteurs 

que la durée du pr€t principal ·sont à considérer : 

a/- Superficie du terrain, Les logements individuels sont, par 

définition m&me "gros consonunateurs de terrain", Dans l'exemple B. la 

su!face habitable représente à p~ine 18 % de ia superfieie achetée. Ce 

n'es~, là encore, qu'une moyenne. Des différences considérables apparais

sent à ·l'intérieur d'un même type de logements at, à fortior.i, d 1 un type 

à l'autre. S'ur les 51 logements· c~hstituant le programme .R : 

- pour les 7 logements type 3 (surface habitable : 44,86 m2), la 

superf;cie d.es parcelles achetées va de 237,50 m2 à 396,10 m2 seit, de . . 
1 1 un. à l"'autre, une différence de 66,9 %. Rapport s.urface habitable-

superficie achetée : ·18, 9 % dans un cas ; 11,3 % dans 1 'autr.e ; 
. ' ' 

- pour les 35 logements type 4 (surface habitable : 57,70.m2), 

la s~~~rf~cie des parcelles·achet_éas varie entre 239,50 m2 et 455,65 m2 

soit, de 1' un à 1' autre., une différence de 90,4 %. Rapport surface ha bi-. . .. 
table - superficie achetée : 24,1 % dans un aas ; 12,6 % dans· 11 autre ; 

.· - p•ur le·s. 9 logements type 5 (surface habi ta~le : ?0, 9È; m2), 

la sup_~rficie dc;s parcelles·. achetées· varie entre 309,60 m2 et 522,45 m2 
. . 

soit, de l'un à l'autre, une différence de 6~,7 %. Rapport surface 

habit~ble- superficie achetée : 22,9% dans un cas, 13,5 ~dans 11 autrê ; 

b/- Co~t de chaque logement, Le· co~t du terrain et de la viabili

sation est décompté à ahnque souscripteur en fonction de la superfic~e de 

la _parcelle achetée. Les dépenses de branchement, cl8tures, etc • • • sont 

unitairement les m6mes pour oho.que souscripteur. Quant à la construc.tion 

p~oprement dite, son co~t est unifié par m2 habitable pour chaque type de 

logement, mais est dégressif·entre le type 3 et le type. 4 ainsi qurentrë 

le type 4 et le type ·5. Il s'en suit· qua les cotlts par logement, -non 

comprises les charges de financement- varient eux-mSmes.dans des propor

t~ons import~ntes, de m~me que le co~t.du m2 habitable (les charges de 

financement n'étant toujourrs Pll.S prises en considération). On a : 

- dans les ? type 3, coat minimum 35.592 k. -'maximum 40.746 &, 
soit de l'un à l'autre, une différence de 14,5% 

coat du m2 habitable avant financement : 793.40 &, dans le 

premier .cas et 908,33 Fr •. dans. la second. 

. . .. ... dans les 35 type 4, coat minimum 40.049 Fr. - maximum 47.073 Fr. 

soit de 1;1 un à 1 1 autre'· une diff~renc.e de 17,5 % ; 
... coa~ du ~2 hab_i table avant- finance.ment ·: 694,09 Fr. dans le 

premier cas et 815180 Fr, dans le second .• 
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- dans les: 9 type 5., coat minimum 46.694 Fr. - maximum 53.610 Fr. 

soit de 11 un à l'autre, une différence de 14,8% 

coat du m2 habitable avant financement : 658,03 Fr. dans le 

premier·cas et 755,49 ~. dans le second. 

e/- Montant des pr~ts et des apports, Le pr~t de l'Etat à taux 

réduit couvre finalement 63,4 %du coat total du programme B, dépenses 

de lotissement incluses. 

C'es dépenses (255.000 Fr) n'étaient pas connues au moment où le 

pr3t principal f~t conclu. Le montant de ce dernier (1.392,600 &) repré

sentait ainsi, primitivement, 72% du programme initial (1.943.840 &), 
les apports des sociétaires devant couvrir les 28 % restant. Puis, les 

dépenses de lotissement ayant été ajoutées au programme et c•uvertes 

intégralement par le pr€t complémentaire à taux normal, les montants des 

2 prêts: a·umulés atteignirent 75 % du programme final, les apports indi vi

duels, inchangés en chiffres absolus, ne représentant plus que 25 %de ce 

dernier. En réalité, 26 1/2 %, compte tenu du droit sur actions (1 1/2%) • 
. En raison du ciouble plafonnement et autres règles auxquels 

le pr~t prinqipal est soumis, on betrouve les mêmes inégalités, d 1 un 

sociétaire à l'autre, qu'en matière de terrains et de coat du logement. 

Exemples .de variations des pourcentages pr~t principal, 

pr~t complémentaire - apports, 

Pr~t· principal Pr€t complémentaire Apports 

Type 3 - minimum : 35.593 ~ 

23.500 ~ = 66,0 % 3. 37 6 })- = 9' 6 % 8.716 ~ = 24,4 % 
Type 3 - maximum : 40.746 Fr 

21.900 k = 53,7 % 3.293 Pr = 8,2 % 15.553 & = 38,1 % 

Type 4 - minimum : 40.049 & 
28.000 & = 69,9% 4.423 & = 11,1% 7.626 & = 19,0% 

Type 4- maximum : 47,073 & 
. 28.000 Fr = 59,4 % 4.322 & = 9,3 % 14.751 k = 31,3 % 

Type 5 - minimum : 46.694 Fr 

28.000 Fr = 59,9 % 5.494 Fr = 11,9 % 13 • 200 Fr = 28 ' 2 % 
Type 5 - maximum : 53.610 Fr 

26.000 Fr = 48,4% 5.3?8 Fr= 10,2.% 22.232 Fr= 41,4 % 

Par rapport donc à une moyenne générale de 25 % (soit 26 1/2 % 
avec les taxes), les montants à couvrir par les apports personnels 
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. oscillen~ d.a.ns-.~e-s--cas.:.,..e.xtr-b.as, entre 19% et 41,4% du co~t total des 
logements. C.:es· variations résultent esse.ntLe.ll~ _dea_ d.iff~nca&-e-ons--

tatées dans la superficie des. p~rcelles, ·différences qui ont ê~tratné 

elles-mêmes une disparité àssez notable entr~ les prix des lo·gements.. 

Toutes choses étant égales par ailleurs, le co~t du financement 
. . 

·de chaque logement varie en fonction de:l'importance des apports. 

d/- Les coûts de financement. Faute de connattre la durée du 

pr8t principal consenti ·à chaque souscripteur, il n'a pas été possible 

'd'établir les variations des coGts de financement en fonction de tous les 

éléments qui provoquent les dites variations. on s'est donc placé dans le 

cas qui paratt ~tre le.plus fréqùent, c'est-à-dire dans lequel la durée. du 

prt!t principal est de 25 ans, en c-onservant pour les autres él~ments 

· · (superficie· du terrain et coQt -d.u logement) les· exemples· extrêmes déjà 

anà.lysti&. On relève alors·~:· 

- type 3- coat 35.593 Fr- apports 24,4% - int~r€'ts en 30 'ans = 10.528 Fr. 

38,1% -~ 
soit 29,5 %du coat ; 

.. type 3 - coût 40,746 Fr - appo~ts intér~ts en 30 ans: = 9.664 Fr~~ 
soit 23,5 % du coût ; 

- type 4- août 40 ."o49 & ·.- appor_ts. 19% - ~ntér$ts an 30 ans = 12.677 Fr 
soit 31,3 %du· coat ; 

type 4 ~ cqOt 47 •. 073 Fr - apports, 31 , 3% .- intér~ts en 30 ans· = 12,608 ~ 
soit 26,8 %du coat ; 

- typa 5 - co~t 46.694 ~- apports ·28,2% - intér&ts en 30 ans = 13.094 Fr 
soit 28,0% du coQt ; 

type 5 - ~eût 53.610 ~ - apports 41,4% - intér3ts en 30 ans = 12.266 ~ 
s6it 22,8 % du coat. 

On trouve dans le· mGme programme 3 ou ·4 oas où le' co-at du finan

eemen't· est compris entre 31 et .34 % parce que certains facteurs secondai

res ont permis de couvrir environ 85 % du programme. Mais la moyenne géné

rale des apports donne .hien une charge moyenne. de 30,6 %. Cette chàrge S$ 

répartit sur 30 ans puisque le pr~t complémentaire (25 ans) a joué à 

partir de la 6ème année au pr~t principal. 

11 ""' ~e cv at du finaneeènt ;les apports personnels. Il est pratfqueme~.t 

'impossible de le déterminer, m~me _approximativement ou d'acco~der une 

'f~ignifice.t-ion génvale à quelques cas isolés: qui sont venus à la connais
sance ·de 1' organisme cons tructe.u:r. ·.La· question 'pourra ~tre serrée de plus 

· près. à propos de 1' exemple. c·. q.ui a donné lieu à un ~on~ge systématique. 
\ . 
'S :. 



- 103 -

En ce qui concerne l'exemple B, on peut semble-t•il-considérer, 

-sous toutes réserves et à titre purement indicatif- que moins Qe 10 sous

cripteurs ont pu effectuer les apports leur incombant au moyen de leurs 
' 

ressources propres ou-de ressources d'origine familiale. Pour ceux-là, 

pas de problème. 

Quant aux autres, ils ont dQ rechercher, à l 1 extérieur, de 50 à 

60 % des montants qui leur étaient nécessaires. 

Suivant les cas et notamment en fonction de leur situation fami

liale et sociale, ils ont 'pu couvrir to~t ou partie de ces montants : 

-par des subventions (Départements, contribution patronale, etc ••• ) 

- par des pr~ts sans intér~t, généralement limités à 5 ans (Caisaes 

d'Alloe;ations familiales: p~ur les alloaat~ires. seulement ; contribu

tion patr~nale, etc ••• ) ; 

par de$ pr€ts à faible int.ér€t ... -entre 2 et 3 %- généralement limités 

à 5 ans (Caisses. départema:ç~.talas ; contribution patronale ; certaines 

mutuelles. ;. épargne c .. rédi t, etc· ~ •• ) i 

par. des: pr~ts à intér€t nor.mal, -5. fo- également limités à 5 ans 

(Ca~sses de cadres, etc ••• ) ; 

- enfin par des pr~ts accord.és par des org.anismes: purement privés· 

(banques, établissements financie.rs, compagnies d 1as:surances) ou m~me 

par des particuliers (notaires), l'importance; la durée et les taux 

d 1 intér8ts étant, étudiés .c-as par cas- en fonc.tion des -taux du marché 

d'une part, de la nature des ·garanties données, d'autre part. La 

durée exc·ède rarement 5 ans et peut €tre limitée à 2 ans. Quant aux: 
J ' ' 

intérSts., ils peuvent varier entre 6 l/2 % •t 9 à 10 % frais compris. 

Bien entendu, un même souseripteùr peut avoir cumulé des subven

tions,. des. prêts sg,ns intérêts ou à faible intér~t.,. avec des pr~ts à inté

r~t normal. ou -à intér~t élevé. D1 où l'impossibilité d'établir un coat 

moyen de financement pour le.s apports. personnela. 

Tout au plus peut-on faire, à propos de l'exemple B, la supposition 

suivante, d'ailleurs purem~nt théorique : la moyenne des apports étant de· 

25 % du- coat du programme' \a moi t'ié environ soit 12 l/2 % a été recherchée 

. à 11 ext~rieur et la moitié d·e ce pourcentage s~i t 6, 25 % n'a pu ~tre trou

vée qu'à titre onéreux-. A 3% 1 1_an ·pendant 5 ans, cel~ ferait une charge da 

9,15% ; à 5% elle serait de 15,45% ; à 7%, elle atteindrait 21,90%. 

Etant donné que dans 1' hypothèse formulée, ce·s· charges ne s' appli

quent qu'à une. fraction minime de 11 e>pérati.on, le coat global du finance

ment de cette dernière ne paratt pas pouvoir en ~tre affecté d 1 une façon 

.notable. Il en serait tout autrement si la plus grande partie et a fortiori 

la totalit~ des apports devait ~tre trouvée à titre onéreux, ou encore dans 

le cas où les apports dépassent sensiblement la moyenne générale de 25 %~ 
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Exemple Q · .... J- ----50- J . .oga;:ll.e-nt.s ooooomiq1.l&O"'--e't. .. f"I3.Jn~ tl~~·~.n.g__~~"{p·.t.mê--À,., 1 o.,_ __ ' 
en location-coopérative. 

1 - ne~cription : région parisienne 
superficie du terrain 

- surface bâtie au sol 
- surface habitable 

~ .nombre de b&timents : 2 

- nombre de logements ·par catégories 

8 F3 de 50,64 M2 
- 34 F4 " 64,36 M2 
- 8 . FS 11 ·77, 34 M2 

2 - Formalités et travaux : 

- achat du terrain : janvier 1961 
-·permis de construire : 24 février 1961 

.ouverture des travaux : janvier 1962 
- achèveme~t ~es. travaux: mars.l963 

3 - Montant du programme : 

3.469 M2 
886M2 

3.216 M2 

terrain ........... 500.800 ~ représentant 19, 52 %· ) 33 2!? % 
- V.R.D. • ••••••••••• 352.900 Fr 11 

- construetion •••.•• l. 4 54. 800 Fr " 
-frais annexes ••••• 1 os·. 900: Fr\- .. 
-honoraires •••••••• 149.200 & " 

2.566.600·-Fr 

4 - Financement du programme : 
• • • 1 11 

- Pr~t Sous-Comptoir puis 

13,75 % ) t 

56,67 % 
4,24% 
5,82 % 

1oo;o ra, 

Crédit Foncier •····•·• 
- Apports des s;ociétaires· 

1.320.000 Fr représentant 51~4 % 
'l. 246 • 600 & " 48' 6 % 

2.566.600 Fr 100,0 % 

a/ Pendant .la période de construction : 

I - Le terrain a coQté 500.800 ~. Ce chiffre comprend le prix du 
.. terrain proprement dit assorti de tous les frais annexes 

(de notaire, d'enregistrement, honoraire des géomètres, etc •• ) 

- Prêt d 1 un organisme privé spécialisé X. -·qui .. couvre 
llO % du prix du terrail;). seul. Pr€t à court terme 
(2 ans) renouvalabl.e de 3 mois a·n 3 mois:. Taux: de 
a. 50 % qui comprend les frais d'agios, etc ·• •• 
Concédé le 21 septembre 1960 •••••• ~ •••••••••••• 496.800 ~ 

Le 22 décembre 1960,.par un emprunt à un 
organisme collecteur de fonds 1 % Y, 270.000 Fr 
ont été rembours~s à x. 

Le 14 mars 1961, 90.000 Fr ont été rembour
sés à l'aide d'apports de sociétaires. et 1 e 27 Juin 
1961, le reste fut remboursé pour partie par des 
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... report.· 

· fonds .. s.ociaux._ pour pa-r~ie à l'·aide d'un emprunt 
auprès d'un second organisme-collecteur de 1% z~ 

Le pr~t de X a donc duré effectivement 9 mois et · 
les frais financiers se sont-élevés à •••...•.••• 

Intér~ts .payés pour la cauti~n qu'a dÛ fournir un_ 
tiers organisme à X (int~r~ts + ~axes = 4,81% l'an) 

·Total. du pr~t et des. frais financiers ........... 
Frais financiers seuls •••••••••••••• 41.540 ~ • ...,. __ ,... ___ ..,. .... .,---------

- Pr~t de Y - à c.ourt ·terme au· ·taux da 3 %, .concédé 
1 e 22 décembre 1961 ••••...•.•••••••••••.••••.••• 

. -Frais financiers_pour une duré~ effective de 17 mois 

Total .... 
.. .. Pr~-t de Z - à court terme à 3 %, . concédé le 

27 juin 1961 ••••..•••...•••....•••..••••.••••••• 
Frais financiers pour une durée effective de 9 mois 
(remboursé avec. les apports. des so.ciétaires 
le 14 mai. 1962). 

II- La construction.~ 

.. ·.Elle. est c-ouverte par un pr~t spécial d.u Crédit Fonc.ier 
au· ta~ de 2,75% pendant 20 ans. 

~ Int-ér~ts: pay~.s--â'û Sous-Compto-ir des Entrepreneurs 
pendant la période· de construction ••••••••••• , ......... . 

Récapitula tian de.s· frais financiers pendant la pé.riod.e 
de construction : 

- ~rais.financiers de l'emprunt X 
- fra.is financiers pour la caution · 
-_frai.s·'financiers de l'emprunt Y 
-frais financiers de l'emprunt Z 

. -.·intérêts .. payés: au Sous-Com.ptoir 
... ~ ,. ~-

•.••••.• 22.074 ~ 
~·~······ 19.466 ~ 
............ 13.600 Pr 
• • • • • • • • 2. 287 Fr 
•••••.•• 35.537 Fr 

b/ Reprise du financement par les souscripteurs : 

- Pr~t du Crédit .. Foncie.r donnant .à _partir de la 
6ème anné.e une annuité de 8, 22 ·%. Les .. intér~ts .. 
ayant· été. calc.u1és, ·on a, .avec l •amortissement : - ·. 

1.3-20~000 + .35.537 +. 419 .• 000 .......... ·-· •• 0 ••• 

- Frais financiers. des 3 emprunts· à c·ourt terme •••• 

19.466 ir 

538.340 Fr 
---~--------------

31?.000 Fr 

13.600 Fr 

330.600 Fr 
-------------------
101,646 Ft 

2. 287 Fr 

103.933 Fr 
-----------------

1 • .320. 000 Pl' 

35.537 Fr 

1.357. 537 Fr 
---~-----.-- ... ---------------

92.964 Fr .. 
-------... .............. -.... ...--. 

1. 7?4. 637 Fr 
-----------____ ,... _____ _ 

5? .428 Fr 
---------____ ,.... ___ _ 
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c/ Apports ~rsonnels des soHscripteurs •••• _ ••• _ •••• _•.,. .,--•. ~ ... 246"'-600 Fr 

22 sociétaires empruntent 28 % de laur ·a,pJ><)rt· ··en pr3t 
à 5 ans at 3 %. ·Les intér~ts- aont de ~ · ••••••• ; ••••• ~ •• ~·. 

Ils ont ·également recours aux pr~ts des Caisses 
d'Allocations F~i~~ale~t pr~ts sans intértt·qui 
-reP,résente.tit 17 % de leur. apport ••••••••••••••• , , • , • 

24 sociétaires empruntent 28 % de leur apport en pr~t 
e~ployeur ~ 5 ans ·~t ·3.%. Intérlts de ••••••••••••••• 
Ces.·m3mes ·24 personnes empruntent 15% de leur apport 
en pr3t à 5 ans_d*~~ organisme.fina~cier, à-un taux 
variant entre 7 at 9% (tous frais ~ompris) ••••••••• 
4 personnes· ont ·versé intégralement "1 'apport s·ur leurs 
fonds personnels ••.••••••••• • •.••••••••••••••••••••••• 

Total apports et frais-financiers. • ••••••••••••• 

5 - Co~t du financement : 

a/ In globo : pr~t du Foncier •••• 
apports ··········~ 
frais financiers •• 
des 3 emprunts. 

1·.7'74.637 Fr 
1.293.770 Fr 

57.428 Fr 

21.080 Fr ' 

1.,293. ?70 Fr 
.-..-----------.....--
___ ._._..,. ____ _ 

3·125.835 Fr 
=:;========= 

Cela représente ·une charge de financement en'20 ans de 

3.125.835 - 2.5~~~606 = 559.2j~ ~, soit en pourcent~ge 21,7 % 
-------------... 

~/ Cotlt· -du financement du pr~t du Fo
1
ncier en 20 ans : 

1.774.637 - ·1.320,000 = 454 ..• E?3.7 Fr, soit en pourcentage · 34,4 ·% 
. . ~ - . 

o/·co-G:t approximatif du financement assuré par les 
sociétaires : 

1.293.?70 + 57.428 = 1,351.198 ~ ·, 

... ........ _ .... _ -------

1.351.198 - 1.246.600 = 104.598 Fr, soit en pourcentage 8,3% 

6 Prix de revient : 

Co~t du M2 de terr.ain nu ...... 
Coat du M2 da terrain viabilisé 

Prix du M2 habitable sans 
charges de financement •••••••• 

Prix de revient du M2 habitable 
avec les charges 4e financement 
pendant toute la durée du finan~ 
cement ••••••••••••••••••••·•·• 

. 500.800 

853.?00 

2.566.600 : 

3.469 
3.469 

3.216 

. .. 
••• 

• •• 

.~ .. 
Charges financiè,ras seule.~ p~n
dant la durée du financement ·par M2 971,89 - ?98;01 
coat de la construction seule 
par M~ habitab~e •••••••••••. _ •• ~.454.800 : 3.216 ••• 

·, 

--------............ ._. 

144,36 Fr 

246,00 Er 

798,01 Fr 

971,89 Fr 

173,88 Fr 

452,30 Fr 
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7 - Annuités (principal et intér~ts) 

Pendant la période de construction, c 1est-à-dire·jusqu'en 1963, 11 on 
considérera les charges supportées initialement par le constructeur 
comme des frais- de trésorerie ( 92·. 966 Fr). 

Les annuités ne commencent qu'à partir de 1963 : 

- En 1963 et. 1964 .: Sous-Comptoir ••••••. ~.. 11,28 Fr par m2 habitable 
Dnprunts des. sociétaires: 40,49 Fr " 11 rr 

En 1965 et ~966: Sous-Comptoir ····~···· 
(amortissement de 2 %) 
Emprunts des sociétaires 

-En 1967 :Crédit Foncier •.•••.•.••••••.• 
Dernière année 
pour les sociétaires •••••••••• 

- n.e 1968 à 1982 inclus : Crédit Foncier ••• 

19,49 Fr 

·40,49 Fr 

32,38 Fr 

40,49 Fr 

32,38 Fr 

En 1983. le remboursement du Crédit Foncie~ est terminé. 

8 Remar~ues concernant l'exemple C.· 

" " Il 

" " tt 

" rr rt 

Il " " 
" " " 

- La formule ".location-ceepérati ven est très souvent adoptée par les 

Sociétés coopératives: spécialisées: dans la c onstruo.tion de Logécos. Juri

diquement, ·elle équivaut, eomme il a été dit, à acheter à terme un droit 

de jouissance illimité qui est attaché aux actions et constitue par consé

quent un droit réel. Rien n'empêche qu'à l'expiration des emprunts con~ 

tractés, les sociétaires ne décident de dissoudre la société, auquel cas., 

la droit de jouissance devient une propriété. 

Dans la pratique, l'avantage de la formule est double ; il n'y a. 

qu'un emprunteur (sauf peur les apports per~onnels) responsable devant les 
. . 

organismes pr~teurs, d 1où simplification juridique eit financière ; l'em

prunteur assume d'autre part la gestion, évita~t les complicatiens des 

règlements de copropriété ; 

- le prix du terrain est relativement élevé pour une banlieue. Viabilisé, 

il représente le tiers du co-Gt du programme. Cela est partiellement c,or

rigé par la densité des logements, la surface habitable étant pratique

ment égale à la superfide du terrain acheté 

- la superficie par type de lo~ements· atteint les normes maximales 

autorisées ; 

-la durée. de la conception et de 11 exéc.ution du programme est très 
favorable 

-enfin, le co~t de la construction proprement dite par..M2 habi~able, non 

comprises les charges financières de toute nature, ·reste exactement dans 

la no nnale • · 

' 
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.----9· -. Fi nanc emen t : 

a/ Opératio-ns de trésorerie- ; ·les. tro.i.s ~-:g:r-emi.erS" px-~ts, tous à o.att"rl _. ~: 

terme, qui ont permis d • acheter le __ t,.A,..-rain..- ·.sont· 4estinés .à.· __ s:u.,ppla.er.r·. 19 · 

manque de tr6sorerie.de la Soci6t6~ -~ 

Si le premièr de· ces prêt.s est co-ateux·, il à. pu S'tre remplacé au 

bout de 9 mois par deux opérations à 3 % dt intérttt~ 
De 'la sorte, iés charges de trésorerie pendant la période de cons

·truction, soit 5?.428 ~ (2% en chiffres r~nds), sont relativement peu 

élevées~ S1y·ajoutent il est vrai en m&me tempâ, les deux premières anpui

tés d•intér~t du Sous-Comptoir• représentant in globo 1,5 ~du montant QU 

programme • 

,, 

. Au to·tal le co~t du financement,jusqu' à 11 achèvement de la construc- : 

tion, ~eprése~te 3 1 5 à 4 %·du montant global du p~ogramme. 

b/ Le pr't principal _:-Crédit Foncier consolidant le Sous-Comptoir

est accordé au .. taux habituel de 2,75 %. Conclu à 20 ans seulement, sa 

charge annuelle (capital et intér$ts) 'est assez élévée, l'annui-té du .· . . . . 
Crédit Foncier en 20 ans aboutissant à 8,22 %, alors qu'à 25 ans elle est 

de 6, 53 % et à 30 ans, de 5, 56·%. •, 1 

c/ Les aPPorts: r .-ce programm.è a été financé à concurrence de près 

· de··so % pàr les apports des -s~ciétairea. 

Le sondage.eftectué à pr•pos de l'exemple C permet de préciser 

comment les apports particuliers o-nt été couverts : 

- 4 sociétaires ont couvert 8 ~du programme, so~t 99.7,28 &. au moyen de 

'leurs ressourc3s propres 

ni charge d1 intérBt ; 

pour euX: donc ni annuité d.e rembours-'ement, 

\ 

- 22 socié~aires représentant 45% du programme.ont couvert au total 

560.970 k de ia façon suiva~~~ ·' 

apports personnels (55%)· ··········•••••······• ·308.533 ~ 
pr~ts de 5 ans sans intértt des Caisses 
d'Allocations familiales (1? %) .•...•....•.•.• 95.264 ~ 
pr0ts contribution patron~le 3 _% 5 ans (28 %) •• 157.071 ~-

- un troisième group~ de' 2~ socié~a~'reà a ·~o~~ert les 47 % restant," 

soit 585.502 &, de·la façon suivante:-· 
,, 

apports personne l_s ( 40 J~) · ••••• · •••• ~ •••••••••• ~ 

pr~ts ·à 5 ans sans intér~ts des C.A.F. (17 %) ., 
pr~ts contribution patronale 3% 5ans (28 %) .... 
prêts d'organismes privés entre 7,5 et 9% et à 
5 ans ( 15 %) •••••••••••••• • ••• ~ •• , ••••••••••.•• 

234.360 1r 

99.603 ~ 
164.052 !-

85.885 lr 
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-dans l'ensemble donç : sur un montant total d'apports de 1.246.600 &., 
642.622 ~, soit 51,5% des apports, ont été couverts par les ressources 

personnelles 

194.968 ~, soit 16,6 %, ont été assurés par des pr~ts sans intér8t ; 

321.124 Fr, soit 25,7 %, ont été couverts. par des pr~ts à faible taux 

d'intérêt ; 

8?.885 ~enfin, soit 6,2 %, représentés par. des prêts à taux élevés. 

- Ces chiffres font ressortir la faible proportion des· montants dont le 

financement se traduit par une charge réellement lourde en ce qui concerne 

les apports personnels. 

Cela suppose évidemment que les sociétaires dans leur ensemble 

couvrent par eux-m€mes environ la moitié de leur quete-part. Mais: c~'est 

là un cas qui paratt assez largement généralisé. De plus, les particuliers 

obtiennent, sous différentes formes, des pr~ts à titre gratuit ou à faible 

taux d 1 intér~t. Ce n'est que pour des montants généralement minimes qu'ils 

deivent se. plier aux rigueurs· des ta~ pratiqués sur le marché privé. 

- Si une forte proportion d'apports personnels est un élément de nature à 

réduire le' coQt du financement de la construction sociale, elle pose par 

contre souvent de~ problèmes très graves quant à la trésorerie des ménages·, 

soit en ce qui concerne leur mise de fonQ personnelle, soit par le jeu des 

annuités de remboursement des' pr3ts, gratuits. su non, qu 1 ils contractent. 

Exemrle C- bia : 28 l~~ants (primé·à io_ franeà) 
en location-coopérative. 

1 - Description : région de Toulouse. · 

-superficie du terrain •••••••••• 
-surface habitable •••••••••••.•• 

7.902 M2 
1.810 M2 

- pavillons individuels : 28 F4 de 63 'à 67 l-12 

2 - 1-1entant du programme : 

terrain viabilisé ••••.••••• 
-construction ••••••••.•••••• 
- honoraires •••••••••••••..•• 
-frais financiers •••••••••••• 

(y compris les cotisations) 

153.028,26 .& 
699.157 '63 Fr 

28.616,52 Fr 
63.959,75 Fr 

16,2 % 
74,0 %· 
3,0 % 
6,8 % 

944.762,16 ~ lOO % 

'( 
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3 ~ Financement du programme : 
~ pr8t du Crédit· Fonc·i er à 2, 75 % et· 20 ans ••• 

pr~t complémentaire de la Caisse des 
599.200 & 63,4 % 

Dép$ts à 5% et 5 ans (lo~isaement) •••••••• 
--apport des·-soci~t~ires ................... ,. ..... --~...-. 

107.800 ~ 11)4 ~ 

237.?62 & 25,~% 

· 944. 762· »" lOO % 

' ai Prtt relais d'un organisme X : 

de décembre·l960 à octobre 1961 ••••••••••••••••• 
intér3ts à 3 % (non eornpris lê.s. taxes) ............ . 

b/ Pr&t dg Crédit Foncier : 

Intér~ts au Sous-Comptoir (5 ans) 
Crédit Foncier : total en 15 ans 

••• ..... 82.-060 Fr 
709.261 .Fr 

25.000 Fr 
910,?·5 . 

= 791.321 Fr 

c/ Prêt complémentaire de la Caisse des DéESts sur 
g_aran~ie m-unicipale·: 

107.800 z 23,09%" :;: 244310,19 Fr. -

Soit en 5 an~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

d/ Apports des sociétaires ••••••••••••••••••••••••••• 

4 - cont du financement : 

co·Qt global an ~upposant. que la charge financière des 
apports est nulle ·: (h+e+d) - total 3 : 
1.150.583 - 944.762 = 205.821 &t soi·t en pourcentage. · 

5 - Prix de revient : 

coat du M2 de terrain viabilisé : . 15).028 : ·7 .902 

Prix du M2.habitable sans les 
charges ·de financement '; 

Prix de revient du M2 habitable 
944.762 ' 1 •. 810 

en supposant que la charge tinan- . _ 
cière. _des _apports es.t nulle : 1.1?9 .• 583 __ : 1~810 
eoat de la construction' seule. : 6-99·.157. : 1·8~0 . 

6 - Rema:rCJ.ues concernant 1' ex.emple C .... bis : 
. . . ' .. 

..... 
•••• 

•••• 
• ••• 

=====----= 

121.500 95 Fr ======!==== 
~J~=1~~=~ 

21,7% 
====~-· ..... 

521', 96 lr 

635,68 Fr 

3~6~ 27 Fr" 

Il a é_t_~-- -~0-~~é à titre de Vf).riante . de .1' exempie. è •. Un prix du terrain beau-
. . . 

coup plus avantageux permet de réduire les apports des sociétaires de 25 %• 

·, ,:' 

•,\ r 

- ~~ façon dont q~f; ~ontan~s .(ln~. été .·.cc;>-t:tv~~:-t:s.~.i aa~.'~a.EL.C.o..nnu:~ ... )n$1~. en f•~ .~. ::: 
m.ulant l' hypoth~~·e, ·part ai te. nt .. ra;~~-~a~le ,·· ,d 1 un .. · schéma pro eh~ -d~. cel~·i 
q~i._ a été détai~lé. à .. prQpQs ~~ :'l•.~x~~pl~ a. ~~ :Peut··.oonclure· que le c,oilt ·du 

firiàhcemen~· dé.s' .. apports est· pratiquement négligeable. 
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- Il en· ré sul te pour 1' ensembl.e, une charge financière· de 21,7 % seulement 

sur 20 ans. 

- Le co~t de la construction seule est particulièrement avantageux. 

- De la sorte, le co-4't du financement par M2: habitable, en tenant pour 

négligeable les charges _d' intér€ts· des apports, est de 114 ir p•ur la duré.e 

complète des opérations, 

- Ces chiffres favorables résultant ess.entiellement du prix et des cond.i- < 
tions d'achat du terrain. 

EXemple_Q. 160 Logécos (prima à 10 ~.) 
en location simple. Société ano.nyme 

l - Descri~t~ : ·région pariclienne 

-superficie du terrain ••••••••••• 8.035 M2 
-surface habitable •••·••••••••••• 9.600 M2 

- nombre de bâtiments 2 de 10 niveaux 

- type de logement ~- l!IL~ ( L} pièces) de· ()O M2 

2 - .E?z~a1i tés· et travaux : · 
- achat du terrain : par tranches à partir de 1960 en raison 

, des· expropriations 

- permis. de construire : 7 décembre 1959 
- euvertn!'e des travaux : 1960 

ach·~ve!ùent des travaux I-''·"'P.~li .. <?~· b~timent - fin mars 1962 
BEHl! ·_H:d b~tinient - au+.omne 1962. 

...... terr~:-.in ................ 
- V.R.D. • •••••••••••••••• 

.341.306 k représentant 
774.244 Fr rr 

5,3 % ) 17 % 
11,7 % ) 

- co~struetion ••••••••••. 
honoraires •••••••..••. 3 

-frais divers •••.••.•..• 
intérCts et agio~ ••.••• 

- impr e \:-;~ ~;; , ..••.••••••••• 

· 4 - Financem9nt du programm.e : 

4.38.1.384 Fr n 
237.968 Fr u 
341.?45 & " 
122~902 • " 
224,451 Fr " 

6.424.000 Fr 

68,2% 
3,7 % 
5,3% 
2~3% 
3,5% 

lOO % 

- Pré't du Sous-Comptoir et du Crédit Fonc'ier 4.624,000 ir = 72 %' 
- Le capital fournit la trésorerie pour 

l'achat .du terrain. et la construction. • • • l.Boo.ooo Fr = 28 % 

6.424.000 Fr ioo % 
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5 ~,MQde et coQt du ·tina~oement : 

a/ de· 1962 'à 1965,: pr€t du_Sous--Com,ptroir (2,79% l'an), avec 
.amortissemen~ de~ .2 fo.. pou;t' . .:cha.e.une dec;, .a..nn&es. .. -1964 et 1965. 

charges: d' inté.r$ts •.. • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • 515~455 & 

-. amortissement~. de:~· 4ème .et 5ème années • • ••• · •• 184.960 Fr. 

·b/. cons-olidation au Cr·~di t ·Foncier de la 6ème à la 30ème 
anné~., à 2, 75 .% l' -n dennant des annuités constantes 4e s, 56 % 
- annuité d•amortis~ement et d 1 intérat de 246.810 -~. 

soit en 25 ans.; ••••••••••• •.•• ••• •••·••·•••• •• •• 6.170.265 lr 
- int6rlts seul~ en 25 ans, ...................... 1.731.220 .Fr 

c/ coat du financement : 

1 - coilt global 'rion comprise l_a chàrgé· financière .des apports : 

·-Crédit Foncier •••••••••• 6.870.680 & 
·- Apports ••.... ~ ..•• ~. . . • . • · l. 800 .ooo Fr 8.670.680 lr 
ce qui· d·onne ùne charge de ·, 

· 8.6?0.68o·- 6·.424.000 = 2.246.680 lr soit en po:u~centage 34,9% ..... ~ ........ -... ._.. ............... .... 

2- éo~t du'financement du pràt du crédit Foncier : 

·. 6.870,680- 4.624.000,.= 2.24~.680 Fr soit en pourcentage 48,5% 

6 ·;_ Prix de revient.: 

CoQt d.u M2 de terrain nu : . · "S41.306 1 8, 035 
\ ~ . . 

Co~t du M2 de terrai~ viabi.lis~: :···1.115.550 : 8.035 . . ' 

Prix du·M2 habitable (sans 
charges: financières) : 

Prix_ de revient du.-M-2' habitabla, 
non comprises les charges d~. 
capital : · · 

Charges financières seules au 
M2 habitable (non cemprises 
celles du·capital) : 

6.424.ooo a 9.600 

8.670.680 : 9.600 

903,19- 669,16 

.. ' 
••• 

••• 

••• 

•• 
coQt de la construction seule 
au m2 habitable : ....................... 

·7 - Les àPPorts. ·: · · · 

==== 

42,47 Fr 

138,83 Fr 

669,16 Fr 

903,19 Fr 

234,03 lr 

456,40 Fr 

a/· La Société a décidé de financer les ap~or·ta· par· capital. Celui-ci 

n'a pas encore été r,~munér6 ~ais .~1· es.~ jus~e .qu'.i'l le: soit et que soient 

en ~€m~ t'e'm·pa·' ~econstit~~& les ,l.aoo·.OQO ~ avanc~s par lui. Le. dividende 

est de.6% l.•a.D. (m~im~~_statutal~e-autoris-é .pour. ce type de sociétés). 

: ' . , _:·. L;i ~or~iss~~ent .du ·~a~ital·. se: fera, .}'our. simplifier ''les choses 
' : • l • . ~ • .. . 

pendant la rnhme durée que .çell~ du pr$t diu ~éd~t Fono.ier - Sous-Comptoir 

··dea E~trepré~e~~,' ~~i t. au plu~ ~ 30. ~ns·, • 

•' 

1. 
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Pendant la 'période de construction, il n•est pas encore possi

ble d'amortir les avances par capital. L'Administration fiscale admet par 

contre que 11 intér$t statutaire soit versé pendant la construction, son 

montant étant.passé par frais de chantier. Le capital est avancé par 

tranches au fur et à mesure des besoins (achat du terrain, avancement des 

travaux). On peut donc considérer que corre$po.nd, aux deux années de cons

truction, un seul versement de 6 % sur les 1.8oo.ooo ~. avancéà. L'amor

tissement se fait ensuite ên 28 ans, èe qui donne, avec l'intér~t, une 

annuité constante de 7;45 % •. On a dès lors :. 

- période de construction ·: intérêts ••••..••••••••.•• 

- 28 annuités de 134.100 &., soit •••••••••••.•••••••• 

Soit un décaissement total de ....... 
- ·co~t des apports : 3.862.800 - 1.800.000 ........... 
-coat des apports seuls en 30 ans •··•••••••••••·•••• 
- coat des apports en 30 ~ns par. rapport à l'ensemble 

du programme •••••••••••••••••••••••••••••••••.••••• 

108.000 Fr 

3.7·54.800 Fr 

3,862.800 Fr 

2.062.800 Fr 

114,6 % 

32,1 % 

b/ Dans la réalité, plusieurs organismes c~llecteurs de 1% ~nt· 
accordé, à titre de subventions ou de pr€ts sans intér~t, l.ooo.ooo ~ 

en chiffres ro.nds e1'1 fin de construction, pour assurer des réservations 

de logements à des· membres du personnel de certains employeurs. Le capital 

investi revient donc, au début de la ges:tion, de l.Soo.ooo ~ à 800.000 Fr. 

Cela donne : 

- période de construction : intér3ts. de 1,800.000 Pr ••••• 

- 28 annuités de 59.600 Jr, soit , , ••••••••••••••••••••••• 

Soit un décaissement total de .. ' ........... . 
- coOt .des apports : 1~7?6.800 ~ 8oo.ooe ............. 
- coQt des apports en 30 ans en pourcentage ••••••••••••• 

cotlt des apports en 30 ans par rapport à lt ensemble 
du program.me ••.•••••.•••••••••••••• , •.•••••••••••••••• 

8- Récapitulation : 

108.000 & 
1.668.800 Fr 

1.7?6.800 Fr 

9?6.800 Fr 

121 % 

15,2% 

Compte tenu de la charge des apports telle que précisée ci

dessus (?), le coat final du financement passe·de 34,9% à 50,1 %. 
Le prix de revient ctu M2 habitable, tout"es charges incluses, 

··passe de son côté ·de 903,19 !r à 1,004,94 Fr. 

La charge financière au ·M2 habitable atteint 335.,78 Fr c.ontre 

234,03 &. 

1. 
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. ·-~_-- .. __ Remarques-· concern:_~nt ·l' exe.mpt.e.---p--:· 

· Compte tenu des remarques· fai~--«·propo-e--d~.exg.m:pl-ec ... Pl.~~•-~ 

dents, ~a programme·- D ne e~mporte pas. de commentaires quant à la descrip

ti'on physique. 

a/ La forme juridique de !''organisme constructeur, qui s'est 

donné 'la .location simple comme objectif -excltisif t appelle par contre 

certai.ne.s' ob-servations : 

- il s''agit. d'une Société anonyme de droit cemmun avec, comme seule parti

culàrité -,· ·d'une part, que les programmes doivent comporter au moins 

trois ·quarts de ·logements d1 habi~ation ; d'autre part, que la rémunéra-· 

ti on du capital non amorti est statu.tairem.ent limi téa à 6 %, les ·surp..\us 
' ' 

éventuels de bénéfiees devant ~tre obligatoirement réinvestis dans la 

construction de logements ; . . . 

• la première de aes stipulations_ permet à la Société d'~tre exonérée des 

B.I.C. (actuellement 50 % des bénéfices) pendant les 25 premières. _années 

de l'exploitation &u programme, cette exonération ne portant que $Ur la 

portion d.es recettes découlant de: 1 1 exploitation locative ; 

-·ia limitation des dividendes assimile la Société à un organisme sans 

b~t lucratif (une l'imitation analogue existe pour les: sociétés d'H.L.M.) 

et lui donne le droit, aveâ le r&investiss~ment obligatoire des bénéfi
ces· supplémentaires·,- dl ut-iliser les~· fonds l. % sous toutes les formes 

pos·sibles r 

b/ _se ,Pr.o.pos~nt de construire $t d~ exploiter en locati_on simple 

des loge_ments· à loyers peu élevé&, 1-a Soci~té_· est obligée de recourir aux 
' ~ . .. , ' . . . . . . . ' 

Pr~ts spéciaux du. Crédit Foncier (pr_ime à 10 Fr) porta~t sur la plus longue 

durée existante,_ à sav ... ir 30 ans (5 ans au Sous-Co~p~oir et. consolidation· 

de 25 ans au Foncier) • Ces prêts donnent une annui t'é total~--. avantageuse 

de 5,56 %, mais sont assortis de l'obligation, pour le bénéficiaire, de 

maintenir les loyers. dans la stricte limite de 10 %·du montant du _pr8t 

(le p~urcentage de 10 %·.doit €tre incessa.nmient ·porté à 12 % dans la région 

parisi~nne et à ll. % en provinc·e) • 

. _, . Il' s 1 en suit que les: ioyers ·d-' équilibre se trouvent strictement 

li~i~_~s •. Li~itati•n d;·autant-·plus· .. :a~vère que la forfaitisation du pr3t 

principal fài-t que ce dernier; ne ·êoÙ~e-·plus, dans ~la maj-orité des cas, 

qu_~ entre 50 et 60_. %. du ~en tan.~ des p~ogr~es, alors que dans 1 'ex.emple D, 

·il ~tteignait _ep.core 72.%,.ce_qui était il y·a quelques années une moyennt? .... ..... . ' '. ' . . .. 

. . . fr.équent~·, ~rfois lU~m~; ·dépas~é~~ 
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c/ Dans le cas d1espèc&, le pr€t du ~ncier, soit 4.624.000 & 
limit~ à 460.000 & en chiffre ronds le montant global des loyers annuels 

(charges de chauffage non comprises). Les 160 appartements étant uniformé

ment du type F4, cela correspond à un loyer annuel, par appàrtement, 

de 2.890 W, soit par mois 240 ~. 
Les seules annuités du Foncier représent·ent, à partir de la 

6ème année : ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• - ••••• " 246.810 Fr 

auxquels s'ajoutent 1% d'entretien, soit par an ••••••• 
0,75% pour la gestion et la marge de sécurité •••••••••• 
dennant un total de charges de ......................... 

Ainsi il ne reste que : 460.000 - 359.230 = 

64.240 Fr 

48.180 Fr 

359.230 Fr. 

. 100.000 Fr 

en chiffres ronds pour couvrir l'amortissement et les charges des apports. 

d/ Si ces derniers en étaient restés aux 1.8oo.ooo &. avancés 

par capital, ils auraient entratnés une charge annuelle de 134.100 ~ par 

an (supra ?-a) dépassant de }4.100 ~ le maximum autorisé. Cela aurait 

amené la Société à réduire le rythme de reconstitution de son capital ainsi 

que la rémunération de ce dernier. 

Les apports à rémunérer ayant été ramenés à 800.000 & grace 

aux subventions. l% et à des prêts 1 %sans intér~t, le loyer d'équilibre 

se décompose de la façon suivante : 

- annui~é du Crédit Foncier •··~···········••••••••··~· 
1 % d·' ~ntretien ••• , ••••••••••••••••••..••.•••••••••.• · 

0,75 % pour la gestion et la marge de sécurité •••••• 

246.810 Fr 

64.240 Fr 

48.180 Fr 

-annuité des apports, arrondis à ••••••••••••••••·•••• 60.000 Fr 

soit, au total ••••••••••••••••••••••• '.... 419.230 ~ 
arrondis à 420.000 Fr, laissant une marge de sécurité de 40.000 Fr en 

chiffres ronds; 

a/ cette marge de sécurité aurait été plus substantielle si la 

limite des loyers avait été déjà portée à 12 %du pr~t du Foncier. 

Mais il faut tenir compte de ce qu'on se trouve en présence d 1 

un pr$t du Foncier couvrant encore 72 % du programme. Cela en raison sur-

tout du· prix très faible du terrain (celui-cl avait été acheté plusieurs 

~nn~es .auparavant par une société amie) et d'un coat favorable de la 

construction au M2 habitable (456,40 ~ non comprises les charges finan

cières). 
Un p~t analogue avec des terrains nouvellement acquis, ne 

couvrant qu'entre 50 et 60% du programme amènerait à rechercher le 1oyer 

d'équilibre dans une participation encore plus importante des fonds l % ; 

.. 



,; 
1 

... ,... 

1 

' . ' i .. 
. ' ,, 
~ ·. 

. ,, 
1 

, ' 'l , • ·~;1 . · ' -.1..:_ ;'Jii> ':- ·: ,, ·:r • ', r • . , , . ;. , ) 
) . ~~ .. ;· 

i . 

. · .. 

f'/.-D·o..tl.Oe"l'~d.ern~râ, une partîe d'entre ~ux doit ltre 
re~b6tirsée· .. ~vànt là f.in ·dû pr .• t ··d~ Fonci~~-. Mais c.e remboursement, ne don-

•• 1 ·• .. , • ,. 

nant lieu qu 1 à des· annuités d'amozttissement ·à·l•e.xeJ.nsion de toute annuité 
• • • t ~ ~. • • ' • • •• 

d 1 intér6'i, restera·compatible avec la limi.ts..t-.ion .. d.es loyers_ grâce au 

relèvement de 10 à ·12 % du· poU:rce'ntage· .au~-ri.sé ; . 

g/ l'.exem:P.tion des B;·I.C.. pendant 25 aris pèrmet aux dividendes 
. . . . . 

de ne cot!ter effectivement que 6 %, alors que·le décaissement serait de 

12 %·si l'es B.I·.c~ devaient êtrè payés ; 

hl il. n'échappe pas que ·le· paiement d.u dividende statu·taire 

est assimilé, dans la détermination du loyer d'équilibre~, à une charge 
• •t lit 

financière alors que l'orthodoxie voudrait qu'on le. considère comme la 

répartition d 1.uh 'bénéfice." ·Mais l•·ex.p~riencei ens.eigne qu 1il est de plus en 

plus impossible de conserver la ·mattrise des capitaux sans que ces derniers 

soient assurés d'une rentabilité minima régulière. Oette rentabilité peut 

et doit, dans le cas présent, ~tre considér·ée comme faisant· partie inté

grante du coat du financement. 

Exemple Jlî bis·: 266 logéc~·è .(p~im.é à lO Fr.) 
. en. location. s.imple ... , .soc.i été anonyme 

1 - D,eacrip.tion. : Paris 

- sup.erficie. du: terrain •••••••••• 
-surface habitable •••••••••••••• 
-un seul b!timent en T avec •••••• 

2 - Formalités et tr-avaux. : 

- achat du terrain .... •. • ........... . 

?.601M2 
15.891 M2 
29 Fl 
67 F2 
95 F3 
57 F4 
·18 ·F5 

aoilt 1961 
6 juin 1962 - permis de construire .. • •••••••• ; • 

pr~t du Crédit Fo~cier • -: '· •••••• encore en instance 

3 - Montant du programme : 

terrain • , ............ • •• 
V • R. D,. . •• • •••.••••• ·• ,: ••• ·• 

- OO~St:t,'UC~ion • ! •••••. '· • • • 

-· hono·rair·es •••••••••.••• 
1 ·, ~ intér3ts et. agios •••••• 

- rés~rves ••••••••••••••• 

Total •••••••• 

3•.30? .ooo Er repré:senta.nt 
.. 557·. 2?0 Fr " 

6.:594 •. 690 ~ " 
. )55~000' & " 

1.241.676 Fr ": " . 
300.000 Fr 

12.355.636 Fr 

'26,7 .% ) 
4, 5 %. ) 

53,3 % 
3,1 % 

·10,0% 
2,4% 

lOO % 

. .~ 
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4 - Financement du programme : 
~ Prêt escompté du crédit Foncier •• 

Primes de démolition ••••••• ." •••• 
- Apports .••••••••••.•••••••••••••• 

6 • 468 • 500 Fr = 
250.000 Fr = 

5.637.136 Fr . -

52,3 % 
2,0 % 

45,7 % 
12.355.636 Fr lOO % 

a/ financement du terrain (prix 3.210.000 ~ tous frais compris) à concur

rence de 3.000.000 Fr, le solde passant par le financement général •. . -

- pr&t d'un -Organisme collecteur de 1 % : à 3 %l'an depuis 

juin 1961 jusqu'à .l'achèvement des travaux- (fin 1965, esti

ma tien) ; consolidé ensuite à long terme et sans intérêts 

jusqu'à remboursement intégral du Foncier ; puis remboursa-

ble en 12 ans, sans intér3ts : 1.500.000 ~ 

- découv~rt bancaire remboursé au fur et à mesure des premiers 

apports, accordé en juillet 1961, apuré en juillet 6~. 

Intér~t 7, 5 % l'an : 1.000. 000 Fr 

" pr3t à moyen terme consenti par 2 banques du 15 aoat 61 au 

15 ao!tt 6~2, intér~t 7 % 1' an plus les frais : 500.000 Fr 

b/ frais. financiers autres que les intér~ts du pr~t princi

pal et en supposant nulles les charg~s des apports : 

-Organisme collecteur du 27.6.61 au 31.12.62 •••••••••• 
-découverts bancaires jusqu'en juillet 62 •••••••••...• 

-prêt moyen terme jusqu'au 31 décembre 62 ••••••••••••• 

" 11 ·de fin 62 à fin 66 .................. " 
- prêii organisme col1ectebr de fin 62 à fin 65 ......... 
~·- ~!~· Ce montant est à peu près intégralement repris dans 

3.000.000 Fr 

68 .ooo F.r 

47.073 Fr 

43.621 Fr 

80.470 Fr 

135.000 Fr 

374.164 & 

le financement général, lequel comporte à la rubrique - intér~ts et agios 

divers (1.241.676 & au total) : 

- intér$ts et agios. (prévision) •••••••••• 

- in tér~ts sur' pr~~s terrain (prévision) •• 

s~J.t au total ............ 

e/ financement et coat de la censt.ruètign -

Pr~t S:ous-Co~pt o.ir (neuve au régime : 4 l/2 ans sans · 

amortissement) + consolidation Foncier de la 6ème à la . . ... 

30ème an~ée 1 

200.000 Fr 

170.000 Fr 

370.000 Fr 

6.468.500. Fr 

• 
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- in.t.ér~_ .SOu.s-Conœt.o~_ . .,PG.lld.a.nt: 4~ 1/2 ans ••••••••••• 800.4?6 J'r 

- Crédit Foncier : 25 1/2 annuitéS. {Â 5.,48%) .·-de 
' '. 354 . .-4?3 = 9.042 •. 051 Fr. 

dont en ·pr~ineipa.l .• ·••••• 6.468.500 Fr 

et en int6rlts ••••••••••···~·•••••••• 

·soit e;n ~o ~ris 'une ·charge t:otale de •• 

représentant 52,1 % du montàn~ du pr~t et 27,} % du montant 

du programme. 

2. '57 3. 551 Fr 

3.3?4,0~ Fr 

d../ les _apports ·ne comportent ·pas de charges d-' intér3ts étant intégralemen.t 

fournis par différents Organi'smes collec·teur·s de fonds 1 %, en contrepart::..c 

~e réservations pour logements de -cadres. Certaines modalités restent en .. ~ 

~ore à fixer, mais la décomposition en sera approximativement· le suivante 

.. 

à fon~ perdus (subventions) .±. .l.ooo.ooo Ir .. · : 

s.a~ int.ér$ts, amortissement 
de ·la lOàme à'la 20ème année .± 1..650.000 ~ 

3.000.000 Fr . ' 

sans 'intér€ts, amortissement 
de la.31ème à la 42ème année 

so.i t au total •••••••• 5.650,000 Fr 

5 - Prix de revient et coQts. 

prix du m2 de terrain nu ••••• ~ ••••••.•.••••••••.••••• , • 

prix du m2 sans le~ charges fin~cières •••••••••••••• • ·.' .* 

prix du m2 a-.ec les charges financières •-:•• •••••••.•• 

prix: do la. éon~trnet:Lon pro;>:t;t .. eme~t di.te au~m2 habitable 
~ 

charges financières seules par~ habitable ••••••••• 

annuités (capital et intér$ts) du FQneier ••••••••••• 
annuit~s de remboursement de pr'ts 1% de la lOèmé à la 

20ème année ..•••••••••.•.•••••• ·• •• , ••••• , • " • , •. . ' 

annuités de remboursement de pr3ts 1% de la 3lème à la 
. 42ème année •••••••• · •••••••.•..• -••••••••••••• 

6 - Loyer à 1 éguilibre. 

loyer ·auto~isé ·: 12% ·&a ;6.468.500 Fr · ••••••••••••••••• 
· dépans·~·~ annu~fïes à' ·c-ouvr:i.r :' · 

·-· :fi~ndant ra' :P'ériode· la: plùs' .chargée ·-io' à 20° 'anriée-
'. F.ono iar · + remboursement .. p:r3t) .-l % •••••.•• · •.•••••••••••• , ... 

435 lr 

7?7, 50 Fr 

989,84 lr 

414,7? ~ 
212,34 Fr 

354.473 Fr 

165.000 Fr 

250.000.lr 

~ ·· · :· ~"··.~·e-ntretien. {à -JC %) .•.• .- ... ;· ••.• ·:., .• ~ •••.•••. , ••••. .-•••.•• , •.••..•••••. 

519.500 ~ 
-123.500 Fr 

92.600 Fr ·.•: g.es_tion et marge·s~c:urit~ (à·:0-,·.75:.%) .~ .... :-. • .-.·.,, .......... .:: 

·. ~ · ... d~nnant· un loyer. d:16quilibre de·.· .•• · ••• !.· ·735.600 Fr 

pour un maximum autoris'é .. de ·776•·220; Er,· chiffre :·supposant·· qua 1a ·totalité 

des· logements est consta.mmen~~ . .oo-cupée .... 

i. 
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7- Remarques sur l'exemple D bis. 

- le loyer autorisé par m2 habitable représente 48,84--Fr, alors 

que jusqu'ici il eût été limité à 40,70 ~ (règle des 10% du montant du 

pr~t du .. Fonci~r) • 

Cela donne, nouveau régime (12%), un loyer de 3.321,12 ~par an 

soit par mois 276,76 ~pour un F4 de 68 m2 surface habitable~ contre 

2.767,60 k par an soit par mois 230,63 Fr sous 11ancien régime 

- ce ri' est que par 1 1 ex:ploi tati on systématique offerte par les, 

fonds 1 %que des loyers aussi raisonnables sont possibles,· en plein Paris, 

Le coQt.du terrain est corrigé par ~a très forte densité du pro

gramme (le nombre de m2 habitables est plus que double de celui du terrain 

acheté) et par le prix modéré de la constru~tion proprement dite 

- de la lOème à la 20ème année, les dépenses· réelles en intér~ts· 

et capital. sont pratiquement égales au m~ntant global des loyers autorisés·. 

'De la 6ème à la lOème et de la 2lème à la 42ème, il existe au contraire 

une marge confortable pour rémunérer le capital de la Société ; 

~ il est possible que les loyers soient en définitive, malgré le 

nouveau régime, limités à 10 %des prix du Foncier, ce qui nécessiterait 

la cnnstitution de réserves pendant les premières années, pour faire face 

à un certain·excédent des charges de la lOème à la 20ème année (735.500 ~ 

de charge peur un montant de l~yers de 650.000 ~ seulement) : en effet, 

les Organismes o~llecteurs de l % n 1 ~nt acc~pté de faire des pr~ts aussi 

élevés que sous la C6nditi~n expresse que les loyers seraient fixés au 

niveau le plus bas possible ; 

-si une partie importante des apports avait dû.~tre financée par 

le capi t·al, celui-ci aurait dtl ~tre augmenté à due c.oncurrence, la trésore

rie de la Société étant assez étroite. Il en serait résulté des charges 

nouvelles en reconstitution et rémunération du nouveau capital engagé 

(voir analyse et remarques de 1' Exemple D.), et le planning financier 

annuel etlt dépassé le montant autorisé pour les loyers. 

Et si, pour échapper à la limit~tion autoritaire d~ ces derniers 

(elle niexiste~ dans le secteur privé, que pour les· pr€ts speclaux du 

Foncier à 30 ans d 1 échéance), ï)r•. ~-..rait recouru à des emprunts à 20 ans par 

exemple, la charge finale en ,:!lit été diminuée dans des proportions notables, . . . ~ . 

mais la r~ducti9n de la pério~e d'~or~~~sem~nt eiÎt aiourdi les annuités à 

paye~. a.u delà. de ~~veaux cor:r~spondant a~x loyers souhaités. p~r les Organis

mes pourvoyeurs de fonds l %. A 20 ans en effet, l'annuité atteint 524.000 ~ 

en ~.hiffres ronds contre 354.000 en 30 ans •. 



f ' 

l 

k ... 

.. .,. 

- 120-

SYNTHESE DES ELEMENTS ESSENTIELS DE COMPARAISON ENTRE LES.6 EXEMPLES ANALYSES 

Ex0mple· A 
·H.L.M. loca
tion simple. 

EJcemple B Exemple C i 
H.L.M. a~ cos-. Logêc.os lliir 1 

sion propriété accession l 

Prix· d.u terrain viabilisé par M2 
/ . 

~ terrain viabilisé - programme 

Co~t de la construction seule par MZ 
Coût du M2 habitable (sans charges) 

c~~t du m2 habitable (aveemarges da 
tous financements) 

CoGt. de tous financements par rapport 
'·au programme 

Charges de tous financements seuls 
au M2 habitable 

% du pr$t principal- pregramme 

CoQt du financement pr~t principal 

% pr~t complémentaire-programme 

coQt du financement pr€t cemplémentaire 

~ dt5 apports-programme 

Prix du terrain viabilisé par M2 

% terrain viabilisé-programme 

Co~t de la constructi•n seule par M2 

Codt du M2 habitable (sans charges) 

Cotlt du· M2 habitable (avec charges de 
tous financements) 

cotlt de tous financem~nts par rapport 
au programme 

Charges de tous financements seuls 
au M2- habitable 

% du pr~t principal-programme 

coat du financement pr$t principal 

% prêt complémentaire-programme 

coat du financement pr~t complémentaire 

% Apports-programme 

(1) apports personnels n~n compris • 

28,45 Fr 

9,06 % 
46-1,46 Fr 

551,03 Fr 

707 t 19 Ir 
(45 ana) 

28,3 % 
156,16 & 
(45 ans) 

85,0 % 
22,6% 

11,7 % 
106,0 % 
(30 ans) 

3,3 % 

(1) 

47,70 Fr 

'24,?6 % 
407,50 Fr 

739,82 lr 

966,52 Fr 
(25 ans) 

30,6 % 
(l) 226,70 Fr 

(25 ana) 

63,4 % 
30,5% 
11,6 % 
86,2 % 

(25 ans) 

26~5% 

EXemple cbis Exemple D 
Lo-~cos 10 ~ Logéc•s en 
accession. location pure 

19,48 Fr 

16,2 % 
386,27 Fr 

138,83 Fr 

17,0% 
456,40 Fr 

521,96 Fr 669,16 & 
rl) 635, 68~ Fr (J) 1.004, 94 fr 

(20 ans) (30 ans.). 

21,6% 50,1% 

,l) 114,28 Fr (3) 335,78 Fr 

64,4 % 72,0 % 
34,4% 48,5% 

11,4 ~ -

12,7 %; -
(5 ans)' 
25,2 % 28,8 % 

. (2) y compris apports personnels (estimés) 
(3) y compris c.harges -apport capital. 
(4) intér~ts repris dans financement général. 

-~· ! 

246,66 Fr 

33,27 % 
452,30 Fr 

798',01 R--

2) 971,89 Fr 
(20 ans) 

21,7 % 
~'2) 

173,88 Fr 
(20 ans~ 

51,4% 
34,4 % 

-

l ,. 
( 
! 
i 
1 
t 
i 

1 
1 

' 48,6 % i 
1 

Exempl a Dl:.J ~~~ 
Logécus e.r: : 
location pu:=:~ 

508,35 Fr 1 

31,2% 

414,77 Fr 

777,50 Fr 

989.84 Fr 
(30 ans) 

27,3 % . 

212,34·Fr 

52.3 % 
52,1 % 

(4) 

45,7 % 
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~.ES PRO BLEMES ACTUELS 

Les. exemples analysés contir~ent les observations. qui avaient été 

formulées- au cha~i tre "St_ructure et évolution du -crédit à la C<>nstructicnn ... 

I Affn.de contenir la présente étude dans des limites raisonnables, on 

s 1 est abst~nu' d 1 analyser un programm~ basé ·sur la prime à 6 lr avec pr~t du. 

Foncier. Ce système .concourt pourtant dans des proportions assez notable;s 

au financeme~t· d.e la c~nstruction. Mais il paratt se si tuer au delà de la 

notion de logements sociaux·, non parce que les pr~ts·de l.'Etat n 1y. jouent 
14 ·1 ...... 

pas ~n rôle essentiel, mais .. parce .qu'a 1_' importana~ des annuités en intér~t.:? 

et en Principal dépasse très so_uvent ie.s moyens. des: personnes ou ~es ménages 

ne disposant que de ressource-s modest~s~ 
Les.prGts spéciaux priméa à 6 ~ne peuvent aller au delà de 20 

.. • •* • : 

ans avec une annuité cons.tante de 1 1 ordre de 9,30 %. E~ règle générale, iL:. . .. 
ne couvrent pas. plus de 50% du montant des programmes. 

II - Observation analogue p•ur les pr3ts spéo.iaiuc primés à 10 Fr mais dont 

la durée· ne dépasse pas· 25· ans ou, à fortiori, 20 ans .• · D-ans· ce càs, les 

loyers échappent à toute limitation. Les annuités résultant de la durée 

plus courte d~~-amo~tissements peuvent ~tre supportées par daa r~venus mt-

destes., à cond~ition t~utefois que le montant forf'ai tisé du pr~t S<?i t vois.i:. 

de la m•i tié ,de c.~lui ·du programme et sou.s réserve que le financement d:es. 

·.·· pr3tfi ~o-it t~è.s peu' onéreUX: ... <exemple c.). 

I+I.- Sous ces réserves, la structure actuelle du financement ~ae-la cons

truction sociale appelle un certain nombre de remarques essentielles : 

a/ par le jeu des pr3ts à taux réduits et des pr3ts spéciaux, 

lt Etat accorde une aide capitale à la cons:truction .sociale~ Gr!ce à cette 

aide, des taux d'intérêts .c.onstants existent qui echappent aux fluctuat.iol'l..S 

des:· marchés et restent en 'dehors des c<>nti·ngences, poli tiques ou autres. 

Ces taux' ·sont si." bas qu 1 on ne voit· pas comment ils pourraiént fttre réduits 

davantage, sauf peur 11 Etè.t de ·prendra. la Construction directement et tota

lement en main • 

. · : :.;· l la base do·nc,· sécurité et eoOts ·des financements imbattables~ 

s.ans rapport. aucun· avec le eo~t réel de 1 'argent. 

b/ Le~ .p~iJnef:4 app.liq~~es. en bonific~tion d'intérêt sont une 

"aide à la pierrett. Il s'y ajoute_. l.~al,looatio,n-logeme.nt-f qui est une 

"aide aux personnes". 

-, 

'J 
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A l'inverse des bonifications .d' intér~t, cell.e-ci ne peut évidem-

... ïnent··--avoir auc.une incidence sur le coat du financement. Elle joue cependant 

un grand r8le : en atténuant le poids des loyers résiduels ·ainsi que celui 

des· annuités en intér@t et en capital, elle permet de relever progressive

ment aussi bien les loyers intéressés que les prix platon~ Par là, la 

charge des financements complémentaires avec ·celle des apports devient 

plus tolérable. -
L'allocation-logement est souvent élevée :·à Paris, un.ménage 

· avec 4 enfants peut obtenir, sui v:ant le ni veau de ses ressourc·es, une al

location allant ~e ?O à lOO&. par meis. 

Une refonte de l'allocation-logement est actuellement à 1 1 ~tude 1 
dans le sens d'une répartiti•n plus sociale gr~ea à laquelle les revenus 

les plus humbles seraient beaucoup plus largement aidés. 

•. 

La tendanee va de toute évidence dans le sens d'une plus grande 

vérité des .loyers en ce qui cencerne le locatif, et des co~ts réels en ce: 

qui concerne l'aecession. Une meilleure répartition de l'allocation-loge

ment semble pouvoir permettre, à dépense égale pour l'Etat, des relèvements 

progressifs, tant pour les loyers qu~ pour les annuités d'accession sans 

alourdissement dangereux des eharges incombant aux intéressés. 

IV ... Les remarques formulées sous a/ et b/ cons ti tue.nt en quelque sorte 

l'actif du bilan de .la structure du finaneement·de la construction sociale. 

~es éléments positifs jouant un rôle considérable puisque, mal
.gré la forfaitisation, les prSts à taux réduits et les pr~ts spéoiaux 

eeuvrent encore (compte tenu de la provine.e où. les pourcentages sont plus· 

élevés qu'à Paris et dans les grands centres en raison du prix.: rel.ativement 

plus bas d.es terrains) quelque 60 %. dLes investissements opérés chaque 

année dans la construction. 

V- ~té passif.-· Sauf les pr~ts complémentaires du Trésor (3% et 20 ans) 

· auxquelles seules .les H.L.M. locatives ont accès et en dehors de 1' utili

sation des fonds l %, la possibilité n'existe pratiquement pas de financer 

à long terme, par les moyens traditionnel~, le~ quelque 40 %des programmes 

non couverts par les pr$ts principaux. 

Les personnes morales comme le~ personnes physiques doivent re

courir·, pour les financements di.ts complémentaires, à des opérations à 

moyen terme (5 ans en règle générale et parfois 3 à 4 ans seulement) dont 

les charges d'intér3t .et d'amort~ssement cc:onjuguées posant des problèmes 

de trésorerie souvent insolubles .• 



. . . 

j.':. 

•·. 

~ '.. . . 

.! . ": 

. ~·· 

.~. : . ~ . 

~· i. -·~ 

·•t . .: •. 

f :'T -

-·123 9084/1/V /6)-F 
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· ·· .... a/ La for'f"aitisatib.n -.avait pour ··but-·-esaential de maintenir· an 

... chiffres absolu·s l'effort de i 1Etat à un ai·veau relativement constant 

tout èn.·pe.rmettant, -par une participation de' plÙs en plus large des ·capi-· 

taux: purément ·Privés et de 1·• 'épar.gne"'!O' de soutenir et m~me d'accélérer le 

rythme de la construction sociale. La· parCimonie qui a présidé à 1' origi.rJ.&. 
è. ·la fixation des forfaits e·t la prudence ·avec. laquelle ils. ont été amé

nagés depuis lora traduisent par ailleurs le souci des Pouvoirs>publica 

de ·juguler toute·, hauss$ inconsidérée,. po.ur, le pr·ix des terrains comme 

pour__.le._ __ co1lt de· la constructien ; · ... , . 
. . 

1, '-

.b/ tou~e la question es~ de savoir.si le~ capitaux purement 

privés ainsi que l'épargne· peuvent tr~uver dans 1~ constr~ction sociale 

des él,men~s d~ sécurité et d~ rentab.ili té au mo.ins, égaux à ceux qui leur 
sont as$urés ailleurs, sans excéd~r pQur au~ant l$s possibilités des 

.. ' ••• • •• ·, l : ·: • • • ; 

.. oonst;ructeurs, d •·al;>o;rd, . de.~ acqu~~eurs .ou des loc~tai,res ensui te. 
( .. . ~ 

Du point de v.uE!: de.~. intér~t~, la concurrence joue suivant la 

.. nature .des .cap~ ta~ pr3~s à s'invest-ir. et ·~n fonction d~s besoins -très 
•, ' o r o ..o. ,. ' • ! 

variables~ des différents secteprs d'activité. Une telle cencurreneà est 
' . . . . . . . . ,.. . 

parfaite~ent saine e~ soi. Dàs l~~nst~nt que. les pr~ts principaux échap-

pent aux.f~uctuatio~ du marché menétaire, les ~i~tprsions qui peuvent 
0 ' 1 ' • .. ' ,. • • ~ \ 

~xister; en matière de coQt de l'argent, suiva~t.l 1 origine des capitaux 
• ': ' •• 1 :-, '. • •· 

pr3t~s donnent leur chance aux plus avisés lorsque se nouent les· opéra-
.. ti~ns c~mpl~mentaires. Et dans .1.'. ~~~e~~i~,:- ie. ~rédi ~ ne . coût~ pas plus 

... '", ' . - ' ~ .. · .- ' - : ,, . . ... . 

che~ ~n.,~ance qu'ailleurs •. 
•• 1 •• 

Les taux d 1 intér$ts eux-m~mes et, davantage encore, le montant 
. . ' . ' 

·des pr8~s complémentaires varien~ aussi dans des proportions non négligea-~ 
. . ' 

ples, en_fonction de la nature et de l 1 ét~ndue des garanties fournies par 
. . . ~. . 

l'emprunteur. Or celui-e:i doit r~server peur le pr3t principal une hypo-

thèque de premier rang portant, conformément aux règles: du droit français, 

sur la totalité du bien immeuble offert en garantie. Il ne peut guère 

proposer que des hypothèques d·e second rang dont on doit bien constater 

que l'usage, en. France, manque de souplesse _et d 1 ampleur : tel qu'il se 

présente ac~uel~ement, le systèm~ hypothécaire français est lo~n d'offrir 

.ia m&me efficacité que certains régimes étrangers. Il y ~ là un problème 
' • ! . ~ l~ : '. • • • • ' ~·· • • • 

dont •n c~~~t s~voir_qu'il retient, e~ ce moment· mime, l'attentlon des -
('.' •• • .. ·: • • . • • ., : • • . . •.• : ' • • • 1 • 

.milie~x compétents. 
'O ..... 0 ·,A • 0 0 

• ,·.J ~our l' he~re ,"1 e~ e~pru!lteqrs so~t _.am~n.és ·à se. rabattre de pl us 
en plus sur les garanties accordées par les Collectivités publ~ques. Le 

~ • ~ 1 ~ ' • • ' •• - ·: ' • • : ' ; ~ : 

moins que l'on puisse dire est que. les avantages qu 1 ils en retirent ~e 

sont pas toujours. à .la mesure des inconvénien-tsqu' elles présentent ••• 
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Si on ajoute que l'Etat, -par des émissions qui lui sont propr-es--·· 

ainsi que par les priori tés réservées au Secteur ··n·ations,..U~~·--à...J.a~, 

l'inspirateur et le façonnier des investi9sements à long terme, on aperçoit 

que la quasi impossibi~it~ ~ 1-em·pr·unter à long terme sur le marché privé 

constitue une lac~ne que seuls les Pouvoirs_pub~ics peuvent combler car 

elle met en cause la politique financière et monétaire du pays. ~ 

VI - Tout ·un éventail de Services, Organismes ou Etablissements de crédit • 

facilite le financement des apports que les particuliers doivent réunir. 

A des conditions ex~rêmement variables suivant les càs, l'accession à la 
. ' 

propriété, l'attribÙtion-vente ou la location-coopérative ont ainsi tant 

bien que mal trouvé leur ,.solution. 

Il semble cependant que la cote d'alerte soit atteinte : le 

décalage grandissant_qui existe entre le niveau des forfaits (an dépit 

.des relèvements ~pérés jusqu'ici) et cèlui des coats réels ne peut ~tre 

indéfiniment absorbé par les apports personnels. A partir d'un certain 

point, les intéressés ri~quent de se·tr~uve~ entratnéa dans des opérations 

qui les dépassent fi~ncièrem~nt et il y a là un danger social réel. 

Les Soeiétés qui ~onstruisent en vue de l'exploitation locative 

·pure-.pe.uve.n.t~ di ffi.c.il.eme..nt: couvrir P?-r capital les apports indispensables : 

les charges dr intér6't et d'amortissement que s.uppose le recours à des in-, .. 

ves~issements.massifs par capital sont peu compatibles avec le maintien 

des-loyers à des niveaux sociaux. D'~ù le système des apports en fonds 1% 

sous les différentes formes permises, Des organismes spéc.ialisés, les 

C,I.L-.- en ·ont été les instigateurs. Des sociétés privées, aménagent leurs 

statuts. pour pouvoir suivre leur exemple. Il y a. là peut-être une sol utio{). 

partielle au ploblème du financement de la construction sQciale, en loca

tif surtout, alors que jusq~'ici les fonds l% n'avaient constitué souvent 

qu'une formule d'appoint. 

VII - Bien d'autres écueils existent : 

- compl~xité et durée excessive des formalités administra~ives. Il s'é~ou

le souvènt 2 à 3 ans entre l'achat du terrain et le commencement des tra

vaux. Or c'est précisément l'achat du terrain qui requiert les epérations 

financières les plus enéreuses, allant 4es em~runts demandés aUx notaires., 

aux découverts bancaires et aux prtts d' .. organismes 'spécialisés, lesquels 

demandent des garantie~ eu caution souvent onéreuses ; 
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·- ·- ha.u.SS&--oont.inua-des-. :Prix. des. .. terrains •. C • est actuellement la préoccupa

tion_ numére 1. Il faut bien dire qu'·aucune ·des tentatives faites par. le~-·~ .. -· 
Pouvoirs publics e.n V'Ue de 11 emp~che~ .n'a· d.onné jusqu'ici de résultats 

probants • Les H.L.M. ·ell-es-mbe s, -bien qu 1 étroi teme.nt liée-s· aux: Colle-e ti-

. Yi tés et. recevant de ces. dernières. d-es ·facilités que ·n'a pas. le secteur 

. pri.vé• cons.idèr-ent avec inquiét~de 1 1 évolutio_n de la si tuati_on ; 

- servi tude.s .im.po.sées aux constructeurs. Elles alourdis-sent parfois exagé

rément les programmes.- et au_gmentent les prix: de ·revient au m2 habitable 

dans des propor:tions trè,~ variables. 
. -

L,'obliga~io~ qui _est faite aux: constructeurs, dans les grands 

centres urbains, d'aménager des garages et parkings.pose,_elle aussi, de 
• ' 1 1 • • • 

graves problè.mes -~e financement c~ il n 1y a, en ~a matière .• ni pr8ts 

prinçipaux ni pr$ts · _eomplément.ai~as • 

..:. du point de vue fiscal. Alors ·que la c·oristructiori :des logements sociaux 

et leur exploitation avait b-énéficié jusqu'à ces derniers temps d·•un 

régime fis.cal extrSmement f-avorable, la Loi du 15 mars 1963 portant réfor

me de la fis cali té imm~.bilière c•mporte des incertitudes et suscite des 

inquiétudes. 

Sous réserve que les textes d'application n'ont pas encore été 

étab~is, on.pe~t craindre que le nouveau régime de la taxe à la valeur 
.. • - • 1 

ajo'utée T.V.A. ne se traduise par un certain alourdissement, au stade des 

achats-de terrains. Si par ailleurs, les H.L.M. restent exonérées des 

B. I. c.., les sociétés: de droit c•mrnun risquent d'y @tre soumises dans 1' ave ... -

nir, alors qu'il y avait exonération pendant 25 ans pour l'exploitation 

d 1 immauble comptant au moins lee 3/4 de logements d'habitatio~. Cet avan

tage ne serait maintenu, -sans ~imitation dans le temps- que pour les 

bénéfices d'exploitati-on des "Sociétés d'investissements immobiliers", 

dont la création est prévue par la loi précitée, sans que les statuts

types aient encore été établis. Si la suppression de eette exonération 

était maintenue, un grand. nombre de constructeurs seraient frappés, en 

m~me tempe qu'un coup très dur serait porté à la construction en vue de 

l'exploitation locative. 

0 

0 0 
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\ 

-On pr€t.e à l'~ ~Puissance publique 1' intention de remanier en 

profondeur la str~cture ~\ la construction sociaie at· de sen financement. 
\ \ 

Selon toute vraisemb;tanc~,\les mesures qu'elle prépare iront dans le sens 
\'• \ ' . 

d'une répartition noù~lle ·de ~l'aide de l'Etat. Non que celle-ci doive·----·--~ \. . . 
nécessairement ~tre réd._tll te. Mais, à vol ume égal, elle pourrait se concen-

trer davantag~ au profi~\d~s classes les plus défavorisées, que ce soit 

en matière de pr~ts principaux· ou par le nouvel aménagement de l'alloca-

tion-logement. ~ 

Dans cette hypothèse, il semblerait logique que les actuels 

logéeos soient amenés à recourir de.~lus en plus largement aux finance

ments privés. Les prix plafonds et le niveau des loyers se rapprocheraient 
1 

ainsi de l'état de "sincérité" qui leur fait actuellement défaut. Encore 

faut-il que soit cré~e la possibilité d'emprunter à long terme et à taux 

normal, -à défaut de taux préférentiels- sur un marché privé qui, prati

quement n'existe pas ou, plus exactement, qui n'est pa/s disponible. C'est 

là,. avec une refonte sans douta indispensable du régi~e .. des hypothèques, 

une question de politique financière et monétaire qui_ine relève· que du 

Gouvernement. 

H.M./ 
" 1 

Paris r Mai 1963. 
J 

• 

• 
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. LE NOUVEAU ·REGIME DU FINANCEMENT 

DE LA CONSTRUCTION A. C.ARACTERE SOCIAL : 

Deux séries de décrets et ar.rêt~s ont modifié grandement· le 

régime du finan~ement de la_ construction sociale. La première est consti

tuée par les déc~ets et arrêtés .des 13 et· 14 o-ctobre 1963. (Journal Of'fi-

oiel du 16 octobre 1963) concernant le secteur locatif des H.L.M. La 

seconde comprend : 

~·~ne. part,_ les arrêtés des 27 et 28 décembre 1963 pour l'accession 

à la. proprié.té des H.L.)1. ; 
- d'autre part, des décrets et arrêtés des 24, 27 ~t 28 décembre 1963 pour 

le secteur des primes et,prôt~ du Crédit Fonoier. 

, . Il. est. à.- remarquer. que o~.~:.d~Jmier~ te~tes ont été publiés ensemble 

dans le Jo_urnal Officiel ~u 29 décembre ~9~3-, avec ef';fet d'application à 

comp_;ter:. du Ier. j~v:i-er ~-964. Le ;rappro_cheJ;ne_nt, · .qu(:l ce. so~ t ~ans les normes 

des log~ments QU les mo~tants des prêts entre .les H.L.M. et les-logements 

primés, est significatif. 

I. Les H.L.M. - Secteur locatif 

Le financement se caractérise par les points suivants .: 

a) H.L.M. ordd.naires .: 

- les prix plafonds de la construction sont major~s d'environ· 15 % ; 
les pre ta - toujours· forfai t:aires - sont relevés en moyenne de 11 %, 
le taux ~estant de 1 %pendant 45 ans, avec différé d'amortissement 

et remise totale des intérêts pendant les trois premières années ; 

-·le financement oomplémentai:r-e pourra être assuré en totalité par la 

Caisse det:J. d~pôts à. l'aide de prêts à taux normal (5,25% :- 30 ans) •• 

b) Programme social de relogement (P.S.R.) 

- mêmes prêts forfaitaires que pour les H.L.M. ordinaires (1) ; 

- aucun intérêt et durée de 53 ans ; 

(1) En principe~ pour obtenir des loyers très moditues, le prêt 
forfaitaire devrait couvrir 100% des programmes ou en tout oas 
85 %. ' ' _' . . . 

. ... ·; ..... 
·' 

1' ., 

'!' 
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-le financement complémentaire sera assuré·à concurrence de 20% du 

prêt principal par la Caisse des Dépôts avec des bonifications d'inté

rêt de la part de l'Etat : taux de 3% du montant du prêt pendant les 

10 premières années et de 1,50 %pendant les 5 années suivantes. 

En principe, 8 à 10,000 logements P.S.R. devront être construits chaque 

année. 

c) L~eubles à loyer nor.mal (I,L.N,) 

- oe sont toujours les mêmes prêts forfaitaires mais le taux d'inté

rêt est porté à 5 %(au lieu de 39 50 %), tandis que la durée est réduite à 

30 ans (au lieu de 45 ans). Le différé d'amortissement et la remise d'inté

rêts pendant les trois premières années subsistent. 

-le Ministère des Finances s'est engagé à assurer le financement 

complémentaire en totalité. Il s'agirait de prêts indexés conclus auprès 

des Cies d'assurances ou des caisses de retraites à des taux variant entre 

3 et 5 %. un accord est intervenu tout récemment avec les mutuelles et 

caisses de retraites, 

II. Les H.L.M. - Accession à la propriété 

a) Montant des prêts : 

A leur tour, les prêts en accession à la propriété sont devenus 

forfaitaires. Leurs montants (inférieurs aux prêts H.I,.M, locatifs de 

11 à 14 % selon le type de logement) en sont différente selon que les 

logements sont construits dans la région parisienne ou dans les autres 

départements. 

Les prêts forfaitaires peuvent être majorés dans certains cas, qui 

ont toujours été prévus d'ailleurs par la législation des H4L.M. 

- les fonctionnaires bénéficient de prêts majorés de 20 % ; 
- les pensionnés de guerre ou du travail ont droit à une majoration du 

prêt de 10 % · ; 
- une majoration de 1.000 Frs par logement ~st prévue dans le cas de 

maisons individuelles construites par gro~~es de plus de 10 logements 

(les immeubles collectifs sont exclus). 

b) Durée des prêts : le maximum revient de 30 ans à 25 ans. 

c) Taux d'intérêt : 

les prêts seront consentis au taux de 4,15 % (au lieu de 2 %) avec 

une remise d'intérêt égale à 2,50% du capital pendant les 5 premières années 

et 1 % pendant les 5 années suivantes. 

. .. ; ... 
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d) Les prêts familiaux : 

C'est.une innovation, pa~·rapport·à la législation ·antérieure, qui 

·doit pérmettre .. aux aooédanta··à la·propriété de rédùire leur apport person

nel (lequel; de toute· façon·, doit.· ·être égà.l à 20 % du montant du programme, 

quel que soit l'orgànisme'par l'intermédiaire duquel le prêt est accordé J 

il peut être réduit à 10% en faveur dea fonctionnaires, des invalides de 

guerre ou du travail et des ohefs.~e famille ay~t au moins trois enfants). 

Ce sont des prêts complémentaires, également forfaitaires, qui sont 

accordés par la. Caisse des Dépôts, en fonoti.on de 'ia oomposi tion de la 

famille et du· ·type da logement ·réalisé 'par ·allé, aitx mêmes· conditions que 

oelles du prêt principal, c'est-à-dire 25 ans au maximum, au taux de 4,15 %, 
·oe damier b'néficiant des remises d'~jà signaléès• ... 

, ::· 

III, ,·Le secteur ·des primes et prêts du- Cré.dit Fonoier-·. 

Le nouveau régime se oaraètérise par sa simplification ·: en effet, 

il n'existe plue qu'une seule catégorie de logements susceptibles d'être 

construits ~veo des p~êts spéciaux. Les_~logements éQ~nomiques et famili

~u%", .qui bén6-~i~iaien;t _de la prime _à 10 F~s, sont supprimés. Seule .subsiste 

la priinè à· 6 ·Frs, forfai t.is.ée .P~.t;" type de logement et a.ooompagnée ou non de 
- ~.. ' . 

1 'oo.troi d t·un o:rédi t. 

Il n'y a p~us de surfaces maximales par type de logement mais simple

ment des surfaces minimales. Il est spécifié que les primes ne seront pa.s 

accordées pour des ·logements, dont la surface excède 150m2 ou, lorsqu'ils 

doivent être occupés dès leur. aohèvemen·t par si·x persotines ·au moins' 190 m2. 

Quant àtix àurfaoes:minimales, elles ont été relevées dans'de bonnes propor-

tiortè. · · 
. . . 

Enfin, pour les prêts spéciaux, comme pour les ?,lafon~s des coûts 

de construction, il n'y a. plus que deux zones- la région parisienne et le 

reste·de laFrance·- les prêts ~tant forfaitisés· en coneéquencé. 

Autre innovatio.~, en ce qui concerne les coûts : _outre les plafonds 

des ooht~- de la construction seule (système qui a toujours existé), la nou-
. . 

velle règlemen.tation introduit la. notion de pri.; de revient des logements 

n·~uts ... :: tou~é·~ dépense·s· con-fondues - par m2 de surface habitable, prix 

a.u.-:.d.elà ·aù·quel auotme priirie n •est· acèordée et par conséquent auoun prmt-s 
· ·_ · .. -C~ prix··de' .. :r'évient n·a· peu-t: d~passar : 

•.: :._ :;ia.n:a ·ia r~g:lon·;·~àrie:ienne ·~: · 1~ 300,~--·F:rs--pa.r m2-· habitable 

, · .:~-; ·;.; dans ·lèf(autrés a:éPa.rtements :·: 1.ood;--· Fr·a par. m2 habitable 
-~· . 1: J !~ '/ '.': ... ; ... 

• :- (! j; .• 

i ,, 
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A - L'accession à la propriété : 

a) Les prêts principaux : ce sont les mêmes prêts forfaitaires qu·e pour 

les H.L.M. en accession à la propriété. Les montants en sont un peu plus 

élevés que ceU:X relatifs au régime précédent de la prime à 6 Frs., .Seule 

une majoration de 900 Frs par logement est prévue pour les immeubles 

aveo ascens·eurs (au-delà de 4 ni veaux). 

La durée et le taux d'intérêt, par contre, diffèrent de ceux 

des H.L.M. : 

durée : 20 ans au maximum 

-taux d'intérêt : ~avec un différé d'amortissement de quatre 
ans et demi. 

b) Les prêts familiaux : ce sont également les mêmes que pour les H.L,M, 

Simplement, c'est le Crédit'Foncier qui les dispensera en lieu et place 

de la Caisse des Dépôt~'· aux mêmes conditions que le .prêt principal,. 

c'est-à-dire 5% pendant 20 ans au maximum. 

~ - Le secteur locatif : 

a) Le montant des prats destinés aux logements locatifs est à peine pl~s 

élevé que celui des prêts concernant l'accession à la propriété. Mais 

l'on constate une amélioration par rapport aux montants des prêts con

cernant les. anciens "logements économiques et familiaux" locatifs. 

D'au~re part, ces prêts bénéficient toujours d'une durée plus 

longue : 30 ans. Le taux d'intérêt est de 4 225% au lieu de 5 %. 
b) Aucun prêt complémentaire n'est prévu de la part du Crédit Foncier. 

Le constructeur doit donc rechercher ailleurs les compléments néces

saires, pour lesquels l'accord de la Banque de France est indispensable 

dès lors que le prêt complémentaire est consenti par un organisme de 

crédit pour une durée supérieure à 5 années. 

c) Le décre~ du 24 décembre 1963, dans son article 37, dispose que le 

contrat du prêt spécial fixe les conditions auxquelles les baux con

sentis pour la location des logements devront satisfaire, notamment en 

ce qui concerne la durée et le prix de location. 

La circulaire du Ministre de la Construction en date du 11 avril 

1964 prévoit que la durée du bail devra être de 3 ans au.moins et rési

liable à la seule volonté du locataire. En ce qui concerne le loye~, la 

,. circulaire ~ispose simplement qu'il sera. fixé en fonction du prix de 

re~ient total du logement. Rien n'est encore officiel mais o'est le taux 

de 8 % du prix de revient total qui est le plus souvent avancé actuelle-

ment. 
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IV. L'allocation de log~~jl 

A .c.ôté des ·divers systêmes de finanèement proprement dits de la oons

t.ruotion sociale,,· ~xi ste l'allocation de logement·, ·dont le régime a été 

reinanié pa.r .les d~·crets de juin '1961 et de novembre 1963 dans le sens d'une 
réparti'tion j)lus sooialè~ ._ 

. t.: 

Cett~ aide, personn~lisée ~n fqnotion des revenus, du nombre des 

personnes à charge ainsi que des montants des annuités d'intérêts et 

d'amortissements ou des loyers, joue un rôle très important en atténuant la 
. "' "': . . 

charge que·suppôrtent les accédants à la propriété ou les locataires, 
suivant: la cas~ 

L'aide ~e l'Etat joue de toute évidence un.r~le de plus en plus 

important au moyen de. 1•a11ooatio~ de logement. On_ q·onstate en effet une 

augmentation oonstànte du nombre des béné~ioiaire~, environ 100~000 per

sonnes par an 1 608.341 au 30 juin 1960 J 707.450 au 30.juin' 1961 et 

8o8.875 en· juin 1962. Tout ·laisse prévoir qu'en ·196J, .·le nombre des allo

oatâires dépassera 900.000 •. En ·chiffres absolus, oela représente 361.809.000 

Fra au 30 juin 1960 ; 430.600.000 Frs au 30 juin I961 et 580.620.000 Fra au 

30 juin 1962. 

C 0 N C L U S I 0 N 

Confor~ément aux prévisions articulées en conclusion de l'Etude 

remis~ au mois de mai 1963, la nouvelle règlementation édicte de nombreuses 

modifications au financement de la oonst~otion. Le régime nouveau parait 

appeler essentiellement les rema~ques.suivantes: 

a} Simplification : les normes sont maintenant approximativement les mêmes, 

qu'il s'agisse du secteur des H.L.M. ou de oelui des prêts du Crédit Foncier. 

b) L'Etat concentre de plus en plus son ~f'fort au profi-t des classes. lésr .·· 

plus défavorisées. Il n'est pas surprenant que cette orientation nouvelle 
1 • ' 

b6n.6ficie en premi.er lieu aux H.L.M. 
~· •• ; , • : ( • ... ' • 1 f. 4 :." 

Cependant, la. création récente dea "sociétés immobilières d' inveao-·:; ï.: 

tissemen~". témoigne de la volonté ~es pouv~irs. publics de mettre en place 

un sect~ur locatif, financé par des moy~ns privés~ Ce secteur pour;ra .s~.~ ., . ,: 

substituer notamment aux anciens "logécos" locatifs, dans la me~ure o.ù. le .. 
' ~ . . ... 

prix de revient des capitaux dans les sociétés immobilières·d'investisse4 

ment restera modéré. Le système est d'application trop récente pour qu'il 

soit encore posâiblè.d'en préjuger les résultats. Sans doute, peut-Gn dès 

maintenant prévoir que pour maintenir les loyers de cette oatégo~ie de loge

ments dans des limites "sociales", des mesures nouvelles devront être 

imaginées, qui permettent à la petite épargne de.partioiper plus largement 

de proche en proche au financement de cette catégorie de logements. 
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c) Les conditions d'accès aux H.L.M. sont devenues beaucoup plus strictes, 

notamment on ce qui concerne les plafonds des ressources prises en considé

ration : dans la région parisienne, pour un ménage sans enfants ayant plus 

de trois ans de mariage, le plafond du salaire imposable est revenu de 

1.084,- Frs au Ier janvier 1963 à 903,- Frs au 28 décembre i963, pour le 

locatif. Au delà de .ce niveau de ressources, il n'y a pas en principe de 

possibilité d'accès aux H.L.M. 

d) De même, pour l'accession à la propriété d'un logement primé, des 

plafonds de ressources ont été institués, plafonds qui sont supérieurs 

d'environ 30% à ceux des H.L.M. en accession à la propriété. 

Désormais donc, des revenus "moyens" supporteront un taux d'inté

rêt de 5 %, alors que des revenus largement supérieurs ont ~énéficié dans 

le passé de taux allant de 2,75% à 3,75 %. 
a) Cet ensemble de mesure peut et doit être interprété comme un durcisse

ment de la puissance publique vis-àvis de la notion de "logement socialu. 

Celle-ci répond maintenant, non seulement à des normes techniques ou 

autres en matière de logement, mais également à la capacité pour les 

intéressés de supporter, soit des loyers d'un niveau donné soit, pour l'ac

cession à la propriété, des annuités d'intérêt et d'amortissement d'un 
niveau également donné. 

C'est dans ce domaine qu'il est permis de penser, sans anticiper 

dangereusement sur le futur, que la question des prêts complémentaires 

n'a sans doute pas reçu, à l'heure -qu'il est, de solution suffisante. Sans 

reprendre à notre compte des critiques trop souvent entendues, il est 

aisé d'observer que les conditions d'obtention de prêts complémentaires 

sont à la fois trop strictes et trop onéreuses. 

Cela, dans le même temps où la forfaitisation des prêts principaux 

est restée très en-deça de l'accroissement des coûts réels de la-construc

tion. 

La question du prêt complémentaire, de relativement secondaire 

qu'elle était encore il y a 10 ans, tend à prendre de plus en plus la 

première place. 

. .. /. '. 
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f) Cette préoccupation n'échappe pas aux Administrations compétentes, 

qui envisagent à très bref délai une refonte et un élargissement important 

de "l'épargne-crédit", dans le sens qui a fait largement ses preuves à. 

1 'étranger (augmentation du plafond des dépôts d'épargne-crédit ; rac

courcissement des délais à partir desquels des prêts peuvent être obtenus 

relèvement de l'importance de ces prêts J allongement de leur durée et

peut-être - abaissement de leurs taux d'intérêt). 

g} Mention sera faite également de l'importance grandissante prise par 

le prix du terrain dans le coût d'ensemble des programmes~ Ce phénomène, 

pour n'être pas particulier à la France, d~ntribue dans une large mesure 

à accroître les difficultés signal~es ci-dessus, pour compléter le finance

ment des programmes. 

Force est de reoonna!tre ~ue jusqu'ici les mesures d'ordre fiscal 

édictées par les pouvoirs publios, en vue de supprimer la spéculation sur 

les terrains, sont restées lettre morte. Il est assez habituel que des 

mesures de ce genre commencent par susciter de la part des propriétaires 

oe que l'on pourrait appeler un comportement "d'auto-défense". 

Il n'est pas exclut qu'à la longua le but recherché puisse se 

rapprocher peu à peu. Là encore des innovations sont· à l'étude, comme par 

exemple celle de l'institution d'un système "bail-constructiontt, dont 

il ne nous appartient pas de juger la. nature ni les conséquences au point 

de vue strictement juridique, mais qui s'app~ente au système dont il fut 

fait dans le passé un usage étendu et bénéfique t 'oelui des baux emphy

téotiques. 

1 • '~ 
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1. Introduction 

L'important -rapport ·de Salvatore Alberti consacré au u Fïnancerllent 

de 1·a. construction de log0men1B populaires en Italie'' et d'ores et déjà 

- ··joint aux documents de la Commission, permet ~e faire l'économie de la -

·longue introduc~ion qu'exigeraient la oompl~~té et. ;La variété de_ la matière. 

Un bref résUmé ·accomp~é dtun rappel des données-fondamentales doit 

donc suffire-pour -éclairer davantage l~s données numériques fournies oi-
i . . 

après ~t en __ permettre· une meilleure inte-rprétation •. 

Il· est de fait que lea. dispositions rela~ives ·âu loge~ent économique 
et populaire·recouvrènt en Italie le grand intervalle de ta~pe qui s'est 

éco~l~ entre· les ànnées 30 et 60. Bien qu'elles aient toutes pour objectif 

final de fournir un toit aux catégorie~ soc_i.ale.s les 'tnoins · foi;"tuné_ee, . . oes 
1 ' • ' • : ~ ~ 

disp~osi ti~ns r~flàtont une d.ivêrsl. té de conditions·· tenant soit à 1 ·~~~_ce 
.. ,· 

et à ;1. 'int.ensi té des besoins à. sa~isfaire, .. sQi t aux modes d •aotion Q.e 

l'âdministration pu~lique~ . : ,, . ' .. 

.. _Du ·fait de la di~ersit.é des .. ~U.spositions, :de~ ·i~~odalités ... et -_des inte-r

ventiqns, ·fl n'a: ·pas -é~é-_ ~-o~-~~-~le d~ definir· net .. tem~~-t ~. ooftt UJlique de·· 

finano~ment dù loeiement poPulaire;. des coûts mul tiple.s ~nt donc été..· détê~ 
minés ,.çorrésponda.rtt a~· 4i v~~s_e~: ~o4a.li·tés ·de· :finaric~~~e~t. q.u 'all:tqrise~ la ·-ré-
glQ~Denta.tion ·en vigueur.· ' · .. · . . -.· . . . : :- · -~-

. ' 

'· l?eut.:...être se~ai t-il_ :possible:, en interp~lant les oas envisagés, 

d 'étabiir ~ coût mo~an d~s finanéei.i~enté ·en ~ue~tion,.: m~~s il s t-a.girai t 

alors ·a 'un~ simple i.ndi:catj.on valable en· règlê générale, __ sans rapport avec 
.: ·• . . 

les réaiftéq du problème, les seules qui présentant un intérêt. 

Il i~porte également de noter que les résultats fournis par les 

tableaux de chiffres na sauraient être toujours considérés coffima des données 

définitives, du fait qu'ils sont souvent subordonnés au principe "res sic 

stantibus", essentiellement lorsqu'il s'agit da la situation du marché. 

De fait, on peut admettre sans peine que lorsqu'en particulier les disponi

bilités indisp-ensabios au financen~ent des constructions proViennent du 

... ; ... 

1 ;,.,. 

'' \ :~ 

•• l 

•' 
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marché des capitaux, les conditions du financement ou, en d'autres 

termes~ son~' sont fonction des taux d'intérêt auxquels ledit mar

ché permet d'obtenir les capitaux indispensables. Cette remarque est très 

importante car, étant donné les fluctuations de la tendance du marché des 

capitaux, les situations de lourdeur particulière, telles par exemple que 

celles qu'on a connues ces temps derniers, peuvent amoindrir (parfois 

considérablement) les fa.cili tés consenties sous diverses forF\J.es~ des 

rtisoales aux con tri bu ti vas. Cette variable confère aux calculs un él.é

ment d' ince:bti tude qui in.prègne l'ensemble de la question, du coût de 

financement des constructions facilitées. Différent est le cas des 

construction~ subventionnées,·en particulier lorsque ces consDructions 

sont intégralement financées soit par des fonds publics, soit par.dès 

organismes consentant des prêts à des condi~ions immuables. 

Cette situation est telle qu'elle pourrait amener les auto

rités compétentes à envisager une plus grande uniformité des conditions 

de financement et des interventions : c'est là toutefois une apprécia

tion qui sort du cadre de la présente en~uête. Qu'il nous soit seule

mant permis de signaler le.fait que devant l'importance que présente 

encore le problème du logement populaire en Italie et la charge consi

dérable que représen~e son financement dans le cadre de l' ensem.ble des 

investissements indispensables au pays, la multiplicité deà formes d'in

tervention et la variété d'origine des fonds peuvent avoir leur utilité 

étant donné l'alternance des situations du marché, les diverses possi

bilités de concours du secteur publio, les capacités, encore inégales, 

dont font preuve les catégories sociales d'où émane la demande de loge

ments à. caractère économique et populaire quand il s'agit de cowpléter 

les financements. 

. ~ .; ... 
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2. Les ~rincipales ~.odali tés de la construction de loge,nents économiques 

et populaires 

Les lois qui sont--à la base des intervéntions publiques dans le 

secteu~ de la co.nstruction de logements économiques et populaires son:b 

essentiellement .a~ nombre de quatre : R.D. du·28 avril 1938, n° 1165; 

loijl.u 2. juj.llet 1949, n~ 408; loi du 10 août 1950,· n° 715; loi du 

14 f'énier :1963,. n°. 60. 

Le crédit à la construction de logements subventionnés est le 

fait, en· dehors des particuliers, des organismes prévus par le t~xte 

unifié du 28 avril 1938, n° 1165.· Ces organiemes comprennent des éta

blissements de orédit,.des compagnies d'assurance et de prévoyance, 

des personn~s- morales, des instituts·de credit foncier et du logeme~t. 
La diversité de structure des organismes autorisés à consentir 

les fin~cements,.l'origine et les procédés de rëunion des fonds des-
. . 

tin~~ à ces financements, déterminent le montant;- ·les taux ·et· ·la dürée 

des opérations exécutées en·. favéur des constructions subven.tiorinées de· 

logements. 

Le~. sommes destin'e• aux opérations· en question peuvent être 

cons~i tué~s des .6~émen·ts sui v:an t·s : 

- réserves ma thé ma tiques des oompagntea d' assw;ance, fonds de prévoyan

ce-~-. oapi taux recueillis· sur le marché monétaire p~:r: ~es établissements. 

de crédit; 
fondt3 ·obtenus sur 'le marché· monétaire grâce à i 'émission de ti tres, 

comme c 1 est le cas pour les insii.tùts de orédi t foncier; 

fon4s· ~ublies, ~insi .que prévu :;tar la loi du 1·0 ·aoilt 1950,· nel·715; 

fonds provenan~ Çie l '-Etat, dea travailleurs et dea employeurs, ca

pi taux prove~ant de l.a liquidat-ion du :patrimoine de la· "Ge.èti'on INA--

casa'.~-' .. cqmm_e p~évu p.ar la :loi du ·14 février ·1963, n° 60. · 

Il ·~t ·b'ieri ·évident que l~rsque les. fonds nécessaire~ _aux .. 

financements· î1e p'rdViënnent ·pas de l'Etat ·ou· ·de cont~i butions part.i- . 

culières (lois du 10 août 1950, no 715 et du 14 févrfer 1963,· n° 66), 

... ; .... 

. "-.•' '; 
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le ccût des opérations et l'offre de crédit sont fonction de la tendan-

u.:: ëf.u rr!arché financier. 

Il est bon de rappeler le cas des instituts de crédit foncier, 

lesquels, ainsi qu'il a été dit précédemment, se procurent les fonds 

pour l'octroi de prêts au moyen de l'émission de titres {obligations). 

La loi fixe le taux d'intérêt et la commission maXimum relatifs aux 

opérations desdits instituts {actuellement 5 et 1 %). Il existe cepen

dant un autre_facteur qui influe sur les coûts effectifs de prêts, 

plus précisément ul'écart titres" repr.Ssenté pa.r la différence ~ntre 

la valeur nominale des titras émis pour faire face aux financements 

et le prix de réalisation obtenu de la vente. 

La possibilité de placement des titres et leur prix, en· fonction 

du marché financier, déterminent respectivement l'offre de crédit et le 

coût des opérations. 

Différent est le cas de la Caisse de dépôts et prêts, organisme 

d'Etat qui recueille l'épargne parvenant aux caisses postales; pour cet 

organisme, le gouvernement fixe chaque année le taux qu'il convient 

d'appliquer aux financements. 

Pour ce qui est des: financements comportant l'utilisation de fonds 

particuliers, il convient d'attirer spécialement l'attention sur la. loi 

du 14 février ·1963, n° 60 {dont les disposi tians régleL.entaires vont 

bientôt être publiées), du fait qu'il s'agit d'une législation récente. 

Ladite loi prévoit la li.quidation du patrimoine immobilier de la "Gestion 

INA-casa" ainsi que l'établissement d'un programme décennal de construc

tion de logements destinés aux travailleurs. 

La liquidation du patrimoine de "l'ex-Gestion INA-casa" s'effec

tuera par la gestion en propriété des logements donnés en location

vente (sous réserve du paiement de l'indemnité de rachat pour les 

échéances restant à courir) ou mis en location (le rachat interviendra 

dans la période de 25 ans à partir de la date de mise en location)• On 

prévoit également le paiement anticipé dea échéances encore dues, 

escomptées au taux de 5 %· 

... .-; ... 
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Les logements non transférés en propriété ~eront remis aux 

Instituts autonomes de logements populaires ou aux autres organis

mes habilités aux termes du texte.unifié du 28 avril 1938, n° 1165, 

lesquels devront verser à la ''1Gestion logemènts pour travailleurs" 

les indemnités restantes da rachat ou les loyers, déduotiun faite 

des dépenses d.' entretien, .pendant 1,me période, en oe qui concerne 

lesdits loyers, da 30 ans à parti~ de. la date de la première attri

but.i<-n. 

Le programme décennal d~ conetruo·tion. de logements pour tra

'Vaille1,U's sera financé par des contributions de l ':Jtat, des travail

leurs et ·des ·employeurs, ainsi _que par le produit des indemnités de 

rachat et des loyers afférents à la liquida.t~on du patrimoine de la. 

. "Gestion INA-cas~n. Ce programme offre aux travailleurs salariés, à 

l.'exçlu~ion ~qu~~rpi~ .de caux ~~.secteur .agricole, les possibilités 
·sui vantes : 

1. participer à. :1-':attr.i bu.tio~. de_ lQgern~nts q.u~ ser_~nt construits 

pour.l'ensemble des travailleurs salariés, ou de ceux construits 
' ' '• ' . 1 

pa.:z;- .~es ~ntrepr~ses.~:: de~ organism~·~ p'ri 'Vé's ou publio a qui oonsen-
'' t• • ' 

tant à .av~oer les .contributions à la Gestion ·jusqu'à. concurrence 

du coût des constructions. De tels logementà peuvent être donnés 

en location ou én location-vénte ·:moyennant remboursement sur: une 

période de trente ana à des taux·d'a~ôrtissement compris entre 2 

·-et3%;. 
•, . . 

2. participer à l'attribution de logements·destinés à des coopéra-

tives dont les sociétaires, choisis parmi lee contributeurs, 

seraient disposés à faciliter la cons.truction par 1 'apport d •un 

·tèr~a1n :ou·par lo-versement.d.'-une avance au moins égal~, --~ans 

tous les cas, à 15 % de la dépense totale. Le raoha.~ de ces -~~ge

mente est prévu sur une· p~riod~ de vingt ans; 

3. participer à titre individuel, ou par l'intermédiaire de coopéra-
·).· ... :·. 

ti.veà, à 1 "octroi d'tin prêt pour l'a construction ou 1 'ao·quis-i ti on 

d'un logement, ou bian pour l'amélioration du logement leur appar

tenant. 

Les prêts pour la construction ou l'a.ohat d'un logement ne 

pourront excéder 85% de la dépense admise. Les prêts pour l'amé-

.... 1 . .. 

. ·1' 
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lioration de logements ne ~ourront excéder le quart de la valeur 

desdits logellienta. 

1 'amortisset11ent des prêts s'effectuera en v?-ngt ans sur la 

base d'annuités d'amortissement égales à 6,50% {taux correspondant 

environ à 2,63 %). 

Les conditions fixées par la loi pour pouvoir participer aùX 

attributions sont les suivantes : 

a) avoir participé aux précédents plans INA-Casa, ou bien avoir ver

sé la contribution dont il est question dans la nouvelle loi du 

14 février 1963, n° 60, pendant un mois au moins. En ce qui concer

ne les sociétaires de coopératives, la période minimum de contri

bution est d'un an; 

b} ne pas être propriétaire (les travailleurs eux-mêmes ou les mem

bres du noyau familial) d'autres logements suffisants, mis à part 

le cas d'amélioration, dans la localité où se trouvent les habita

tions ou dans celle. aù~elles seront·.·aon$truites;~ . - . 

c) ne pas être propriétaire en n'i;;,porte quel lieu d 1un a.utre logement 

acquis avec le concours de l'Etat ou d'un autre organisme public, 

ou grâce à un prêt œ faveur; 

d) ne pa.s être propriétaire en n'iLporte quel lieu d'un autre loge

ment d 1un revenu annuel supérieur à 200.000 lires; 

e) ne pas disposer d'un revenu annuel imposable à l·' imp.ôt complémen

taire supérieur à 1.200.000 lires, déduction faite des revenus du 

travail. 

3 ~- L'évolution du prix des terrains 

de la construction 

à bâtir et des autres éléments du coût 

Il a été à plusieurs re~rises signalé dans les pages qui précè

dent· de quelle façon certaines conditions à la base du dégagements 

des capitaux à investir peuvent avoir des répercussions importantes 

... ; ... 

(' 
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sur le coilt du crédit, et, en définitive, sur le côut des oonstructio11B. 

Il est toutefois· tin élém~nt· qUi,· petit à'petit, a pris une importance 

considérable" quant à ses incidè~ce.s sur l'e ooftt global des construc

tions; et qui ri·• est autre que le p~ix des terrains à bâtir. Le ~oût des 

terrains oonsti tue en particulier un"·problème dans les grands centres 

dont .la. .population a subi. un fort développement. 

·L' indtistrialisa.tion du pays e·t, ~n particulier, la localisation 

des zo~es de dév~loppem~~t i~dustriel dans les centres urbains déjà 

impÔrtabtà,.ont prbvoquiune aggravation sensible des prix dès terrains. 

Les organismes créés et gérés en yu~ de 1~ construction de lo

gements populaires, tels par exemple l'Institut autonome des logements 

pop~la.i:res, .. ·l•Ihstitut· po~ le l·.ogeme~t··d.es fonctionnaires (I,N.C.I.s. ), 

1 'I.N .A •. -Ca.sa, actuell~ment Gestion pour le logement des travailleurs, 

ainsi que l~s c~.~es, _se.spnt efforcés de trouver des terrains aux 

meilleures oônd.i ti~nà soit en '"ütil:isant d~s patrimoines constitués 

d~~ . .!~ .. l.>~~~~·'. ~~ ~ ~n 9P.é~~t .. g.es .. a.Q.h~te j:gd:t.oi_e\tt .. da.ns les. zones.. non 
encore: valorisées. mais toutefois p:rop_res à de nouveaux usages, soit 

en~in e~:pa~ti~ipan~.à l'o;rga.nisation· de services et d'infrastructures 

en vue ··-de·l 'é-qtù.pement urbain ·de· centres périphériques dans lesquels 

le~ valeurs foncières peuv'~t.encore 3t~ considérées comme à peu près 

normales, dBJ?S le coût ·total des constructions· de logements populaires. 
. . . ' '. . 

La o.herté des terrains constitue bien entendu un problème des 

plus sérieux pour· les organismes auxquels incombe la. charge d'agir 
. ' 

dans· le secteur ;''eila rend plus malaisé, pour les finances des par-

ticuliers, l'apport compléme~taire i~dispensable à la. couverture du 

ooût global du lo~ement ; elle provoque auss~ en définitive un acor.ois

sement d~ coût d~ crédit lo~sque les capitaux à investir sont obtenus 

sur le ma.rohé aux conditions habituelles. Si le coût des terrains 

va :jusqu 'à· atteindre 20 - 25 ·% de··l 'investissement, il es-t bien 

évident que le caractère économique de la construction-n'est plus 
. ~ • • f 

exclusivement fonction des.oapaoités organisatrices déployées ou des 

faoili té·s·, .. :fiscales ··ou contribut-ives consenties·, mais qu'il vie~t à 

dépen~e d'un ensem~le de. facteurs q~i l'influencent dès lè départ de . . . ~ . ' . . . . " 

. . . ,· '.: ·. ,' . ':. ,' ~ .fJ ' . • • . t' .... 't . ... ; .... 
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façon très nettement négative. 

La question mériterait un examen plus approfondi et au reste 

relève largement de la politique. Bien qu'elle ne soit pas liée direc

tement au coût du crédit, on a voulu ici y faire allusion eu égard aux 

conséquences qu'elle a sur le coût des logements. 

On a ces derniers temps constaté en Italie d'importantes aug

mentations des composantes du coût des logements dues non seulement à 

la progressio~ du prix des terrains à bâtir, à laquelle il a déjà été 

fait allusion, et de celui de la main-d'oeuvre, mais-aussi à une impor

tante tendance à la hausse imputable au développement de la demande 

d'investissement sur biens réels. 

A ce sujet, il n'est pas inutile de comparer les diverses caté

gories d'investissement pour les années 1961 et 1962 

Investissements bruts à prix courants et à prix constants 

! 

Valeur Variation en pour-

(milliards de lirés) centage 19'2 par 
rapport à 1961 

Secteur des Biens 
d'investissement prix prix prix prix courants 1961 courants 1961 

1961 1962 1962 

Agriculture 528 597 566 + 13,1 ' + 7,2 
Industrie 1.607 1.817 1.727 + 13,1 + 7,5 
Transports et oommunica-
ti ons 884 1.005 1.000 + 13,7 + 13,1 

Logement 1.236 1.528 1.415 + 23,6 + 14,5 
Travaux publics 486 478 446 - 1,6 . - 8,2 
Divers 358 421 398 + 17,6. + 11,2 

Total des investissements 
fixes 5·099 5·846 5·552 + 14,6 + 8,9 
Variation des stocks 295 270 258 - -
Total des investissements 
bruts 5·394 6.116 5.810 + 13,4 + 7,7 

Source : Rapport général sur la situation économique du pays, Banque 
d'Italie. 

. .. / ... 



·i\ ' '. .···~ :-, '1 •• ' 1 •• ' ~ 

'' 

·'' 

9084/1/V /63-F 
.,.. 143 -

• ·' . .. • :~~. ; : •, • ~ .'t. ' • t '~ .t .... ~ 

·. ·L;·aUgme~tà.tion des prix da.rie le .se(l.te~:d.e·l·a oonst~uot_iôti·. :Peùt. 

être 4va.luée. à fin 1962 \)~· -r~p~o~t è. d'~e~~re 196l .à ~nvi~n .10 %~ pour

centage sup6,rieur à i 'augénta.tion de. Êial.ai~~- ·b~ts .. ~~è .!6uv.riers 'd.es 

entrep.ris~s· industrielle-s'·(l') .": · :- · · ·,· .. 

. '*. ~ ·' 
4• Diversité de coût -eour, les ;prête obtenus a·es Organismes de finance-

-~~ . ~ . . ~ '• . 

ment - .t 
La varié.té des origines des financements en vue de 't'a oon·struc:.. 

tion présente ~e .certaine gamme .. de-- oondi-tions qui sont analy~ée~s . .. 
oi-aprè~""· ': :•. · 

' ..... :· ·:;, . '. ,:~ 

a.) C.a.isse ·<tes .dêpô.ts et ·prêts 

Le taux appiioable- aux. o;érà.tions~ de-. financèment, ainsi qu'il a. ieté.·. 

'dit pout-·éfèi-tâ.frr~s~ o~t4~~i~~ .. bi~n dét~~iné~s a. été,- jusqu'aü·!-lef ! •• ... . , .. . ·:: .. . . . 

(1) 

ootobre 1961, de 5,8o %. A partir de cette date, il a été ramené à 
· •. : •. :· • . 1 

., •, 

.... ; .... 
,l. ' 1 • ·'' ... 

• • ~1 

Salaires bruts moyens -.horairès ·dans ies· entreprises industrielles, 
oompre~ant tous le.s.élém~nte d~· la rétri~ution (Source :· Ra.p~ort 
général ·sûr la si t~ation éoonpm;J.qu_e du payst ~.anque d ·~tal~e) .:: ; . 

a.nnéè ~961. · · ·' · .. au· total ' .. 334_, 74 . 
année 19.ô2 ·~.' au total · 383,01 J-· ...... . 

variation ;-en pouroent~e 'i9t:>2 p'ar rapport .à 1961· t +.· _14,4 %. 
Gains mensuels par ouvrier tous-êl,ments compris 

année 1961 . . · a.u total : ·. 56.813 
·. année 1962 , .. ·. . au 'total : 61.632 

variation en pourcentage 1962 par rapport à 1961 : + 8,5 %~ 
(Le nombre d 'heures .. moyen mensuel de: travail a. été ramené de:·· 
1€)9 h 4J:·m ·à·16o ·h ·55 m). .. : .' . 1 • • • • • • 

' ' : . . ~ . ' ' . ' 
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Les. p:rêts s.ont .acco:r-dés pour une durée cle· -35. ans et sont garantis 

par une hypothèque de premier:. rang ~u profit de: 1~ Cais.se .,. 

Sont en ·outre· à la charge· de 1 'emprunteur la tax-e de concession 

gouvernementale réduite au quart (5 pour mille una tantum ·sur le montant 

du prêt) ainsi que les dro~ts d'e~registrement et les taxes hypothé

caires réduits au quart sur le nion.tant irisorit (environ 1,25 %) •. 

Il est important de signa~er qu'en vertu de la loi du 8 avril 

1954~ no. 144, les prêts cqnsentis par la Caisse des dépôts et prêts 

aux institute'autonomes d~ logements populaires sont assortis de la garan

tie de l'Etat• La Caisse peut cependant renoncer à l'inscription hypothé

caire. Cette disposition favorise les instituts pour la construétion de 

logements populaires qui sont en mesure de demander un. complément de 

financement, sur les immeubles à construire, auprès d'autres organismes 

qui exigent l'inscription hypothécaire de ·premier rang. 

Environ 15 à 20 % des financements sont destinés à la construction 

de logements populaires, pour des montants annuels de 45 à 50 milliards. 

Les principaux bénéficiaires des financements sont les instituts autonomes 

pour la co'nstrU:ction de logeménts populaires (dans une proportion de plus 

de 50 %) • 

b) Compagnies d'assurance, d'assistance et de prévoyance 

Les taux appliqués varient selon la conjoncture. financière et 

également eu égard aux catégories dont relèvent des demandeurs •. On 

peut aujourd'hui indiquer 8% comme étant le taux normal, 'réduit à 7,50% 
en faveur des coopératives du personnel des organismes de d~it public, 

et à. 7 % pour les fonctionnaires de 1 'Etat •. 

Il est demandé-en garantie une hypothèque de premier rang sur les 

immeubles à construire. 

Une commission de 1 % una tantum est en règle générale exigée des 

emprunteurs. Sont par ailleurs à la charge des requérants les droits d'en

registrement et les taxes hypothécaires ramenés au quart. 

~···· ; .... 
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La durée moyenne des opérations est de 25 ans. 

Lorsque les prêts sont assortis d'une contribution de l'Etat 

aux· termes de la loi du 2 juillet ·1949, no~ 408, pour une durée de 

35 ans, cette contribution est escomptée .aux taux indiqués précédemment. 

Le montant global des interventions desdites compagnies est 
soumis à.- :limitation. 

o) Instituts de crédit foncier 

L'apport des instituts de crédit fonoier, dans le oadre des 

financements en faveur de la construction de logements, est considé

rable. Il n'est pas possible de disposer de données statistiques con

cernent seulement le logement subventionné J de toute façon, c'est à 

bon droit ~u'~n peut penser que la grande majorité des opérations en 

fav~~ des sociétés e~ organismes qui,ne.~euv~t emprunter à. la Caisse 

des ~épôts et .Prêts ont été .. jusqu 'alors effectuées par lesdi te: i~s

tituta (l) • 

. Les conditions_ appliquées par.l~sdite instituts, sur la base de 

dispositions légis1ativ~s bien pr,cises, sont les suivantes : 

... / ... 
(1) L'activité déployée par les instituts de cr6dit fonoier au cours 

des cinq dernières années peut se résumer dans le tableau suivant : 

Prêts consentis 
(en millions de lires) 

Année Biens ruraux .Biens urbains Toial 

i958 6.314 99-916 106.230 
·1959 9-331 117,187 126.524 
1960 12.425 169.881 182.306 
1961 12.515 277.034 289·549 
1962 8.488 379·468' 387.956 
1963 5·098 406.736 411.834 
Source Bulletin de la :Banque d'Italie. 

-·· ~.r. 
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- taux 5 % ; 
commission (montant annuel maximum).: 1 %. Le droit de commission 

est appliqué à un taux constant pendant toute la durée des opéra

tions sur le capital prêté à l'origine. 

Sont également mis à la charge des emprunteurs les impôts 

perçus par voie d'abonnement qui grèvent les opérations, aux taux annuel 

de 0,25 %, à appliquer sur le reliquat du crédit oonaénti par les -ins

tituts à la fin de chaque année. Lesdits impôts viennent aux lieu et 

place des droits de timbre, d'enregistrement de hypothécaires (lof du 

27 juillet 1962, no. 1228, taux 0,15 %), ainsi que de l'impôt sur la 

circulation dea obligations (loi du 6 août 1954, no. 603, taux 0,10 %). 
Les prêts consentis par les instituts de crédit foncier en fa

veur du logement sont versés soit sous forme de bons au même taux de 

5 %, soit au comptant {dans oe cas, l'émission dos obligations corres

pondant aux prêts est effectuée ultérieurement). 

De toute façon, que les prêts soient versés sous forme de bons 

(lesquels, sur le plan pratique, sont acquis par l'institut en même 

temps qu'est consenti le prêt), ou qu'ils soient versés en espèces, une 

somme correspondant à la différence entre la valeur nominale des bons 

et leur prix de réalisation, différence qui est connue soue le nom · 

d'écart-tires, reste à la charge des emprunteurs. 

Cer écart constitue un facteur qui a une influence notable sur 

le coût des opérations du fait qu'il entraîne une diminution des dis

~onibilités des emprunteurs. Cet écart peut pour certains prête au 

comptant être réparti sur toute la durée des opérations. Cela revient 

à. dire qu'en réalité un autre prêt est consenti, égal à 1 .'écart des 

bons, aux taux du marché, devant être amorti dans le même laps de 

temps que le prêt principal. 

. .. ; ... 
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. ·. Le:rt cotisations des ti :tres des instituts de orESdit foncier ont 

connu des va.riatioJia corisidérà.bles au cours des années 1958 à 1962. 

Voici ci-après 1eà minim~ et.maximum.par lOO lires nominales 

(les· données ~o~-o~rne~t ·le~ _;rlno~pa~ institut a) t 

Année Minimum Ma.rlmum 
t11res) (lires) 

1958 84,70 94 
1959 89,10 96,90 

l96q ~4,80 98,70 

1961 96 98.,60 . ~ 
1962 93 94,50 

:. 

La. durée des opérations assorties de ~-~ conet~_ibution de l'Etat 

est en .. -regl.e .gé~êra.le .de ·35 ~s. tes opé~a.tion~ sont fréquemment frac-. 

tionn~es en :deux· parts: la première à 35 ans pour un montan~ 4ont 
> • • • • • • : • ·.,..· • • • • • • • 

l'amortissement peut etre couvert par le prod~i~ de la contribution de 

l'Etat ; la deuxième, pour la différence, à 25 ans. 
' .· 

. ·.· En Oe qui concerne les <?Ondi tions qui yiennent d_' être exposée~, 

if.n·•e.st pas inhtila de n~ter que le drpit de. comm_ission, dont le tattt 

'm~m~·est dei'%, ést très souvent ramené,.dans les prêts en taveur 

'du· lo~ement. subventionné, à. 0,75% ou 0,80 %• 
Les coûts effectifs des opérations de crédit foncier sont éga

lement fonction de la durée des p·rêts, cela parce qu~ les éf.~~ents de 

o~ût re~résenté par'le. droit de oommi~aion- qui est appliqué de façon 

uniforme' sur le capital origin~l du prêt pour toute la. .durée d~ l 'o.péra.-
' ' . ~ 

tion ~et par 1'éoart-titres, qui ~onstitue ~e perte i~édiat~, ont 

un'e .:incidence d ~·~uta.n~ pius faible sur les coûts. que la durée. des pnts 
. -· . ~ . 

es·t plus ·longue. 

. .. / ... 
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Les instituts de crédit foncier sont tenus de s'assurer en 

garantie de leurs opérations une hypothèque de premier rang sur les 

immeubles à construire et peuvent opérer jusqu'à concurrence de 50% 
de la valeur des immeubles donnés en garantie. La limite de 50% passe 

à 75 % pour les opérations en faveur du logement économique et popu

laire. 

Lorsque les opérations sont assorties de la constribution de 

l'Etat de 4% sur 35 ans, les instituts peuvent financer l'intégra

lité de la dépense et même au delà, le produit de la contribution de 

l'Etat, qui leur est cédé, représentant une garantie supérieure à 

50 % de la dépense admise. 

d) Cai$ses d'épargne 

Les conditions appliquées par les caisses d'épargne sont les 

plus diverses. On peut affirmer sans se tromper beaucoup que les taux 

ont varié entre un maximum de 8,50 % (en 1958) et un minimum de 6,50 ~ 
(année 1961, début de 1962). 

Les opérations sont généralement garanties par une ;ypothèque de 

premier rang : les droits d'enregistrement et les taxes hYPothécaires 

réduits au quart restent cependant à la charge des requérants (ou bien, 

par application des récentes dispositions de la loi du 27 juillet 1962, 

no. 1228, une quete part annuelle de 0,15 % sur les sommes restant dues 

à la fin de chaque année). 

Les interventions opérées dans le secteur par les oaisses d'épar

gne sont très limitées en raison de la longue durée qui est exigée 

pour les opérations de ce genre. Cette durée, même si elle est autori

sée en dérogation aux statuts par les lois qui régissent les construc

tions subventionnées de logement, pose des problèmes d'immobilisation 

qui ne sont pas faciles à résoudre étant donné les caractéristiques de 

l'approvisionnement des caisses, lequel, bien que se situant essentiel

lement dans le secteur des dépôts d'épargne, ne peut s'assortir d'en

gagements aussi longs que ceux qu'exigent généralement les prêts • 

... ; ... 
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l;)e: fait, · Q.e nombreuses opérations ·:ont été effectuées· pour une 

durée très·infér~e~re- et·l~escompte des. contributions de l'Etat a été 

limité ··à un c~rta~n nombre d'annuités ( 15 - · 20) •· 

. 
5· L'apRort financier personnel 

.Il ~mporte mai~tenant de faire un~ autre remarque.afin de déter

miner 1~ .~9.~~ e~fe~tif du ~ré4it à .la,~onstruction de logemen~s. Compte 

non tenu du fait que seule une partie de ceux qui désirent construire 

un immeuble parviennent à bénéficier des mesures de faveu~ précitées, il 

existe des ·iimitations' én ·oe·q~i concerne le montant de la dépense pouvan.t 

donner lieu l contribution ou à .. prêt. Il en résulte qu'un apport person,:nel 

de la part des bénéficiaires est indispénsable pour couvrir les dépenses 

de .construction. . ' 

.. 
· Noùs ·-allons· pa-Bser~en ·revue· ·certa'inef points concrets. 

Les .. instrûotio·n·s f.Ôumi~s par l.e Mi.nistèr~ des travaux publics 

pour la répartition du crédit de trois milliards de lires en vue du 
• • 1 • 

versement', pendà:nt' 3.5 ans, des co.ntributi<?nè l>OUr la construction de loge-

ments p6pulaires, 'autoris.é p~r la loi du 21 a..J.ril 1962, no. 195, disposent 

que la. contributioh'· peut' êtr~ accordée :sur un ooût moyen par pièce, y 

compris le p~ix du 'terr~in; d·e· 700.000 ... 1ires pour les· oomm~es dont la po-
• 4 - ~ • 

pulatio·n es·}. supérieurè à: 800.000 habitants, de 650.000 lires pour' les . .. -

oommwie·s· d.è 300.001. ·À 800.000 :habitant~, de 600.000 lires pour les comm~e·s 
de lOO."ooi à.: 300.000 ·h~bita.nts et. de 550.000 lires pour les communes de 

100~000 hab·i tanta ou moins. 

L~ dépense admise pour l,a. contribution ne .. Peut en outre excéd:er,. 

pour chacune des catégories préoi tées de communes., le coût maximum déter

miné comme suit pour un logement de 110 mêtres oar~és de superficie 

oompoàé ·de cinq pièces principales et de d~ux piè~~s secondaires : 

"' .. ' , .. ... ; ... 

r .\,' 

'·! 

J.' 'il 

'-... , 

•' 

'1 
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- communes jusqu'à 100.000 habitants 3.850.000 lires 

- communes de ·100.001 habitants à 300.000 habitants 4•200.00.0 " 
- communes de 300.001 habitants à aoo.ooo·habitants 4~550.000 " 
- communes de plus de Boo.ooo habitants 4.900.000 tt 

Aux termes de la loi du 10 août 1950, no. 715 on peut admettre 

un coût moyen par pièce de 1.300.000 lires ; le financement peut donc 

atteindre, ainsi qu'il a déjà été dit, àu maximum 75% de ~a dépensa 

admise. 

Il a déjà été fait allusion aux apports personnels prévus par 

la loi du 14 février 1963, no. 60 (les dispositions réglementaires 

n'ont cependant pas encore été publiées). 

Il est bien évident qu'étant donné les coûts actuels de la cons

truction en Italie l'apport personnel atteint une importance notable 

et que les intéressés doivent y faire face soit par leurs moyens propres, 

~oit par l'appel à d'autres moyens de financement. 

· Le problème est complexe du fait qu'il faut tenir compte non 

seulement du montant des taux, réels ou fictifs, auxquels les parti

culiers peuvent obtenir les capitaux suffisants, mais aussi des pos

sibilités effectives d'obtenir le capital à investir. Il est de no

toriété publique qu'il est difficile d'obtenir des crédits à plus long 

terme sur des bases exclusivement personnelles. L'octroi de garanties 

hypothécaires pour les crédits déjàutilisés et les obstacles mis à la 

libre disposition des constructions, lorsque celles-ci ont été réalisées 

dans le cadre de règlements publics et avec l'aide de contributions de 

l'Etat, ne permettent pas l'obtention d'autres garanties valables. 

C'est donc un problème très grave pour les personnes les moins 

fortunées J il peut, dans certains oas, compromettre lés possibilités 

de construction du logement. 

. .. / . .-. 
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6. pécoqrposition·du-ooût:da.ne certains .oas particuliers 

a.) Opé.rà.tîons aux termes dè la. ·t~i ·;du 2·' j~i-l'lét: l949', np. 408 

1. Organisme de financement : Caisse des dépôts et prêts 

Programme -.1) Coopérative. ·d~ loe;ement, ~on~truotion d'un immeuble 
. : ... ~ .... ; . . . ' . ' . . .. . ' 

compre~ant neuf appartements compqrtant ohaoun 5 pi~oes prinoi-

~~ale~ et s~~onda~res (a~.t~~~l 72 _;iêoe~)· 
"1 

D~pe~se~ de·Qonstruoti~n 

-: Te·rra..in , 

·. ' . ·· .. ~ 

construotfon · (y compris les plans et là. récep

tion des travaux) · 

·.'l'otal 

Dépenses ouvrant .droit à la oontribution de 

·l;Eta~ d~ 4 %.sur.35 ~6ee 
. ' ' .. ' . . ·~ ~ 

Financement de la Caisse des dépôts et prêts 

- différence entre le coût et le financement 

- dépens&$ d'enregistrement et hypothécai~es, 

tax~ sur les concessions gouvernementales 

et divers (environ 2 %) 

Total 

Versement bimestriel déduction faite de la 
,.cont~ibution de 1 'Etat 

Versement annùel correspondant (capitalisation 

au' t'aux de 5,50 %) 

Montant du prêt déduction faite des dépenses ....... ""'" 
afférentes au prêt lui-même (50.000.000 -

6.000,000 de lires 

'45.000.000 " 
51.000.000 de l.ires 
=====·==·========== 

so.ooq.ooo de lires 
=================== 
50.000.000 de lires 
=================== 

1.000.000 de lires 

.1.000.000 n 

2.ooo.ooo de lires 
====•============== 

203.462 lires 

1.248.456 lires 
=======~===•======= 

1.000.000) 49.000.000 de lires 
===•=============== 

... ; ... 

- i 

1 •· 
,7 
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Ainsi qu'on peut le voir, le coût- de 1 'opérat-ion de prêt est 

négatif,la somme des annuités étant inférieure au montant du finance

ment net. 

L'apport personnel se monte à 2.000.000 de ~ires. Il est dif

ficile de préciser de quelle façon les sociétaires ont _pu se procurer 

les fonds pour faire face à la différence. Dans la quasi-totalité des 

cas, se sont les épargnes personnelles qui, en pratique, sont utilisées. 

En réalité, il est en fait peu probable que les sociétaires puissent 

obtenir un financement complémentaire en seconde hypothèque. Pour éva

luer l'incidence de l'apport personnel, il est simplement permis de 

penser que les sociétaires ont pu contracter un emprunt auprès des 

particuliers ou des sociétés financières pour une durée au plus égale 

à cinq années &t à des taux atteignant au moins 8,50 %. 
Les annuités d'amortissement d'un prêt de 2.000.000 de lires à 

8,50% s'élèvent à 507.532 lires ; il s'ensuit que la cha~ge annuelle 

de la coopérative se monterait pour les cinq premières années à 

1.755.988 (3,44 %) et pour les trente années suivantes à 1.249.456 lires 

(2,45 %). 

Dans le cas examiné, même compte tenu de l'apport ·personnel, le 

ooût est négatif, le total des annuités étant inférieur à la dépense. 

Programme 2) : Coopérative de logement, construction d'un immeuble 

comprenant douze appartements et au total 60 pièc-es principales et 

24 pièces secondaires. 

Dépenses de construction 

Terrain 

construction (y compris les plans et la réception 

des travaux ) 

Total 

... ; ... 

1o.ooo.ooo de lires 

67.000.000 " 
77.000.000 de lires 
=================== 
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Dépenses ouv~t :_d:ro.i.~ -~~·1.~ ·cq~:t;'ibut.i9n .. d~. ·.:. ........ . · ........... . 

1 'Et.a:t. ~e 4 -~; ~s1l~. 35 ._années ·65 . .-0oo.oq_o .. de ~i?;_es 

Financem.ent. de la. C~~~~ ,des 4épôts et, prêts 

Apport personnel global des sociétaires 1 

- différènoe.entre'le coût et le financement 

dépe~ses d'enregistrement et hypothécaires, 
' ... ' ' 

~a~~ su~.l~s oonQ~ssions gouvernementales 

et divers (environ 2 %) 
Total 

Verse~ènt.· bimeàtrièl': déduction fa.i te de la 

contribution de l'Etat 

Versement annuel correspondant (capitalisa-
~ . •; . 

tion au taux de 5,50 %) 

Mont~t..du prêt déduction faite:des dépenses 

afférentes au prêt lui-même··( 65~000.000 

1.300.000) 

============•a=•=== 
. 65.000.000 de lire·s 
·==========··=====· 

12.000.000 de lires 

1.300.000 tf 

13.3oo.qoo lires 
•==o====•========== 

~64.500 lires 
==•=========·====== 

1.622.990 lires 

63.700.000 lires·. 

Ainsi qu'on peut le voir, le coût de l'opération de prêt est 

négatif, la somme des a.:onui tés étant inférieure au montant du fin'ance

ment net. 

L'apport personnel 'se monte à 13.300.000 lire. 

Les annuités d'amortissement.d'un prêt de 13.300.000 lires à 

~· . ., 8,50% stélève!-lt à,. ,3·375.084 lires ; il s'ensuit qué la. charge annuelle 
~;~~ ·. 

... 
~ir. :' 
• ~ 11 

'' 
.. ~.· ~ ' • ' • • 1 

de -la ·coopérative se :.monterait pour les oinq premières années à. 

4.998.074 lires (6,49 %) et pour les trente anné~s.~uivantes.à 

1.622.990 lires (2,11 %). 
'·.r: l·fême dans ce cas le ooût de 1 'opération est ntigatif. 

... ; ... 

'r'·! 

.,. 
. t 

• '1 ', ~ 

· .. •·; 
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2. Organisme de financement : Institut de crédit foncier 

Programme 3) Coopératives de logement, construction d'un immeuble· 

comprenant douze appartements comportant 60 pièces, plus les 

pièces secondaires (au total 60 + 24 = 84 pièces et io·caves).· 

Dépenses de construction : 

Terrain 

construction (y compris les plans et la ré

ception des travaux) 

Total 

Dépenses ouvrant droit à la contribution de 

l'Etat de 4% sur 35 années 

Financement de l'Institut de crédit foncier 

Apport personnel global des sociétaires : 

- diffêren.oe entre le coût et le financement 

- charges relatives au financement (écart-

titres, dépenses d'enquête et cont~aotuel

les) 

Total 

Amortissement semestriel constant, y compris 

les 2 750% semestriels, l'amortissement du 

capital et de la commission au taux semestriel 

constant de 0,50 % (taux% : intérêts et amor

tissement lires 3,039 % + commission 0,50 % : 
au total lires ·3,539 %) 

correspondant à une annuité (capitalisée au 

taux semestriel de 3,13 %, y compris l'intérêt 

B.5oo.ooo lires 

54-500.000 
' ' " 

63.000.000 de lires 
=================== 

50.000.000 de lires 
==~==~============= 

50.000.000 de lires 
=================== 

13.000.000 de lires 

4.000.000 

17.000.000 de lires 
=================== 

1.769.856 lires 
========z========== 

et la commission fixe) 3.595.108 · lires 
=================== 

.... / ... 
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:.;s ;· ·' • , _ ':,. ,, .. _·_·::'f··-,;··;,~·J .,.···,·.re.pj;)o:rt ·S 

moins oo·ntt-ibutio·n ·~a· l·'Eta·t'- d~·-~4-r%1 cÎ6aU:6ti~n ·:f~i't~,~·d.e'~ 
• • , ~~ •.. • r, ... ; : •, -~ -

-~ 'lo • 

droi-ts dé timbré· 
4 " ' ' • • • • ; j ~ • • 

Annuité nette 
~-' • • ~ 1 ; ••• '. 

L' a.nnui té sur le prêt nomi~~î _.·.eàt en po~~oerita.ge de 

3,198, correspondant à un taux effectif de 

Auque).; -~1 ·faut ~~puter les charges fiscales (en remplace

ment des d~its d'enregistrement,·des droits hypothé

caires .. et de_ 1 'iJl?,pÔ-t général sur les recettes) 

Coût de l'opération 

Annuité% correspondant au coût de 0,78% 

MOn~an~ ~~prêt, ~éduotion faite des charges connexes à 

l'opération (écart-titres et dépenses so.ooo.oqo-
4.~·oqo.ooo) · ·' ; ... __ ·: ·.·.. , .. 

L'annuité% sur .. le· prêt .net.'se mont~: à .. ·-3,561 lires, 

corraspondalit à. un-·: taux: effectif de -~ 

9084/1/V /63-F 

" 
1.599_.108 lires 

0,14 %. 

0,78% 
==-=====•== 
3.z.·~~-7 ·lires ' 

=·==-~='-••=•== 

46.000.000 lires 
=========•======= 

·=====•==~:~ 

Il convient en outre de considérer que le prêt est consenti au vu 

de rapports sur l'avancement des travaux et qu' an,térieurement au début 

de 1. 'a.morti_sa~ment du prêt. lu.i-mêtne un ta.ux global de -7 % ·e-st appliqué 

aux sommes versées.· .' .. ' ··.:-. 

Le coût tenu du fait que la période de pré-amortissement, au 

cours: de laquelle les prestations· ont· été 'èffe~~uée·e, ··a iest. étenall:e · 

approximativement sur'·deux années, lè ·coût· du i 'opérati~n se trouve 

porté a l'50 %~ • : 

··:.· .. Le coût· global morite(·.à 1,9-75 '% lorsque, pour se procurer 1 'apport 

per~~-~nel, ·'les intéressés ont dû contracter un prêt oomplément~ire de 

17 millions de lires, à 8,50 % sùr. ~in~ â.hrléë~~~-- ·. · · ' ' · 

" . ·~.... ' ~ ;_. ... ; .... 
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Ainsi qu'on peut· en·juger, la détermination des coûts est extrême

ment complexe du fait .. qu'·e11e est··fon·ction de facteurs divers (oharge·s. 

ayant un lien avec l'opération de prêt, durée de la construction, époque 

où sont effectuées les· pres~ations, apport personnel). ' 

Programme 4) Coopérative de logement, construction d'un immeuble com-

prenant neuf appartements et, ·au total, 78 pièces·. 

Dépenses de construction : 

Terrain 

construction (y compris les plans et la réception des 

travaux 

Total 

Dépenses ouvrant droit à la con tri but ion de 1 'Eta·t 

de 4 % sur 35 années 

Financement de l'Institut de crédit foncier 

7~500 •. 000 lires· 

75·500 •. 000 If 

8).000.000 lires 
=================== 

83.000.000 lires 
=================== 
90.000.000 de lires 
=================== 

Ainsi qu'il a déjà.été dit, l'Institut a la possibilité de prêter 

une somme supérieure à la dépense admise eu égard à la valeur attribuée 

à l'immeuble, et compte tenu du fait que le produit de la contribution 

de l'Etat correspond à une couverture excédant 50%. 

Apport global des sociétaires : 

- correspondant à la différence entre les frais exposés 

et le montant net du ;prêt 

Annuité {calculée comme dans le programme 1)' 
moins contribution de l'Etat à 4%, après déduction des 

droits de timbre 

Annuité nette 

L'annuité sur_le montant nominal es.t de 3,508 % 
correspondant à un taux effectif de 

200.000 lires 
========~=~======== 

6.471.196· lires 

3.157.836 lires 
================= 

1,19 % 
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re.pport : 

· auquel il t·a.ut ajouter les charges ·ti'sca.les-

Coût de l'opération 

Ann~ité en pourcentage 09rr~spondant au coût- de 1,33 % 

Montant du prêt déduction faite des charges connexes 

à. l}opéra.'tion pour écart-titres et frais (90.000.000 

7.200.000) 

L'~uité en pourcentage sur le prêt net est de 3,905 
lires,. correspondant à un taux effectif de 

Coût effectif compte tenu des intérêts sur la période 

des prestations 

9084/1,/v /63-F 

1,19 .%· 

0,14% 

1,33 % 
·========•== 
3,592 lires 

============~Ct• 

82.800.000 lires 
·================ 

2_,10 % 
•========== 

-.,-. ~;·doit noter que dans le cas exazn.iné le co.ût est supérieu:t' à 

celui du,o·ae précédent, bien qu'il n'y a.it pas eu d'apport personnel 

importan~, et malgré aussi que la coopérative ait obtenu de l'Insti

tut de crédit fonoie;r. .:~ .prêt .oomplé~.entaire dans des oondi tions bien 

.. plus. ~ya.ntageuses que celles qu•a.uraient pu lui consentir des parti~ . ' 
·ouli:ers. · 

La ·di·f"férenoe de taux s'applique aisément par le fait que·, même 

si l'on tient compte aussi de la différenoa entre la dépense admi$e 

e-t }a dépense effective, le prêt ,oont~aoté auJ?r.ès de 1 ~Inst~tut de cré

dit 1fonoier se trouve amorti ~n .35 ans, alors que l'opér~tion réa_lisée 

a.ve_o des partio~iers, à. des oondi tions beaucoup moins intéressantes, 

es~~··.prévue pour ·une ·at{~~e maximUm do 5 ans et a., par voie de oonsé-· 

~uen_oe ,_ une moindre incidence sur le taux global. 

-... /~ ~. 

- .... :. ......... 

:; 
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rrogramme 5) Coopérative de logement, construction d'un immeuble 

comprennant dix appartements, avec au total 70 pièces plus 10 garages. 

Dépenses de construction : 

Terrain 

construction (y compris les plans et la réception des 

travaux 

Total 

Dépenses ouvrant droit à la contribution de l'Etat de 

4 % sur 35 années 

Financement de l'Institut de crédit foncier 

Apport global des sociétaires : 

- Charges relatives aux financements (écart-titres, 

dépenses d'enquête et contractuelles) 

Annuité 

moins contribution de l'Etat à 4 %, après déduction 

des droits de timbre 

Annuité nette 

L'annuité sur le prêt nominal est en pourcentage de 

3,863 lires, correspondant à un taux effectif de 

auquel il faut ajouter les charges fiscales 

Coût de l'opération 

Annuité en pourcentage correspondant ~u coût de 1,92 % 

Montant du prêt déduction faite des charges connexes à 

l'opération par écart-titres et dépenses (60.000.000-

4.8oo.ooo) 

... ; ... 

B.ooo.ooo de lires 

tf 

60,000,000 de lires 
===========~======= 

50.000.000 de lires 
=================== 

60,000.000 de lires 
=================== 

4.800.000 lires 
=================== 

4.314.130 lires 

" 
2. 318.130 lires 

=================== 

1, 78% 

0,14% 

1,92 % 
========== 

3,950 lires 
============ 

55.200,000 lires 
=================== 
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L' a.nnui té en pourcentage sur ·1e prêt nét se ·tnonte à. 

4,294 lires, correspondant à un taux etfecttif de 
. ; ' 

Collt effectif oompte tenu des i~térêt- sur la période 

des prestations 

Coût comp~è tenu de l'apport personnel (assimilé à un 

prêt sur 5 ans à 8,50 %) 

Programme 6) ·Coop~rative de logement, construction d'un 

immeuble comprenant neuf appartements, avec au total 60 

pièces, plus 9 caves. 

Dépenses de construction : 

Terrain 

construction (y compris les plans et la réception des 

travatïx 

To'tal 

Dépenses ouvrant droit à la contribution de l'Etat de 

4 % sur 35 années 

Financement de l'Institut de ~rédit foncier 

.~pport glo~al des sociétaires : 

- diffé.renoe ·entre le coût et lo financement 

- charges relatives ·au financement 
: . .'·' 

Total 

Annuité 

moins contribution de l'Etat de 4 ~·déduction faite des 

d:J;-oits dè ti~bre 

Annuité nette 

======·=~.= 

2,70% 
========== 

2,8o % .. 
======·=·= 

.5.000,000 de. l~res 

41.000.000 n 

·46.000.'000 de· lires 
·=~========·-~~·==== 

35.000.000 de lires 
~======~~~=~======= 

40.000.000 ·de lires 
===========~======= 

6.ooo.ooo de lires 

2.800.000 n 

8.800.000 li ros 
=========·=======·= 
2.876.087 lires 

1.397.200 " 
1.478.887 lires 

=================== 

... / ... 

'\ 

.; 
j' 
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L'annuité % sur le prêt nominal est de 3,697 lires 

correspondant à un taux effeçtif de 

auquel il faut ajouter les charges fiscales 

Coût de l'opération 

Annuité% correspondant à un coût de 1,65% 

Montant du prêt déduction faite des charges liées à 

l'opération, écart-titres et frais (40.000.000-

2.800.000) 

L'annuité % sur le prêt net est de 4,069 lires corres

pondant à un taux effectif de 

Coût effectif compte tenu des intérêts sur la période des 

prestations 

Coût compte tenu de l'apport personnel ~ssimilé à un 

prât sur 5 ans à 8,50 %) 

9084/1/V /63-F 

1,51 % 
0,14% 

1,65 % 
=====:::==== 

3,784 lires 
=========== 

37.200.000 lires 
=====::~========== 

2,11 % 
========== 

2,30 % 
==~======= 

========== 

P~9gramme 7) Coopérative de logement, construction d'un immeuble com

prenant-neuf appartements, avec au total 72 pièces. 

Dépenses de construction : 

Terrain 

construction (y compris les plans et la réception des 

travaux)· 

Total 

Dépenses ouvrant droit à la contribution de l'Etat de 

4 %_sur_35 années 

... ; ..... 
. ' 

10.000.000 de lires 

62.000.000 n 

72.000.000 de lires 
======~============ 

70.000.000 de lires 
=============a===== 

r· 



/ : 

"',, 
r ,, 

i·. 

' 

1 i 

~' 

1' 

':1, 

' '"} 
': 

- 161 -

Financement de 1 'Institut de Crédit ··foncier 

Apport personnel global des sociétaires : 

- différence entre la coût ct le financement 

--charges rèl~tiv~s au financement (écart-titres, 

dépenses d'enquête et contractuelles) .. 

Total 

.Annuité 

moins contribution de l'Etat de 4% d4duotion faite 
des droi ta de·' timbre· 

.Annuité ne t·te 

L'annuité %sur le prêt nominal est de 3,198 lires 

correspondant à. un taux effectif de . 
1 

a.uquel:1il,- fau;t .ajouter les charges fiscales · · · 

Coût de l'opération 

Annu~té% oorre.spo~dant au ooût de 0,78% 

Montant du prêt. d:éduotion faite des charges liées à 

liop~·rat;.~~~, .. -_~o"flrt-·titres et frais (70~000.000-

4-ssO'.ooo) 

L'annuité % sur le prêt net est de 3,504 liras corres

pondant à un. taux effectif da 

Coût effectif compte tenu des intérêts sur la période 

des prestations 

Coût compte tenu de l'apport personnel (a~similé à un 
.. , .-· a•' .. 

prêt 5 ' 8~50 %) ', sur ans a. 
'• 

l ,: 
,, 

........ \. '::. ... · .. . .. / ... 
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====~====~===.======= 

2.000.000 de li~.es . 

4·550.000 " 
6.550.000 lires 

···================ 
5.033.151 lires · 

2.794·400 ft 

lires~·--· 

=================== 

0,64- %· ·. 

; 0,14 % 

0,78 % 
============ 
3,276 lires .. 

===-=··-=====-== 

65.450.000 lires 
==========~,====:;= 

1,18% 
========== 

1,45 % 
=···=-~~;.~-~-

: . .,.'. 

'•' 

. ' 
~J58 \~ _ , . . ... ,·.. .\ 
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Programme 8) Coopérative de logement, construction d'un immeuble com

prenant neuf appartements, avec au total 59 pièces. 

Dépenses de construction : 

Terrain 

construction (y compris les plans et la réception des 

· · travaux 

Total 

Dépenses ouvrant droit à la contribution de l'Etat de 

4 % sur· 35 années 

Financement de l'Institut de crédit foncier 

Apport personnel global des sociétaires : 

- différence entre le coût et le financement 

- charges relatives au financement 

Total 

Annuité 

moins contribution de l'Etat de 4% déduction faite 

des droits de timbre 

Annuité nette 

L'annuité% sur le prêt nominal est de 3,476 lires 

oorrespondant'à un taux effectif de 

auquel il faut ajouter les charges fiscales 

Coût de l'opération 

Annuité % correspondant au coût de 1,27 % 

Montant du prêt déduction faite des charges liées à 

l'opération, écart-titres et frais (63.000.000-

4·095.000) 

... ; ... 

a.ooo.ooo de lires 

56.ooo.ooo If 

64.000.000 de lires 
=~================= 

58.613.685. liras 
===========~======= 

63.000.000 de lires 
==~================ 

1.000.000 de lires 

4.095.000 11 

5.095.000. lires 
=================== 
4.529.838 lires 

" 

lires 
======~============ 

1,13 % 
0,14 % 
1,27 % 

========== 

3,557 lires 
===========:~!! 

=================== 
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L'annuité% sur le prêt net est de 3,804 lires, 

correspondant à. un taux effe.ctif. de 

Coût .... ~.ff~ç~~f .. oo.mpte tenu des intt§rêts sur la. 

période des-prestations 

Coût compte tenu do l'apport personnel (~ssimllé à 

un prêt sur 5 ans à a,so %) 

'1 
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1,93 % 
=====·==== 

'' 

2,04 .% . 
=========== 

Programme 9l Institut habilité à construire des logemensts économiques, 

const.ruotion· d'un immeuble comprenant trente-six appartement_s, .. avec au. 

total 236 pièces plus 36 caves. 

Dépenses de construction 

Terrain 

construction (y ~om~ris les plans et la réception 

des travaux) 

··Total 

Déperi'sés ouvrant droit à la contribution de 1 'Etat de 

4 % sur 35 années 

Financement. ·de 1 'Institut de orédi t foncier 

Apport ·personnel global de l'Institut emprunteur: 

différence entre le coût et le financement 

~ charges relatives au financement (écart-titres, 

frais d'enquête et oontraotqels)· 

Total 

- .; ,1 

; l 

27.000.000 de lires 

163. ooo. 000 

190.000.000 .de lire~ 
===~=~===~=~=-~~~~~~ 

150.000~000 .de . .l.i~~~ 
=·====•========·=-==== 
150.000.000 de li~~ 
==================== 

40.000.000 de lires 

12~000.000 fi . 

52.000.000 ~e lires 
~==~=~==•=========== 

J ·: 

... / ... 
•' t ~ • 

. ,. 



- 164 -

Annuité 

moins contribution de l'Etat de 4% déduction faite 

dos droits de timbre 

' Annuité nette 

L'annuité % sur le prêt nominal est de 3,196 lires 

correspondant à un taux effectif de 

auquel il faut ajouter les charges fisoales 

Coût de 1 '·opération 

Annuité %correspondant à un coût de 0,78% 

Montant du prêt déduction faite des charges liées à 

l'opération, ~cart-titres et frais (150.000.000-

12.000.000) 

L'annuité·% sur le prêt net de 3,561 lires, corres

pon.dant à un- taux effectif de 

Coût effectif compte tenu des intérêt sur la période 

des prestations 

Coût compte tenu de l'apport de l'Institut emprunteur 

(assimilé à un prêt sur 5 ans à 8,50 %) 

9084/1/V /63-F 

" 
lires 

========~======== 

0,64 % 
0,14 % 

o, 78% 
·========== 

3,276 lires 
=========== 

138.000.000 de lires 
==================== 

1,28% 
========== 

1,54% 
========== 

2,02 % 
========== 

Programme 10) Institut habilité à construire des logements économiques, 

construction de trois immeubles comprenant trênte six appartements, avec 

au total 93 pièces principales et 72 pièces secondaires. 

Dépenses de construction : 

... ; ... 



"1 r 

i · ... 
(~~ ' 1 

l'\'·' ' 

~: ' 

.... 

,, ., 

~·" ' 

·~ ·.' ' 

~ ' . 

; .. . ·, 

( 
•' 

:.-:; 

' ... 

- 165. -

Terrain 

construction (y compris les plans et la ~éoept~on 

des travaux) 

Total 

.. •• 1 "•1' 

,18. q55,._000 lires 

.. 
121.345.000 " 
140.000.0QO de li~es 

~'opération n'ouvre pa.s droit à la. oon·tribution de· 1 'Etàt 

Financement de. ~i "Institut de crédit foncier sur 
: . 

25 années, ~jusqu 'à concurrence de 75 'fa de la dépense 

Apport de l'Institut emprunteur: 

différence entre le coût et le financement 

~harges relatives au financement ~éo~r~-t;tres 
_j·raia). 

r:ro.t~l · 

Ann~~té. 

correspondant à un coût de 

auquel il faut ajouter lee charges fiscales 

" 

_Coût ~e l'opération 
·' 

Annuité fo oorresponda~·t A un coht .de 6,62 cfa 

. . 
Montant du prêt déduction faite des charges liées à 

l'opération, écart-titres et frais (100.000.000-

a.ooo.ooo) 

L'annuité % ~ur le prêt net est de 8,050 lires, corres-
pondant à un taux effectif de ~· · 1 

· · 

'. 

Coût compte tenu de l'apport de l'Institut (assimilé 

à un prêt sur 5 ans à. 8, 50 %) 

100.000.000 de liras 

40.000,000 de lires 

.. 
-· a.ooo.ooo " 

48.000.000 de ~Jr~s 
==~=====·===··====== 

8~l8Ô.035 . lires 
==================== 

6,4~_%. 
0,14 % 
6,"62 %. 

.. ,. .• ·1. ==========· 
:· '~ . 

7,406 lires. 

· 92.ooo;ooo 'de··lîres 
===-~==~===.=.===.=--::=7;:= 

.· ==~--=;:..&=·:;:.!* . 
• ' ,,• ...... 11., \. .... 

7,52% 
·======•== 

... ; ... 

" 

'' 
' '' 
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Programme ~1) Institut habilité à construire des logements économiques, 

construction d'un immeuble comprenant soixante et onze appartements, 

avec 183 pièces principales et 142 pièces secondaires. 

Dépenses de con·struction : 

Terrain, plan et réception des travaux 

construction 

Total 

Dépenses ouvrant droit à la contribution de l'Etat 

de 4 % sur 35 années 

Financement de l'Institut de crédit foncier 

Apport global d~ l'Institut emprunteurs 

- charges relatives au financement, écart-titres 

frais d'enquête et contractuels 

L'Institut emprunteur a obtenu 

- un prêt. de .. l36.6oo.ooo lires sur 35 années, amortis

sable grâce au produit de la contribution de l'Etat ; 

- un prêt de 153.400.000 lires, ammortissable en 25 ans. 

Annuité sur l53·400·.ooo lres en 25 ans 

Le coût de l'opération, compte tenu des charges fis

cales se rapportant à l'ensemble de l'opération de 

prêt, se monte à. 

Compte ténu dès charges liées à l'opération de prêt 

(20.300.000 lires) le coût de l'opération s'élève à 

35.000.000 de lires 

255.ooo.ooo " 
290.000.000 de lires 
==================== 

250.000.000 de lires 
===============~==== 

290.000.000 de· lires 
================z=== 

20.300.000 lires 
==================== 

12.547.945 lires 
=====~============== 

0,69 % 
========== 

1,15 % 
========== 

... ; ... 
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Compte tenu de l'apport personnei {assimilé à' un 

prêt complémentaire sur 5 ans à 8,50 %), le coût 

a.t teint 

'; ' ' ' •j ':'! 

9084/1/V/63-F 

. ·, 1,·29 % 
===-·=·=== 

?rogramme 12) Institut habilité à Construire des logements économiques, 

construction d'un immeuble comprenant dix appartements, a.veo 43. ~iè_oe.s 
principales et 30 pièces seoondair~s. 

Dépense effective : 

· Terrain, .plans et réception des travaux 

construction 

Total 

'Dépenses ouvrant droit A la contribution de l'Etat 

de 4 % sur 35 années. 

Finanoem·ant~ de 1 'Institut de crédit foncier 

A~port globàl de ltinstitut 

- charges rel a. ti ves au fina.n:oement 7 écart~ ti tre·s·, 

frais d'enquête et · co~tractUë-is ,. · 

L'Institut emprunteur a obtenu : 

- un:prât de 38.240.000 lires sur 35 années, amortis

sable grâce au produit de. ·1a ·contribution. de l.tEtat ; 

- tin prêt de 31.760.000 lires, amortissable en 25 ans. 

Annuité-sur 31.760.000 lires en .. -25 ans 

11.300.000 lires 

58•700.QOO . " 
70.000.000 de lires 
=================== 

7p.opo~OOO· .. _de lires 
========•========== 
70.000.000 de lires 

: -~ 5~600 • .-0bO ·lires 
==.=.==:te============= 

; . 

2.597.932 liree 
=======·=====•=•==· 

plus les charges' fiscales à'O;i4% sur le reliquat -du·oapital à-Ta.fin 

de chaque année. .. 4 •• . ~' ~ 

.. . . ~ . . ; ~~.. ~- . ~;: 
..... · · Le coût est négatif, la somme des échéances et des charges fiscales 

é~~nt_inférieure àu-finàncement'globa.l. 

'' ' 

' .. 
' ·. ,, 

·;.,,, .. " . 

... -... 
····:. ·: ... ·~ ~. . ' '. \ 

• - 1., .... 
... i ::. :' ~ : ~,. 1 • •• .. .... \ ' 

1 ·.: 



- 168 -

Compte tenu des charges liées à l'opération de prêt 

(5.600,000 lires) ; le coût de l'opération s'élève à 

Compte tenu de l'apport de l'Institut prêteur (assi

milé à un prêt complémentaire sur 5 ans à 8,50 %), 
le coût s'élève à 

9084/1/V /63-F 

0,13 % 
========== 

0,30 % 
======:;::==== 

Programme lJ) Coopérative de logement, construction d'un immeuble de 

20 appartements comportant au total 120 pièces et 20 garages. 

Dépenses de construction 

Terrain 

construction .·(y compris les plans et la réception des 

travaux) 

Total 

Dépenses ouvrant droit à la contribution de l'Etat 

de 4 % sur 35 années 

Financem-ent de 1 'institut de crédit foncier 

Apport personnel global des sociétaires : 

- charges relatives au financement (écart-titres, dépen

ses d'enquête et dépenses relatives à l'établissement 

18.ooo.ooo de lires 

105.000.000 " 
123.000.000 de lires 
==================== 

10o.ooo.ooo de lires 
==================== 
123.000.000 de lires 
===========~======== 

des contrats) 14.760.000 lires 

Annuité 

moins contribution de l'Etat de 4%, après déduction des 

droits de timbres 

Annuité nette 

L'annuité sur le prêt nominal est de 3,945 lires, cor

respondant à un taux effectif de 

auquel .il faut ajouter les charges fiscales 

Coût de l'opération 

Annuité correspon4~t -~~ coût de 2,05 % 

Montant du prêt, déduction faite des charges connexes 

à l'opération (écart-titres et frais) 

1 

==================== 
·8.843.967 lires 

n 

lires 
==================== 

1.91 % 
0,14% 

2,05 % 
========== 

4.031.655 lires 
==================== 

108.240.000 lires 
====~======c======== 
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L'annuité sur le prêt net se monte à 4,581 lires, 

correspondant à un taux effectif de 

Coût· ·effectif, compte tenu des intérêts sur la. 

péripde des prestations 

. 9o~,~, Oe>Jnpte 'tenu de l 1 apport personnel (assimilé 

à. un prêt sur 5 ans à 8,50 %) 

~ . 

, ..- ' r 

9084/.L/V /63-F' 

'2,89 % 

3,15% 
=·-======· ' 

3, 30 fa ' 
========•a 

Programme 14) Coopérative de logement, oonstruotion d'un immeuble de 

13 appartements, comprenant au total 80 pièces, plus 13 caves~ · 

Dêpenses·de construction t 

Terrain 

oonstrciotion (y compris lee plans et la réception des 
travâ~)· 

Total 

Dépenses ouvrant droit à la contribution de l'Etat 

de 4 % sur 35 années 

Financement de l'institut de crédit foncier 

Apport global. des sociétaires: 

- différence entre le ooût et le financement 

- charges ... relatives au financement 

Total 

~n~i~é 
moins contribution de 1 'Etat de_ 4 %,. 4éduction faite 

dés.droits .de. timbre 
' ~... . . . ; . . 

Annuité nette 

... ; ... 

9•QOO.OOO de lires 

eo.qoo.ooo. " 
89.000.000 dé lires 
···=====•===•====== 

. .1.9• OO.Q .• .QOO :da· lires 

70-~000.000 de lires 
==========•======== 

19.000.000 de lires 

8.400.000 " 
27.400.000 lirès 
==·=========·====== 
5·033.151 lires 

2.794-400 " 
2.238.751 lires 

=========•===·===== 

J' ,, 

'' ' 

/','· .. 

/ 

· .. ' 
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L'annuité sur le prêt nominal est de 3,198 lires, 

correspondant à un taux effectif de 

auquel il faut ajouter 

Coût de l'opération 

Annuité correspondant à un coût. de 0,78% 

Montant du prêt, déduction faite des charges liées 

à l'opération (écart-titres et frais) 70.000.000-
8.400.000) 

L'annuité sur le prêt net est de 3,723 lires, 

correspondant à un taux effectif de 

Coût effectif, compte tenu des intérêts sur la 

période des prestations 

Coût compte tenu de l'apport personnel (assimilé à 

un prêt sur 5 ans à 8,50 %) 

9084/1/V /63-F 

0,64 % 
0,14 % 
o, 78% 

======;:::=== 

3.276.007 lires 
=================== 

61.600.000 lires 
========~========== 

1,55 % 
========== 

1,80 % 
=========== 

2,35 % 
=========== 

b) Opération aux termes de la loi du 10 août 1950, no. 715 

Organisme de financement : Institut de crédit foncier 

Programme 15) Construction d'un immeuble comprenant six appartements, 

avec 22 pièces principales, 11 pièces secondaires et 6 caves. 

Dépense effective : 

Terrain 

construction, plans et réception des travaux 

Total 

Financement. de 1 'Ina ti tut de crédit foncier 

... / ... 

3.500.000 
24.500.000 

lires 
tt 

28.000.000 de lires 
=================== 
21.000.000 de lires 
==================~ 
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Apport de 1 'organisme emprunteur : 

~ différenoe~entre le coût et le finanoèment ·~ · 
.. 

ch~rgee reîati~e.s au financement (frais de contrat 

et d'e~àrtise: teohni~ue) 
, .... 

Total 

Annuité constante d'amortissement, comprenant les 

intérêts et l'amortissement, la commission et les 

charges fiscales, sur une période de 35 ans 

correspondant au taux de 

Montan~ du pr~~ déduotion faite des frais (21.000.000 -

200.000) 

Annuité % sur le prêt net 

correspondant au coût de 

•••• 1 :· 

·, 

9084/1/V/63-F 

.. , !'·· 

.. 
1 ~-~~o._o68 · d~ li~eë. 

200.000 " 

7.200.000 lires 
==•::a==·~=-=t=====~====i-

4% 

20.800.000 ~~res 
=·========•==~====* 

-····==··-
4,07 % 

=====.:=====.·. 

Lorsque, pour faire face à l'app~rt person~e1, il a failu 
·.r·· 

contracter un emprunt compl4mentaire de·7~200.000 lires 

à 8,50% sur 5 ans,. le coût passe au total à 4,45 % 
========== 

~~sramme 16) Construction d'un immeuble comprenant h~~- app$rtament~, 

avec 24 pièces principales, 16 pièces secondaires et 8 caves. 

Dépense effective 

Terrain 2.400.000 lires 

oonst,fuotion;·· plana et réception des travaux 22.100.000 " 

Total 24.500.000 lires 
·================== 

' •• '1 ' .. ;· . ., 

Fin.à.ncement· dè. 1 tins ti tut de crédit foncier 18.000.000 de lires 
=======•========·=· 

' ' ....... ~ .. ..: .. ' 

'1' 

_: .,. .. 

·~· ' 

'1', 
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Apport de l'organisme emprunteur 

- différence ent.re le coût et le financement 

- charges relatives au financement 

Total 

Annuité constante d'amortissement, comprenant les 

intérêts et l'amortissement, la commission et les 

charges fiscales, sur une période de 35 ans 

correspondant au taux de 

Montant du prêt déduction faite des frais (18.000.000 -

9084/1/V ;63-li' 

6.500.000 lires 

200.000 ff 

6.700.000 lires 
==·=·============== 

5,357 % 

4% 
======= 

200.000) 17.800.000 lires 

Annuité % sur le prêt net 

correspondant au coût de 

Lorsque, pour faire face à l'apport personnel, il a 

fallu contracter un emprunt complémentaire de 

6.700.000 lires à 8,50% sur 5 ans, .le coût passe au 

total à 

=================== 

5,417% 
--···=·=···= 

4,08% 
•=====·=== 

4,42 % 
=======:::== 

Programme 17) Construction d'un immeuble comprenant vingt et un apparte~ 

mente, avec 78 pièces principales, 42 pièces secondaires et 22 caves. 

Dépense effective : 
1 

Terrain 20.000.000 de lires 

construction, plans et réception des travaux 116.500.000 " 

Total 136.500.000 lires 
======c============= 

Financement de l'Institut de crédit foncier 100.000.000 de lires 

Apport de.· 1 'organisme emprunteur 

- différence entre le coût et le f~ncQment 36.500.000 lires 
... '" 1 ••• 

- charges relatives au financement 500.000 " 
Total 37.000.000 de lires 

===============~=== 

... ; ... 
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Annuité constante d'amortissement, comprenant les 

intérêts et l'amortissement, la commission et les 

charges fiscales 

9084/1/V /63-F 

5,357 tfo 

correspondant au coût de 4 % 
zd:reaa:=r= 

Montant du prêt déduction faite des frais (100.000.000 -

soo.ooo) 99·500.000 lires 

Annuité% sur le prêt net 

correspondant au coût de 

Lorsque, pour faire face à l'apport personnel, il a 

fallu contracter un emprunt complémentaire de 

37.000.000 de lires à 8,50% sur 5 ans, le coût 

passe au total à 

·===========·=··= 

4,04 % 
======== 

·======= 

' \' \~ ,.j 

'\ 
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Monographie oonoernant 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

:par E. DAUPHIN 
Attaché de Gouvernement 
au Ministère de l'Intérieur 
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. · LE · COTJT DU CREDIT A . LA CONSTRUCTION DE . LÇGEMENTS , SOCIAUX 

, . APERéU 8uR LA SlTÛATÎON -ÀU alWrn-DUCHE DE tUim.moURG 
' .,; •' 

I. Tendance de la; population· à 1 'accession à. la ·propriété inimobili·ère 
. . . . . 

En général, le jeune luxembourgeois s'efforce de réaliser le plus 

tôt possible le projet qui lui tient à coeur : devenir propriétaire de 

sa maison·:d 'ha.bi tation, ce qui a. 1l'our oonséquenoe·, étant ··donné- son jeune 

âge, ·de grèver lourdement son budget.au cours des 15, 20 ou même 25 
années à venir. En effet, relativement peu de jeunes ménages continuent 

à vivre dans la. ma.i~on des p~rents dont il~ ont héri té, en ··raison, ·par 

exemple, de.la p~~enoe q.e f~ère~_et~de soeurs oohérit'iers et surtout de 

l'éloignement de leur lieu de tra.vait~ 

Aujourd '.hu~, -55 % des logements recens~s é!I-U .Luxembourg .-sont Qccu

pés par leurs propriéta-ires,_ l~ge~ents pour. ~a plupart oonsti tués par 

de~-_maiso~s:unifamiliales bi~ qu'une tendance· à. 1 'aoquisition-d'appa~ 

tements s·'amoroe au cours etes toutes dernières .années.· .. 
• • ,• • • • .. • 4 

.· . cé' désir dt accéder· à '-la propriété immobilièré caractérise. en quel:.. ,j.., 

que sorte la population luxembourgeoise et cela sans distinction dé 

cla~ses sociales~. 

Cette aooession· i la propriété est encouragée par les pouvoirs 

publics et· le· pa.tr()riat.·depuis de longÙes années. La première loi ·prévo

yant deà ·subventions· dans'l'intérêt de l'habitat date.du 29.mai ·1906.· 

Le logement locatif n'est que tout à fait exceptionnellement subvention

né, logements pQU~ les p~~o~nes ·~~as, logements.de service, logemênts 

pour les économiquement faibles, mi~ à ··,la' disposition des -intére~sés_ ·. ' 

par les. oomm~~s, par,la Société .Nationale des aabitations à B~n Marché 

et ,.par le patronat. 

II. Coût de la construction 
• 1 • ~ ' 

.. Aotue~lemen~ Qep~ndant ·le .coût -tant.· des terrains à bâtir que· oelui 

de la construction _sont .t~ès él~:v-é~! ~ Luxembou:rg ; . ils ont .. d 'aill~urs 

sub~ ~~ COt?-J;S ':d,~s _ derpière• .années d..es __ ha.u~ses spectaqt.?-la~:r;~s ~l·f~nt_;. --! 

jusqu 'à -.20 %-, h~lfsses .dlJ,~s, en .Pa;rtie.- à .. la m~joration._ ~~.s .~alair._~~,. m~~G·. ·;, 

surtout .. Provo~uée par. 1~ _vol~me de.la.. demande.· - .. : . ... ·~. 

' ' 

. '.' 
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Le prix de terrains à bâtir destinés à la construction de maisons 

d'habitation sis dans un des centres urbains du pays varie entre 100.000 

'et 200.000 frs l'are. A la campagne, le térrain vaut environ 10.000 frs 

l'are jusqu'à 60.000 fra aux abords de zones industrielles ou atteignant 

très rapidement ce chiffre dès qu'une industrie nouvelle se fixe dans la 

région. 

Au Luxembourg, la surface des terrains à bâtir dans les zones ur

baines varie normalement entre 2 et 3 ares ; dans les zones rurales, elle 

atteint au moins 4 ares. 

Dans certaines communes en voie d'extension, le riverain doit sup

porter les frais d'équipement de la voie publique nouvellement aménagée, 

frais pouvant s'élever à 40.000 francs. 

Le coût du mètre cube de construction (maison d'habitation complè

tement équipée, la valeur du terrain non comprise) peut être évalué à 

1.400 fra lorsqu'il s•agit d'une maison sociale de bonne exécution normale, 

prix pouvant monter .à 1.700 frs lorsque la maison unifamiliale présente 

une exécution plus luxueuse, luxe ne dépassant pas toutefois les limites 

normales. 

Au Luxembourg, la construction d'une maison unifamiliale répondant 

aux critères généralement admis par les milieux d'où émane la demande 

revient à 1 million de fra pour les maisons entre pignons mitoyens, .à 

1.100.000 frs pour les maisons d'about et à 1.400.00 frs pour les maisons 

isolées. 

Cependant, on constate que le Luxembourgeois se montre tès exigeant 

en oe qui concerne sa maison d'habitation. Celle-ci comprend normalement 

une cave, un garage, une cage d'escalier spacieuse, une toiture d'ardoises 

sur voligeage reposant sur une charpente surdimensionnée, des fenêtres en 

bois de chêne, sinon en aluminium à volets mécaniques. Les murs sont 

construits en pierres du pays ou en briques creuses' importées~ L'aména

gement intérieur des maisons (planchers, menuiserie, plâtrerie, installa

tions sanitaires, installations électriques, peinture) est très soigné et 

les matériaux employés sont de première qualité. Il n'est· pas exagéré de 

pré.tendre que la demande portera encore longtemps sur ce type de maisons 

"petites forteresses" destinées à durer des siècles, ce qui explique le 

coût relativement élevé des constructions. Cette idée qu'une maison doit 

servir à quatre. ou cinq générations au moins est d'ailleurs sujette à 

... ; .... 
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cri tique; la. plupart des logemen~.s étant ·démodtS~ ·apr"ès cinqua.nt·e· aria .et.·· . .- :.::: 
' 

manquant alors de 0 confort moderne". ~ . . .. ' ~ . ,-~ . ~ 
, ~· \ , .r • ~ 

D'a.ute par~, les :prix indiqu~s ci-dessus s'appfiquerit ·à··det{ma:fsdni:J·: 

construites par des particuliers fa~sant appei· aU% ~ervices d~architeotes 

et d'entrepreneurs. Par contre, ies entrepreneurs·· constuisà.ilt pour .laur . . . . 
propre compte· des : eeries de maisons des.tinéèa à la vente parvienn:e.~.t • ·.· .. : 

abaisser ces prix. d'environ 250.000· frs. La Société· Nationale d~Rabi ta.t-i::o~s 

à :Son Mar.ché, qui, ~lle, renono~ à toüt bénéfice, parvient oertaàneme.n.t. · 

A ce même· r~sultat. 

Enfin, .. maints particuliers désireux d'accéder à la propriété itnmo

bilière réussissent à oonstrui.re leur ~a.i.son à ~ pri~·. de loin inférieUr· · 

., celui calculé par les .gens de métier. Ces. particuliers exécutent eùx-mêmes 

unê grande partie des travaux. en. reopurant soit à l'aide de ·membres de ·leUr 

famille, soit à celle d'amis ou. de compa.~on~ .de tra.vaii. Dans les· conditions 

les plus favorables, l'~oonomie aine~ réalisée peut se chiffrer à plusieurs 
centaines de milliers.de francs. 

III. Fra.is ·ae mutation 

Les fral.s de mutàtion· de propriété immobi:li·.ère peuvent être évalués 

l 8% de la valeur de l'objet, les droits d'en~egist~ement s'~levant à.6, %, 

lês droits de tanscription,à 1. %:et les honoraires du notaire instl-ume~:_· 
' t~ • 

taire ainsi que les autres fra.i~ .. pouv.an~ égaleJ1lent atteindte ·1 %:. 

L'acquéreur d'une maison unifamiliale dont le reve~1:1 cadast~a.~' ·· 
' . . 

ne dépasse pas certaines limitai:. variables selon la. situation de l'immeu-

ble, ~insi que.l'a~quéreur d'un terrain à bâti~ sur.~eque~ une maison 

unifamiliale sera implantée bénéficient d'un .tarif r~duit (dro~t d'enre-
• ' ' ' • o1 ' ' 

gist~etnent. 1%, dro~t de transcription O,.S %).si l.eul;. revenu annuei.ne 

dépasse pas· 168.750 frà, oe maximum majoré de 6 .• 750 '!;re. pour chaque enfant, 

et si leur,fortune·iinposablè dê dépasse pas 675.000 frs. 

IV. Subventions .aocor~~es pa:r l'Etat dan§ l'intérêt dé I·'habi ta.t . 

Etant donnée le août relativement élevé de là.oonstructfon au 

LuXembourg, il 'importe d'étudier. les facteurs, qui permettent aùX·parti

ouliers ne disposant généralement que de fonds propres· modèstês d·taco~der 

à la propriété immobilière sans recourir à un orédit excessivement·coüteux, 

risquant~ à.~a longue, de grever trop lourdement leur budget familial • 

. . . / ... 

·' 
~ 

' f~ 
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Outre les travaux de construction exécutés en grande partie par les par

ticuliers, il faut citer les subventions accordées par les'pouvoirs 

publics en faveur de l'habitat. 

La construction de nouvelles habitations et l'accession à la 

propriété immobilière de la population économiquement faibles furent 

encouragée.s par 1 'Etat et par bon nombre de communes dès 1949 

grâce à l'octroi de primes de construction dont le montant ·majoré 

à différentes reprises s'élève actuellement à 28.000 frs auxquels il 

faut ajouter un supplément familial de 6.000 frs pour chaque enfant 

du bénéficiaire âgé de moins de 18 ans, porté ~ 9.000 fra à partir 

du troisième enfant. La valeur de la construction ne peut dépasser 

550.000 fra sans pouvoir être inférieure à deux cent cinquante mille 

fra, la valeur du terrain à bâtir n'entrant pas en ligne de compte. 

Ce montant est majoré d'autant de tranches de 70.000 frs que le ménage, 

enfants et ascendants compris, compte plus de 6 membres. 

Les ap~artements par copropriété indivise sont assimilés aux 

maisons unifamiliales ~ur autant que la surface utile d'habitation 

est d'au moins 120 m2. Elle peut cependant comporter des locaux acces

soires tels que : greniers, caves ou garage jusqu'à concurrence de 

'20% de la surface totale. 

Le plafond du revenu annuel des bénéficiaires de la prime est de 

137.500 fra majoré de 5.500 fra par enfant et de 8.000 fra à partir du 

troisième enfant. Sera prise en considération pour la détermination du 

revenu total net et de la fortune imposable, l'année précédant le com

mencement des travaux de construction ou l'acte authentique documentant 

l'acquisition de la maison. S'il en résulte un avantage quant à l'octroi 

de la prime, il pourra être tenu compte soit de l'une ou de l'autre des 

deux années subséquentes, soit 'd'une moyenne de trois exercices à. choisir 

parmi les années de référence et les deux années précédentes. Il est en 

outre accordé une prime de construction additionnelle ne pouvani dépasser 

20.000 fra à ceux tui remplissent certaines condi tiens notamme::n, celle 

d'avoir obtenu un supplément d'intérêt sur leurs avoirs déposés en compte 

d'épargne auprès d'un institut du pays et employés au financement de la 

construction. 

. .. ; ... 
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En comparant ce~ dispostions_aveo ~e~ prix pratiqué~ dans. le domaine 

du bâtiment, on pourrait admettre que les bénéficiaires_ de la prim~ son~ 

extrêmement rares, le pla.f_ond de la. valeur des ma.isol'_ls étant :fixé à. .. 
550.000 fra. En fait, le législateur à largement facilité l'admission ~u 

b.§nêf'ioe de la prime : 

"Une tolérance de 10 % est admise ~n ce qui oonceme tant le 

chiffre minimum·que le chiffre maximum de la valeur de. construction. Toute

fois, dans les cas de oe~te espèo_~, la. prime sera réduite prop~rtionnell&-:- .. 

ment sur la base d'un taux de réduction de 50% pour un éoart de 10% d~s 
la valeur de construction. 

La valeur de construction a été fixée sur la base du nombre ~ndioe 

cent du coût de la vie et variera par tranche da oinq points aveo 1~ 

moyenne des six derniers mois précédant l'année de l'achàvement de la 

maison (indic~ actuel : 140). . .. 
Pour la fixation de la valeur de construction, il sera.fait abstrac-

tion des frais de l'excavation du terrain~ bâtir9 des installations sanitaires, 

du chauffage central, de l'aménagement extér~eur, des murs_do clôture ainsi 

que des honoraires d'architecte. Il en sera de même des ~teliers contigus 

à la maison et.cela encore s'il y avait une communication directe ~vec 
. ' 

celle-ci. Le bénéficiaire s'engage toutefois sous peine de restitution de 

la prime à ne· pas transformer en habitati~n les locaux dont il s'agit 

pendant le délai de 10 ans à partir dé 1 'oooupa.tion. Si l.U1 atelier· est ét.a:bli 

au· rez-de~ohaussée d'une maison, la valeur de .construction correspondant à. 

oet atelier sera calculée seulement à oonourr.ence d 1un tiers_. 

Il est interdit a.u propriétaire de modifier~ d'agrandir sans l'auto-

. risatio;n pr,a.la.ble .. de la Cais.se d'Epargne de 1 'Etat la. mai.son pour ·laquelle 

la prime a été accordée et cela pendant un durée de dix ans s'il en résulte 

une augmentation de la valèur de construction au delà des limites prévues 

o-j.-d~.SËNS • 11 

1~1 convient· de souligner que 1 'admission au 'f>În&fice de la p~ine· 
d'pend·non-pas du coût effectif de la maison mais de sa valeur de cons
truction qui·· est évaluée ·par ·les ·aèrvioe·s de la 'Caisse 'd •Epargne ·at qUi· , · 

• .. 

. ~·.; ... 
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En fait, le nombre des bénéficiaires de la prime est élevé. En 

1963 il était de 597 et représentait un total de 19.592.895 frs. Par 

ailleurs, la plupart des communes versent aux bénéficiaires de la prime 

de l'Etat un complément de prime pouvant correspondre à 50% de celle-ci. 

Outre la prime de construction et dtacquisition, l'Etat accorde 

également une prime pour l'exécution de travaux d'amélioration hygiénique 

à 1 'habitat, ,prime qui att~int 25 % du coût des travaux pour une première 

tranche de 50.000 frs et 10% pour l'exédant jusqutà concurrence d'un 

co~t de travaux de 165.000 frs sans toutefois qu'elle puisse dépasser 

24.000 fra par maison. 

Sont exclues du bénéfice-de la prime les personnes qui disposent 

d'un revenu annuel total de 137.500 frs, chiffre qui est à majorer de 

5.000 fra pour chaque enfant de moins de 18 ans accomplie se trouvant 

légalement à charge de l'intéressé, et celles qui disposent d'une 

fortune imposable dépassant le chiffre de 500.000 fra établi pour le 

calcul de l'impôt sur la-fortune. 

Pourront également bénéficier d'une prime pour amélioration 

hygiénique les maisons _pour lesquelles une prime de construction 

avait déjà été allouée si elles ont au moins 10 ans d'existence. 

En 1963, 930 primes pour amélioration ~giénique de l'habitat 

ont été consenties pour un montant total de 7.518.540 fra. 

Cette prime facilite aux économiquement faibles, propriétaires 

de maisons vétustes ou sans confort ltadaptation de leur logement aux 

exigences de l'hygiène. 

L'Etat accorde dans le cadre des crédits budgétaires afférents, 

une subvention d'intérêts à ceux qui ont contracté auprès de la Caisse 

·:A::' .. ~P~~~e; <i:~- 1 '~t~t Q~ ~up_~è~ de.~, org~ni-es .d.e, ,]..~;~·~•~ti~.~- sa·ol-;\~·.,ttp 

emprunt en vue de la construction ou de l'acquisition d'une mais9n 

d:~'habit'ation pourvï.t qu·'ils rempi~sa~n.t.: l~s. conditions pré~es pour 

l'octroi d'une prime de construction ou d'une prime d'acquisition 9 et 

qu'en outre ils aient au moins trois enfants au-dessous de,l8 ans ou, 

's'il s'agit d'une veuve non remariée, deux enfants au dessous de 18 ans, 

ou qu'ils touchent, indépendamment du nombre d'enfants, une rente cor

respondant à une incapacité de travail d'au moins 50%, soit de 

.... / ... 



., 

L. 

'(,_. 

' • ' .. . 1 . ~·~_cl 

~·· .. ' 

- 181 -

1 'Office des dommages de guerre SC?it d.~ 1 'Association d 'assurà.nee ·, · 

contre les accidents. Pour le calcul de la. subvention, les· prêts ·sont· ··· · 

pris en considération jusqu 'au montant ma.ximum de: 300.000 frs -p·ar-· 

maison. La subvention est accordée pour les intérê~s dont le taux 

dépasse 2,5% J la subvention se cumule pour une seule.et même maison . 

avec la prime d'acquisition. 

Depuis 1g57, l'Etat a dépensé 13.084.541 frs en subvent~on 

d'intérêts. 

V. Coût du crédit 

. -; 

En général, les banques ne financent guère l'aooession à la 

propriété sociale au Luxembourg. L'acquéreur d'une maison ne s 1adreo

sera qu'exceptionnellement à el~es, à moins qu·'il ne· dê~i-~e obtenir ~ 
prêt complémentaire à court terme. Il se verra· consentir alors, une 

ouverture de crédit au taux d'intérêt débiteur à 6% auquel s'ajoute 

une commission de orédi t de 1 % par an• La. durëe du prêt qui est· 'accordé 

sur seconde hypot~~que n'e~cède.guère 5 années. 

~a ,plupal;'t des a.cq~reurs 4~ .. !maisot;ls s'adressent à la Caisse '. · 

d'Epargne de 1 'Etat qui pr3te sur première hypothèque au taux d !.intérêt 

de 4, 75 % ju~qu 'à concurrence de la moitié de la valeur de l':immeuble~ 

La soûsoription d'assurance garantissant le solde dû en.oas de décès 

de l'emprurrteur est obligatoire. Les frais d'a.qte s'élèvent à 1 %·dud 

total du prêt. Les contrats ne sont pas soumis,a.ux droits d'enregis- · 

trament. En vue de déterminer le montant du pr&,t. _pouvant être accordé, 

les services de la Caisse d'Epargne fixent la valeur de la construction, 

valeur qui peut être int~rieure a.u coût réel et·cela notamment.en.raison 

du fait que les travaux fournis par l'emprunteur sQnt pris en considéra

tion. La durée du prêt varie entre 10 et 25 ana •. · 

Il existe, en dehors de la Caisse d'Epargne de l'Etat qu~iqûéa 
instituts bancaires qui financent également l'accession à la propriété 

dont les oonditions.de crédit ne diffèrent que légèrement de celles dé 

la Caisse d'Epargne. Les taux dtintérêts varient entre 4,5 et 6% ; 
l'assurance sur la vie n'est pas toujours obligatoire, la durée de 

l'emprunt peut excéder 25 années. 

Les assurés sociaux affiliés à la Caisse de pension des employés 

privés (au nombre'Ae 2o;ooo environ) ont la possibilité d'obtenir des 

... ; ... 
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prêts pour l'acquisition de maisons d'habitation au taux de 4,5 %. Le 

montant du prêt peut- rep:résènter jueqù 'à 7'5 % de la valeur du gage. 

L'assurance-vie est obligatoire. 

Les caisses rurales accordent des prêts en vue de l'accession à 

la propriété immobilière à leurs membres uniquement. 

A titre d'exemple, des plans de financement dressés par quelques 

acquéreurs d'habitations ayant contracté un emprunt auprès de la Caisse 

d'Epargne de l'Etat : 

Exemple no. 1 - personne née en 1913, 2 enfants, valeur de la maison 

924.000 frs 

fonds propres 

succession patern. 

prime 

travaux personnels 

emprunt 

150.000 

200.000 

40.000 

142.000 

460.000 (assurance-vie 15 ans : 66.000) 
remboursable en 20 ans à raison de 
mensualités de ).000 frs. 

Exemple no. 2 -personne née en 1932, pas d'enfants, valeur de la maison 

910.000 frs 

fonds propres 

dons de la famille 

prime 

économies à faire 

emprunt net 

317.000 (l'épouse travaille également) 

50.000 

28.000 

40.000 

510.000 remboursable en 15 ans à raison de 
4.300 frs par mois. 

Exemple no. 3- personne née en 1933, 3 enfants, acquisition d'une 

maison, valeur 360.000 fra 

fonds propres 

succession 

prime 

emprunt 

90.000 

50.000 

49.000 

200.000 remboursable en 15 ans à raison de 
1.600 frs par mois • 

. . . ; ... 



,: 
...... 
~( 
.)' 

··' . 
l\'' 
?; ' 
tr· r ' 
'•' 

,,. 
· .. 

ï_ l 

·~ . 

(·. t 

.. , 
:' 

1 •. 

/'- '.\1 ' •• ·)'. ' ''· ' 1 ./ .. ~ f 1 ' • 

'{ 

9084/.1./V /63-F 

- 183 -

Il faut souligner que la Caisse d'Epargne, outre les prêts normaux, 

aooorde 'galement à des familles nombreuses indig~ntes, mises ainsi 

en mesure d'acquérir des maisons d'habitation vendues à bas prix, des 

prêts sans sûretés réelles, dont l'Etat assume la garantie. Ces famil

les peuvent obtenir des subsides spéciaux de la part de l'Etat et se 

voient accorder des prêts de faibles montants par des organismes 

philanthropiques tels que les "Chantiers de la fraternité chrétienne" 

qui n'exigent qu'un intérêt minime. 

VI. Conclusion 

Au Luxembourg 7 plus de la moitié des logements sont habit~s 

par leurs propriétaires ; oeoi est dû, 4'une part aux efforts consentis 

par l'Etat depuis une cinquantaine d'années sous forme de subvention 

en vue de faciliter l•aooèe à la propriété immobilière, et, d 1 autre 

part 7 aux faits que quoique le coût du crédit soit aussi élevé que dans 

les autres pays de la C.E.E. 7 et celui de la oonstruotion onéreux, le 

Luxembourgeois affecte au logement une part anormalement importante de 

son revenu. 

.. 
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INTRODUCTION 

Quelques remargùes à 'proROS du marché financier 
., . ' . ' . 

. '. .. : 

1. Au. cours ·.des._ années d' l;tprès-guerre ,_ ainsi que la pério.de QQUverte 

par l.e p~éaent rappo~t, les inves~isaementa dana le secteur .du ~ogement 

' ont représenté une part relativement.· importante de 1 ensemble des inves-

tis~ements_ :réservés aux projets ~e construction. 

On peùt dire que·le financement des multiples activités relevant 

de la:oonstruètion'de logements n'a-pas· connu de diffioult's majeures, 

sauf pendant deux périodes rèlativement courtes. Ceci est dû, en grande 

partie, a~ ~ait qu'il existe pour_le secteur le plu~ important·de la 

construction de log~ents sociaux., la "Woningwetbouw" (construction dans 

le ·cadre .. de~I·a·Ioi ~èur.:T~ .'Icigément~)(yoir-PQi:rit. ·1;), -~ système l~gal en 

. ~ vertu duquel .le financement de. cette .oonat.r.u.otion .est assur-é par les · 

poùvoirs publics. 

La produotion.de l~geme~~s dans ce secteur représentant en moyenne 

: l_>fUS de 50 ~ de l~ ;production -.. ~ota.le des log~ments de l'après-guerre, la 

stabilité du fina.noement de la.~,rwoningwetbouw" a. contribué aussi dans. une 

large mesure à la stabilité de l'ensemble • 

. Le ta.bleau_ci-e.près donne le total des :investissements consacrés 

au secteur du logement et au%.autres bâtiments, ainsi que la formatiqn 

brute totale de capital fixe de ·_1958 à 1963. Les Qhiffres relatif~· ~ux · 
inves.tissements dans le secte~ du logement ne peuv:ent, faute de données, 

:.être ventilés en investissements dans ~a construction de logements so

'oiaux et non s~ciaux ou·investisaements dans des logements en propriété 

et les différen't'eà· catégories de logements locatifs. 

, ... :::. 

1958 
1959 
1960 
1961 
1992 

.·: 1993' 

Investissèments dans le secteur du logement 

(investissements fixe~ bruts) 

logements 

1.764 
1.820 
~.815 
1.849 
1.84Q 

. . : .?•916 

1 22 
20 
16 
17 
16. 

~. . ' 
.. 16: ... . . . 

autres bâtiments % 
en .:q~il.l .•. de florins 

1.4~9 18 
1.711 19 
1.931 19 
1.966 18 
2.142 . ' 

18 
2~358 . ·' .19 .. .. 

Source : Statistisch Bulletin 
•' . . ·~.' : . . : ~ 1 ,· ........ ' 

• • 1. 't' ......... •,' 
..... 

·.· f ~ • '-~ • 

1 

1 
Î 
·! 

total· 

8.060 
8.913 
9·968 

.. 10.)351 ........ ···-
11. 599. .. ' '·:; 

.. 12.621 ,_ ~· 

. . " •... ~ :·.r 

•.-~· ~ ;.· .-.~ .. :. 
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2. A 1 1 encontre de nombreux pays, les Pays-Bas ont un marché financier 

dont la st~oture est assez favorable. Cette circonstance notamment ajoutée 

aux possibilités légales de financement de la nwoningwetbouwtt et des lo

gements individuels en propriété n•a pas suscité jusqu'à présent le besoin 

de. c~éer des établissements spéciaux de crédit pour la construction de lo- ~ 

g~ments sociaux (1). Certes, il existe aux Pays-Bas quelques· caisses de 

construction (bouwkassen) qui s'emploient à encourager l'épargne-construc-

tion et à accorder des prêts hypothécaires, mais on peut dire que la part re

lative de ces organismes est peu importante et que l'épargne-construction ne 

s'est qu~siment pas développée aux Pays-Bae~ 

On trouvera ci-dessous le bilan récapitulatif des caisses de cons

truction, tel qu'il se présentait à 1~ fin de 1962. 
Bilan récapitulatif des caisses de construction à la fin de 1962 

en milliers de florins 

Actif 

Comptes dans le sens de 
l'art. 3 de la loi 

Hypothèques des caisses de 
construction 

Autres placements 

Immobilisations 
Hypothèques 
Effets 
Dépôts constitués 
Autres placements 

314 
120.254 

2.2)6 
496 
932 

Soldes de caisses et 
banques 

Frais d'administration à 
toucher 

Solde chez les représentants 

Mobilier et matériel 

Débiteurs divers et autre 
actif 

Pertes des exercices anté
rieurs 

628 

95.294 

433 

2 

1.413 
26 

11.973 

47 

========= 

Capitaux-actions libérées 

Réserves techniques 

Réserves statutaires et 
autres réserves 

Crédit d'épargne net sur 
contrats - caisses de cons
truction dans le sens de la 

Passif 

1.268 

4-479 

1.979 

loi 11.469 
HYPothèques des caisses de 
construction encore à payer 
dans le sens de la loi 10.186 

Fonds empruntés à des tiers 197.010 
Créditeurs divers et autre 
passif 7.604 

Dividendes, actions de ·divi-
dence, etc... 53 

========= 

Source : Rapport annuel de la Chambre d'assurances relatif aùx caisses 
de construction, en 1962 (Jaarverslag Verzekeringskamer betref-

. . -· .fende d-e bouwkassen -1962) • - · · . · ··· 

(1) Néanmoins, on a déjà préconisé la création de fonds nationaux de oons
truct~on_de logements, en faveur surtout des logements individuels en 
propriété. 
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un tableau portant sur les années 1958.à l962.révèle que l~aoti-
.. . . .. ' 

vi té proprement di té des caisse~ de .oonstruct~pn, qui .. permet la. cons ti- :·.:,~. 

tution de dépôts· d 1 êp~rgne. q_ui .. ~o~n~nt d~i t ~~rès un .certain· .nombré 

d '·années 'à. un .pr~t -~théoai~ ·.san~ itltér~t, va -~~"dt~i~~ant. Il n~est 
plus conclu de oontrats-oaisses de oon~truotion non productifs d'intérêt. 

Le nombre croissant des prêts b1Pothéoa~re~i~P~~-~aisses.de oonst~otion 
• 1 ... ,.... ...... .. • .. • • • •••• ' ............. .. 

indique que ces organismes deviennent de pl~~.en p~~s de ~imples caisses 

hy:pothécaires• 

Nombre de Prêts hypothécaires aocor- Prêts hypothé-

_ ~9~.:tr~ts. dés sur la base de con~~a.t·~~ Epargne. ca.ires hors- · 

enregistrés oaissés. de construction caisses de 
.. construction 

' Total dont sans .. 

intérêt 

en milliers de fl • . -

1958 14.565 ' 99·484 17 ·570 .. 22.127 ·, 43.513 

1959 .9~ 819 91.929 15.823 21.665 60.189 \ 

........ 

·7 ·936· 13.7·ea 
~.,. .,.. . .. . 

1960 .. 84.734 16.217 78.;835 - . 

1961 6.583 83.357 12.117 13~495· "101 •. 545 

1962 3.851 9_!?.294 10.774 ~1 •. 469 120.2.5.3 
'. 

~· 

Source t Rapports annuels de la. ·chambre d'assurances· .·relatifs aux caisses 
. f ~ • 

de construction. 
" . ·,. 

). une réglementation·spéoiale adoptée en 1955 pour favoriser l'ac~es-

sion à. la propri~té, deva.i t permettre à des organismes de créer en vert.~ . 

de cette réglementation (les "organi.smes intermédiaires" dont le. but .~st ~~-. 
servir d'intermédiaire pour les candidats propriétaires d'un logement indi-. 

viduel), de jouer également un rôle dans l'octroi de crédits. En pra.ti.~ue, ... 

oette:fonotion n'a oêpendant pas été exercée. Le fait qu'il exi~ta~t en 
:•' . . 

général suffisamment d'autres possibilités d'obtenir du crédit y a sans 

aucun doute également contribué. 

Il semble que les établissements collecteurs de capitaux (institu-

tionele belegg~~~) .n~tamment ont, au cours des années d'après-guerre, 

couvert une pa:rti.e considérable des besoins da orédi t hypothécaires, La 

part des caisses hypothécaires- dont l'importance du point de vue struc

turel est incontestable - qui avait tout d'abord relativement diminué, a 

de nouveau augmenté au cours de la période :J:"é.oente. Cette évolution ressort 
. -... / ... - -
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du tableau suivant, qui indique la part des différentes sources de créqit 

hypothécaire. Il ne sera possible de fournir des données que pour les 

hypothèques sur bâtiments des données détaillées relative·s aux différentes 

espèces de constructions n'étant pas disponibles. 

Nouvelles inscriptions d'hypothèques stir bâtiments 

1 autres caisses ! ~ 

caisses et organismes parti cu- j 1 

% % % ·total 1 % 1 
bypo thécai res en millions de li ors 1 

1 

j 

J 
florins 

115 
1 

1958 172 ·780 69 184 16 i 1.137 ' 100 
1959 323 22 66 12 1 

9·914 179 ·1·476 100 
1960 352 20 1.205 69 182 11 .1.739 100 

1961 . 630 25 1.697 67- 200 8 2.527 lOO\ 

1962 827 25 2.250 69 205 6 3·281 lOOJ 
1963 845 123 2.674 71 225 6 1 3.744 100 

i 

Source : Statistique mensuelle des finances (Maandstatistiek 
f~nanciewezen). 

5• Les ·flu9tuations du taux d'intérêt entre 1958 et 1963, indiquées 

dans le tableau ci-après, se sont évidemment répercutées dans les sec

teurs de la construction de logements dont les besoins de crédit doivent 

être couverts en faisant appel au marché financier normal. Ces varia

tions n 1 ont cependant eu aucun effet pour la nwoningwetbouw'!, 1 'Etat 

s'étant chargé. depuis le Ier janvier 1958 du financement de la "Woning

wetbouw" contre un intérêt fixe de 4 %. Au cours de la période de 1948 
à 1958~ le financement incombait aux communes, qui devaient à cette fin 

s' adres.ser au marché financier et se trouvaient par conséquent soumises 

aux fluctuations du taux d'intérêt du marché. Du reste, les communes 

... ;, .. 
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étaient tenues à l'époque, de respecter dee directives oo~oernant le taux 

auquel elles PP!J.V~ien~ .. contra-cter des emprUnts à. long. terme •.. Le. tai.t.. ,· 

~ue les commune~ n'on~ p~s. pu. se. procurer .en. 1956' et -1957 s~fisamm~nt 
de crédits à lon6 terme aux oonditiorts impos~es, ·~notamment in~ité 

i'Etat à se substitue~ aux communes. Il a·même été accordé aux communes, 
.. - ~ . ' . - . 

avec effet rétroactif au Ier ,janvier 1957, une bonification d'intérêt. ~ 

afin que les emprunts contrac1;és A un taux supérieur A 4 ~ puissent êt're 

utilisés· au taux de 4'% dans 1 'exploitation des 1o·gements "Woningwet": 

Evolu~~on du taux d'intér3t 

Taux d'intérêt 
.. ; 

d'hypothèques ~ Rendement des 
1 ··_sur les biens immeubles obligations·.{ 1) 

1958 5,18 4,38 
1959 -4,90 4.,18 

l960 
.. If•'• 

4,e3 4,18 .. ' 

1961 4,78 . . 3,91: 
., .. 

1962. .. 
4,79 ·4;18 ... ,t 

1963 4,81. . :.4,21 
.. 

(1) Moyenne annuelle de 9 emprunts de 1 'Etat à 3 %, 3 1/4 %, 3 l/2 %~· 
l ": .. 

Source : Statistique tàerisue1le des fina.ncr.es • 
• • ~ f t 

6. · On estime que le pourcentage de 4 % correspond au tà.ux moyen à. 

long terme. C'est pourquoi, au coure des années où les communes .ont pu 

0 btenir. 'du. crédit à un taux inférie~r à 4 %, oe crédit a également été 

oa.l.culé à 4 % dans 1 'exp1oi tati on des 1ogement_s "Woningwet". · 

. ... / ... 
' ... : 
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Les communes ont versé les bénéfices d'exploitation ainsi réalisés 

à une réserve spéciale "différences d'intérêt". En fait, :pendant toute la 

période couverte par le présent rapport, le taux du marché a été supérieur 

à 4 %, de sorte que l'octroi de crédits à 4 %par l'Etat comporte un 

élément de subvention à la nr-roningwatbouw". 

7. En ce qui concerne les logements "r~~ningwet", il est très important 

que les crédita à la "~loningwetbouw" (la terminologie néerlandaise parle 

d'avances (voorschotten)) soient accordés pour une durée de 50 ans, pour 

le coût de la construction, et de 75 ans, pour le coût du terrain, et à 

un taux d'intérêt fixe (4 %). De ce fait, un important élément de stabi

lité est introduit dans le financement de cette construction, tandis que 

l'exploitation des logements n'est pas sujette aux fluctuations du taux 

d'intérêt. 

Dans ces conditions, il est également possible de rembourser les 

avances at de payer les intérêts sous la forme d'annuités, ce qui entra!ne 

un niveau stable des charges et un loyer initial relativement bas. 

8. En ce qui concerne la construction de logements individuels en 

propriété, qui est encouragée par la réglementation citée au point 3, 
on trouve également un grand nombre de prêts à long terme et à intérêt 

fixe. Toute~ois, dans ce secteur, la durée maximum est de 30 ans. L'aide 

accordée par les pouvoirs publics à ce financement, qui donsiste à ga

rantir l'intérêt et l'amortissement, a une influence modératrice - dont 

il est évidemment impossible de préciser l'ampleur- sur le taux dtinté

rêt de ces prêts. 

9. A l '.exca~tion du taux d'intérêt fixé pour la "Woningwetbouw" qui 

au cours des dernières années représente en fait une sorte de subvention, 

l'intérêt n'est pas utilisé aux Pays-Bas comme un instrument de subvention. 

La subvention est accordée sous la fo+me de véritables sommes d'argent 

qui sont mises à la disposition du propriétaire (exploitant) soit en une 

fois, soit sous forme d'allocations annuelles (bijdragen). 

Ces sommes sont évidemment calculées de façon à obtenir un loyer 

ou des charges d'exploitation jugées acceptables parmi lesquelles les 

charges da l'intérêt sont les plus importantes. 

. .. ; ... 
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,.. ~ . : .. .:.. ·.•· .. 

Aux P~~-Ba.s, 1l·n' a~ie~o·~ cependant pas en .. ·pri.ncipe de co~éÏa.t~on 

directe e~tro le .. ~atU:: d'i~~érôt ù:.&s crnprurits~ot les subvamtions~ Par.~.~~stS-
. qùont, les vari~tiona ù.u taux d 1 1r .. -t8:r.ù"t na·· sc· répercutant pas sur les sub

~ont~on~,. bien qua c~tta règlG:. co.nna;.t:H3o· d.os c~oeptions. Au point~~' l'atten
tion a déj~ ét.é .at.tirêo ~ur la bon_if'ioa'tion d 1 intér~t accordee par l 'lttat 

en 1957 à la. "·W~~ingwotbouw". Uno saoondo oxooption a été :t'ai te on 1961, 

lorsqtto la subvention à la construction privée a été réduite, suite à·une 

baissa du taux do 1 ~'intérat - le tabloa.u "Evolution du taux d 'intér~t"··indi

qua quo ootto baisso a été très faible. Toutefois, la subvention n'~ pas été 

augmentée lor.s do la. nouvellG ha.usso du ta.ux dé l 1 intér~t on 1.962. 

Desoription.da p~jots da oonstr.uotion 

Ramarquos sénéralos 
'/ 

10. Av~~ dp pas~ar-à.la description du plan da financament· da q~el~u~s 

pro jot_s. de coz:~tru~tion .. ~a logo~onts., il ost utilo da· faire o art aines ~~r

quos d'ordre général qt:i pormattl';'ont do-so fairo uno moillouro idée do .. ~a 
situation qui ex~ ste ~ux, Pays-Ba.s •. · . : .. ~ . 

. . Une première rGl!larquo d' ol!'d.ro ;_.~éhéra.l trouva son f'ondemont da,ns la 

oonol;usipn ·qui pout Otro tiréo dos oo~s!déra.tions précédontos,_ à sa.voi,r. qw·'.il, 

l \
0

f 

ast .~n. ~néra.l faoilo da ·se proo.tiror:·:.a.ilx Pays-Bas dos 0,:1.pi ta~ pour. la.· ·oonstruo .. · 

tion d~.logàmonts sooiàux ot quo, grâce ontro autros~ aux_prOts à long tormo . ·. 
ot à intér8t fixo, uno grande stabilité a été attointo dans l'~loitation de~ 

logomonts sociaux •. 
,. . . . 

11. Il importa .an oùtra, ou égard· surtout à la ·situation très différente 

qui ooti_sto dans CGrtains pays p~ ·rapport a,U netro Gll Ce qui. oonoerno l:'a~qui- , 
. . •' 

si tion et 1 'aména.gomont do tarrain·s à bâtir, do dâcriro brièvoment lo moda . . .. ' ~ ' ~ . . . .. .. \ 

d' a.o'quisi tion d'un torrain aux-· Pa.ts-:Ba.s. 
, . 1 . 

Da.ns ~~ ~~do majorité ~os ·oa.s,·, lo torrain: d·ostin~ à. 1 'extension do 

villas ou _da vi~~agos es~. acquis on prop!tiété,- s61t ··par d~~ ~ràn:à~tions. · .. , ~_'. 
norm~las .~vpc .lo pro~~iét~re,. soit par:axp~priation.ontropriso par ~es 
communes en ~~~t~ do p~a.ns. ~~ '~tQnsioh approuvés~ :Ap·:t~s·: ~vé>i~ · ét·6 pr~p~és . . . 

'• ,,·,.. . ... ' . .. . .. 

. . . ; ... 
• • • •• ' 1 

1' 

', ( 



pour la construction à l'initiative dos communes, les terrains sont mis on 

venta an vua da la construction do logements. En règle générale, la prix du 

terrain ainsi préparé est fixé do façon à couvrir los codts d 1axploitation 

du plan d'extension. Tous las frais, y compris la perte d'intérôt, sont 

dont portés en compta aux acheteurs du terrain ou, s'il s'agit d'un bail 

amphytéotiqua, déduits do la redevance (canon emphy-téotique). 

Par conséquent, lors du financement d'un projet do construction do 

logament, la prix du terrain pout âtre considéré comma un élément global et 

définitif des coftts. 

A l'opposé da ce qui sc passe dans d'autres pays, la question du 

terrain no soulève donc manifostamant aucun problème particulier aux P~s-Bas 

on ca qui concorne le volume du coftt du crédit. 

12. Quoiqu'il ait été question jusqu'à présent uniquement de l'intérôt, 

d'autres frais pouvant encore entrer an ligna do compte dans lo coftt du 

crédit. On pout, par oxempla, considérer comma coüts du crédit los frais 

exposés pour la constitution d'une hypothèque ainsi quo los frais do timbre 

pour los amprunts. Toutefois, il s'agit ici de frais uniquos, dont l'impor

tance ost relativomont moindre. Los droits do timbre s'élèYont à 7 °/00 , 

tandis quo les frais do notaire sont calculés solon dos tarifs dégressifs 

fixes. En outro, cas frais ne sont guère sujets à modification at si des 

.modifications interviennent, ollos s'appliquant dans uno égale mesure à 

toutes ·los catégories. 

C•ost la raison pour laquollo il n'est pas tanu compta do cos facteurs 

dans la description dos projets do construction de logomènte. 

Il suffit da signaler quo los avances prévues par la "Woningwet" sont 

axomptes du droit do timbra depuis quo l'Etat los accorda. Lo droit do timbra 

no frappe pas non plus los emprunts hYPothécaires. 

13. L1intérôt du capital investi joue évidemment un rôlo important à 

divers stades da la réalisation dos projets do construction do logomonts. 

Conformément ~ l'objoctif poursuivi par oo rapport, toutes cos influences 

méritant· do retenir 1' attention. A cot égard, il importa do souligner co 

qui suit. 

. .. ; . . . . 
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D•uno façon générale, on pout <l:ist.in~;r:. troi.a st~~s· ~.~u.ale l.'in

térOt interviont oommo élémept du co1lt t 

- Aoguisition. ot prëvaration du terrain 

. Catte phase ost mentiomiéo sépar·ément pareo quo la prix pay~ par lo 

cons.truotaur à la commune pour lo ·torrà.i'n ·préparé comprend évidommont los 
chargea tota.loa do 1 'intér6t ·pour la. oommuno. D~après lo tampa· riéoessaire 

à 1 'acquisition, la. préparation ot la mi·sa on venta dos tarra.ins, la por~o : · 

d 'intér~t jouera un rôlo plus ou moins grand dans lo prix do reviont- Lo. 

pro blèmo du . ooilt du torrain, qui ost pa.rticulièromant d' a.ctuàli té aux Pays-

·Bas p~ suito da la forte haussa das ooft~s dans ce seot~ur, a été réoam

mant étudié par uno commission spéciale. La Commission ostime qu'il faut 
' • 1 ' • ~ 

s 1attondro à une nouvelle haussa.dos prix des terrains. D~ co ~ait, la 
part~ d 1intér3t.augmontera ~galament. 

En l'absence do données, il n'ost pas possibla.de préciser la part que 

~eprésànto la· porto d 'in:térOt dans ~os prix des. terrains .<;ema.ndés aux 

'promoteurs de ia. construction. Toutof'ois, il res"ort du ~apport ~o ~dite 
oommièsfon.quo la porta d'int~rôt oonst~tue·una p~rtie des o~rges communes 

· (omsla.gkoatan}. L•élémont:p~rte·d~.i~térot na joue donc an,général qu'un 

.. -•· r8.le .. très a.oèaèeoiro• :Pour catte :raison aussi' il pout être simplœant 

n·égligé. 

·- Perte d·.'intérô-:b pendant la construction 

~e poste oompren4 les_ charges da l 1 inté~t pour llo torrainl: depuis la 

'1, 

moment ~ù le constructeur an devient ,prop~iét~ro. jusqu'à la mise on exploi• 

tation du logomant., ainsi q1:1e les charges de finanoamont proprement· dites 

do la construction• 

Cos chargos d 1 int~rat, qui doivent ~t~e dé~ailléos séparément dans les 
./. t. 

os~ima.t~ons ®s ootlts, forment. uno s~bdi:visi.on doe. ç,p'O:ts· .d' é:tablis·samont 
·, .. • ',....... • • •• •• .. • • 1 t 

défi~i~ifs. qui servant da ~~se au finan~~~~ défin~tit. En·généra.l,. ces: 

~l;la.rg~s aus~i no roprés.ontant qu 1uno parti o. pau importan.to do l' ensamblo 

dos oo'O.ts totaux d 1établissomont. . 

.. . . 

•• • j ••• 
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- Intérêt sur le capital investi 

Cos charges constituent do loin la partio la plus importante dos ooüts 

d'exploitation des logements. Aussi cot inté.r~t.est~il déterminant .pour le 

niveau des charges ou du loyor des logomonts. Dans de très nombreux cas, 

la pourcentage de l'intér~t sera du resto pendant la construction égal à 

celui qui ost applicable pendant l'axploitation, parce quo la construction 

est fin~cée au moyen des fonds provenant do l'emprunt contracté par lo 

constructeur. 

Los données éventuellement connues au s~jot do cos doux dornièros phases 

seront indiquées lors de l'examen des projets de construction. 

14. Il ressort do ce qui précède que l'élément d'intérôt joua un rôle 

pour le promoteur de la construction dans deux cas, à savoir on ca qui 

concerne le torrain et la financament do la construction. 

A cet. égard, il faut montionnor un factour do hausse dos cotits dO. à 

la si tua.tion actuelle :.du marché do la. construction aux Pays-Bas. Cotte si tua

tian ost caractérisée par uno domando do production do construction qui 

excède les possibilités do production oxistantos. 

De co fait, uno réglamontation très stricto régit la construction au 

moyon d'autorisations gouvornamontalos requises pour chaque projet do 

construction do quelque importance. Bien qua dans le cadra da catte réglo

montation, une partie rola.tivemont grande do la construction do logomonts 

soi.t assurée dans 1' ans omble des a~ ti vi tés rolovant do la construction au 

moyen du programma do construction- en raison notamment d'une pénurie aigua 

subsistant dans lo sootaur du logamont ~ il n'ost pas non plus possible do 

satisfaire dirootamont la daœando dans lo soctour du logement. 

Cette situation pout avoir pour oonséquonco soit un accroissement do 

la porto d'intér~t intorvonant dans la prix dos terrains, si dos terrains à 

bâtir non encore vendus rostont non bâtis pondant plus longtemps quo prévu, 

·soit une porte d'intérôt dirocto pour l'acheteur du terrain, qui doit atton

dra longtemps l'autorisation do bâtir. 

Par suito do la tension sur lo marché do la construction, il arrivo 

aussi, dans do nombreux cas, quo la délai convonu pour la construction d'un 

logamont soit dépassé sans quo 11 accroissemont d 1intérôt qui on résulta pon

dant la oonstP.Uction puisse ôtro compensée. 

-... ; ... 
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~ .. . ' ' 

dompt'e' tenu "dû büt 'dé cè;ttê 'é'tii'de';:.l"'att'ent'ion· a".êté à;ttirée eur' ... 

oe point; afin de donner·une vùe .. oomplète· de'la. question. ·Il n'est évidem

ment pas possible de préàiser l'ampleur de i•augmentation des coûts men-
tionnée ici. 

,,,, .. , 

Le présent rapport concerne le· ooût du orédi t à la ccinstruotiotf .. cie 
logements sociaux. Etant donné qu'aux Pays-Bas des. subventions sont 

. . 
également accordées pour la. construction de logements dont 1! e:xploi ta t'ion 

est inspirée en tout premier lieu par des considérations de ·rendement,' il 

est nécèssaire de préciser· ce qu'on entendra, dans ce rapport, par: cons

truction de logemen.ts so·ciaux. Comme il est ex.po·sé au point 20, il existe 

une oat6gorie de logements qui bénéficient de subventions importantes 

mais· .qui sont ·exploités à. des f'i:ris lucratives. Si, dans une comparaison > 

à l'échelle internationale, le volume relatif des ·subventions était pris 

comme élément de comparaison pour détenniner s'il e'agi-t:de .projets de . 

construction de lo.gements sooia.ux, oes l~gements ~evraie~t ~tre com:p,tés 
' t ' •• ' . • 1•, 

$U nombr~ de c~u:x: dont il ~et question ici •. P~r contre, si 1 '.~bjet premier 

de l'initiative .était pris comme é~ément de.oomparaison, il faudrait 
' t . • • 

écarter cette catégorie dans laquelle le rendèment oonsti tue 1 •6bjecti'f 

principal. Pour plus de détails au sujet de cette catégorie~ on se re

portera. a.ux points 20 et 25. La desèription ·ae projets oo·norets de cons

··truction de logemen ta portera sur : 

- ·Lé. "Woningwetoouw" 
'' 

Il s'agit de la construction de logements, dans le cadre de la "Woning-

~et~' (Loi·~ s~ les .logeni~nts), qui: e~t rése~ée a.ux ''woning corpora.ties" 

ou aux oommunes. Les "woning o_orpo~ties" peuvent être des associations, 
. . / 

~e~ sociétés ou des fondations, qui exercent leur activité exclusivement 

dans l'int~rêt de l 1 am~lioration des logements sociaux. Elles sont agréées 

comme te'! les ·:par 1 'Etat et peuvent, en \r·artu de· cette. "agréati.onu, faire 

appel à 1 'intervention financière de l'Etat décrite ai-dessous. : · 

La toi'alit:é des ooûts ·d'établissement 'des logements ·est financée jusqu •à 

oon.currenoe de 100 % au moyen d'avances que 1 'Etat acoord.e so\U.l lâ: forme 

de pr~te. Parallèlement, l'Etat accorde ·une allocation annuelle destinée 

à. ëill~ger les .. o.harges ·de l'e:r.ploitat'ion -(Bijdrage)'. Le so:P,éma·,d 1e-xploita.-

... :·:t'ion et ·le ··mdd.è d·e ·fixation dù loyer· son-t ·arrltés par l.e. mil'li.stre. .·du loge

ment et: dei ia: cons·trtiction jusquè dans -les moin<;lr&$. détails.· Le.s .logements 

.. :sont· :eXclusivement destinés. à ·la."·looation. Toutefois,. · ... il est~.-PCI9Sible de 

céder la. propri~té du l~gement au looa.ta.i're ·-qui. l! o·o:cup'e •. · ..-·~ ··. ; ;' .. : 

p t."" • ' ' 
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La construction avec prime (premiebouw) par les "woning corporaties" 

Les logements aveè prime sont des logements subventionnés, la subven

tion trouvant son fondement légal dans la Loi sur la reconstruction 

"Wederopbouwwet). Cette réglementation a été introduite après la 

deuxième guerre mondiale afin de permettre une exploitation rentable 

par des constructeurs particuliers des loyors qui pouvaient être 

demandés sur le marché du logement ou des charges acceptables pour le 

pro:priétair~,. 

La réglementation actuellement en vigueur (depuis 1960) prévoit pour 

les logements locatifs une allocation annuelle destinée à alléger les 

charges d'exploitation ainsi qu'une prime unique calculée en fonction 

~e cette allocation, qui sont mises à la disposition de,l'exploitant. 

Les loyers de, ces logements ne peuvent' excéder le ma~mum prescrit' 

dana le règlement. 

Les loyers sont fixés par le ministre du logement et de la construction. 

La réglementation prévoit également la possibilité de subventionnor 

des logements individuels en propriété (eigen woningen). Il en sera 

traité au point suivant. 

Les "woning corporaties" peuvent aussi construire des logements en 

vertu de cette réglementation. A cette fin, il existe deux possibilités 

a) au cours des années 1961, 1962 et 1963, les communes (dans lesquelles 

des logements locatifs avec prime étaient construits) ont été auto-. 

risées, pour 5.000 de ces logements au maximum, à accorder leur ga

rantie aux "woning corporaties" pour un emprunt couvrant au maximum 

90% de l'ensemble des coûts d'établissement, déduction faite de la 

prime, emprunt qui, de par sa nature, est utilisé po~r le financement. 

une garantie plus importante encore pouvait être accordée dans des 

cas exceptionnels. 

Cette mesure s'explique par une diminution du nombre de logements 
11Woningwet" au cours de cette année, diminution qui est ainsi :plus 

ou moins. compensée. La :possibilité d'accorder une garantie est due 

a.u fait que les "woni.ng corporaties" ne disposent pas en général, 

en raison de leur struotur~ financière, des ressources propres suffi

santes pour compenser la différence entre le crédit qui peut être 

obtenu aux conditions normales ~ur le marc~é fin~oier et le montant 

total des fon~s nécessaires. 

. .. ; ... 
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b) La deuxibe possibi'l-i té concerne' la oon'struction de l·ogementa· avec . 
prime destinés à la location, pour l~quelle. le~ pouvoirs pub~ios 
n'accordent pas d'autre aide f.inS:Uciè:tè····.que· oelle que 'peuvent d.~iiian-
der également les constructeurs et/ou exploitants priv,s. 

Cette·· ·forme de construction avec priine. èii~_ère donc de ~a contryruo-.. 

tion privée _en oe qui concerne 1 'aide fina.ncièr~, uniquement ~r l~~ 

nature de· l'initiative. Mais dans oe cas aussi, il ~.xis~.e certaines 

facilités fiscales· (exemption du droit.d'ènregistrement sur la muta

tion d~. -'b~ens immeubles, etc ••• ). 

Elle est 'mentionnéè'dans le cadre de ce rapport, parce qu'elle est 

entreprise par des "woning <?orpora.ties" et qu·' elle doit, de oe fait, 

être rangée· dans la construction des logements sociaux~ 

Le volume ·dè cette activité est o~pendant relativement faible par 

suite du manque de ressources propres, .qui a déjà êté àignalé à 

propos de la. première catégorie de logements avec prime •. 

Les logements individuel~ en propriété 

Lorsqu'il e$t fait appel aux mesures spêciales, prises afin de favoriser 

l'a.ooeesion à. la. propriét~ de.iog~me~t~. individuels. .. . 
Ces mesures aonsistent ·dans une subvention supplémentaire, di te ma..jôra

tion (toeslag), ainsi que d~ns.la pos$dbilité de bênéfioier de'la. ga
ranti,e de ;ta commune jusqu 'à. concurrence de 90 % des coûts totaux 

d'établissement, subventions déduites. 
. . 

Ces mesures sont applicables uniquement aux logements·pour lesquels une 

prime a. déjà. été a.ooordée en vertu de la réglementation sùsmentio·nnée: · 

concernant la construction privée •. 

En ce qui concerna les logements individuels en propriété, o~tte rég~e

mentation ne prévoit qu'une prime, et, par coriséquent, auouné alioca.tion 

(bijdrage) annuelle. Cette prime est évidemment .supérieure à' celle·q~i 
. ' 

est accordée pour les logements locatifs, pour lesquels l'allocation 

est plutôt l'élément important. Un coût d'ét~blissement maximum doit 

être respecté pour ces l<?&'~~e~ts •. 

Le nombre de logements construits dans ce secteur a diminué au cours des 

. dernières années parce que, par sui te de 1 'augnie~taiion du riomb~e ... ~e 
~~1 

logements non subventionn,~.s-' .. ~.~. CQ~~.trUQ.t,ion de logements. avec prime a 

diminué.~t,paroe qu~une certaine préférence a été donnée, parmi ces 

dernière' Ëi.uX ''logements locatifs. Le besoin de logements individuels en 

• 'J/1. • • / ••• 

~r .:.~ ·~!~ ••., ,~; .. ~ . 

l .. 

1 •• 
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propriété s'est déplacé vers la construction de logements non subven

tionnés, dont la plus grande partie devient la propriété de l'occupant. 

16. Ensemble de logements "woningwet" ( 2) {A) 

L'ensemble comprend 86 maisons unifamiliales. Les logements se com

posent d'une salle de séjour principale, d'une deuxième salle de séjour~ 

de trois chambres à coucher, d'une cuisine, d'un w.c., d'une cabine de 

douohes, d'une armoire- cave et d'une remise. Le calcul de la subvention 

est basé sur une capacité de logement de huit personnes. 

Le logement est situé dans une commune de la catégorie II. Les fon

dations ont une légère influence sur le montant des subventions. 

Pour mieux faire comprendre ces données, il convient de signaler 

que le type d'habitation et la capacité de logement, les fondations et 

la catégorie de la commune influencent le montant de la subvention. 

Composition des coûts d'établissement : 

Coût du terrain · .: 

Achat 

Frais de mutation 

Perte d'intérêt pendant la 

construction, 12 mois, 4 % 

Coût de la cons~rucjion : 

Montant convenu avec l'entre-

fl. 

" 
fl. 

fl. 

298.850,--
1.206,45 

300.056,45 

12.002,26 

preneur fl. 1.498,000,--

Autres frais {honoraires d'ar-

chitecte, surveillance, frais 

de raccordement à l'eau, 

l'électricité, etc ••• , droits 

payés à l'administration 

(leges), imprévus) f1. 

Perte d'intérêt pendant la 

construction 4 % 

fl. 

fl. 

. 51.187,--

1.549.187,--

(2) Cette sorte de logements est déorite au point 15. 

fl. 312.058,71 
================ 

f1. 1.58o~l71,--
================ 

... / ... 
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Le coût total du ter~ain et de la construction est versé par la com

. mune sous fome d'avances, qu'elle obtient ~11~-même de l'Etat à t.itre de 

~rêt. L'intérêt est de 4.%. De ce fait, il n'y a pa~ npn plus de o~~ges 

de financement. 

La subventio~ a~ l9gements est versée.annu~llement et n~est ~as 

scindée en deux p~rties (l'une. pour 1~ oorit .du terrain et l'autre pour 

· le. coût de la construction), i.J.Uoique c~s deux.éléments soient t.rai~és 

séparément dans l'exploitation. 

Le schéma d'exploita~ion çomplet reproduit à l'anne;e 1 fait appa

raître .que l'intérêt repréeen~e, au cour~ de la première année, 70% environ 

d~ loye~ calculé conformément au prix de revient. 

tr.uits 

L'ensemble comprend 70 logement-s dan~ des maisons plurifamiliaJ.es. 

Les logements se composent d'une salle de séjour principale, de trois cham

bres à coucher, d'une cuisine, d'un w.c., d'un~- cabine de douches et d'un 
débarras. Le-calcul de'la subvention est basé sur une oapaoité de logement 

de sept pers'onnes. te logement est si tUé 'da.ns une. commune de la catégorie tii. 

(Loyer maximum autorité 1 85 fl. par mois). Il n'y a pas de fondations spéoi~· 

ales. 

La loyer maXimUm· ne comprend pas les frais de ohauffage central, 

d 'asoenseu.r. at ·.de garage. Un supplélnent:· de 2 fl. par mois est autorisé pour 

\ ' 

r- insonorisation. des immeubles à éta.ge·l3• 

..•. 
f 

li .... 
f. 
t' 
;-: , 

J. 

Composition des coftts d'établissement 

Coût du tèrrain· 

Achat 
Frais de mutation 

tl •. 
t1 

fl. 
Perte d'intérêt pendant la 

: .. construction, 12 mois, 4 3/4 tfo " 

·l2B.ooo,--
6.6o6,--

134.606,-

6.394,----------
C:oût de la construction : 

Détails .inconnus fl. 1.170.711,-
Perte d' ;ntérêt .pendant 1:a . j 

oonetrti.otion, 6 mois,_ 4 3/4 % _•_..._..__27 __ ._B_l_o_,_...:. __ 

coûts bruts d'établissement 
moins·=~ prime.·4,·6 x fi. 22.127,...:- (allocation 
. :· ., · :··. -~rrona.ie) · · · ·. · · .. · 

coût de finanoement 

· · ·côât total d'établissement 

(3~ Cette sorte de logements est décrite a.u point 15. 

fl. 1.1.9.8.52;t,~. . ;_·_ 

fl. 1.339.521,~ 

tt . 101.~8t2~-
l'l. 1.237.3,--
" 8.412,--
fl. 1.246.148,--
=-===·==:;:======== 

i"' 

1. 

·: · ... 

1': 
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Co montant est financé de la façon suivante : 

Emprunt avec garantio fl. 1.121.533 7 --

Autres ressources fl. 

Pour l'ensambla an question la montant de 124.615 florins se com
posa comme suit : 

Fonds avancés sans intért}t par los futurs occupants fl. 10.000,

Rossourcos propres de la "corporation fl. ·54.615,-

L 1 emprunt ost contracté pour 50 ans ( 2 % d' amortiss,omcnt} au taux 

do 4 3/4 %, étant ontandu que le solde pout atro axig6 on uno fois après 

30 ans. Un tol omprunt pourrait actuellement Otro contracté à un taux 

moins élavé (4 1/4 %à 4 1/2 %). 
La participation dos futurs occupants ost obtenue sans intér8t. 

Lcs·montants sont remboursés dans un délai relativement court. 

Los ressources propres produisent un intérôt do 4 ~. Ce pourcontago 

a été fixé p·ar le ministre du logement ot de la construction oommo un 

minimum pour l'investissement do rossouroes propres dans los projets on 

question. 

Lo schéma complot d'exploitation do l'ensemble reproduit à l'an-· 

nexo 2, fait appara!trc que l 1 intér8t rcprôsontc au cours de la première 

annêo, 60 7.- environ du loyer calculé conformément ~u prix do revient. 

Il apparatt également quo pour le rondement admis onviron 1,8 % 
seulement ost disponible pour l'amortissement. 

En co qui concorno la participation dos futurs occupants, il faut 

romarquor quo cotte formula est relativement rare. 

Dans do nombreux autres cas, si la ncorporatio" no disposa pas ollo

mamo des 10 % imposés, ils sont fournis on tout ou on partie par los 

ontroprisos. Dans cos cas, la participation ost souvent accordée à fonds 

perdu. 

Il va do soi quo lo financement do ootto partie dos investisse

monts effectué à do tollos conditions a un effet favorable sur las 

charges d 1 oxploi tatien. Au taux do 4 3/4 ~s, cola était aussi souvent 

nécessaire, pour équilibrer llaxploitati~ do ~ogomonts qualit~tivo

mont acceptables, compta tenu dos loyers autorisés at de la subvention • 

. . . 1 ... 
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L'intér3t (de 4 %) sur les ressources propres èst également infé

rieur au taux du marc~~.~. Cel~ s'explique entre autres pa.r le fait que, 

eu égard au volume relativement faible des ressources propres~de no~breu

ses "corporaties" et/ou· au-mode d'investissement de·s ressources excéden-
-···. ·-... . .... ~· ...... ~ ,.. . ,, 

tair~s imposé par la commune, ce pourcentage supporte en général fort 

bien la comparaison avec le taux moyen qui peut ~tra obtenu d '.une aut,re 

manière. 

18~ Ensamble·· .. de. ,:lo eme 
sans aiie spéciale 

location et construits 

L'ensemble, qui comprend 34 maisons unifa.millales, fait partie 

d'un plan plus vaste pour lequel un·volume de construction n'est pas 

enco~e disponible. Les logements se composent d'une salle de séjour 

principale, de trois chambres à coucher, d'une cuisine, d'un lf.C., d'une 

cabine de douches, d'~e armoire-cave et d'une remise.~La capacité de 

logèm'ent est de six personnes. Les logements sont situés dans une com

mune de la cat~gorie II ~}:l)yer maximum autorisé : 90 tl. pa.r mois). Il 

n'y a pas'de fondations spéciales {Pour bien comprendre cas données,. 

voir l'explication fournie pour l'ensemble B, point 17). 

Composition des coftts:d'établissement: 

Coût du tel'rain 

Achat 

Frais de muta ti on . · 

Perte d'intérêt pendant la 
construction, 8 mois 4 3/4 % 

fl 68.000.-

. " ''. 540,--

fl 68.540,-

" 2.170,-

f'l. 70.710,-
" 
Coût de la oonstfMotion 

Montant convonu avec l'entrepre-
neur (aanneemsom) fl 533.922,--
Autres frais (honoraires d'archi-
tecte, surveillance, frais de · 
raccordement à 1' eat.i, · ·e·to ·~-~ ~ -· ... 
droits p~~s à l' a.dminis:t_ra tion 
(lages"), imprévus, frais de 
financement) .-. " 36 ~ 241,--

,i 

' · A reporter . fl . 570 .l6J,-- . 
'. ' ·~ . . 

··_ r. 
. .·· . 

(1) Pour la description de cette catésorio,voir point 15. 

. ... ; ~ .. 
... . ' .... 
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Report 

Perte d'intér~t pendant la cons
truction, 4 mois 4 3/4 % 

Coftts totaux bruts d'établissement 

A déduire : prime 4,6 x 9.303 fl. 

Coftts nets d'établissement 

fl 570.163,--

Ce montant sst financé de la façon suivante : 

Emprunt hypothécaire en 1er rang 

Ressources propres 

9084/1/V /63-? 

f1 70.710,--

" 

" 579-189,--

fl 649.899,--
ft 42.792,--

fl 607.107,--
===•========== 

fl ,.394.620 ,--
n 212.487,--

L'emprunt est contracté pour 30 ans au taux de 4 3/4 %et avec amortis

sement de 2% l'an. 

Dans ce cas également un taux plus bas (4 1/4% à 4 1/2 %) pourrait 

être obtenu dans les conditions actuelles. 

Les ressources propres produisent un intérêt de 4 %. Il .s'agit 

ici également du minimum autorisé par le ministre du logement et de 

la construction. 

Par ailleurs, il ressort du schéma complet d'exploitation repris· 

à l'annexe 3, que le rendement est légèrement plus élevé grâce à un faible 

bénéfice d'exploitation. 

Ces données indiquent également que les charges d'intérêt représen

tent pendant la première année d'exploitation 59 % enviro~ du loyer calculé 

conformément au prix de revient. Pour de plus amples renseignements, voir 

point 17, cet ensemble ne différant de celui qui y est décrit que par le 

mode de financement. 

19. Ensemble dé loseinente individuels en propriété.· (D) 

L'ensemble comprend 40 maisons unifamiliales de trois types. Le type 

principal est une maison qui comprend 2 salles de séjour et 4 chambres à 

coucher (28 maisons); les deux.autres types, habitations d'angle ou habitation 

terminales situées aux extrémités de l'ensemble (respectivement 8 et 4 mai

sons) possèdent 2 salles de séjour et 5 cha~bres à coucher • 
.. 

Etant donné que dans certaines conditions, qui sont réalisées dans 

.~ '.ens.emble en question, une deuxième salle de séjour est considérée pour le 

calcul de la subvention, comme une augmentation de la capacité de logement, 

... ; ... 

t 
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oettè dernière est fixee ~spèetivement à 10, 12 et lJ'personnes. 

Les logements so~t. s.i ~ués dans une cotnm~e. de _la oatégor~e I .. 

{ coilts mà.xima d'établissement admis, prime comprise : 26 !000 fl) .• Les 

fondations spéciales entra!nent une légère augmentation de la prime. 

Il n'~st pas possible de ~ournir pour cet enee~ble des données 

récapitulativ~s oo~e pour les autres ensembles. Cela.est dft avant tout 

aux différences existent ~ntré ies divers logements. Elles portent aussi. 

bien sur.le nombre de m2 de terrai~ par logement que sur la qualité de 

la réalisation des logements. Il est évident, que tout en maintenant le 

plan principal du.logement, des différences peuvent exister notamment 

dans l'équipement {sanitaire par exemple) ainsi que dans la finition 

(carrelage, charnières, ser~~es, etc ••• ). 

Etant donné l~s. coû~s maxima d'établissement admis, la· marge ne 

peut du reste être qua .relativement faible. 
.; . 

.. 
Par ailleurs, les plans de financement présentent également de 

grandes di vergences. Dans ce-rt.a.ins c~s, il n'est ~ris absol~e_nt aucune 

hypothèque;· la plupart cependant usent de la possibilité de la garantie 

accordée par la commune, mais pas toujours jusqu '·à conour;ence .de 90 %. 
des. coilts nets d'établissement (total·des ootlts diminué de la prime et 

de 1~ majoration (toeelag)). 

Les données suivantes peuvent être fournies au sujet de la. col:llpo

sition des coftts d'établissement : 

Co1lt du terrain 

Co~t de· la construot~on de 

Autres charg&s de 

-Lea··ooûts tota.tù. 0ruts d'établis-
sement varient de 

Montant de la prime de 

·Montant de la majora t_ion de 

Co'llts nets d '-établissement de 

3•_100,~ :tl 

l9~soo, ... - n 

1·750,- " 

24.700,- " 

2.176,-- ft 

1.280,- " 

20.721,-- tt 

à 

à. 

à. 

à 

.à. 

à 

à 

s.6oo,- tl 
22.5()0,- " 

2. 500,-:- tt 

28.6oo,-- " 
2.390,- " 
1.536,- Il 

24.550,- ft 

Les emprunts hypothécaires en premier rang ont une durée de 30 

ans, au taux d'intérêt de 4 1/2 %. 

. .. ; ... 
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Les "autres charges" susmentionnées comprennent la perte d'intérêt 

r~ndant' laconstruction, les honoraires d'architecte, les frais de mutation 

du terrain, la surveillance, les frais d'intermédiaire, etc ••• Il n'est 

pas possible de donner des détails à ce sujet. 

Comme il a déjà été dit, io% au moins des coûts nets d'établisse

ment doivent être fournis par les intéressés. On ne possède pas de données 

certaines sur l'origine de cette quota-part. Il s'agit d•épargne dans la plu

part des cas. Les employeurs peuvent aussi avancer des sommes à ces fins, 

à des conditions pouvant différer d'une entreprise à l'autre.ll n'est pas 

impossible de fournir des renseignements concrets sur les charges qui sont 

acceptées à ce titre ou sur les revenus ainsi perdus. Si les fonds ont été 

déposés auparavant dans une caisse d'épargne, l'intérêt ainsi perdu sera 

de 3 1/4 ~ à 3 1/2 %. n semble qu t en générale la participation personnelle 

au financement ne fait pas l'objet d'un amort.issemènt. On l'estime le plus 

souvent inutile en raison de la plus-value des biens immeubles, qui s'est 

manifestée jusqu'à présent. Le propriétaire moyen d'un ~ogement individuel 

en_ propriété assimile par conséquent les charges de sa participation aux 

charges du capital étranger ainsi qu'aux frais d'entretien et d'assurance 

et aux charges fisca.les. 

En ce qui concerne les empr'lllts garantis par la commune; il est exigé 

entre autres qu'ils soient amortis en 30 ans au maximum. On est libre d'a

dopter le système d'amortissement linéaire ou celui des annuités, à condi

tion que l'amortissement réalisé par le système linéaire soit à tout mo

ment au moins égal à celui obtenu par le versement d'une annuité. Il n'exis

te pas d'autres obligations concernant la schéma d'exploitation hormis cel

le d'entretenir le logement et de l'assurer contre l'incendie. 

C'est pourquoi il est impossible de fournir dea données précicea à 

propos de l'exploitation. 

Le taux dè~ 4 I/2 ·-% ·.ést légèrement inférieur r. celui qui est pratique 

pour les ensembles décrits aux points 17 et 18. Cela peut être dû à la dur€e 

... 1 ... 
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:pl-q.s courte (de l'emprunt), mais aussi- oe qui semble plll:s vre.isem- . . .... 
. blabla - à une assurance contre les risquee inhérents au remboursement ' 

'.' 

de l'emprunt. Cette asaur~ce prévoit qu'en oa.s de dé·cès de 1 'emprunteur, 

le solde de 1 'emprunt 'sera versé comme montant as'suré et affécté du solde 

en une fois. Cette combinaison- emprunt· bypothéoaire-aa·suranoe (il existe 

·aussi d'autres formes d'assurances} entra.ine généralement une l'gèrg ~
duotion du taux de l'intérêt. 

Les variations des primes sont dues aux différences de capacité dè 

logement des divers tyPes d.e logement. La ·variation relativement plus 

grande do la majoration (toeslag) provient, en plus des différences dans 

la composition de la famille de l'intéressé. L'adaptation du montant da 

la majoration notamment à l'importance niunérique d·e la famille, oonsti tua 

l'un des rares éléments "subjectifs" des régimes de subvention néerlandais, 

qui sont généralement fonction de l'objet- le logement- auquel ils se 

rapportent. 

20. Remargues oomplément!ires 

{Les catégories~ de logement examinées aux points précédents ne 

forment: évidemment .. pas la. -totali1é de la production de logements, bien 

qu'elles en· oonsti tuent···la:"l>artie la ·plus importânt·a·.··· · ·· 

. . . .. D~s le~ prqg~~es d~ oons.truotion, dea. années 19-§8. à .. J.962-,- leur 

part peut .être estimée globalement· à 60 fo- 70% de la produC?~iot?.totale 

·de logement avec les logements mentionnés au point .. 25 (of. -~~te dU:P.oint 

:15), la proportion pe~t ~n être estimée à·75% environ de la pro~~ction 
totale de logements. Dans le pourcentàge restant on trouve encore les 

c_~tégories suiva.nte.s : 
•t.:' 

·a.) lo~~m~:nts avec prim~ de~~~~és à: la lo~ation, dans le secteu~ p~~yé_, ; 

·b) loge~etits aveé prime en' 'propriété saris application intégrale de la. 

... réglementation sur le logement an propriété ; 
• 1 

· c) construction non subve~tionnée, à subdiviser en loge~ents locatifs ·.et 

logements individuels • 

. . La· catégorie b) a diminué; ·r.Sgulièrement· en volume depuis '1960. Les loge

~ents étaient construits pour le marché et yendus ensuite.- La majo~ation 

~( t·~e~~~)·. é;~i t ·:_s~~vent. de~an~ée et .obtenue ;. la garantie_ ne 1 'étant p·EJ.s 
' • 1 .. • ' " • ' " 

:la .Plupart .. d~ _temps. A~ cours ~e ~es der!tières années, .la.· construction. 

·: ... a~.~.c ~ri~e et:l vu~ d~. _l' f\OÇ()SS.iop à: .la. prop~é:té·· a. .été ~éservée presque. 
exclusivement aux constructeurs privés agissant soit individuellement, 

soit en groupe. . .. ; ... 

l" 
\ 

1' 
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21. En ce qui concerne les intérêts et les autres charges, les remarques 

formulées à propos des logements en propriété construits dans le secteur 

non-subventionné (C), s'appliquent du reste A ces logements. 

Ce secteur groupe en grande majorité les logements individuels en 

pr.mpriété. une partie de ces logements est construite.avec les risques que 

cela comporte; une autre à l'initiative du futur occupant. Dans. ce secteur, 

les prix accusent des écarts particulièrement grands ... Les seules données 

disponibles se rapportent aux montant convenus avec les entrepreneurs, mais 

elles ne permettent cependant pas de se faire une idée· sûre, ni du coût 

global ni du prix auquel ces logements sont en fin de compte mis en vente. 

Coûts de construction(l) de logements (2),(3) dàns le secteur non

subventionné, ventilûs par groupee de coûts exprimés en pourcentage du 

total de 1960. 

Groupes de coûts de construction 

moins de 14.000 14.000 17.000 20.000 -24.000. 30.000 

à à à à et Total 

17.000 20.000 24.000 30.000 plus 

! 
-

6,0% 1 20,4 % 20,4 % 
1 

20~4 % i6, 9 % ! 1599 % 100 % 
: 

(1) Coûts. d'établissement, non compris le coût. du ter:~;ain, les honoraires 
d!arohitecte et la survoillanca. 

(2) Avec autorisation de bâtir de~ivrée par la commune. 

(3) A l'exclusion des logements qui font partie d'immeubles à usage indus
triel. 

: Mémoire on réponse 2e Chambre, Ministère du logement et de la 
construction. 

Il ressort cependant des montants moyens convenus avec l'entrepre

neur qu'une :partie non négligeable de. ces logements sont qualitativement 

du m~me niveau que les l egements "'l'aningw.et" et les logements avec :prime. 

Toutefois, en l'absence de toute:- de subvention, le niveau dos charges 

de cas logements est la plupart du temps trop élevé comparativement à ce

lui qui est CQ-nsidéré en général comme admissible dans le secteur social. 

22. Dans le cadre de ce rapport, il importe notamment de soù.lign.er â 

pJOpo& de ce groupe que l'absence de facilités en matière de financement 

accroît les charges d'intérêt du crédit hypothécaire ou que les charges 

augmentent d'une autre façon parce que les acheteurs ou les constructeurs 

... / ... 
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de ces lo~ments ne ~sposent pas de_ re~souroes propres .~~isantes wur 

financer eux-m3me s la différence entre. ~' inva stissement total et la somme 

( 60 à 70 % environ) qui peut 3tre obtenue sous forme d'hypothèque de pre- · 

mier rang sur le marché financier. 'Ils en sont dès lors. réduits à prendre 
des hypothèses da second rang, à contracter soit un emPrunt bypothéc~re 
combiné avec 'une a.ss'll:r"ance' soit une a.ssuranoe'-solvabili t~~ eto_ .... Qu~~ques 
sociétés de financement aoo6rdent néarimoins dana de tels cas des p~ts 

hypothécaire~ da premier rang àéaez· élavés, mais à un taux d 1 inté~t re

lativement très élevé a.t/ou avec remboursement accéléré ·d 1Ull.é partie du 

crédit. t 1 '· 

23. Quoique des données représentatives ne soient pas disponibles. au 

sujet des charges supplémentaires qui doivent. ~tre acceptées dans les cir

oonsta.ncas susmentio~ées, il est utile d'attirer ~'attentio~ sur oet1;e 

question. En eff~t, au cours do ces dernières années, la poli tique a. été 

. nettement orientée vars une extension de la. construction non subventionnée' 

et ~rs une diminuti-on de 1~ const~ction subventionnée, de sort~ qu 1 à 
' . \ . ' 

1' avenir. il faudra tanil' compte de plus en plus ~~ cette ca.tég~rie •. ln · 
. . 
outre, la. pripri té a.. été donn.éo, dans les se ota urs sub~ntionnés, ... aux=·· ~P; 

. - ' ' . ' ~ ' . . ' . . . 
gemant~ locatifs, da sorta qua,las besoins en logements en propri~~é ont 

'1• '• • , ' : ' 1 1 ' ' ' '1 • 0 ' :., , 

d'O. 3tra sa.tisfa~ ts da ·plus on plus par le sac te ur non subven~ionné. ~ ca , 
' . : . • • ~ . : " i • • . .* ' '• • • • ~ ~ • :· • • ~ 

~ait on constata êga.lament da.ns .1~ secteur des logements_ .. ~veo ,~r~~ un 

glissement de la construction en vue de l'accession à la propriété vers 

+~ construction en propriété entrepris~ à titre indi~dua~, (par OQnséq~nt, 

a~ dehors d~ toute spéou.Ï~tion). . . - .. 

24. 'Enfin, oa point a son importance parce ·qu '-on .a ;de· plus':·an··.plus .. le 

sentiment qu'en raison de la réduction continue des sub~ntions (poursuivie 

consciemment at avec sÙocès aux Pays-Bas depuis 1960), dont on estima · ·. 

qu'elles sont liées à des conditions économiques oaractéristiquas de la 

pénurie vécuo'après la deuxième suer~·mondiaia, les facilités destinées 

à:en~ouragar l'acoessiori·à là pro~riété, qui' ont una·basa évidemmant:toute 

différenta, ne peuvent·. ~Ohtinuer à. 3tro accordées dans lê cadré; da la ··~o-
·litiqua généralG da subvention, OOmmG c'est la oaa actuellement (voir 

' 
pciint 15, logements ind.l:Viciue-ls en propriété}. 

Dans· ce contexto également, une demande d'avis du ministre du loge

mant at da lâ oonètruotion ast actuellement à 1' étude afin da déterminer 

si, et dans l'affirmative à quelles conditions, las facilités {majoration 

... ; .... 

' ~ : i 

.,{ 

. ' 

. .~ 
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et garantie) peuvent être accordées aux logements individuels construits 

avec prime, d'une part, et sans prime, d'autre part. On s'attend à ce que 

cette mesure soit prise. Elle permettrait 

-en facilitant le financement, l'accès à ce secteur de groupes plus im

portants de la population ; 

-l'abaissement de l'intérêt et, éventuellement, d'autres charges (primes 

d'assuranoe,.remboursement accéléré, etc ••• ). 

A ce·t égard, il n'est pa.s improbable que les facilités seront éten

dues à des logements que l'on peut considérer comme appartenant au sec

teur social, comme c'est le cas actuellement pour des logements avec prime. 

25. En ce qui concerne les logements avec prime, destinés à la location, 

dont il est question au point 20 (a), on :peut, dans le cadre de ce rapport, 

faire remarquer ce qui. suit• Ces logements sont généralement exploités par 

des organismes collecteurs de capitaux (institutionele beleggers) ou par 

les grands exploitants professionnels de logements. Les conditions exposées 

au point 15 pour les logements avec prime, s'appliquent évidemment. à ces 

loge'ments. On ne possède pas de données représentatives sur 'la oomposi tion 

des coûts d'ét~blissement et les plans de financement. Eu égard aux autres 

possibilités de placement, l'intérêt sur les capitaux investis suivra en 

général le taux pratiqué sur le marché. Pour être complet, il faut signaler 

qu'une aide financière complémentaire est souvent accordée, soit en matière 

de financement, soit en matière d'exploitation, par ceux qui sont intéres

sés aux logements (des entreprises par exemple). Ceci est dft, entre autres, 

aux possibilit~s restreintes de rendement existant dans ce secteur, ce qui 

rend superflu l'exposé d'un cas concret. 

26. Il a été souligné au point 9 que, hormis l'intérêt fixé pour la 

construction "woningwet" {4 %), l'intérêt ne sert pas aux Pays-Bas à in

fluencer les coûts d'établissement ou les charges d'exploitation des loge

ments subventionnés. Un important argument semble être fourni à cet égard 

par la structure du marché financier où le taux de l'intérêt, comparé à 

celui des pays limitrophes, paraît en général relativement bas, ainsi que 

par le fait que l'octroi de subventions apparentes sous forme de sommes 

.... ; ... 

t. 



9084/1/V /63-F 

- 209 ~ 

d'argent perm~t de savoir exa.ctep1e~t pù 1 'on .. en e·st ·aveo· la.·subvention. 

Il ~~r~~e .~.è~: ~~.~~-·~::~.:~~. ~~~1~ -~~-~-a.~·-.. ~p.urs de oes· demi ères années~ on· ! 

a insisté de plus en plus~ po_ur .qu-~--une suJ>vention. ·soit octroyée , a.u moyen. 

de 1 'intérêt sur les avances que les po.uvoirs publics accordent en vue. 

du financement d~ projets de construction de logements. ·cette insistance 

est di~tée notamme~t par la. considérat~on que la subvention doit viser à 

atteindre l'élément le plus im:J??·rtant de~. ohar~es_ d:'~xplo~ta.tion, ·c'est

à-dire l'intérêt. C'est surtout daps ~e cadre de l'amélioration jugée né-· 

cessaire en ce qui concerne la qualité que la subvention au moyen de l'in

térêt es't proposée; notamment _parce qu'une contribution financière fixe ne 

tient aucun oompte des augmentations des coûts d'établissement., alo_rs 

qu'une bonification d'intérêt réagit automatiquement à des augmentations 

des ooûts. Toutefois, les pouvoirs publics ont rejeté jusqu'à présent le 

principe d'une subventi-on au moyen de 1 'intérêt .• 

27. Depuis la rédaction du rapport (vers le milieu de l'année 1963), 
divers aspects du problème traité ont subi ~es modifications qu'il importe 

de oonna.itre pour bi_en comprendre la. si tua ti on aectuelle (au. milieu de 

1964}. 

Ces modifications seront mentionnées. ci-après, sans pouvoir d'ail

leurs en d.égage·r les conséquences pour les projets décrits. 

Il faut, avant tout, souligner la. hausse du taux de l'intérêt sur 

le .. ma.rohê :ti·nancier, ré sul tant notamment de 1 'expansion économique géné-

·rale aux PaJs-Bae et des mesures restrictives prises par les pouvoirs pu

blics dans le cadre de cette expansion. Cette hausse du taux de l'intérêt 

a prÔvoqué des difficultés, notamment pour les ensembles de logements. des 

points 17 et 18 qui devaient être construite pa.r des "woningoor}:)ora.tie·s", 

parce qu'il était extrêmement difficile d'équilibre~ 1 'exploi tatio_n lorsque 

l'intérêt était élevé et què .les ~ossibilités .de rendement {loye.r maximum 

exprimé en florins) sont réduites~ Sans doute,la collaboration des pouvoirs 

publ~cs a-t-elle ~ermis_de résoudr~ un ce+tain nombre de oa.s par la réduc

tion momentanée de l'amortissement, mais cette solution n'a pas été g~né~ 

rale. 

Comme il a déjà été dit, cette ha.Ùsse de l'intérêt ne devait pas 

avoir d'influence sur la construction dans le cadre de la loi sur le log~-
' . 

ment ( woningwet) parce que 1 'intérêt garant~ de 4 % résorbe 1~~ fluctua--
• ~ ..,.!, a .... 

tions de l'intérêt dans ce secteur. 

, .. . .. ; ... 
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Les difficultés résultant de la hausse de l'intérêt ont encore été 

considérablement accrues :par l' é'volutièn des ooûts d'établissement des lo-:. 

gements. Non seulement les coûts de la construction ont au~enté de façon 

continue et relativement rapide, mais la hausse du ·coût du terrain est 

également accentuée. Il en résulte qùe la hausse des coûts d'établissement 

et la hausse de l'intérêt ont dû être compensées dans des exploitations à 

marges étroites. Il a fallu modifier la réglementati~n de~ prime~ lorsque 

cette compensation est apparue impossible. 

28. Cette modification ne visait d'ailleurs pas uniquement à compensGr 

1 1 accroissement desc~ûts.Elle poursuivait également un autre but très im

portant: rendre possible l'amélioration qualitative de l'habitabilité des 

logements. 

Afin de compenser l'accroissement des coûts, les loyers autorisés 

des logements avec prime ont été relevés de façon assez considérable. SGlon 

la catégorie de la commune, ils ont été relevés de 28 à 25 % environ dans 

la catégorie A. (logements bon marché) et de 45 à 40 % environ dans la caté

gorie B (logem~nts chers). Dans cette dernière catégorie, ladite améliora

tion qualitative de l'habitabilité a joué un rôle important. Les différen

ces antérieures entre les loyers des logements A et des log~ments B étaient 

tellement minimes qu'il était impossible d'établir une différence qualita

tive nette entre leur habitabilité. 

L'augmentation sensible du loyer autorisé est génératrice de· possi

bilités destinées notamment à lancer sur le marché un éventail de meilleurs 

logements qui pourra accroître la mobilité du parc actuel de logements. 

Plusieurs logements moins chers du parc actuel pourront ainsi être réservés 

à des postulants qui en sont réduits à un logement bon marché. 

A l'exemple des logements locatifs, les coûts d'établissement maxima 

autorisés pour les logements individuels en propriété ont également été 

rélevés de façon assez considérable en l' o·ccurence : de 15 à 20 %. Cette 

augmentation permet de construire des logements décents malgré l'augmen

tation des coûts d'établissement. 

29. Il faut noter, enfin, qu'au milieu de l'année 1964 ; il est pour la 

prf. ·'..?r3 :~cis possible de bénéficier des possibilités spécifiques destinées 

à promouvoir l'accession à la propriété pour une catégorie limitée de loge

ments d'ailleurs non subventionnés. 

. .. / ... 
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Jusqu'à présent, il était de règle que seuls les logemen~s entrant 

en ligne de compte pour une prime, o'est-à-dire une subvention générale, 

pouvaient bénéficier de ses compléments, à savoir la majoration et la 

garantie pour l'emprunt de capitaux mentionnées au point 16. Par contre, 

la possibilité de bénéficier de la majoration et de la garantie pour la 

oonstruction de logements est maintenant générale, même si, au départ, 

il ne sera fait usage de cette possibilité élargie que pour une catégorie 

déterminée de logements bon marché non subventionnés (montant convenu 

avec l'entrepreneurs 16.000 fl.au maximum) qui, par définition, sont 

destinés à l'accession à la propriété et bénéficient de facilités pour 

l'obtention de l'agréation de l'Etat. Cette agréation est celle que délivre 

l':Etat conformément au pouvoir que lui accorde la. "Wederopbouwwettt (loi sur 

la reconstruction) avant que les travaux de construction ne puissent dé

buter. 

Il ressort de cette mesure que l'éventail des logements qui peuvent 

être considérés comme logements sociaux présente un aspect de plus en plue 

varié. On ne peut que s•en réjouir, étant donné la diversité des besoins 

de cette espèce de logements. 
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. Annexe 1 

Ensemble de logements "woningwet" (A.) 

L'ensemble coïnprend 86 maisons unifami.liales. Les ·logements se compo-

sent d'une salle de sejour principale, d'une deuxième salle de séjour, de 

trois chambres à coucher, d'une cuisine, d'un W.C.~ d'une cabine de douches~ 

d'une armoire, cave et d'une remise. Le calcul de la ·subvention est basé sur 

une capacité de logement de huit personnes. Le logement· est situé dans une 

commune de la catégorie II. Les fondations ont une légère influence sur le 

montru1t des subventions. 

Pour mi~ux faire comprendre ces données, il convient de signaler que 

le type d'habitation, la capacité dè logement, les fondations et la catégori0 

de la commune influencent le montant de la subvention. 

Composition des co~ts d'établissement 1 

dôdt du terrain 

Achat 

Frais de mutation 

Porta·d~intér~t pendant la construction, 12 mois, 4% 

Par logement 

Coftt de la construction 

Montant convenu avec Y ~ntreprenour (aanneemsom) 

Honoraires d'architecte 

Surveillance journalière 

Dépenses imprévues 

Frais de raccordement 

Droits payés à l'administration 

Porto d'intér6t pendant la construction, 6 mois~ 4 % 

f. 298.850,--

" 1.206245 

f. 300.056,45 

" 12.002~zf. 

f. 312.058~ TL 

:==•a:=:=:~=~:===a===== 

f. 1.498.000$1--
n 11.058,--
n 12.900,---

" 3-440,--
n 21.500,-

" 2.2822-·-
f. 1.549-187,--
tl J0.28~c: 

f. 1.580.171,-~-

=*=-==·=====·==== 

... 1 ... 
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Ex;2loitation . 0 

Annuité pour le cotit de la construction 4~656 % f. 13.178,24 
Annuité pour le coüt dU. terrain 4,223 % Il 73.572,76 
Entretien 86 x f. 130,-- tl 11.180,--
Frais gén8raux 86 x f. 24,35 tt 2.094,10 
Assurance 172,--
Imp6ts 6.8802--

f. 107.077~10 
,_ 

Contribution " 12-798224 
Revenu du loyer, non compris perte de loyer f. 91.278,86 

---Revenu du loyer, y compris perte de loyer 100/98 x f. 93.141968 
Loyer hebdomadaire total 1/52 x f. 1.791,19 
Loyer par maison 1/86 x f. 20,83 

montant arrondi f. 20,85 

=============:'!"! 

... 1 ... 
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. Annexe ··2 

Ensemble de logements avec prime destinés à la location et conetruits avec la 

garantie de la commune (B) 

L·'onsemble comprend 70 .logements dans des maisons plurifamiliales. Lea,~ 

logements se. composent d'une salle de. séjour principale·, de troie chambres à 

.couch0r, d'une suisine 5 d'un W.c., d'uno cabine do douches et d'un débarras. 

~ calcul de ·la subvention est basé sur une capacité de logements de sept 

pereonrJ.OS. Le logement est si tué dans une comm'Wle de la catégorf.e' ~II ( loyer 

maximum autorisé : 85 fl.,. pa.r mois). Il n'y a pas de fondations spéciales. 

Le loyer maximum ne comprend pas les frais de chauffage central, 

d'a.ecenseur e-t do garage. Un supplément de 2 fl. par mois est autorisé pour 

i.nsonorisa.tion des immeubles à étages. 

·: Composition des co'fits d'établissement : 

Coat du terrain : 

·Achat 

Fr.ais de mutation 

f. 

" 
128.000,--

6.606,--

f. 134.606,--

Perte d'intérêt pendant la construction,.. 12 mois, 4 3/4 %." : 6.394,--:. 

f. 141.000,--

qoüt de la oonstr.uction : ... l. 

~Détail inconnus ".· 1.170. 711,-

l>erte d.'intérôt pendant la. construction,· 6 mois, 4 3/4 % 1' · 27 .810,-ooo: 

Coîlts bruts· d'6tabliasernent f. 1.339.521,-.. ~ 

A dédUire : prima 4,6 x 22.127 fl. (allocation)(montant 

arrondi) 

Frais de financement 

Co~t totaux d'établissement 

tt 10l.J85,-

f. 1.237·736,-
" . 8.412~-:. 

1.246.148,--

====-==-===••=== 

... 1 ... 



Exploitation : 

± 1~834% d'amortissement de f. 1.237.736,50 

._.zj_ d'amortissement de 

4 3/4-%-.. d.-~int~rôt sur 
' ---- -.-...... _ 

4 % d'intérêt sur 

Entretien 

Frais généraux 

Imp8t 

· Assurance 

2 % de perte de loyer sur 

f. 8.411,50 

f. 1.121.533,-

.. ----r-. - ---54..6.15 '-

10 x f. 120,-

70 x f. 23,35 
70 :x: f. 50,--
70 x f. 3,50 

f. 

A déduire : allocation annu&lle 

Loyer annue 1 

Loyer mensuel par logement 

902-4/1/V /63~F 
'· .. 

Annexe 2 

f. 22.693,85 
tf 168~23 

" 53.272,82 

" 2.184960 
tt 8.400,--

" 1.634,50 
tf 3-500,--
Il 245,---

" 1.4282--

f. 93.527,---
ft 22.1212--

f. 71.400,--

f. 85,--

============= 
Diminution de la charge d'intérêt,4 3L4%do f. 22.862,08 1.085,94 
Diminution de l'allocation, 4% de f. 22.127,-_-_______ 8_6~5~,_0_8 

Boni 

Remboursement des emprunts: 

2 % de 70.000 fl. 

2 % de 1.121.533 fl 

Disponible sur compte d'amortissoment 

Découvert 

f. 

f. 

f. 200,86 
============== 

1.400,-

22.430 266 

f. 23.830,66 

" 22.862208 

f. 968,58 

============-

Voici quelques commentaires à propos do ces chiffres. 

Les montants pour l'entretien et les frais généraux sont établis 

d'après les montants valables pour les logements "woningwot". 

D'après le régime dos primes, los allocations annuelles décroissent 

d'après un pourcentage fixe. Cette diminution doit être compens6c par la 

r~duction de l 1 intérêt, résultant de l'amortissement. 

. .. 1 .. tl 

.L 

' "..-

.~ .,. 
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Annexe 2 

C'est pour cette raison qu'il a été montré dans le plan d'exploi

tation, .que cette réduction. de 1 'intérêt suffit à compenser la. diminu

tion. 

Cette allocation est également diminuée lorsque s'effectue une 

augmentation générale des loyers. A la longue, par conséquent, les résul-

~ tata d'exploitation se feront plus favorable$. 

Le découvert peut être comblé par les "oorporaties" au moyen d'un 

prélèvement sur les 1·és~rves disponibles. Par définition, les intérêts 

que rapporte la partie des réserves utilisée à oes fins sont supérieurs 

aux intérêts dont sont productifs les capitaux propres, investis dans 

l'ensemble de maisons. 
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~exe 3 

Ensemble de lo ements avec rime destinés à la location et construits 
sans aide spéciale.des pouvoirs publics C 

L'ensemble, qui comprend 34 maisons unifamiliales, fait par

tie d~un plan plus vaste pour lequel un volume de construction n'est 

pas encore dis~onible •... ~~s logements se composent d'une salle de 

séjour principale,. de trois chambres à coucher, d 1 une cuisine, d'un 

w.c., d'une cabine de. douches, d'une armoire-cave et d 1 une·remise. · 

La capacité de· iogeine"nt est de six personnes. Les logements sont 

situés dans une commune de la catégorie II (loyer maximum autorisé : 

90 fl. par mois). Il n'y a pas de fondations spéciales. (Pour bien 

comprendre ces données, voir l'explication fournie pour l'ensemble . \ . 
B, point 17 du rapport). 

Composition des coûts d'établissement : 

Coût du terrain 

Achat fl. 68.000.-
Frais de mutation fl. 2~:0·-

.:'fl. 68.540.-
Perte d'intérêt pendant la construction, 8 moisj 

4 3/4 % 
fl. 2.170.-

fl. 70.710.-

Coût de la construction 

Montant convenu avec l'entrepreneur (aanneemsom) fl. 533.922.
Autres frais (honoraires d'architecte, surveil-
lance, frais de raccordement à l'eau etc., droits 
payés à l'administration (leges), frais de finan
cement) 

Perte d'intérêt pendant la construction, 4 mois/ 
4 3/4 % 

Coûts totaux bruts d'établissement 

A dédUire : prime 4,6 x 9.303.- fl. 

Coûts nets d'établissement 

Exploitation 

fl. 36.241.-

f'l. 9.026.-

fl. 649-899.-
f'1. 42-792.-

!1. 607.107.-
=====-=•=u:a==::a• 

Intérêt sur l$S ressources propres, 4% de 212.487.- f1. 8-499,48 
18.744,45 
10.652.-

4-420.-

Intérêt sur 1' emprunt, 4 3/4·% 
Amortissement± 1,75 ~ 
Entretien 34 x 130 fl. 

de 394.620.- fl. 

de 607.107.- fl. 

à. reporter fl. 42.315,93 

. .. ; ... 
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Frais généraux 

Assurance 

Impôts 

Perte de loyer 
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A déduire : allocation annuelle 

Loyer annuel 

Loyer mensuel par logement 

Dim~~~tion de l'intérêt : 4 3/4 ~de 1 
t~o de fl. 394.620=) fl. 7.892,40 Tl. 

Diminution de l'intérêt : 4% de 2.559,60 fl. 

Diminution de l'allocation annuellex 4% dej 
>'• 303.- fl. 

Boni de la première année 

9084/1/V /63--=: 

Amiexe 

fl. 42.315,93 
tl 827,90 
If 122,64 

" 1.836.-

" 920,53 

fl. 46.023.-

" 9.303.-

fl. 36.720.-
fl. 90.-
====::==:===-====== 
fl. 374,88 
·u 110,38 

fl. 485,26 

" 372,12 

f1. 113,14 
=========== 

Un commentaire général de ces chiffres est donné à 

l'annexe 2. 
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